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I. Instruments universels de lutte contre le 
terrorisme 

1. Convention relative aux infractions et à certains 
autres actes survenant à bord des aéronefs 

Signée à Tokyo le 14 septembre 1963  
Entrée en vigueur : le 4 décembre 1969  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 704, No. 10106  
Dépositaire : Organisation de l’aviation civile internationale 

Les Etats parties à la présente Convention sont convenus des dispositions 
suivantes: 

 
 

TITRE I 
CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 

 
Article 1er  

 
1. La présente Convention s’applique : 
 

a. aux infractions aux lois pénales ; 
 

b. aux actes qui, constituant ou non des infractions, peuvent 
compromettre ou compromettent la sécurité de l’aéronef ou de 
personnes ou de biens à bord, ou compromettent le bon ordre et la 
discipline à bord.  

 
2. Sous réserve des dispositions du Titre III, la présente Convention 

s’applique aux infractions commises ou actes accomplis par une personne à bord 
d’un aéronef immatriculé dans un Etat contractant pendant que cet aéronef se trouve, 
soit en vol, soit à la surface de la haute mer ou d’une région ne faisant partie du 
territoire d’aucun Etat.  
 

3. Aux fins de la présente Convention, un aéronef est considéré comme en vol 
depuis le moment où la force motrice est employée pour décoller jusqu’au moment 
où l’atterrissage a pris fin.  

 
4. La présente Convention ne s’applique pas aux aéronefs utilisés à des fins 

militaires, de douane ou de police. 
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Article 2  
 
Sans préjudice des dispositions de l’Article 4 et sous réserve des exigences de la 

sécurité de l’aéronef et des personnes ou des biens à bord, aucune disposition de la 
présente Convention ne peut être interprétée comme autorisant ou prescrivant 
l’application de quelque mesure que ce soit dans le cas d’infractions à des lois 
pénales de caractère politique ou fondées sur la discrimination raciale ou religieuse. 

 
 

TITRE II 
COMPÉTENCE 

 
Article 3  

 
1. L’Etat d’immatriculation de l’aéronef est compétent pour connaître des 

infractions commises et actes accomplis à bord.  
 
2. Tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence, en sa qualité d’Etat d’immatriculation, aux fins de connaître des 
infractions commises à bord des aéronefs inscrits sur son registre d’immatriculation.  
 

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée 
conformément aux lois nationales. 
 

Article 4  
 
Un Etat contractant qui n’est pas l’Etat d’immatriculation ne peut gêner 

l’exploitation d’un aéronef en vol en vue d’exercer sa compétence pénale à l’égard 
d’une infraction commise à bord que dans les cas suivants : 

 
a. cette infraction a produit effet sur le territoire dudit Etat ; 
 
b. cette infraction a été commise par ou contre un ressortissant dudit Etat ou une 

personne y ayant sa résidence permanente ; 
 
c. cette infraction compromet la sécurité dudit Etat ; 
 
d. cette infraction constitue une violation des règles ou règlements relatifs au vol 

ou à la manœuvre des aéronefs en vigueur dans ledit Etat ; 
 
e. l’exercice de cette compétence est nécessaire pour assurer le respect d’une 

obligation qui incombe audit Etat en vertu d’un accord international multilatéral. 
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TITRE III 
POUVOIRS DU COMMANDANT D’AÉRONEF 

 
Article 5  

 
1. Les dispositions du présent Titre ne s’appliquent aux infractions et aux 

actes commis ou accomplis, ou sur le point de l’être, par une personne à bord d’un 
aéronef en vol, soit dans l’espace aérien de l’Etat d’immatriculation, soit au-dessus 
de la haute mer ou d’une région ne faisant partie du territoire d’aucun Etat, que si le 
dernier point de décollage ou le prochain point d’atterrissage prévu est situé sur le 
territoire d’un Etat autre que celui d’immatriculation, ou si l’aéronef vole 
ultérieurement dans l’espace aérien d’un Etat autre que l’Etat d’immatriculation, 
ladite personne étant encore à bord. 

 
2. Aux fins du présent Titre, et nonobstant les dispositions de l’article premier, 

paragraphe 3, un aéronef est considéré comme en vol depuis le moment où, 
l’embarquement étant terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées jusqu’au 
moment où l’une de ces portes est ouverte en vue du débarquement. En cas 
d’atterrissage forcé, les dispositions du présent Titre continuent de s’appliquer à 
l’égard des infractions et des actes survenus à bord jusqu’à ce que l’autorité 
compétente d’un Etat prenne en charge l’aéronef ainsi que les personnes et biens à 
bord. 
 

Article 6  
 
1. Lorsque le commandant d’aéronef est fondé à croire qu’une personne a 

commis ou accompli ou est sur le point de commettre ou d’accomplir à bord une 
infraction ou un acte, visés à l’article premier, paragraphe 1, il peut prendre, à 
l’égard de cette personne, les mesures raisonnables, y compris les mesures de 
contrainte, qui sont nécessaires : 

 
a. pour garantir la sécurité de l’aéronef ou de personnes ou de biens à 

bord ; 
 

b. pour maintenir le bon ordre et la discipline à bord ; 
 

c. pour lui permettre de remettre ladite personne aux autorités 
compétentes ou de la débarquer conformément aux dispositions du 
présent Titre. 

 
2. Le commandant d’aéronef peut requérir ou autoriser l’assistance des autres 

membres de l’équipage et, sans pouvoir l’exiger, demander ou autoriser celle des 
passagers en vue d’appliquer les mesures de contrainte qu’il est en droit de prendre. 
Tout membre d’équipage ou tout passager peut également prendre, sans cette 
autorisation, toutes mesures préventives raisonnables, s’il est fondé à croire qu’elles 
s’imposent immédiatement pour garantir la sécurité de l’aéronef ou de personnes ou 
de biens à bord. 
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Article 7 
 
1. Les mesures de contrainte prises à l’égard d’une personne conformément 

aux dispositions de l’article 6 cesseront d’être appliquées au-delà de tout point 
d’atterrissage à moins que : 

 
a. ce point ne soit situé sur le territoire d’un Etat non contractant et que 

les autorités de cet Etat ne refusent d’y permettre le débarquement de 
la personne intéressée ou que des mesures de contrainte n’aient été 
imposées à celle-ci conformément aux dispositions de l’article 6, 
paragraphe 1,c, pour permettre sa remise aux autorités compétentes ; 

 
b. l’aéronef ne fasse un atterrissage forcé et que le commandant d’aéronef 

ne soit pas en mesure de remettre la personne intéressée aux autorités 
compétentes ; 

 
c. la personne intéressée n’accepte de continuer à être transportée au-delà 

de ce point en restant soumise aux mesures de contrainte.  
 
2. Le commandant d’aéronef doit, dans les moindres délais et, si possible, 

avant d’atterrir sur le territoire d’un Etat avec à son bord une personne soumise à 
une mesure de contrainte prise conformément aux dispositions de l’article 6, 
informer les autorités dudit Etat de la présence à bord d’une personne soumise à une 
mesure de contrainte et des raisons de cette mesure.  

 
Article 8  

 
1. Lorsque le commandant d’aéronef est fondé à croire qu’une personne a 

accompli ou est sur le point d’accomplir à bord un acte visé à l’article premier, 
paragraphe 1,b, il peut débarquer cette personne sur le territoire de tout Etat où 
atterrit l’aéronef pour autant que cette mesure soit nécessaire aux fins visées à 
l’article 6, paragraphe 1, a ou b.  

 
2. Le commandant d’aéronef informe les autorités de l’Etat sur le territoire 

duquel il débarque une personne, conformément aux dispositions du présent article, 
de ce débarquement et des raisons qui l’ont motivé. 
 

Article 9  
 
1. Lorsque le commandant d’aéronef est fondé à croire qu’une personne a 

accompli à bord de l’aéronef un acte qui, selon lui, constitue une infraction grave, 
conformément aux lois pénales de l’Etat d’immatriculation de l’aéronef, il peut 
remettre ladite personne aux autorités compétentes de tout Etat contractant sur le 
territoire duquel atterrit l’aéronef.  

 
2. Le commandant d’aéronef doit, dans les moindres délais et si possible avant 

d’atterrir sur le territoire d’un Etat contractant avec à bord une personne qu’il a 
l’intention de remettre conformément aux dispositions du paragraphe précédent, 
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faire connaître cette intention aux autorités de cet Etat ainsi que les raisons qui la 
motivent.  
 

3. Le commandant d’aéronef communique aux autorités auxquelles il remet 
l’auteur présumé de l’infraction, conformément aux dispositions du présent article, 
les éléments de preuve et d’information qui, conformément à la loi de l’Etat 
d’immatriculation de l’aéronef, sont légitimement en sa possession. 
 

Article 10  
 
Lorsque l’application des mesures prévues par la présente Convention est 

conforme à celle-ci, ni le commandant d’aéronef, ni un autre membre de l’équipage, 
ni un passager, ni le propriétaire, ni l’exploitant de l’aéronef, ni la personne pour le 
compte de laquelle le vol a été effectué, ne peuvent être déclarés responsables dans 
une procédure engagée en raison d’un préjudice subi par la personne qui a fait 
l’objet de ces mesures. 

 
 

TITRE IV 
CAPTURE ILLICITE D’AERONEFS 

 
Article 11  

 
1. Lorsque, illicitement, et par violence ou menace de violence, une personne 

à bord a gêné l’exploitation d’un aéronef en vol, s’en est emparé ou en a exercé le 
contrôle, ou lorsqu’elle est sur le point d’accomplir un tel acte, les Etats contractants 
prennent toutes mesures appropriées pour restituer ou conserver le contrôle de 
l’aéronef au commandant légitime.  

 
2. Dans les cas visés au paragraphe précédent, tout Etat contractant où atterrit 

l’aéronef permet aux passagers et à l’équipage de poursuivre leur voyage aussitôt 
que possible. Il restitue l’aéronef et sa cargaison à ceux qui ont le droit de les détenir.  
 
 

TITRE V 
POUVOIRS ET OBLIGATIONS DES ETATS 

 
Article 12  

 
Tout Etat contractant doit permettre au commandant d’un aéronef immatriculé 

dans un autre Etat contractant de débarquer toute personne conformément aux 
dispositions de l’article 8, paragraphe 1. 

 
Article 13  

 
1. Tout Etat contractant est tenu de recevoir une personne que le commandant 

d’aéronef lui remet conformément aux dispositions de l’article 9, paragraphe 1.  
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2. S’il estime que les circonstances le justifient, tout Etat contractant assure la 
détention ou prend toutes autres mesures en vue d’assurer la présence de toute 
personne auteur présumé d’un acte visé à l’article 11, paragraphe 1, ainsi que de 
toute personne qui lui a été remise. Cette détention et ces mesures doivent être 
conformes à la législation dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant 
le délai nécessaire à l’engagement de poursuites pénales ou d’une procédure 
d’extradition. 

 
3. Toute personne détenue en application du paragraphe précédent, peut 

communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat 
dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à cette fin.  

 
4. Tout Etat contractant auquel une personne est remise conformément aux 

dispositions de l’article 9, paragraphe 1, ou sur le territoire duquel un aéronef atterrit 
après qu’un acte visé à l’article 11, paragraphe 1, a été accompli, procède 
immédiatement à une enquête préliminaire en vue d’établir les faits.  

 
5. Lorsqu’un Etat a mis une personne en détention conformément aux 

dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, l’Etat d’immatriculation de l’aéronef, l’Etat dont 
la personne détenue a la nationalité et, s’il le juge opportun, tous autres Etats 
intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête préliminaire visée au présent article, 
paragraphe 4, en communique promptement les conclusions auxdits Etats et leur 
indique s’il entend exercer sa compétence. 
 

Article 14  
 
1. Si une personne qui a été débarquée conformément aux dispositions de 

l’article 8, paragraphe 1, ou qui a été remise conformément aux dispositions de 
l’article 9, paragraphe 1, ou qui a débarqué après avoir accompli un acte visé à 
l’article 11, paragraphe 1, ne peut ou ne veut pas poursuivre son voyage, l’Etat 
d’atterrissage, s’il refuse d’admettre cette personne et que celle-ci n’ait pas la 
nationalité dudit Etat ou n’y ait pas établi sa résidence permanente, peut la refouler 
vers l’Etat dont elle a la nationalité ou dans lequel elle a établi sa résidence 
permanente, ou vers l’Etat sur le territoire duquel elle a commencé son voyage 
aérien. 

 
2. Ni le débarquement, ni la remise, ni la détention, ni d’autres mesures, 

visées à l’article 13, paragraphe 2, ni le renvoi de la personne intéressée ne sont 
considérés comme valant entrée sur le territoire d’un Etat contractant, au regard des 
lois de cet Etat relatives à l’entrée ou à l’admission des personnes. Les dispositions 
de la présente Convention ne peuvent affecter les lois des Etats contractants relatives 
au refoulement des personnes. 
 

Article 15  
 
1. Sous réserve des dispositions de l’article précédent, toute personne qui a été 

débarquée conformément aux dispositions de l’article 8, paragraphe 1, ou qui a été 
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remise conformément aux dispositions de l’article 9, paragraphe 1, ou qui a 
débarqué après avoir accompli un acte visé à l’article 11, paragraphe 1, et qui désire 
poursuivre son voyage peut le faire aussitôt que possible vers la destination de son 
choix, à moins que sa présence ne soit requise selon la loi de l’Etat d’atterrissage, 
aux fins de poursuites pénales et d’extradition.  

 
2. Sous réserve de ses lois relatives à l’entrée et à l’admission, à l’extradition 

et au refoulement des personnes, tout Etat contractant dans le territoire duquel une 
personne a été débarquée conformément aux dispositions de l’article 8, paragraphe 1, 
ou remise conformément aux dispositions de l’article 9, paragraphe 1, ou qui a 
débarqué et à laquelle est imputé un acte visé à l’article 11, paragraphe 1, accorde à 
cette personne un traitement qui, en ce qui concerne sa protection et sa sécurité, 
n’est pas moins favorable que celui qu’il accorde à ses nationaux dans des cas 
analogues. 
 
 

TITRE VI 
AUTRES DISPOSITIONS 

 
Article 16  

 
1. Les infractions commises à bord d’aéronefs immatriculés dans un Etat 

contractant sont considérées, aux fins d’extradition, comme ayant été commises tant 
au lieu de leur perpétration que sur le territoire de l’Etat d’immatriculation de 
l’aéronef.  

 
2. Compte tenu des dispositions du paragraphe précédent, aucune disposition 

de la présente Convention ne doit être interprétée comme créant une obligation 
d’accorder l’extradition.  
 

Article 17  
 
En prenant des mesures d’enquête ou d’arrestation ou en exerçant de toute autre 

manière leur compétence à l’égard d’une infraction commise à bord d’un aéronef, 
les Etats contractants doivent dûment tenir compte de la sécurité et des autres 
intérêts de la navigation aérienne et doivent agir de manière à éviter de retarder sans 
nécessité l’aéronef, les passagers, les membres de l’équipage ou les marchandises. 

 
Article 18  

 
Si des Etats contractants constituent pour le transport aérien, des organisations 

d’exploitation en commun ou des organismes internationaux d’exploitation et si les 
aéronefs utilisés ne sont pas immatriculés dans un Etat déterminé, ces Etats 
désigneront, suivant des modalités appropriées, celui d’entre eux qui sera considéré, 
aux fins de la présente Convention, comme Etat d’immatriculation. Ils aviseront de 
cette désignation l’Organisation de l’aviation civile internationale qui en informera 
tous les Etats parties à la présente Convention. 
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TITRE VII 

DISPOSITIONS PROTOCOLAIRES 
 

Article 19  
 
La présente Convention, jusqu’à la date de son entrée en vigueur dans les 

conditions prévues à l’article 21, est ouverte à la signature de tout Etat qui, à cette 
date, sera membre de l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution 
spécialisée. 

 
Article 20  

 
1. La présente Convention est soumise à la ratification des Etats signataires 

conformément à leurs dispositions constitutionnelles.  
 
2. Les instruments de ratification seront déposés auprès de l’Organisation de 

l’aviation civile internationale. 
 

Article 21  
 
1. Lorsque la présente Convention aura réuni les ratifications de douze Etats 

signataires, elle entrera en vigueur entre ces Etats le quatre-vingt dixième jour après 
le dépôt du douzième instrument de ratification. A l’égard de chaque Etat qui la 
ratifiera par la suite, elle entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le 
dépôt de son instrument de ratification.  

 
2. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée auprès 

du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies par l’Organisation de 
l’aviation civile internationale. 
 

Article 22  
 
1. La présente Convention sera ouverte, après son entrée en vigueur, à 

l’adhésion de tout Etat membre de l’Organisation des Nations Unies ou d’une 
institution spécialisée.  

 
2. L’adhésion sera effectuée par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès 

de l’Organisation de l’aviation civile internationale et prendra effet le quatre-vingt-
dixième jour qui suivra la date de ce dépôt. 
 

Article 23  
 
1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par une 

notification faite à l’Organisation de l’aviation civile internationale.  
 
2. La dénonciation prendra effet six mois après la date de réception de la 

notification par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
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Article 24  

 
1. Tout différend entre des Etats contractants concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les 
six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas 
à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles 
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour.  

 
2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 

Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe précédent. Les autres Etats contractants ne seront pas liés par lesdites 
dispositions envers tout Etat contractant qui aura formulé une telle réserve.  

 
3. Tout Etat contractant qui aura formulé une réserve conformément aux 

dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par 
une notification adressée à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 
 

Article 25  
 
Sauf dans le cas prévu à l’article 24, il ne sera admis aucune réserve à la 

présente Convention. 
 

Article 26  
 
L’Organisation de l’aviation civile internationale notifiera à tous les Etats 

membres de l’Organisation des Nations Unies ou d’une institution spécialisée : 
 

a. toute signature de la présente Convention et la date de cette signature ; 
 
b. le dépôt de tout instrument de ratification ou d’adhésion et la date de ce dépôt ; 
 
c. la date à laquelle la présente Convention entre en vigueur conformément aux 

dispositions du paragraphe 1 de l’article 21 ; 
 
d. la réception de toute notification de dénonciation et la date de réception ; et  
 
e. la réception de toute déclaration ou notification faite en vertu de l’article 24 et la 

date de réception. 
 
 
EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé 

la présente Convention. 
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FAIT à Tokyo le quatorzième jour du mois de septembre de l’an mil neuf cent 
soixante-trois, en trois textes authentiques rédigés dans les langues française, 
anglaise et espagnole. 

 
La présente Convention sera déposée auprès de l’Organisation de l’aviation 

civile internationale où, conformément aux dispositions de l’article 19, elle restera 
ouverte à la signature et cette Organisation transmettra des copies certifiées 
conformes de la présente Convention à tous les Etats membres de l’Organisation des 
Nations Unies ou d’une institution spécialisée.  
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2. Convention pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs 

Signée à La Haye, le 16 décembre 1970 
Entrée en vigueur : le 14 octobre 1971 
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 860, No. 12325  
Dépositaire : Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

PREAMBULE  
 
Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que les actes illicites de capture ou d’exercice du contrôle 
d’aéronefs en vol compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent 
sérieusement l’exploitation des services aériens et minent la confiance des peuples 
du monde dans la sécurité de l’aviation civile,  

Considérant que de tels actes les préoccupent gravement,  

Considérant que, dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de prévoir des 
mesures appropriées en vue de la punition de leurs auteurs, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

 
 

Article 1  
 
Commet une infraction pénale (ci-après dénommée « l’infraction ») toute 

personne qui, à bord d’un aéronef en vol,  
 

a. illicitement et par violence ou menace de violence s’empare de cet aéronef ou 
en exerce le contrôle ou tente de commettre l’un de ces actes, ou  
 

b. est le complice d’une personne qui commet ou tente de commettre l’un de ces 
actes. 
 

Article 2  
 
Tout Etat contractant s’engage à réprimer l’infraction de peines sévères. 
 

Article 3  
 
1. Aux fins de la présente Convention, un aéronef est considéré comme en vol 

depuis le moment où, l’embarquement étant terminé, toutes ses portes extérieures 
ont été fermées jusqu’au moment où l’une de ces portes est ouverte en vue du 
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débarquement. En cas d’atterrissage forcé, le vol est censé se poursuivre jusqu’à ce 
que l’autorité compétente prenne en charge l’aéronef ainsi que les personnes et biens 
à bord.  

 
2. La présente Convention ne s’applique pas aux aéronefs utilisés à des fins 

militaires, de douane ou de police.  
 
3. La présente Convention ne s’applique que si le lieu de décollage ou le lieu 

d’atterrissage effectif de l’aéronef à bord duquel l’infraction est commise est situé 
hors du territoire de l’Etat d’immatriculation de cet aéronef, qu’il s’agisse d’un 
aéronef en vol international ou d’un aéronef en vol intérieur.  

 
4. Dans les cas prévus à l’article 5, la présente convention ne s’applique pas si 

le lieu de décollage et le lieu d’atterrissage effectif de l’aéronef à bord duquel 
l’infraction est commise sont situés sur le territoire d’un seul des Etats mentionnés 
audit article.  

 
5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article, les 

articles 6, 7, 8 et 10 sont applicables, quel que soit le lieu de décollage ou le lieu 
d’atterrissage effectif de l’aéronef, si l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction est 
découvert sur le territoire d’un Etat autre que l’Etat d’immatriculation dudit aéronef. 

 
Article 4  

 
1. Tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence aux fins de connaître de l’infraction, ainsi que de tout autre acte de 
violence dirigé contre les passagers ou l’équipage et commis par l’auteur présumé de 
l’infraction en relation directe avec celle-ci, dans les cas suivants : 

 
a. si elle est commise à bord d’un aéronef immatriculé dans cet Etat ; 

 
b. si l’aéronef à bord duquel l’infraction est commise atterrit sur son 

territoire avec l’auteur présumé de l’infraction se trouvant encore à 
bord ; 

 
c. si l’infraction est commise à bord d’un aéronef donné en location sans 

équipage à une personne qui a le siège principal de son exploitation ou, 
à défaut, sa résidence permanente dans ledit Etat.  

 
2. Tout Etat contractant prend également les mesures nécessaires pour établir 

sa compétence aux fins de connaître de l’infraction dans le cas où l’auteur présumé 
de celle-ci se trouve sur son territoire et où ledit Etat ne l’extrade pas conformément 
à l’article 8 vers l’un des Etats visés au paragraphe 1er du présent article.  

 
3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée 

conformément aux lois nationales. 
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Article 5  
 
Les Etats contractants qui constituent pour le transport aérien des organisations 

d’exploitation en commun ou des organismes internationaux d’exploitation et qui 
exploitent des aéronefs faisant l’objet d’une immatriculation commune ou 
internationale désignent, pour chaque aéronef, suivant les modalités appropriées, 
l’Etat qui exerce la compétence et aura les attributions de l’Etat d’immatriculation 
aux fins de la présente Convention. Ils aviseront de cette désignation l’Organisation 
de l’aviation civile internationale, qui en informera tous les Etats Parties à la 
présente Convention.  

 
Article 6  

 
1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout Etat contractant sur le 

territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction assure la 
détention de cette personne ou prend toutes autres mesures nécessaires pour assurer 
sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation 
dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à 
l’engagement de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition.  

 
2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue 

d’établir les faits.  
 
3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1er du présent article 

peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de 
l’Etat dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à cette fin.  

 
4. Lorsqu’un Etat a mis une personne en détention conformément aux 

dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, l’Etat d’immatriculation de l’aéronef, l’Etat 
mentionné à l’article 4, paragraphe 1er, alinéa (c), l’Etat dont la personne détenue a 
la nationalité et, s’il le juge opportun, tous autres Etats intéressés. L’Etat qui procède 
à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en communique 
rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s’il entend exercer sa 
compétence. 

 
Article 7  

 
L’Etat contractant sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’infraction est 

découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception et 
que l’infraction ait ou non été commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale. Ces autorités prennent leur décision dans les 
mêmes conditions que pour toute infraction de droit commun de caractère grave 
conformément aux lois de cet Etat. 
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Article 8  
 
1. L’infraction est de plein droit comprise comme cas d’extradition dans tout 

traité d’extradition conclu entre Etats contractants. Les Etats contractants s’engagent 
à comprendre l’infraction comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure entre eux.  

 
2. Si un Etat contractant qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité 

est saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat contractant avec lequel il 
n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la latitude de considérer la présente 
convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne 
l’infraction. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit 
de l’Etat requis.  

 
3. Les Etats contractants qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence 

d’un traité reconnaissent l’infraction comme cas d’extradition entre eux dans les 
conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  

 
4. Entre Etats contractants, l’infraction est considérée aux fins d’extradition 

comme ayant été commise tant au lieu de sa perpétration que sur le territoire des 
Etats tenus d’établir leur compétence en vertu de l’article 4, paragraphe 1. 

 
Article 9  

 
1. Lorsque l’un des actes prévus à l’article 1er, alinéa (a), est accompli ou sur 

le point d’être accompli, les Etats contractants prennent toutes mesures appropriées 
pour restituer ou conserver le contrôle de l’aéronef au commandant légitime.  

 
2. Dans les cas visés au paragraphe précédent, tout Etat contractant sur le 

territoire duquel se trouvent l’aéronef, les passagers ou l’équipage facilite aux 
passagers et à l’équipage la poursuite de leur voyage aussitôt que possible. Il restitue 
sans retard l’aéronef et sa cargaison à ceux qui ont le droit de les détenir. 

 
Article 10  

 
1. Les Etats contractants s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible 

dans toute procédure pénale relative à l’infraction et aux autres actes visés à  
l’article 4. Dans tous les cas, la loi applicable pour l’exécution d’une demande 
d’entraide est celle de l’Etat requis.  

 
2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1er du présent article n’affectent 

pas les obligations découlant des dispositions de tout autre traité de caractère 
bilatéral ou multilatéral qui régit ou régira, en tout ou en partie, le domaine de 
l’entraide judiciaire en matière pénale. 
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Article 11  
 
Tout Etat contractant communique aussi rapidement que possible au Conseil de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale, en conformité avec les dispositions 
de sa législation nationale, tous renseignements utiles en sa possession relatifs : 

 
a. aux circonstances de l’infraction ; 

 
b. aux mesures prises en application de l’article 9 ; 

 
c. aux mesures prises à l’égard de l’auteur ou de l’auteur présumé de l’infraction 

et notamment au résultat de toute procédure d’extradition ou de toute autre 
procédure judiciaire. 
 

Article 12  
 
1. Tout différend entre des Etats contractants concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les 
six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas 
à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles 
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour.  

 
2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 

Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe précédent. Les autres Etats contractants ne seront pas liés par lesdites 
dispositions envers tout Etat contractant qui aura formulé une telle réserve.  

 
3. Tout Etat contractant qui aura formulé une réserve conformément aux 

dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par 
une notification adressée aux gouvernements dépositaires. 

 
Article 13  

 
1. La présente Convention sera ouverte le 16 décembre 1970 à La Haye à la 

signature des Etats participant à la Conférence internationale de droit aérien tenue à 
La Haye du 1er au 16 décembre 1970 (ci-après dénommée « la Conférence de La 
Haye »). Après le 31 décembre 1970, elle sera ouverte à la signature de tous les 
Etats à Washington, à Londres et à Moscou. Tout Etat qui n’aura pas signé la 
Convention avant qu’elle soit entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du 
présent article pourra y adhérer à tout moment.  

 
2. La présente Convention est soumise à la ratification des Etats signataires. 

Les instruments de ratification ainsi que les instruments d’adhésion seront déposés 
auprès des gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
qui sont désignés par les présentes comme gouvernements dépositaires.  
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3. La présente Convention entrera en vigueur trente jours après la date du 

dépôt des instruments de ratification de dix Etats signataires qui ont participé à la 
Conférence de La Haye.  

 
4. Pour les autres Etats, la présente Convention entrera en vigueur à la date de 

son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article ou trente 
jours après la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d’adhésion, si 
cette seconde date est postérieure à la première.  

 
5. Les gouvernements dépositaires informeront rapidement tous les Etats qui 

signeront la présente Convention ou y adhéreront de la date de chaque signature, de 
la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion, de la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention ainsi que de toutes autres 
communications.  

 
6. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée par les 

gouvernements dépositaires conformément aux dispositions de l’article 102 de la 
Charte des Nations Unies et conformément aux dispositions de l’article 83 de la 
Convention relative à l’aviation civile internationale (Chicago, 1944). 

 
Article 14  

 
1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par voie de 

notification écrite adressée aux gouvernements dépositaires.  
 
2. La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la 

notification aura été reçue par les gouvernements dépositaires. 
 
 
EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé 

la présente Convention. 
 
FAIT à La Haye, le seizième jour du mois de décembre de l’an mil neuf cent 

soixante-dix, en trois exemplaires originaux comprenant chacun quatre textes 
authentiques rédigés dans les langues française, anglaise, espagnole et russe. 
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3. Convention pour la répression d’actes illicites dirigés 
contre la sécurité de l’aviation civile 

Signée à Montréal, le 23 septembre 1971  
Entrée en vigueur : le 26 janvier 1973  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 974, No. 14118  
Dépositaire : Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que les actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile 
compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent sérieusement 
l’exploitation des services aériens et minent la confiance des peuples du monde dans 
la sécurité de l’aviation civile,  

Considérant que de tels actes les préoccupent gravement,  

Considérant que, dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de prévoir des 
mesures appropriées en vue de la punition de leurs auteurs, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

 
 

Article 1 
 
1. Commet une infraction pénale toute personne qui illicitement et 

intentionnellement : 
 

a. accomplit un acte de violence à l’encontre d’une personne se trouvant à 
bord d’un aéronef en vol, si cet acte est de nature à compromettre la 
sécurité de cet aéronef ; 

 
b. détruit un aéronef en service ou cause à un tel aéronef des dommages 

qui le rendent inapte au vol ou qui sont de nature à compromettre sa 
sécurité en vol ; 

 
c. place ou fait placer sur un aéronef en service, par quelque moyen que 

ce soit, un dispositif ou des substances propres à détruire ledit aéronef 
ou à lui causer des dommages qui le rendent inapte au vol ou qui sont 
de nature à compromettre sa sécurité en vol ; 

 
d. détruit ou endommage des installations ou services de navigation 

aérienne ou en perturbe le fonctionnement, si l’un de ces actes est de 
nature à compromettre la sécurité d’aéronefs en vol ; 
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e. communique une information qu’elle sait être fausse et, de ce fait, 
compromet la sécurité d’un aéronef en vol.  

 
2. Commet également une infraction pénale toute personne qui : 
 

a. tente de commettre l’une des infractions énumérées au paragraphe 1er 
du présent article;  

 
b. est le complice de la personne qui commet ou tente de commettre l’une 

de ces infractions. 
 

Article 2  
 
Aux fins de la présente Convention : 
 

a) un aéronef est considéré comme étant en vol depuis le moment où, 
l’embarquement étant terminé, toutes ses portes extérieures ont été fermées 
jusqu’au moment où l’une de ces portes est ouverte en vue du débarquement; en 
cas d’atterrissage forcé, le vol est censé se poursuivre jusqu’à ce que l’autorité 
compétente prenne en charge l’aéronef ainsi que les personnes et biens à bord ; 
 

b) un aéronef est considéré comme étant en service depuis le moment où le 
personnel au sol ou l’équipage commence à le préparer en vue d’un vol 
déterminé jusqu’à l’expiration d’un délai de vingt-quatre heures suivant tout 
atterrissage; la période de service s’étend en tout Etat de cause à la totalité du 
temps pendant lequel l’aéronef se trouve en vol au sens de l’alinéa (a) du 
présent paragraphe. 

 
Article 3  

 
Tout Etat contractant s’engage à réprimer de peines sévères les infractions 

énumérées à l’article 1er. 
 

Article 4  
 
1. La présente Convention ne s’applique pas aux aéronefs utilisés à des fins 

militaires, de douane ou de police.  
 

2. Dans les cas visés aux alinéas (a), (b), (c) et (e) du paragraphe 1er de 
l’article 1er, la présente Convention, qu’il s’agisse d’un aéronef en vol international 
ou d’un aéronef en vol intérieur, ne s’applique que : 
 

a. si le lieu réel ou prévu du décollage ou de l’atterrissage de l’aéronef est 
situé hors du territoire de l’Etat d’immatriculation de cet aéronef; ou  

 
b. si l’infraction est commise sur le territoire d’un Etat autre que l’Etat 

d’immatriculation de l’aéronef.  
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, dans les cas 
visés aux alinéas (a), (b), (c) et (e) du paragraphe 1er de l’article 1er, la présente 
Convention s’applique également si l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction est 
découvert sur le territoire d’un Etat autre que l’Etat d’immatriculation de l’aéronef.  

 
4. En ce qui concerne les Etats visés à l’article 9 et dans les cas prévus aux 

alinéas (a), (b), (c) et (e) du paragraphe 1er de l’article 1er, la présente Convention ne 
s’applique pas si les lieux mentionnés à l’alinéa (a) du paragraphe 2 du présent 
article sont situés sur le territoire d’un seul des Etats visés à l’article 9, à moins que 
l’infraction ne soit commise ou que l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction ne 
soit découvert sur le territoire d’un autre Etat.  

 
5. Dans les cas visés à l’alinéa (d) du paragraphe 1er de l’article 1er, la présente 

Convention ne s’applique que si les installations et services de navigation aérienne 
sont utilisés pour la navigation aérienne internationale.  

 
6. Les dispositions des paragraphes 2, 3, 4 et 5 du présent article s’appliquent 

également dans les cas prévus au paragraphe 2 de l’article 1er. 
 

Article 5  
 
1. Tout Etat contractant prend les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence aux fins de connaître des infractions dans les cas suivants : 
 

a. si l’infraction est commise sur le territoire de cet Etat ; 
 

b. si l’infraction est commise à l’encontre ou à bord d’un aéronef 
immatriculé dans cet Etat ; 

 
c. si l’aéronef à bord duquel l’infraction est commise atterrit sur son 

territoire avec l’auteur présumé de l’infraction se trouvant encore à 
bord ; 

 
d. si l’infraction est commise à l’encontre ou à bord d’un aéronef donné 

en location sans équipage à une personne qui a le siège principal de son 
exploitation ou, à défaut, sa résidence permanente dans ledit Etat.  

 
2. Tout Etat contractant prend également les mesures nécessaires pour établir 

sa compétence aux fins de connaître des infractions prévues aux alinéas (a), (b) et (c) 
du paragraphe 1er de l’article 1er, ainsi qu’au paragraphe 2 du même article, pour 
autant que ce dernier paragraphe concerne lesdites infractions, dans le cas où 
l’auteur présumé de l’une d’elles se trouve sur son territoire et où ledit Etat ne 
l’extrade pas conformément à l’article 8 vers l’un des Etats visés au paragraphe 1er 
du présent article.  

 
3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée 

conformément aux lois nationales. 
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Article 6  
 
1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout Etat contractant sur le 

territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction assure la 
détention de cette personne ou prend toutes autres mesures nécessaires pour assurer 
sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la législation 
dudit Etat; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai nécessaire à 
l’engagement de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition.  

 
2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue 

d’établir les faits.  
 
3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1er du présent article 

peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de 
l’Etat dont elle a la nationalité; toutes facilités lui sont accordées à cette fin.  

 
4. Lorsqu’un Etat a mis une personne en détention conformément aux 

dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, les Etats mentionnés au paragraphe 1er de  
l’article 5, l’Etat dont la personne détenue a la nationalité et, s’il le juge opportun, 
tous autres Etats intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête préliminaire visée au 
paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits 
Etats et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

 
Article 7  

 
L’Etat contractant sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’une des 

infractions est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune 
exception et que l’infraction ait ou non été commise sur son territoire, à ses autorités 
compétentes pour l’exercice de l’action pénale. Ces autorités prennent leur décision 
dans les mêmes conditions que pour toute infraction de droit commun de caractère 
grave conformément aux lois de cet Etat. 

 
Article 8  

 
1. Les infractions sont de plein droit comprises comme cas d’extradition dans 

tout traité d’extradition conclu entre Etats contractants. Les Etats contractants 
s’engagent à comprendre les infractions comme cas d’extradition dans tout traité 
d’extradition à conclure entre eux.  
 

2. Si un Etat contractant qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité 
est saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat contractant avec lequel il 
n’est pas lié par un traité d’extradition, il a la latitude de considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne 
les infractions. L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le 
droit de l’Etat requis.  
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3. Les Etats contractants qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence 
d’un traité reconnaissent les infractions comme cas d’extradition entre eux dans les 
conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  

 
4. Entre Etats contractants, les infractions sont considérées aux fins 

d’extradition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le 
territoire des Etats tenus d’établir leur compétence en vertu des alinéas (b), (c) et (d) 
du paragraphe 1er de l’article 5. 
 

Article 9  
 
Les Etats contractants qui constituent pour le transport aérien des organisations 

d’exploitation en commun ou des organismes internationaux d’exploitation qui 
exploitent des aéronefs faisant l’objet d’une immatriculation commune ou 
internationale désignent, pour chaque aéronef, suivant les modalités appropriées, 
l’Etat qui exerce la compétence et aura les attributions de l’Etat d’immatriculation 
aux fins de la présente Convention. Ils aviseront de cette désignation l’Organisation 
de l’aviation civile internationale, qui en informera tous les Etats Parties à la 
présente Convention.  

 
Article 10  

 
1. Les Etats contractants s’engagent, conformément au droit international et 

national, à s’efforcer de prendre les mesures raisonnables en vue de prévenir les 
infractions visées à l’article 1er.  

 
2. Lorsque le vol d’un aéronef a été retardé ou interrompu du fait de la 

perpétration de l’une des infractions prévues à l’article 1er, tout Etat contractant sur 
le territoire duquel se trouvent l’aéronef, les passagers ou l’équipage facilite aux 
passagers et à l’équipage la poursuite de leur voyage aussitôt que possible. Il restitue 
sans retard l’aéronef et sa cargaison à ceux qui ont le droit de les détenir. 

 
Article 11  

 
1. Les Etats contractants s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible 

dans toute procédure pénale relative aux infractions. Dans tous les cas, la loi 
applicable pour l’exécution d’une demande d’entraide est celle de l’Etat requis.  

 
2. Toutefois, les dispositions du paragraphe 1er du présent article n’affectent 

pas les obligations découlant des dispositions de tout autre traité de caractère 
bilatéral ou multilatéral qui régit ou régira, en tout ou en partie, le domaine de 
l’entraide judiciaire en matière pénale. 
 

Article 12  
 
Tout Etat contractant qui a lieu de croire que l’une des infractions prévues à 

l’article 1er sera commise fournit, en conformité avec les dispositions de sa 
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législation nationale, tous renseignements utiles en sa possession aux Etats qui à son 
avis seraient les Etats visés au paragraphe 1er de l’article 5. 

 
Article 13  

 
Tout Etat contractant communique aussi rapidement que possible au Conseil de 

l’Organisation de l’aviation civile internationale, en conformité avec les dispositions 
de sa législation nationale, tous renseignements utiles en sa possession relatifs : 

 
a. aux circonstances de l’infraction ; 

 
b. aux mesures prises en application du paragraphe 2 de l’article 10 ; 
 
c. aux mesures prises à l’égard de l’auteur ou de l’auteur présumé de l’infraction 

et notamment au résultat de toute procédure d’extradition ou de toute autre 
procédure judiciaire. 

 
Article 14  

 
1. Tout différend entre des Etats contractants concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les 
six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas 
à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles 
peut soumettre le différend à la Cour internationale de Justice, en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour.  
 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 
Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe précédent. Les autres Etats contractants ne seront pas liés par lesdites 
dispositions envers tout Etat contractant qui aura formulé une telle réserve.  

 
3. Tout Etat contractant qui aura formulé une réserve conformément aux 

dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par 
une notification adressée aux gouvernements dépositaires. 
 

Article 15  
 
1. La présente Convention sera ouverte le 23 septembre 1971 à Montréal à la 

signature des Etats participant à la Conférence internationale de droit aérien tenue à 
Montréal du 8 au 23 septembre 1971 (ci-après dénommée « la Conférence de 
Montréal »). Après le 10 octobre 1971, elle sera ouverte à la signature de tous les 
Etats à Washington, à Londres et à Moscou. Tout Etat qui n’aura pas signé la 
Convention avant qu’elle soit entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du 
présent article pourra y adhérer à tout moment.  

 
2. La présente Convention est soumise à la ratification des Etats signataires. 

Les instruments de ratification ainsi que les instruments d’adhésion seront déposés 
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auprès des gouvernements des Etats-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de Grande 
Bretagne et d’Irlande du Nord, et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, 
qui sont désignés par les présentes comme gouvernements dépositaires.  

 
3. La présente Convention entrera en vigueur trente jours après la date du 

dépôt des instruments de ratification de dix Etats signataires qui ont participé à la 
Conférence de Montréal.  

 
4. Pour les autres Etats, la présente Convention entrera en vigueur à la date de 

son entrée en vigueur conformément au paragraphe 3 du présent article ou trente 
jours après la date du dépôt de leurs instruments de ratification ou d’adhésion, si 
cette seconde date est postérieure à la première.  

 
5. Les gouvernements dépositaires informeront rapidement tous les Etats qui 

signeront la présente Convention ou y adhéreront de la date de chaque signature, de 
la date du dépôt de chaque instrument de ratification ou d’adhésion, de la date 
d’entrée en vigueur de la présente Convention ainsi que de toutes autres 
communications.  

 
6. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée par les 

gouvernements dépositaires conformément aux dispositions de l’article 102 de la 
Charte des Nations Unies et conformément aux dispositions de l’article 83 de la 
Convention relative à l’aviation civile internationale (Chicago, 1944). 

 
Article 16  

 
1. Tout Etat contractant peut dénoncer la présente Convention par voie de 

notification écrite adressée aux gouvernements dépositaires.  
 

2. La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la 
notification aura été reçue par les gouvernements dépositaires. 

 
EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé 

la présente Convention. 
 
FAIT à Montréal, le vingt-troisième jour du mois de septembre de l’an mil neuf 

cent soixante et onze, en trois exemplaires originaux comprenant chacun quatre 
textes authentiques rédigés dans les langues française, anglaise, espagnole et russe. 
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4. Convention sur la prévention et la répression des 
infractions contre les personnes jouissant 

d’une protection internationale, 
y compris les agents diplomatiques 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973  
Entrée en vigueur : le 20 février 1977  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol 1035, No. 15410 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Ayant présents à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix internationale et la promotion des relations 
amicales et de la coopération entre les Etats, 

Considérant que les infractions commises contre les agents diplomatiques et 
autres personnes jouissant d’une protection internationale, en compromettant la 
sécurité de ces personnes, créent une menace sérieuse au maintien des relations 
internationales normales qui sont nécessaires pour la coopération entre les Etats, 

Estimant que la perpétration de ces infractions est un motif de grave inquiétude 
pour la communauté internationale, 

Convaincus de la nécessité d’adopter d’urgence des mesures appropriées et 
efficaces pour la prévention et la répression de ces infractions, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article 1  
 
Aux fins de la présente Convention : 
 

1. l’expression « personne jouissant d’une protection internationale » s’entend : 
 

a. de tout chef d’Etat, y compris chaque membre d’un organe collégial 
remplissant en vertu de la constitution de l’Etat considéré les fonctions 
de chef d’Etat; de tout chef de gouvernement ou de tout ministre des 
affaires étrangères, lorsqu’une telle personne se trouve dans un Etat 
étranger, ainsi que des membres de sa famille qui l’accompagnent ; 

 
b. de tout représentant, fonctionnaire ou personnalité officielle d’un Etat 

et de tout fonctionnaire, personnalité officielle ou autre agent d’une 
organisation intergouvernementale, qui, à la date et au lieu où une 
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infraction est commise contre sa personne, ses locaux officiels, son 
domicile privé ou ses moyens de transport, a droit conformément au 
droit international à une protection spéciale contre toute atteinte à sa 
personne, sa liberté ou sa dignité, ainsi que des membres de sa famille 
qui font partie de son ménage ; 

 
2. l’expression « auteur présumé de l’infraction » s’entend de toute personne 

contre qui il y a des éléments de preuve suffisants pour établir de prime abord 
qu’elle a commis une ou plusieurs des infractions prévues à l’article 2 ou 
qu’elle y a participé. 
 

Article 2  
 
1. Le fait intentionnel : 

 
a. de commettre un meurtre, un enlèvement ou une autre attaque contre la 

personne ou la liberté d’une personne jouissant d’une protection internationale,  
 

b. de commettre, en recourant à la violence, contre les locaux officiels, le 
logement privé ou les moyens de transport d’une personne jouissant d’une 
protection internationale une attaque de nature à mettre sa personne ou sa liberté 
en danger,  
 

c. de menacer de commettre une telle attaque,  
 

d. de tenter de commettre une telle attaque, ou  
 

e. de participer en tant que complice à une telle attaque est considéré par tout Etat 
partie comme constituant une infraction au regard de sa législation interne.  
 
2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui 

prennent en considération leur gravité.  
 
3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article ne portent en rien atteinte aux 

obligations qui, en vertu du droit international, incombent aux Etats parties de 
prendre toutes mesures appropriées pour prévenir d’autres atteintes à la personne, la 
liberté ou la dignité d’une personne jouissant d’une protection internationale. 
 

Article 3  
 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions prévues à l’article 2 dans les cas ci-après : 
 
a. lorsque l’infraction est commise sur le territoire dudit Etat ou à bord d’un navire 

ou d’un aéronef immatriculé dans ledit Etat ; 
 

b. lorsque l’auteur présumé de l’infraction a la nationalité dudit Etat ; 
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c. lorsque l’infraction est commise contre une personne jouissant d’une protection 
internationale au sens de l’article premier, qui jouit de ce statut en vertu même 
des fonctions qu’elle exerce au nom dudit Etat.  
 
2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence aux fins de connaître de ces infractions dans le cas où l’auteur présumé 
de l’infraction se trouve sur son territoire et où il ne l’extrade pas, conformément à 
l’article 8, vers l’un quelconque des Etats visés au paragraphe 1 du présent article.  
 

3. La présente Convention n’exclut pas une compétence pénale exercée en 
vertu de la législation interne. 
 

Article 4  
 
Les Etats parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l’article 2, 

notamment : 
 

a. en prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la préparation, sur leurs 
territoires respectifs, de ces infractions destinées à être commises à l’intérieur 
ou en dehors de leur territoire ; 
 

b. en échangeant des renseignements et en coordonnant les mesures 
administratives et autres à prendre, le cas échéant, afin de prévenir la 
perpétration de ces infractions. 
 

Article 5  
 
1. L’Etat partie sur le territoire duquel ont été commises une ou plusieurs des 

infractions prévues à l’article 2, s’il a des raisons de croire qu’un auteur présumé de 
l’infraction s’est enfui de son territoire, communique à tous les autres Etats 
intéressés directement ou par l’entremise du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies tous les faits pertinents concernant l’infraction commise et tous les 
renseignements dont il dispose touchant l’identité de l’auteur présumé de l’infraction.  

 
2. Lorsqu’une ou plusieurs des infractions prévues à l’article 2 ont été 

commises contre une personne jouissant d’une protection internationale, tout Etat 
partie qui dispose de renseignements concernant tant la victime que les circonstances 
de l’infraction s’efforce de les communiquer, dans les conditions prévues par sa 
législation interne, en temps utile et sous forme complète, à l’Etat partie au nom 
duquel ladite personne exerçait ses fonctions. 

 
Article 6  

 
1. S’il estime que les circonstances le justifient, l’Etat partie sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures appropriées 
conformément à sa législation interne pour assurer la présence dudit auteur présumé 
de l’infraction aux fins de la poursuite ou de l’extradition. Ces mesures sont 
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notifiées sans retard directement ou par l’entremise du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies : 
 
a. à l’Etat où l’infraction a été commise ; 
 
b. à l’Etat ou aux Etats dont l’auteur présumé de l’infraction a la nationalité ou, si 

celui-ci est apatride, à l’Etat sur le territoire duquel il réside en permanence ; 
 
c. à l’Etat ou aux Etats dont la personne jouissant d’une protection internationale a 

la nationalité ou au nom duquel ou desquels elle exerçait ses fonctions ; 
 
d. à tous les autres Etats intéressés ; et  
 
e. à l’organisation intergouvernementale dont la personne jouissant d’une 

protection internationale est un fonctionnaire, une personnalité officielle ou un 
agent.  
 
2. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au 

paragraphe 1 du présent article est en droit : 
 
a. de communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus proche de 

l’Etat dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à protéger ses droits 
ou, s’il s’agit d’une personne apatride, qui est disposé, sur sa demande, à 
protéger ses droits ; et  
 

b. de recevoir la visite d’un représentant de cet Etat. 
 

Article 7  
 
L’Etat partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction, 

s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception et sans retard 
injustifié, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, selon une 
procédure conforme à la législation de cet Etat. 

 
Article 8  

 
1. Pour autant que les infractions prévues à l’article 2 ne figurent pas sur la 

liste de cas d’extradition dans un traité d’extradition en vigueur entre les Etats 
parties, elles sont considérées comme y étant comprises. Les Etats parties s’engagent 
à comprendre ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure entre eux.  

 
2. Si un Etat partie, qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité, est 

saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat partie avec lequel il n’est pas lié 
par un traité d’extradition, il peut, s’il décide d’extrader, considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition à l’égard de ces 
infractions. L’extradition est soumise aux règles de procédure et aux autres 
conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  
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3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissant ces infractions comme constituant entre eux des cas 
d’extradition soumis aux règles de procédure et aux autres conditions prévues par le 
droit de l’Etat requis.  

 
4. Entre Etats parties, ces infractions sont considérées aux fins d’extradition 

comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le territoire des 
Etats tenus d’établir leur compétence en vertu du paragraphe 1 de l’article 3. 
 

Article 9  
 
Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d’une des 

infractions prévues à l’article 2 jouit de la garantie d’un traitement équitable à tous 
les stades de la procédure.  

 
Article 10  

 
1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans 

toute procédure pénale relative aux infractions prévues à l’article 2, y compris en ce 
qui concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et 
qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’affectent pas les 

obligations relatives à l’entraide judiciaire stipulées dans tout autre traité. 
 

Article 11  
 
L’Etat partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l’auteur 

présumé de l’infraction en communique le résultat définitif au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres Etats parties. 

 
Article 12  

 
Les dispositions de la présente Convention n’affecteront pas l’application des 

traités sur l’asile, en vigueur à la date d’adoption de ladite Convention, en ce qui 
concerne les Etats qui sont parties à ces traités; mais un Etat partie à la présente 
Convention ne pourra invoquer ces traités à l’égard d’un autre Etat partie à la 
présente Convention qui n’est pas partie à ces traités. 

 
Article 13  

 
1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas réglé par 
voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, 
dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une 
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quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  

 
2. Tout Etat partie pourra, au moment où il signera la présente Convention, la 

ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites 
dispositions envers un Etat partie qui aura formulé une telle réserve.  

 
3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux 

dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette 
réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 
Article 14  

 
La présente Convention sera ouverte à la signature à tous les Etats, jusqu’au  

31 décembre 1974, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York.  
 

Article 15  
 
La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront 

déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

Article 16  
 
La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les 

instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 17  

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 

date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du 
vingt-deuxième instrument de ratification ou d’adhésion.  

 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le 

dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention 
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d’adhésion. 

 
Article 18  

 
Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie de notification 

écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  
 
La dénonciation prendra effet six mois après la date à laquelle la notification 

aura été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article 19  
 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifie à tous les 

Etats, entre autres : 
 
a) les signatures apposées à la présente Convention et le dépôt des instruments de 

ratification ou d’adhésion conformément aux articles 14, 15 et 16, ainsi que les 
notifications faites en vertu de l’article 18.  
 

b) la date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur, conformément à 
l’article 17. 
 

Article 20  
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, 

français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée conforme à tous 
les Etats. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements 

respectifs, ont signé la présente Convention ouverte à la signature à New York le  
14 décembre 1973.  
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5. Convention internationale contre la prise d’otages 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies le 17 décembre 1979  
Entrée en vigueur : le 3 juin 1983  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1316, No. 21931 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Ayant présents à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le 
développement des relations amicales et de la coopération entre les Etats, 

Reconnaissant en particulier que chacun a droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne ainsi qu’il est prévu dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 

Réaffirmant le principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à 
disposer d’eux-mêmes consacré dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies, ainsi que dans les autres résolutions pertinentes de l’Assemblée générale, 

Considérant que la prise d’otages est un délit qui préoccupe gravement la 
communauté internationale et que, conformément aux dispositions de la présente 
Convention, quiconque commet un acte de prise d’otages doit être poursuivi ou 
extradé, 

Convaincus de la nécessité urgente de développer une coopération 
internationale entre les Etats en ce qui concerne l’élaboration et l’adoption de 
mesures efficaces destinées à prévenir, réprimer et punir tous les actes de prise 
d’otages en tant que manifestations du terrorisme international, 

Sont convenus de ce qui suit :  

 
 

Article 1  
 
1. Commet l’infraction de prise d’otages au sens de la présente Convention, 

quiconque s’empare d’une personne (ci-après dénommée « otage »), ou la détient et 
menace de la tuer, de la blesser ou de continuer à la détenir afin de contraindre une 
tierce partie, à savoir un Etat, une organisation internationale intergouvernementale, 
une personne physique ou morale ou un groupe de personnes, à accomplir un acte 
quelconque ou à s’en abstenir en tant que condition explicite ou implicite de la 
libération de l’otage.  
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2. Commet également une infraction aux fins de la présente Convention, 

quiconque : 
 

a. tente de commettre un acte de prise d’otages ou  
 
b. se rend complice d’une personne qui commet ou tente de commettre un acte de 

prise d’otages. 
 

Article 2  
 
Tout Etat partie réprime les infractions prévues à l’article premier de peines 

appropriées qui prennent en considération la nature grave de ces infractions. 
 

Article 3  
 
1. L’Etat partie sur le territoire duquel l’otage est détenu par l’auteur de 

l’infraction prend toutes mesures qu’il juge appropriées pour améliorer le sort de 
l’otage, notamment pour assurer sa libération et, au besoin, faciliter son départ après 
sa libération.  

 
2. Si un objet obtenu par l’auteur de l’infraction du fait de la prise d’otages 

vient à être détenu par un Etat partie, ce dernier le restitue dès que possible à l’otage 
ou à la tierce partie visée à l’article premier, selon le cas, ou à leurs autorités 
appropriées. 

 
Article 4  

 
Les Etats parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l’article 

premier, notamment : 
 

a) en prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la préparation, sur leurs 
territoires respectifs, de ces infractions destinées à être commises à l’intérieur 
ou en dehors de leur territoire, y compris des mesures tendant à interdire sur 
leur territoire les activités illégales des individus, des groupes et des 
organisations qui encouragent, fomentent, organisent ou commettent des actes 
de prise d’otages ; 
 

b) en échangeant des renseignements et en coordonnant les mesures 
administratives et autres à prendre, le cas échéant, afin de prévenir la 
perpétration de ces infractions. 
 

Article 5  
 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions prévues à l’article premier, qui sont commises : 
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a. sur son territoire ou à bord d’un navire ou d’un aéronef immatriculé dans ledit 
Etat ;  
 

b. par l’un quelconque de ses ressortissants, ou, si cet Etat le juge approprié, par 
les apatrides qui ont leur résidence habituelle sur son territoire ;  
 

c. pour le contraindre à accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir ; ou  
 

d. à l’encontre d’un otage qui est ressortissant de cet Etat lorsque ce dernier le juge 
approprié.  
 
2. De même, tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence aux fins de connaître des infractions prévues à l’article premier dans le 
cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et où l’Etat ne 
l’extrade pas vers l’un quelconque des Etats visés au paragraphe 1 du présent article.  

 
3. La présente Convention n’exclut pas une compétence pénale exercée en 

vertu de la législation interne. 
 

Article 6  
 
1. S’il estime que les circonstances le justifient, tout Etat partie sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction assure, conformément à sa 
législation, la détention de cette personne ou prend toutes autres mesures nécessaires 
pour s’assurer de sa personne, pendant le délai nécessaire à l’engagement de 
poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition. Cet Etat partie devra procéder 
immédiatement à une enquête préliminaire en vue d’établir les faits.  

 
2. La détention ou les autres mesures visées au paragraphe 1 du présent article 

sont notifiées sans retard directement ou par l’entremise du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies : 

 
a. à l’Etat où l’infraction a été commise ; 

 
b. à l’Etat qui a fait l’objet de la contrainte ou de la tentative de contrainte ; 

 
c. à l’Etat dont la personne physique ou morale qui a fait l’objet de la contrainte 

ou de la tentative de contrainte a la nationalité ; 
 

d. à l’Etat dont l’otage a la nationalité ou sur le territoire duquel il a sa résidence 
habituelle ; 
 

e. à l’Etat dont l’auteur présumé de l’infraction a la nationalité ou, si celui-ci est 
apatride, à l’Etat sur le territoire duquel il a sa résidence habituelle ; 
 

f. à l’organisation internationale intergouvernementale qui a fait l’objet de la 
contrainte ou de la tentative de contrainte;  
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g. à tous les autres Etats intéressés.  
 
3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au 

paragraphe 1 du présent article est en droit : 
 

a) de communiquer sans retard avec le représentant compétent le plus proche de 
l’Etat dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à établir cette 
communication ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’Etat sur le territoire 
duquel elle a sa résidence habituelle ; 
 

b) de recevoir la visite d’un représentant de cet Etat.  
 
4. Les droits visés au paragraphe 3 du présent article doivent s’exercer dans le 

cadre des lois et règlements de l’Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur 
présumé de l’infraction, étant entendu toutefois que ces lois et règlements doivent 
permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en 
vertu du paragraphe 3 du présent article.  

 
5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans 

préjudice du droit de tout Etat partie, ayant établi sa compétence conformément au 
paragraphe 1b) de l’article 5, d’inviter le Comité international de la Croix-Rouge à 
communiquer avec l’auteur présumé de l’infraction et à lui rendre visite.  

 
6. L’Etat qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 1 du 

présent article en communique rapidement les conclusions aux Etats ou à 
l’organisation mentionnée au paragraphe 2 du présent article et leur indique s’il 
entend exercer sa compétence. 

 
Article 7  

 
L’Etat partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l’auteur 

présumé de l’infraction en communique conformément à ses lois le résultat définitif 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres 
Etats intéressés et les organisations internationales intergouvernementales 
intéressées. 

 
Article 8  

 
1. L’Etat partie sur le territoire duquel l’auteur présumé de l’infraction est 

découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception, et 
que l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de 
cet Etat. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute infraction de droit commun de nature grave conformément aux lois de cet Etat.  

 
2. Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d’une 

des infractions prévues à l’article premier jouit de la garantie d’un traitement 
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équitable à tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits 
et garanties prévus par la loi de l’Etat sur le territoire duquel elle se trouve. 

 
Article 9  

 
1. Il ne sera pas fait droit à une demande d’extradition soumise en vertu de la 

présente Convention au sujet d’un auteur présumé de l’infraction si l’Etat partie 
requis a des raisons substantielles de croire : 

 
a. que la demande d’extradition relative à une infraction prévue à l’article premier 

a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne en 
considération de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son origine 
ethnique ou de ses opinions politiques ; ou  
 

b. que la position de cette personne risque de subir un préjudice: i) Pour l’une 
quelconque des raisons visées à l’alinéa a) du présent paragraphe, ou ii) Pour la 
raison que les autorités compétentes de l’Etat ayant qualité pour exercer les 
droits de protection ne peuvent communiquer avec elle.  
 
2. Relativement aux infractions définies dans la présente Convention, les 

dispositions de tous les traités et arrangements d’extradition applicables entre Etats 
parties sont modifiées entre ces Etats parties dans la mesure où elles sont 
incompatibles avec la présente Convention.  

 
Article 10  

 
1. Les infractions prévues à l’article premier sont de plein droit comprises 

comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre Etats parties. Les 
Etats parties s’engagent à comprendre ces infractions comme cas d’extradition dans 
tout traité d’extradition à conclure entre eux.  

 
2. Si un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est 

saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat partie avec lequel il n’est pas lié 
par un traité d’extradition, l’Etat requis a la latitude de considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne 
les infractions prévues à l’article premier. L’extradition est subordonnée aux autres 
conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  

 
3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent les infractions prévues à l’article premier comme cas 
d’extradition entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  

 
4. Entre Etats parties, les infractions prévues à l’article premier sont 

considérées aux fins d’extradition comme ayant été commises tant au lieu de leur 
perpétration que sur le territoire des Etats tenus d’établir leur compétence en vertu 
du paragraphe 1 de l’article 5. 
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Article 11  
 
1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans 

toute procédure pénale relative aux infractions prévues à l’article premier, y compris 
en ce qui concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils 
disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

 
2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article n’affectent pas les 

obligations relatives à l’entraide judiciaire stipulées dans tout autre traité. 
 

Article 12  
 
Dans la mesure où les Conventions de Genève de 1949 pour la protection des 

victimes de la guerre ou les Protocoles additionnels à ces conventions sont 
applicables à un acte de prise d’otages particulier, et dans la mesure où les Etats 
parties à la présente Convention sont tenus, en vertu desdites conventions, de 
poursuivre ou de livrer l’auteur de la prise d’otages, la présente Convention ne 
s’applique pas à un acte de prise d’otages commis au cours de conflits armés au sens 
des Conventions de Genève de 1949 et des Protocoles y relatifs, y compris les 
conflits armés visés au paragraphe 4 de l’article premier du Protocole additionnel I 
de 1977, dans lesquels les peuples luttent contre la domination coloniale et 
l’occupation étrangère et contre les régimes racistes, dans l’exercice du droit des 
peuples à disposer d’eux-mêmes, consacré dans la Charte des Nations Unies et dans 
la Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations 
Unies.  

 
Article 13 

 
La présente Convention n’est pas applicable lorsque l’infraction est commise 

sur le territoire d’un seul Etat, que l’otage et l’auteur présumé de l’infraction ont la 
nationalité de cet Etat et que l’auteur présumé de l’infraction est découvert sur le 
territoire de cet Etat. 

 
Article 14  

 
Rien dans la présente Convention ne peut être interprété comme justifiant la 

violation de l’intégrité territoriale ou de l’indépendance politique d’un Etat en 
contravention de la Charte des Nations Unies. 

 
Article 15  

 
Les dispositions de la présente Convention n’affecteront pas l’application des 

traités sur l’asile, en vigueur à la date d’adoption de ladite Convention, en ce qui 
concerne les Etats qui sont parties à ces traités; mais un Etat partie à la présente 
Convention ne pourra invoquer ces traités à l’égard d’un autre Etat partie à la 
présente Convention qui n’est pas partie à ces traités. 
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Article 16  
 
1. Tout différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui n’est pas réglé par 
voie de négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, 
dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une 
quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  

 
2. Tout Etat pourra, au moment où il signera la présente Convention, la 

ratifiera ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions du 
paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par lesdites 
dispositions envers un Etat partie qui aura formulé une telle réserve.  

 
3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux 

dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette 
réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 
Article 17  

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats, jusqu’au 

31 décembre 1980, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, à New York.  
 
2. La présente Convention sera ratifiée. Les instruments de ratification seront 

déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  
 
3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les 

instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 18  

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 

date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du 
vingt-deuxième instrument de ratification ou d’adhésion.  

 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le 

dépôt du vingt-deuxième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention 
entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d’adhésion. 

 
Article 19  

 
1. Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie de 

notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.  
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2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la notification 

aura été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

Article 20  
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée 
conforme à tous les Etats. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ouverte à la 
signature à New York le 18 décembre 1979. 
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6. Convention sur la protection physique  
des matières nucléaires 

Adoptée à Vienne (Autriche), le 26 octobre 1979  
Entrée en vigueur : le 8 février 1987  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1456, No. 24631  
Dépositaire : Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique  

Les Etats parties à la présente Convention, 

Reconnaissant le droit de tous les Etats à développer les applications de 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et leur intérêt légitime pour les avantages 
qui peuvent en découler, 

Convaincus de la nécessité de faciliter la coopération internationale pour les 
applications pacifiques de l’énergie nucléaire, 

Désireux d’écarter les risques qui pourraient découler de l’obtention et de 
l’usage illicites de matières nucléaires, 

Convaincus que les infractions relatives aux matières nucléaires sont un objet de 
grave préoccupation et qu’il est urgent de prendre des mesures appropriées et 
efficaces pour assurer la prévention, la découverte et la répression de ces infractions, 

Conscients de la nécessité d’une coopération internationale en vue d’arrêter, 
conformément à la législation nationale de chaque Etat partie et à la présente 
Convention, des mesures efficaces pour assurer la protection physique des matières 
nucléaires, 

Convaincus que la présente Convention devrait faciliter le transfert en toute 
sécurité de matières nucléaires, 

Soulignant également l’importance que présente la protection physique des 
matières nucléaires en cours d’utilisation, de stockage et de transport sur le territoire 
national, 

Reconnaissant l’importance d’assurer une protection physique efficace des 
matières nucléaires utilisées à des fins militaires, et étant entendu que lesdites 
matières font et continueront à faire l’objet d’une protection physique rigoureuse,  

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article 1  
 
Aux fins de la présente Convention : 
 

a. par « matières nucléaires », il faut entendre le plutonium à l’exception du 
plutonium dont la concentration isotopique en plutonium 238 dépasse 80% 
l’uranium 233, l’uranium enrichi en uranium 235 ou 233, l’uranium contenant 
le mélange d’isotopes qui se trouve dans la nature autrement que sous forme de 
minerai ou de résidu de minerai, et toute matière contenant un ou plusieurs des 
éléments ou isotopes ci-dessus ; 

 
b. par « uranium enrichi en uranium 235 ou 233 », il faut entendre l’uranium 

contenant soit de l’uranium 235, soit de l’uranium 233, soit ces deux isotopes, 
en quantité telle que le rapport entre la somme de ces deux isotopes et l’isotope 
238 soit supérieur au rapport entre l’isotope 235 et l’isotope 238 dans l’uranium 
naturel ; 
 

c. par « transport nucléaire international », il faut entendre le transport de matières 
nucléaires conditionnées en vue d’un envoi par tout moyen de transport 
lorsqu’il doit franchir les frontières de l’Etat sur le territoire duquel il a son 
origine, à compter de son départ d’une installation de l’expéditeur dans cet Etat 
et jusqu’à son arrivée dans une installation du destinataire sur le territoire de 
l’Etat de destination finale. 
 

Article 2  
 
1. La présente Convention s’applique aux matières nucléaires employées à des 

fins pacifiques en cours de transport international.  
 
2. A l’exception des articles 3, 4 et du paragraphe 3 de l’article 5, la présente 

Convention s’applique également aux matières nucléaires employées à des fins 
pacifiques en cours d’utilisation, de stockage et de transport sur le territoire national.  

 
3. Indépendamment des engagements expressément contractés par les Etats 

parties dans les articles visés au paragraphe 2 en ce qui concerne les matières 
nucléaires employées à des fins pacifiques en cours d’utilisation, de stockage et de 
transport sur le territoire national, rien dans la présente Convention ne doit être 
interprété comme limitant les droits souverains d’un Etat relatifs à l’utilisation, au 
stockage et au transport desdites matières nucléaires sur le territoire national. 

 
Article 3  

 
Chaque Etat partie prend les dispositions nécessaires conformément à sa 

législation nationale et au droit international pour que, dans toute la mesure possible, 
pendant un transport nucléaire international, les matières nucléaires se trouvant sur 
son territoire ou à bord d’un navire ou d’un aéronef relevant de sa compétence, dans 
la mesure où ledit navire ou aéronef participe au transport à destination ou en 
provenance dudit Etat, soient protégées selon les niveaux énoncés à l’annexe I.  
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Article 4  

 
1. Chaque Etat partie n’exporte des matières nucléaires ou n’en autorise 

l’exportation que s’il a reçu l’assurance que lesdites matières seront protégées 
pendant le transport nucléaire international conformément aux niveaux énoncés à 
l’annexe I.  

 
2. Chaque Etat partie n’importe des matières nucléaires ou n’en autorise 

l’importation en provenance d’un Etat qui n’est pas partie à la présente Convention 
que s’il a reçu l’assurance que lesdites matières seront protégées pendant le transport 
nucléaire international conformément aux niveaux énoncés à l’annexe I.  

 
3. Un Etat partie n’autorise sur son territoire le transit de matières nucléaires 

entre des Etats non parties à la présente Convention par les voies terrestres ou par les 
voies navigables ou dans ses aéroports ou ports maritimes que s’il a, dans toute la 
mesure possible, reçu l’assurance que lesdites matières seront protégées en cours de 
transport international conformément aux niveaux énoncés à l’annexe I.  

 
4. Chaque Etat partie applique conformément à sa législation nationale les 

niveaux de protection physique énoncés à l’annexe I aux matières nucléaires 
transportées d’une partie dudit Etat dans une autre partie du même Etat et 
empruntant les eaux internationales ou l’espace aérien international.  

 
5. L’Etat partie tenu d’obtenir l’assurance que les matières nucléaires seront 

protégées selon les niveaux énoncés à l’annexe I conformément aux paragraphes 1 à 
3 ci-dessus détermine et avise préalablement les Etats par lesquels lesdites matières 
transiteront par les voies terrestres ou les voies navigables et ceux dans les aéroports 
ou ports maritimes desquels sont prévues des escales.  

 
6. La responsabilité d’obtenir l’assurance visée au paragraphe 1 peut être 

transmise par consentement mutuel à l’Etat partie qui participe au transport en tant 
qu’Etat importateur.  

 
7. Rien dans le présent article ne doit être interprété comme affectant d’une 

manière quelconque la souveraineté et la juridiction territoriales d’un Etat, 
notamment sur l’espace aérien et la mer territoriale dudit Etat. 

 
Article 5  

 
1. Les Etats parties désignent et s’indiquent mutuellement, directement ou par 

l’intermédiaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique, leurs services 
centraux et les correspondants qui sont chargés d’assurer la protection physique des 
matières nucléaires et de coordonner les opérations de récupération et d’intervention 
en cas d’enlèvement, d’emploi ou d’altération illicite de matières nucléaires, ou en 
cas de menace vraisemblable de l’un de ces actes.  
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2. En cas de vol, de vol qualifié ou de tout autre obtention illicite de matières 
nucléaires, ou de menace vraisemblable d’un tel acte, les Etats parties apportent leur 
coopération et leur aide dans toute la mesure possible, conformément à leur 
législation nationale, pour la récupération et la protection desdites matières, à tout 
Etat qui en fait la demande. En particulier : 
 
a. un Etat partie prend les dispositions nécessaires pour informer aussitôt que 

possible les autres Etats qui lui semblent intéressés de tout vol, vol qualifié ou 
autre obtention illicite de matières nucléaires, ou de menace vraisemblable d’un 
tel acte, et pour informer, le cas échéant, les organisations internationales,  

 
b. en tant que de besoin, les Etats parties intéressés échangent des renseignements 

entre eux ou avec des organisations internationales afin de protéger les matières 
nucléaires menacées, de vérifier l’intégrité des conteneurs d’expédition ou de 
récupérer les matières nucléaires illicitement enlevées; ils:  

 
i) coordonnent leurs efforts par la voie diplomatique et par d’autres 

moyens prévus d’un commun accord ; 
ii) se prêtent assistance si la demande en est faite ; 
iii) assurent la restitution des matières nucléaires volées ou manquantes, à 

la suite des événements ci-dessus mentionnés.  
 
Les modalités concrètes de cette coopération sont arrêtées par les Etats parties 

intéressés.  
 
3. Les Etats parties coopèrent et se consultent, en tant que de besoin, 

directement ou par l’intermédiaire d’organisations internationales, en vue d’obtenir 
des avis sur la conception, l’entretien et l’amélioration des systèmes de protection 
physique des matières nucléaires en cours de transport international. 

 
Article 6  

 
1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées compatibles avec leur 

législation nationale pour protéger le caractère confidentiel de tout renseignement 
qu’ils reçoivent à titre confidentiel en vertu des dispositions de cette Convention 
d’un autre Etat partie ou à l’occasion de leur participation à une activité exécutée en 
application de cette Convention. Lorsque des Etats parties communiquent 
confidentiellement des renseignements à des organisations internationales, des 
mesures sont prises pour assurer la protection du caractère confidentiel de ces 
renseignements.  

 
2. En vertu de la présente Convention, les Etats parties ne sont pas tenus de 

fournir des renseignements que leur législation nationale ne permet pas de 
communiquer ou qui compromettraient leur sécurité nationale ou la protection 
physique des matières nucléaires. 
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Article 7  
 
1. Le fait de commettre intentionnellement l’un des actes suivants : 
 

a. le recel, la détention, l’utilisation, la cession, l’altération, l’aliénation ou la 
dispersion de matières nucléaires, sans y être habilité, et entraînant ou pouvant 
entraîner la mort ou des blessures graves pour autrui ou des dommages 
considérables pour les biens ; 
 

b. le vol simple ou le vol qualifié de matières nucléaires ; 
 

c. le détournement ou toute autre appropriation indue de matières nucléaires ; 
 

d. le fait d’exiger des matières nucléaires par la menace, le recours à la force ou 
par toute autre forme d’intimidation ; 
 

e. la menace :  
 

i) d’utiliser des matières nucléaires pour tuer ou blesser grièvement 
autrui ou causer des dommages considérables aux biens ; 

ii) de commettre une des infractions décrites à l’alinéa b) afin de 
contraindre une personne physique ou morale, une organisation 
internationale ou un Etat à faire ou à s’abstenir de faire un acte ; 

 
f. la tentative de commettre l’une des infractions décrites aux alinéas a), b) ou c) ; 

 
g. la participation à l’une des infractions décrites aux alinéas a) à f)  

 
est considéré par tout Etat partie comme une infraction punissable en vertu de 

son droit national.  
 
2. Tout Etat partie applique aux infractions prévues dans le présent article des 

peines appropriées, proportionnées à la gravité de ces infractions. 
 

Article 8  
 

1. Tout Etat partie prend les mesures éventuellement nécessaires pour établir 
sa compétence aux fins de connaître des infractions visées à l’article 7 dans les cas 
ci-après : 
 
a. lorsque l’infraction est commise sur le territoire dudit Etat ou à bord d’un navire 

ou d’un aéronef immatriculé dans ledit Etat,  
 

b. lorsque l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit Etat.  
 
2. Tout Etat partie prend également les mesures éventuellement nécessaires 

pour établir sa compétence aux fins de connaître desdites infractions lorsque l’auteur 
présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et que ledit Etat ne l’extrade pas 
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conformément à l’article 11 dans l’un quelconque des Etats mentionnés au 
paragraphe 1.  

 
3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée 

conformément aux lois nationales.  
 
4. Outre les Etats parties mentionnés aux paragraphes 1 et 2, tout Etat partie 

peut, conformément au droit international, établir sa compétence aux fins de 
connaître des infractions visées à l’article 7, lorsqu’il participe à un transport 
nucléaire international en tant qu’Etat exportateur ou importateur de matières 
nucléaires. 

 
Article 9  

 
S’il estime que les circonstances le justifient, l’Etat partie sur le territoire duquel 

se trouve l’auteur présumé de l’infraction recourt, conformément à sa législation 
nationale, aux mesures appropriées, y compris à la détention, pour assurer la 
présence dudit auteur présumé aux fins de poursuites judiciaires ou d’extradition. 
Les mesures prises aux termes du présent article sont notifiées sans délai aux Etats 
tenus d’établir leur compétence conformément aux dispositions de l’article 8 et, si 
besoin est, à tous les autres Etats concernés. 

 
Article 10  

 
L’Etat partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction, 

s’il n’extrade pas ce dernier, soumet l’affaire, sans aucune exception et sans retard 
injustifié, à ses autorités compétentes pour l’exercice de l’action pénale, selon une 
procédure conforme à la législation dudit Etat.  

 
Article 11  

 
1. Les infractions visées à l’article 7 sont de plein droit comprises comme cas 

d’extradition dans tout traité d’extradition en vigueur entre des Etats parties. Les 
Etats parties s’engagent à inclure ces infractions parmi les cas d’extradition dans 
tout traité d’extradition à conclure entre eux.  

 
2. Si un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est 

saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat partie avec lequel il n’est pas lié 
par un traité  

 
3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent lesdites infractions comme cas d’extradition entre eux dans les 
conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  

 
4. Entre Etats parties, chacune de ces infractions est considérée, aux fins de 

l’extradition, comme ayant été commise tant au lieu de sa perpétration que sur le 
territoire des Etats parties tenus d’établir leur compétence conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 8. 
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Article 12  

 
Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison de l’une des 

infractions prévues à l’article 7 bénéficie d’un traitement équitable à tous les stades 
de la procédure. 

 
Article 13  

 
1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans 

toute procédure pénale relative aux infractions prévues à l’article 7, y compris en ce 
qui concerne la communication d’éléments de preuves dont ils disposent et qui sont 
nécessaires aux poursuites. Dans tous les cas, la loi applicable pour l’exécution 
d’une demandé d’entraide est celle de l’Etat requis.  

 
2. Les dispositions du paragraphe 1 n’affectent pas les obligations découlant 

de tout autre traité, bilatéral ou multilatéral, qui régit ou régira tout ou partie de 
l’entraide judiciaire en matière pénale. 
 

Article 14  
 
1. Chaque Etat partie informe le dépositaire des lois et règlements qui donnent 

effet à la présente Convention. Le dépositaire communique périodiquement ces 
renseignements à tous les Etats parties.  

 
2. L’Etat partie sur le territoire duquel l’auteur présumé d’une infraction est 

poursuivi communique, dans la mesure du possible, en premier lieu le résultat de la 
procédure aux Etats directement intéressés. L’Etat partie communique par ailleurs le 
résultat de la procédure au dépositaire qui en informe tous les Etats.  

 
3. Lorsqu’une infraction concerne les matières nucléaires utilisées à des fins 

pacifiques en cours d’utilisation, de stockage ou de transport sur le territoire national 
et que, tant l’auteur présumé de l’infraction que les matières nucléaires demeurent 
sur le territoire de l’Etat partie où l’infraction a été commise, rien dans la présente 
Convention ne sera interprété comme impliquant pour cet Etat partie de fournir des 
informations sur les procédures pénales relatives à cette infraction. 

 
Article 15  

 
Les annexes à la présente Convention font partie intégrante de ladite 

Convention. 
 

Article 16  
 
1. Cinq ans après l’entrée en vigueur de la présente Convention, le dépositaire 

convoquera une conférence des Etats parties, afin d’examiner l’application de la 
Convention et de procéder à son évaluation en ce qui concerne le préambule, la 
totalité du dispositif et les annexes compte tenu de la situation existant alors.  
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2. Par la suite, à des intervalles de cinq ans au moins, la majorité des Etats 

parties peut obtenir la convocation de conférences ultérieures ayant le même objectif, 
en soumettant au dépositaire une proposition à cet effet. 

 
Article 17  

 
1. En cas de différend entre deux ou plusieurs Etats parties concernant 

l’interprétation ou l’application de la Convention, lesdits Etats parties se consultent 
en vue de régler le différend par voie de négociation ou par tout autre moyen 
pacifique de règlement des différends acceptable par toutes les parties au différend.  

 
2. Tout différend de cette nature qui ne peut être réglé de la manière prescrite 

au paragraphe 1 est, à la demande de toute partie à ce différend, soumis à arbitrage 
ou renvoyé à la Cour internationale de Justice pour décision. Si, dans les six mois 
qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties au différend ne parviennent 
pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, une partie peut demander 
au Président de la Cour internationale de Justice ou au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies de désigner un ou plusieurs arbitres. En cas de 
conflit entre les demandes des parties au différend, la demande adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies prévaut.  

 
3. Tout Etat partie, au moment où il signe la présente Convention, la ratifie, 

l’accepte ou l’approuve, ou y adhère, peut déclarer qu’il ne se considère pas lié par 
l’une ou l’autre ou les deux procédures de règlement des différends énoncées au 
paragraphe 2 du présent article. Les autres Etats parties ne sont pas liés par une 
procédure de règlement des différends prévue au paragraphe 2 à l’égard d’un Etat 
partie qui a formulé une réserve au sujet de cette procédure.  

 
4. Tout Etat partie qui a formulé une réserve, conformément aux dispositions 

du paragraphe 3 du présent article, peut à tout moment lever cette réserve par voie 
de notification adressée au dépositaire. 

 
Article 18  

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats au Siège 

de l’Agence internationale de l’énergie atomique, à Vienne, et au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, à partir du 3 mars 1980 jusqu’a son 
entrée en vigueur.  

 
2. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation ou à 

l’approbation des Etats signataires.  
 
3. Après son entrée en vigueur, la présente Convention sera ouverte à 

l’adhésion de tous les Etats.  
 
4. a) La présente Convention est ouverte à la signature ou à l’adhésion 

d’organisations internationales et d’organisations régionales ayant un caractère 
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d’intégration ou un autre caractère, à condition que chacune desdites organisations 
soit constituée par des Etats souverains et ait compétence pour négocier, conclure et 
appliquer des accords internationaux portant sur des domaines couverts par la 
présente Convention.  

 
b) Dans les domaines de leur compétence, ces organisations, en leur nom 

propre, exercent les droits et assument les responsabilités que la présente 
Convention attribue aux Etats parties.  
 

c) En devenant partie à la présente Convention, une telle organisation 
communique au dépositaire une déclaration indiquant quels sont ses Etats 
membres et quels articles de la présente Convention ne lui sont pas applicables.  
 

d) Une telle organisation ne dispose pas de voix propre en plus de celles de 
ses Etats membres.  
 
5. Les instruments de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 

sont déposés auprès du dépositaire. 
 

Article 19  
 
1. La présente Convention entre en vigueur le trentième jour qui suit la date 

du dépôt, auprès du dépositaire, du vingt et unième instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation.  

 
2. Pour chacun des Etats qui ratifient la Convention, l’acceptent, l’approuvent 

ou y adhèrent après le dépôt du vingt et unième instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation, la Convention entre en vigueur le trentième jour 
après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. 

 
Article 20  

 
1. Sans préjudice de l’article 16, un Etat partie peut proposer des 

amendements à la présente Convention. L’amendement proposé est soumis au 
dépositaire qui le communique immédiatement à tous les Etats parties. Si la majorité 
des Etats parties demande au dépositaire de réunir une conférence pour étudier les 
amendements proposés, le dépositaire invite tous les Etats parties à assister à une 
telle conférence, qui s’ouvrira 30 jours au moins après l’envoi des invitations. Tout 
amendement adopté à la conférence par une majorité des deux tiers de tous les Etats 
parties est communiqué sans retard par le dépositaire à tous les Etats parties.  

 
2. L’amendement entre en vigueur pour chaque Etat partie qui dépose son 

instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation de l’amendement le 
trentième jour après la date à laquelle les deux tiers des Etats parties ont déposé leurs 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation auprès du dépositaire. 
Par la suite, l’amendement entre en vigueur pour tout autre Etat partie le jour auquel 
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cet Etat partie dépose son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation 
de l’amendement. 
 

Article 21  
 
1. Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification 

écrite au dépositaire.  
 
2. La dénonciation prend effet cent quatre-vingt jours après la date à laquelle 

le dépositaire reçoit la notification.  
 

Article 22  
 
Le dépositaire notifie sans retard à tous les Etats : 
 

a. chaque signature de la présente Convention;  
b. chaque dépôt d’instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion;  
c. toute formulation ou tout retrait d’une réserve conformément à l’article 17;  
d. toute communication faite par une organisation conformément au paragraphe 4 

de l’article 18,  
e. l’entrée en vigueur de la présente Convention,  
f. l’entrée en vigueur de tout amendement à la présente Convention,  
g. toute dénonciation faite en vertu de l’article 21. 

 
Article 23  

 
L’original de la présente Convention dont les versions arabe, chinoise, anglaise, 

espagnole, française et russe font également foi sera déposé auprès du Directeur 
général de l’Agence internationale de l’énergie atomique qui en fera parvenir des 
copies certifiées à tous les Etats. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention ouverte à la signature à Vienne et à New York le 3 mars 1980.  
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ANNEXE I 
 

Niveaux de protection physique applicables aux transports internationaux 
de matières nucléaires, tels qu’ils sont définis à l’annexe II 

 
1. Au cours de l’entreposage à l’occasion du transport nucléaire international, 

les niveaux de protection physique ci-après doivent être appliqués : 
 

a. les matières de la catégorie III sont entreposées dans une zone d’accès contrôlé;  
 

b. les matières de la catégorie II sont entreposées dans une zone constamment 
surveillée par des gardes ou des dispositifs électroniques, entourée d’une 
barrière matérielle comportant un nombre limité de points d’entrée soumis à un 
contrôle approprié, ou dans toute zone munie d’une protection physique d’un 
degré équivalent;  
 

c. les matières de la catégorie I sont entreposées dans une zone protégée de la 
manière définie ci-dessus en ce qui concerne la catégorie II mais dont l’accès 
n’est en outre permis qu’aux personnes reconnues dignes de confiance, et placée 
sous la surveillance de gardes qui sont en liaison étroite avec des forces 
d’intervention appropriées. Les mesures particulières prévues dans ce contexte 
ont pour objet de détecter et de prévenir toute attaque, tout accès non autorisé 
ou tout retrait de matières non autorisé.  
 
 
2. Les niveaux ci-après s’appliquent aux transports nucléaires internationaux:  
 

a. pour les matières des catégories II et III, le transport s’effectue avec des 
précautions particulières comportant notamment la conclusion d’arrangements 
préalables entre l’expéditeur, le destinataire et le transporteur, et d’un accord 
préalable entre les personnes physiques ou morales relevant de la juridiction et 
de la réglementation des Etats exportateur et importateur, qui précise le moment, 
le lieu et les modalités du transfert de la responsabilité du transport;  
 

b. pour les matières de la catégorie I, le transport s’effectue avec les précautions 
particulières énoncées plus haut pour le transport des matières des catégories II 
et III, et, en outre, sous la surveillance constante d’une escorte et dans des 
conditions assurant une liaison étroite avec des forces d’intervention 
appropriées,  
 

c. pour l’uranium naturel se présentant autrement que sous forme de minerais ou 
de résidus de minerais, la protection pour le transport de quantités dépassant 
500 kg d’uranium comporte la notification préalable de l’expédition spécifiant 
le mode de transport, l’heure d’arrivée prévue et la confirmation que les 
matières ont bien été reçues. 
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ANNEXE II 
 

Tableau. Catégorisation des matières nucléaires 
 
 

Catégorie 
Matière Forme 

I II III c 

1. Plutonium a Non irradié b 2 kg ou 
plus 

Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

2. Uranium 235 Non irradié b 
 
- uranium enrichi 
à 20% ou plus en 
235 U 
 
- uranium enrichi 
à 10% ou plus, 
mais à moins de 
20%, en 235 U 
 
- uranium enrichi 
à moins de 10% 
en 235 U 

 
 

5 kg ou 
plus 

 
 

_ 
 
 
 
 

_ 

 
 

Moins de 5 kg mais 
plus de 1 kg 

 
 

10 kg ou plus 
 
 
 
 
_ 

 
 

1 kg ou moins mais 
plus de 15 g 

 
 

Moins de 10 kg 
mais plus de 1 kg 

 
 
 

10 kg ou plus 

3. Uranium 233 Non irradié b 2 kg ou 
plus 

Moins de 2 kg mais 
plus de 500 g 

500 g ou moins 
mais plus de 15 g 

4. Combustible  
    irradié 

    Uranium appauvri ou 
naturel, thorium ou 
combustible 
faiblement enrichi 
(moins de 10% de 
teneur en matières 
fissiles) d, e 

  

 
a  Tout le plutonium sauf s’il a une concentration isotopique dépassant 80% en plutonium 238. 

b  Matières non irradiées dans un réacteur ou matières irradiées dans un réacteur donnant un niveau de 
rayonnement égal ou inférieur à 100 rads/h à 1 mètre de distance sans écran. 

c  Les quantités qui n’entrent pas dans la catégorie III ainsi que l’uranium naturel devraient être protégés 
conformément à des pratiques de gestion prudente. 

d  Ce niveau de protection est recommandé, mais il est loisible aux Etats d’attribuer une catégorie de protection 
physique différente après évaluation des circonstances particulières. 

e  Les autres combustibles qui en vertu de leur teneur originelle en matières fissiles sont classés dans la 
catégorie I ou dans la catégorie II avant irradiation peuvent entrer dans la catégorie directement inférieure si 
le niveau de rayonnement du combustible dépasse 100 rads/h à un mètre de distance sans écran. 
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7. Protocole pour la répression des actes illicites  
de violence dans les aéroports servant à  

l’aviation civile internationale 

Signé à Montréal, le 24 février 1988 
Entré en vigueur : le 6 août 1989  
OACI Doc. 9518  
Dépositaires : Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne  

Les Etats parties au présent Protocole, 

Considérant que les actes illicites de violence qui compromettent ou sont de 
nature à compromettre la sécurité des personnes dans les aéroports servant à 
l’aviation civile internationale ou qui mettent en danger la sécurité de l’exploitation 
de ces aéroports, minent la confiance des peuples du monde dans la sécurité de ces 
aéroports et perturbent la sécurité et la bonne marche de l’aviation civile pour tous 
les Etats, 

Considérant que de tels actes préoccupent gravement la communauté 
internationale et que, dans le but de prévenir ces actes, il est urgent de prévoir les 
mesures appropriées en vue de la punition de leurs auteurs, 

Considérant qu’il est nécessaire d’adopter des dispositions complémentaires à 
celles de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971, en vue de traiter de tels 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 

 
 

Article 1  
 
Le présent Protocole complète la Convention pour la répression d’actes illicites 

dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971 
(nommée ci-après « la Convention »), et, entre les Parties au présent Protocole, la 
Convention et le Protocole seront considérés et interprétés comme un seul et même 
instrument.  

 
Article 2  

 
1. A l’article 1er de la Convention, le nouveau paragraphe 1 bis suivant est 

ajouté:  
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« 1 bis. Commet une infraction pénale toute personne qui, illicitement et 
intentionnellement, à l’aide d’un dispositif, d’une substance ou d’une arme : 

 
(a) accomplit à l’encontre d’une personne, dans un aéroport servant à l’aviation 

civile internationale, un acte de violence qui cause ou est de nature à causer des 
blessures graves ou la mort; ou  

 
(b) détruit ou endommage gravement les installations d’un aéroport servant à 

l’aviation civile internationale ou des aéronefs qui ne sont pas en service et qui se 
trouvent dans l’aéroport ou interrompt les services de l’aéroport, si cet acte 
compromet ou est de nature à compromettre la sécurité dans cet aéroport. »  

 
2. Au paragraphe 2, alinéa (a), de l’article 1er de la Convention, les mots 

suivants sont insérés après les mots « paragraphe 1er »: « ou au paragraphe 1 bis ». 
 

Article 3  
 
A l’article 5 de la Convention, le paragraphe 2 bis suivant est ajouté : 
 
« 2 bis. Tout Etat contractant prend également les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence aux fins de connaître des infractions prévues au paragraphe 1 
bis de l’article 1er et au paragraphe 2 du même article, pour autant que ce dernier 
paragraphe concerne lesdites infractions, dans le cas où l’auteur présumé de l’une 
d’elles se trouve sur son territoire et où ledit Etat ne l’extrade pas conformément à 
l’article 8 vers l’Etat visé à l’alinéa (a) du paragraphe 1er du présent article. » 

 
Article 4  

 
Le présent Protocole sera ouvert le 24 février 1988 à Montréal à la signature des 

Etats participant à la Conférence internationale de droit aérien, tenue à Montréal du 
9 au 24 février 1988. Après le 1er mars 1988, il sera ouvert à la signature de tous les 
Etats à Londres, à Moscou, à Washington et à Montréal, jusqu’à son entrée en 
vigueur conformément à l’article 6. 

 
Article 5  

 
1. Le présent Protocole sera soumis à la ratification des Etats signataires.  
 
2. Tout Etat qui n’est pas Etat contractant à la Convention peut ratifier le 

présent Protocole si en même temps il ratifie la Convention, ou adhère à la 
Convention, conformément à l’article 15 de celle-ci.  

 
3. Les instruments de ratification seront déposés auprès des gouvernements 

des Etats-Unis d’Amérique, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et de l’Union des Républiques socialistes soviétiques, ou de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale, qui sont désignés par les présentes comme 
dépositaires.  
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Article 6  
 
1. Lorsque le présent Protocole aura réuni les ratifications de dix Etats 

signataires, il entrera en vigueur entre ces Etats le trentième jour après le dépôt du 
dixième instrument de ratification. A l’égard de chaque Etat qui le ratifiera par la 
suite, il entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt de son instrument de 
ratification.  

 
2. Dès son entrée en vigueur, le présent Protocole sera enregistré par les 

dépositaires, conformément aux dispositions de l’article 102 de la Charte des 
Nations Unies et de l’article 83 de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale (Chicago, 1944). 

 
Article 7  

 
1. Après son entrée en vigueur, le présent Protocole sera ouvert à l’adhésion 

de tout Etat non signataire.  
 
2. Tout Etat qui n’est pas Etat contractant à la Convention peut adhérer au 

présent Protocole si en même temps il ratifie la Convention, ou adhère à la 
Convention, conformément à l’article 15 de celle-ci.  

 
3. Les instruments d’adhésion seront déposés auprès des dépositaires et 

l’adhésion produira ses effets le trentième jour après ce dépôt. 
 

Article 8  
 
1. Toute Partie au présent Protocole pourra le dénoncer par voie de 

notification écrite adressée aux dépositaires.  
 
2. La dénonciation produira ses effets six mois après la date à laquelle la 

notification aura été reçue par les dépositaires.  
 
3. La dénonciation du présent Protocole n’aura pas d’elle-même l’effet d’une 

dénonciation de la convention.  
 
4. La dénonciation de la Convention par un Etat contractant à la Convention 

complétée par le présent Protocole aura aussi l’effet d’une dénonciation du présent 
Protocole. 

 
Article 9  

 
1. Les dépositaires informeront rapidement tous les Etats qui auront signé le 

présent Protocole ou y auront adhéré, ainsi que tous les Etats qui auront signé la 
Convention ou y auront adhéré : 

 
a. de la date de chaque signature et de la date du dépôt de chaque instrument de 

ratification du présent Protocole ou d’adhésion à celui-ci ; 
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b. de la réception de toute notification de dénonciation du présent Protocole, et de 

la date de cette réception.  
 
2. Les dépositaires notifieront également aux Etats mentionnés au paragraphe 

1er de la date à laquelle le présent Protocole est entré en vigueur conformément à 
l’article 6. 

 
EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé 

le présent Protocole. 
 
FAIT à Montréal, le vingt-quatrième jour du mois de février de l’an mil neuf 

cent quatre-vingt-huit, en quatre originaux, chacun en quatre textes authentiques 
rédigés dans les langues française, anglaise, espagnole et russe. 
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8. Convention pour la répression d’actes illicites  
contre la sécurité de la navigation maritime 

Signée à Rome, le 10 mars 1988  
Entrée en vigueur : le 1er mars 1992  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, No. 29004  
Dépositaire : Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale 

Les Etats Parties à la présente Convention, 

Ayant présents à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le 
développement de relations amicales et de la coopération entre les Etats, 

Reconnaissant en particulier que chacun a droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne, ainsi qu’il est prévu dans la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,  

Profondément préoccupés par l’escalade, dans le monde entier, des actes de 
terrorisme, sous toutes ses formes, qui mettent en danger ou anéantissent des vies 
humaines innocentes, compromettent les libertés fondamentales et portent 
gravement atteinte à la dignité des personnes, 

Considérant que les actes illicites dirigés contre la sécurité de la navigation 
maritime compromettent la sécurité des personnes et des biens, gênent sérieusement 
l’exploitation des services maritimes et minent la confiance des peuples du monde 
dans la sécurité de la navigation maritime, 

Considérant que de tels actes préoccupent gravement la communauté 
internationale dans son ensemble, 

Convaincus de l’urgente nécessité de développer une coopération internationale 
entre les Etats en ce qui concerne l’élaboration et l’adoption de mesures efficaces et 
pratiques destinées à prévenir tous les actes illicites dirigés contre la sécurité de la 
navigation maritime, et à poursuivre et punir leurs auteurs,  

Rappelant la résolution 40/61 de l’Assemblée générale des Nations Unies du 9 
décembre 1985, par laquelle il est notamment « demandé instamment à tous les Etats, 
unilatéralement et en collaboration avec les autres Etats, ainsi qu’aux organes 
compétents de l’Organisation des Nations Unies, de contribuer à l’élimination 
progressive des causes sous jacentes du terrorisme international et de prêter une 
attention spéciale à toutes les situations - notamment le colonialisme, le racisme, les 
situations qui révèlent des violations massives et flagrantes des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales et celles qui sont liées à l’occupation étrangère - qui 
pourraient susciter des actes de terrorisme international et compromettre la paix et la 
sécurité internationales », 
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Rappelant en outre que la résolution 40/61 « condamne sans équivoque comme 
criminels tous les actes, méthodes et pratiques de terrorisme, où qu’ils se produisent 
et quels qu’en soient les auteurs, notamment ceux qui compromettent les relations 
amicales entre les Etats et la sécurité de ceux-ci », 

Rappelant également que, par la résolution 40/61, l’Organisation maritime 
internationale était invitée à « étudier le problème du terrorisme exercé à bord de 
navires ou contre des navires, en vue de formuler des recommandations sur les 
mesures qu’il y aurait lieu de prendre », 

Ayant présente à l’esprit la résolution A.584(14), en date du 20 novembre 1985, 
de l’Assemblée de l’Organisation maritime internationale, qui demandait la mise au 
point de mesures visant à prévenir les actes illicites qui compromettent la sécurité 
des navires et la sûreté de leurs passagers et de leurs équipages,  

Notant que les actes de l’équipage qui relèvent de la discipline normale du bord 
ne sont pas visés par la présente Convention, 

Affirmant qu’il est souhaitable de garder à l’étude les règles et normes relatives 
à la prévention et au contrôle des actes illicites contre les navires et les personnes se 
trouvant à bord de ces navires, en vue de les mettre à jour selon que de besoin, et, à 
cet égard, prenant note avec satisfaction des mesures visant à prévenir les actes 
illicites qui compromettent la sécurité des navires et la sûreté de leurs passagers et 
de leurs équipages, recommandées par le Comité de la sécurité maritime de 
l’Organisation maritime internationale, 

Affirmant en outre que les questions qui ne sont pas réglementées par la 
présente Convention continueront d’être régies par les règles et principes du droit 
international général, 

Reconnaissant la nécessité pour tous les Etats, dans la lutte contre les actes 
illicites contre la sécurité de la navigation maritime, de respecter strictement les 
règles et principes du droit international général, 

Sont convenus de ce qui suit :  

 
 

Article 1  
 
Aux fins de la présente Convention, « navire » désigne un bâtiment de mer de 

quelque type que ce soit qui n’est pas attaché en permanence au fond de la mer et 
englobe les engins à portance dynamique, les engins submersibles et tous les autres 
engins flottants. 

 
Article 2  

 
1. La présente Convention ne s’applique pas : 
 

a. aux navires de guerre ; ou  
b. aux navires appartenant à un Etat ou exploités par un Etat lorsqu’ils sont utilisés 

comme navires de guerre auxiliaires ou à des fins de douane ou de police ;  



Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, 1988 
 

 409 

c. aux navires qui ont été retirés de la navigation ou désarmés.  
 
2. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux 

immunités dont jouissent les navires de guerre et les autres navires d’Etat utilisés à 
des fins non commerciales. 

 
Article 3  

 
1. Commet une infraction pénale, toute personne qui, illicitement et 

intentionnellement : 
 

a. s’empare d’un navire ou en exerce le contrôle par violence ou menace de 
violence ; ou  
 

b. accomplit un acte de violence à l’encontre d’une personne se trouvant à bord 
d’un navire, si cet acte est de nature à compromettre la sécurité de la navigation 
du navire ; ou  
 

c. détruit un navire ou cause à un navire ou à sa cargaison des dommages qui sont 
de nature à compromettre la sécurité de la navigation du navire ; ou  
 

d. place ou fait placer sur un navire, par quelque moyen que ce soit, un dispositif 
ou une substance propre à détruire le navire ou à causer au navire ou à sa 
cargaison des dommages qui compromettent ou sont de nature à compromettre 
la sécurité de la navigation du navire ; ou  
 

e. détruit ou endommage gravement des installations ou services de navigation 
maritime ou en perturbe gravement le fonctionnement, si l’un de ces actes est de 
nature à compromettre la sécurité de la navigation d’un navire ; ou  
 

f. communique une information qu’elle sait être fausse et, de ce fait, compromet la 
sécurité de la navigation d’un navire ;ou  
 

g. blesse ou tue toute personne, lorsque ces faits présentent un lien de connexité 
avec l’une des infractions prévues aux alinéas a) à f), que celle-ci ait été 
commise ou tentée.  
 
2. Commet également une infraction pénale toute personne qui : 
 

a. tente de commettre l’une des infractions prévues au paragraphe 1 ; ou  
 

b. incite une autre personne à commettre l’une des infractions prévues au 
paragraphe 1, si l’infraction est effectivement commise, ou est de toute autre 
manière le complice de la personne qui commet une telle infraction ; ou  
 

c. menace de commettre l’une quelconque des infractions prévues aux alinéas b), c) 
et e) du paragraphe 1, si cette menace est de nature à compromettre la sécurité 
de la navigation du navire en question, ladite menace étant ou non assortie, 
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selon la législation nationale, d’une condition visant à contraindre une personne 
physique ou morale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque. 
 

Article 4  
 
1. La présente Convention s’applique si le navire navigue ou si, d’après son 

plan de route, il doit naviguer dans des eaux, à travers des eaux ou en provenance 
d’eaux situées au-delà de la limite extérieure de la mer territoriale d’un seul Etat, ou 
des limites latérales de sa mer territoriale avec les Etats adjacents.  
 

2. Dans les cas où la Convention n’est pas applicable conformément au 
paragraphe 1, ses dispositions sont toutefois applicables si l’auteur ou l’auteur 
présumé de l’infraction est découvert sur le territoire d’un Etat Partie autre que l’Etat 
visé au paragraphe 1. 
 

Article 5  
 
Tout Etat Partie réprime les infractions prévues à l’article 3 par des peines 

appropriées qui prennent en considération la nature grave des ces infractions. 
 

Article 6  
 
1. Tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions prévues à l’article 3 quand l’infraction est 
commise : 

 
a. à l’encontre ou à bord d’un navire battant, au moment de la perpétration de 

l’infraction, le pavillon de cet Etat ; ou  
 

b. sur le territoire de cet Etat, y compris sa mer territoriale ; ou  
 

c. par un ressortissant de cet Etat.  
 
2. Un Etat Partie peut également établir sa compétence aux fins de connaître 

de l’une quelconque des ces infractions :  
 

a. lorsqu’elle est commise par une personne apatride qui a sa résidence habituelle 
dans cet Etat ; ou  
 

b. lorsque, au cours de sa perpétration, un ressortissant de cet Etat est retenu, 
menacé, blessé ou tué ; ou  
 

c. lorsqu’elle est commise dans le but de contraindre cet Etat à accomplir un acte 
quelconque ou à s’en abstenir.  
 
3. Tout Etat Partie qui a établi sa compétence pour les cas visés au  

paragraphe 2 le notifie au Secrétaire général de l’Organisation maritime 
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internationale (dénommé ci-après « le Secrétaire général »). Si ledit Etat Partie 
abroge ensuite cette législation, il le notifie au Secrétaire général.  

 
4. Tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions prévues à l’article 3 dans les cas où l’auteur 
présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et où il ne l’extrade pas vers l’un 
quelconque des Etats Parties qui ont établi leur compétence conformément aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article.  

 
5. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée 

conformément à la législation nationale. 
 

Article 7  
 
1. S’il estime que les circonstances le justifient et conformément à sa 

législation, tout Etat Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur 
présumé de l’infraction assure la détention de cette personne ou prend toutes autres 
mesures nécessaires pour assurer sa présence pendant le délai nécessaire à 
l’engagement de poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition.  

 
2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête à titre préliminaire en vue 

d’établir les faits, conformément à sa propre législation.  
 
3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au 

paragraphe 1 du présent article est en droit :  
 
a. de communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat 

dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à établir cette 
communication ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’Etat sur le territoire 
duquel elle a sa résidence habituelle ;  
 

b. de recevoir la visite d’un représentant de cet Etat.  
 
4. Les droits visés au paragraphe 3 s’exercent dans le cadre des lois et 

règlements de l’Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de 
l’infraction, étant entendu toutefois que ces lois et règlements doivent permettre la 
pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en vertu du 
paragraphe 3.  
 

5. Lorsqu’un Etat Partie a mis une personne en détention conformément aux 
dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, les Etats qui ont établi leur compétence 
conformément au paragraphe 1 de l’article 6 et, s’il le juge opportun, tous autres 
Etats intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête à titre préliminaire visée au 
paragraphe 2 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits 
Etats et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 
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Article 8  
 
1. Le capitaine d’un navire d’un Etat Partie (l’ « Etat du pavillon ») peut 

remettre aux autorités de tout autre Etat Partie (l’ « Etat destinataire ») toute 
personne dont il a de sérieuses raisons de croire qu’elle a commis l’une des 
infractions prévues à l’article 3.  

 
2. L’Etat du pavillon veille à ce que le capitaine de son navire soit tenu, 

lorsque cela est possible dans la pratique et si possible avant d’entrer dans la mer 
territoriale de l’Etat destinataire avec à son bord toute personne qu’il se propose de 
remettre conformément aux dispositions du paragraphe 1, de notifier aux autorités 
de l’Etat destinataire son intention de remettre cette personne et les raisons qui 
motivent cette décision.  

 
3. L’Etat destinataire accepte la remise de ladite personne, sauf s’il a des 

raisons de croire que la Convention ne s’applique pas aux faits qui motivent la 
remise, et agit conformément aux dispositions de l’article 7. Tout refus de recevoir 
une personne doit être motivé.  

 
4. L’Etat du pavillon veille à ce que le capitaine de son navire soit tenu de 

communiquer aux autorités de l’Etat destinataire les éléments de preuve ayant trait à 
l’infraction présumée qui sont en sa possession.  

 
5. Un Etat destinataire qui a accepté la remise d’une personne conformément 

aux dispositions du paragraphe 3 peut à son tour demander à l’Etat du pavillon 
d’accepter la remise de cette personne. L’Etat du pavillon examine une telle 
demande et, s’il y donne suite, agit conformément aux dispositions de l’article 7. Si 
l’Etat du pavillon rejette une demande, il communique à l’Etat destinataire les 
raisons qui motivent cette décision. 

 
Article 9  

 
Aucune disposition de la présente Convention n’affecte de quelque façon que ce 

soit les règles du droit international concernant l’exercice de la compétence des Etats 
en matière d’enquête ou d’exécution à bord des navires qui ne battent pas leur 
pavillon. 

 
Article 10  

 
1. L’Etat Partie sur le territoire duquel l’auteur ou l’auteur présumé de 

l’infraction est découvert est tenu, dans les cas où l’article 6 s’applique, s’il ne 
l’extrade pas, de soumettre l’affaire, sans retard et sans aucune exception, que 
l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de 
cet Etat. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute autre infraction de caractère grave conformément aux lois de cet Etat.  
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2. Toute personne contre laquelle une procédure est engagée en raison d’une 
des infractions prévues à l’article 3 jouit de la garantie d’un traitement équitable à 
tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits et garanties 
prévus pour une telle procédure par les lois de l’Etat sur le territoire duquel elle se 
trouve. 
 

Article 11  
 
1. Les infractions prévues à l’article 3 sont de plein droit comprises comme 

cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre Etats Parties. Les Etats 
Parties s’engagent à comprendre ces infractions comme cas d’extradition dans tout 
traité d’extradition à conclure entre eux.  

 
2. Si un Etat Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est 

saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat Partie avec lequel il n’est pas lié 
par un traité d’extradition, l’Etat Partie requis a la latitude de considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne 
les infractions prévues à l’article 3. L’extradition est subordonnée aux autres 
conditions prévues par le droit de l’Etat Partie requis.  

 
3. Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent les infractions prévues à l’article 3 comme cas d’extradition 
entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’Etat requis.  

 
4. Si nécessaire, entre Etats Parties, les infractions prévues à l’article 3 sont 

considérées aux fins d’extradition comme ayant été commises tant au lieu de leur 
perpétration qu’en un lieu relevant de la juridiction de l’Etat Partie qui demande 
l’extradition.  

 
5. Un Etat Partie qui reçoit plus d’une demande d’extradition émanant d’Etats 

qui ont établi leur compétence conformément aux dispositions de l’article 6 et qui 
décide de ne pas engager des poursuites tient dûment compte, lorsqu’il choisit l’Etat 
vers lequel l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction doit être extradé, des intérêts 
et responsabilités de l’Etat Partie dont le navire battait le pavillon au moment de la 
perpétration de l’infraction.  

 
6. Lorsqu’il examine une demande d’extradition soumise en vertu de la 

présente Convention au sujet de l’auteur présumé d’une infraction, l’Etat requis tient 
dûment compte de la question de savoir si cette personne peut exercer ses droits, tels 
que prévus au paragraphe 3 de l’article 7, dans l’Etat requérant.  

 
7. S’agissant des infractions définies dans la présente Convention, les 

dispositions de tous les traités et accords d’extradition conclus entre Etats Parties 
sont modifiées entre Etats Parties dans la mesure où elles sont incompatibles avec la 
présente Convention. 
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Article 12  
 
1. Les Etats Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans 

toute procédure pénale relative aux infractions prévues à l’article 3, y compris pour 
l’obtention des éléments de preuve dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins 
de la procédure.  

 
2. Les Etats Parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 

en conformité avec tout traité d’entraide judiciaire qui peut exister entre eux. En 
l’absence d’un tel traité, les Etats Parties s’accordent cette entraide en conformité 
avec leur législation nationale. 
 

Article 13  
 
1. Les Etats Parties collaborent à la prévention des infractions prévues à 

l’article 3, notamment :  
 
a. en prenant toutes les mesures possibles afin de prévenir la préparation, sur leurs 

territoires respectifs, des infractions destinées à être commises à l’intérieur ou 
en dehors de leurs territoires ;  
 

b. en échangeant des renseignements en conformité avec les dispositions de leur 
législation nationale et en coordonnant les mesures administratives et autres 
prises, le cas échéant, afin de prévenir la perpétration des infractions prévues à 
l’article 3.  
 
2. Lorsque le voyage d’un navire a été retardé ou interrompu, du fait de la 

perpétration d’une infraction prévue à l’article 3, tout Etat Partie sur le territoire 
duquel se trouvent le navire, les passagers ou l’équipage, doit faire tout son possible 
pour éviter que le navire, ses passagers, son équipage ou sa cargaison ne soient 
indûment retenus ou retardés. 
 

Article 14  
 
Tout Etat Partie qui a lieu de croire qu’une infraction prévue à l’article 3 sera 

commise fournit, conformément à sa législation nationale, aussi rapidement que 
possible, tous renseignements utiles en sa possession aux Etats qui, à son avis, 
seraient les Etats ayant établi leur compétence conformément à l’article 6. 

 
Article 15  

 
1. Tout Etat Partie communique aussi rapidement que possible au Secrétaire 

général, conformément à la législation nationale, tous renseignements utiles en sa 
possession relatifs :  

 
a. aux circonstances de l’infraction ;  
 
b. aux mesures prises en application du paragraphe 2 de l’article 13 ;  
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c. aux mesures prises à l’égard de l’auteur ou de l’auteur présumé de l’infraction 

et, en particulier, au résultat de toute procédure d’extradition ou autre procédure 
judiciaire.  
 
2. L’Etat Partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l’auteur 

présumé de l’infraction en communique, conformément à sa législation nationale, le 
résultat définitif au Secrétaire général.  
 

3. Les renseignements communiqués conformément aux paragraphes 1 et 2 
sont transmis par le Secrétaire général à tous les Etats Parties, aux Membres de 
l’Organisation maritime internationale (ci-après dénommée « l’Organisation »), aux 
autres Etats concernés et aux organisations intergouvernementales internationales 
appropriées. 
 

Article 16  
 
1. Tout différend entre des Etats Parties concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
d’entre eux. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les 
parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, 
l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  

 
2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la 

présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il ne se considère pas lié par l’une 
quelconque ou par toutes les dispositions du paragraphe 1. Les autres Etats Parties 
ne sont pas liés par lesdites dispositions envers tout Etat Partie qui a formulé une 
telle réserve.  

 
3. Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 peut à tout moment lever cette réserve par une notification adressée au 
Secrétaire général. 
 

Article 17  
 
1. La présente Convention est ouverte le 10 mars 1988 à Rome à la signature 

des Etats participant à la Conférence internationale sur la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime et du 14 mars 1988 au 9 mars 1989 au 
Siège de l’Organisation à la signature de tous les Etats. Elle reste ensuite ouverte à 
l’adhésion.  
 

2. Les Etats peuvent exprimer leur consentement à être liés par la présente 
Convention par :  
 
a. signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation ; ou  
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b. signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation ; ou  
 

c. adhésion.  
 
3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectuent par le 

dépôt d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général. 
 

Article 18  
 
1. La présente Convention entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la 

date à laquelle quinze Etats ont, soit signé la Convention sans réserve quant à la 
ratification, l’acceptation ou l’approbation, soit déposé un instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.  

 
2. Pour un Etat qui dépose un instrument de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation de la présente Convention ou d’adhésion à celle-ci après que les 
conditions régissant son entrée en vigueur ont été remplies, la ratification, 
l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion prend effet quatre-vingt-dix jours après la 
date du dépôt. 

 
Article 19  

 
1. La présente Convention peut être dénoncée par l’un quelconque des Etats 

Parties à tout moment après l’expiration d’une période de un an à compter de la date 
à laquelle la présente Convention entre en vigueur à l’égard de cet Etat.  

 
2. La dénonciation s’effectue au moyen du dépôt d’un instrument de 

dénonciation auprès du Secrétaire général.  
 
3. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire 

général a reçu l’instrument de dénonciation ou à l’expiration de tout délai plus long 
énoncé dans cet instrument. 

 
Article 20  

 
1. Une conférence peut être convoquée par l’Organisation en vue de réviser 

ou de modifier la présente Convention.  
 
2. Le Secrétaire général convoque une conférence des Etats Parties à la 

présente Convention pour réviser ou modifier la Convention, à la demande d’un tiers 
des Etats Parties ou de dix Etats Parties, si ce dernier chiffre est plus élevé.  

 
3. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 

déposé après la date d’entrée en vigueur d’un amendement à la présente Convention 
est réputé s’appliquer à la Convention telle que modifiée. 
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Article 21  
 
1. La présente Convention est déposée auprès du Secrétaire général.  
 
2. Le Secrétaire général :  
 

a. informe tous les Etats qui ont signé la présente Convention ou y ont adhéré ainsi 
que tous les Membres de l’Organisation: i) de toute nouvelle signature ou de 
tout dépôt d’un nouvel instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion, ainsi que de leur date; ii) de la date de l’entrée en vigueur de la 
présente Convention; iii) du dépôt de tout instrument de dénonciation de la 
présente Convention ainsi que de la date à laquelle il a été reçu et de la date à 
laquelle la dénonciation prend effet; iv) de la réception de toute déclaration ou 
notification faite en vertu de la présente Convention;  
 

b. transmet des copies certifiées conformes de la présente Convention à tous les 
Etats qui l’ont signée ou qui y ont adhéré.  
 
3. Dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, une copie certifiée 

conforme en est transmise par le Dépositaire au Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies pour être enregistrée et publiée conformément à l’article 102 de la 
Charte des Nations Unies. 
 

Article 22  
 
La présente Convention est établie en un seul exemplaire original en langues 

anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant 
également foi. 

 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont apposé leur signature à la présente Convention. 
 
Fait à Rome, ce dix mars mil neuf cent quatre-vingt-huit.  
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9. Protocole pour la répression d’actes illicites  
contre la sécurité des plates-formes fixes  

situées sur le plateau continental 

Signé à Rome, le 10 mars 1988  
Entré en vigueur : le 1er mars 1992  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1678, No. 29004  
Dépositaire : Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale 

Les Etats Parties au présent Protocole, 

Etant parties à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la 
sécurité de la navigation maritime, 

Reconnaissant que les raisons pour lesquelles la Convention a été élaborée 
s’appliquent également aux plates-formes fixes situées sur le plateau continental, 

Tenant compte des dispositions de ladite Convention, 

Affirmant que les questions qui ne sont pas réglementées par le présent 
Protocole continueront d’être régies par les règles et principes du droit international 
général, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article 1  
 
1. Les dispositions des articles 5 et 7 et celles des articles 10 à 16 de la 

Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime (ci-après dénommée « la Convention ») s’appliquent également mutatis 
mutandis aux infractions prévues à l’article 2 du présent Protocole lorsque ces 
infractions sont commises à bord ou à l’encontre de plates-formes fixes situées sur le 
plateau continental.  

 
2. Dans les cas où le présent Protocole n’est pas applicable conformément au 

paragraphe 1, ses dispositions sont toutefois applicables si l’auteur ou l’auteur 
présumé de l’infraction est découvert sur le territoire d’un Etat Partie autre que l’Etat 
dans les eaux intérieures ou dans la mer territoriale duquel la plate-forme fixe est 
située.  

 
3. Aux fins du présent Protocole, « plate-forme fixe » désigne une île 

artificielle, une installation ou un ouvrage attaché en permanence au fond de la mer 
aux fins de l’exploration ou de l’exploitation de ressources ou à d’autres fins 
économiques.  
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Article 2  
 
1. Commet une infraction pénale toute personne qui, illicitement et 

intentionnellement :  
 

a. s’empare d’une plate-forme fixe ou en exerce le contrôle par violence ou 
menace de violence ; ou  
 

b. accomplit un acte de violence à l’encontre d’une personne se trouvant à bord 
d’une plate-forme fixe, si cet acte est de nature à compromettre la sécurité de la 
plate-forme ; ou  
 

c. détruit une plate-forme fixe ou lui cause des dommages qui sont de nature à 
compromettre sa sécurité ; ou  
 

d. place ou fait placer sur une plate-forme fixe, par quelque moyen que ce soit, un 
dispositif ou une substance propre à détruire la plate-forme fixe ou de nature à 
compromettre sa sécurité ; ou  
 

e. blesse ou tue toute personne, lorsque ces faits présentent un lien de connexité 
avec l’une des infractions prévues aux alinéas a) à d), que celle-ci ait été 
commise ou tentée.  
 
2. Commet également une infraction pénale toute personne qui :  
 

a. tente de commettre l’une des infractions prévues au paragraphe 1 ; ou  
 
b. incite une autre personne à commettre l’une de ces infractions, si l’infraction est 

effectivement commise, ou est de toute autre manière le complice de la 
personne qui commet une telle infraction ; ou  

 
c. menace de commettre l’une quelconque des infractions prévues aux alinéas b) et 

c) du paragraphe 1, si cette menace est de nature à compromettre la sécurité de 
la plate-forme fixe, ladite menace étant ou non assortie, selon la législation 
nationale, d’une condition visant à contraindre une personne physique ou 
morale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque. 
 

Article 3  
 
1. Tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions prévues à l’article 2 quand l’infraction est 
commise :  

 
a. à l’encontre ou à bord d’une plate-forme fixe alors qu’elle se trouve sur le 

plateau continental de cet Etat ; ou  
 

b. par un ressortissant de cet Etat.  
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2. Un Etat Partie peut également établir sa compétence aux fins de connaître 
de l’une quelconque de ces infractions :  

 
a. lorsqu’elle est commise par une personne apatride qui a sa résidence habituelle 

dans cet Etat ;  
 
b. lorsque, au cours de sa perpétration, un ressortissant de cet Etat est retenu, 

menacé, blessé ou tué ; ou  
 
c. lorsqu’elle est commise dans le but de contraindre cet Etat à accomplir un acte 

quelconque ou à s’en abstenir.  
 
3. Tout Etat Partie qui a établi sa compétence pur les cas visés au  

paragraphe 2 le notifie au Secrétaire général de l’Organisation maritime 
internationale (dénommé ci-après « le Secrétaire général »). Si ledit Etat Partie 
abroge ensuite cette législation, il le notifie au Secrétaire général.  

 
4. Tout Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions prévues à l’article 2 dans les cas où l’auteur 
présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et où il ne l’extrade pas vers l’un 
quelconque des Etats Parties qui ont établi leur compétence conformément aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article.  

 
5. Le présent Protocole n’écarte aucune compétence pénale exercée 

conformément à la législation nationale. 
 

Article 4  
 
Aucune disposition du présent Protocole n’affecte de quelque façon que ce soit 

les règles du droit international concernant les plates-formes fixes situées sur le 
plateau continental. 

 
Article 5  

 
1. Le présent Protocole est ouvert le 10 mars 1988 à Rome et, du 14 mars 

1988 au 9 mars 1989, au Siège de l’Organisation maritime internationale 
(dénommée ci-après « l’Organisation »), à la signature de tout Etat qui a signé la 
Convention. Il reste ensuite ouvert à l’adhésion.  

 
2. Les Etats peuvent exprimer leur consentement à être liés par le présent 

Protocole par :  
 
a. signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation ; ou  
 
b. signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de 

ratification, d’acceptation ou d’approbation ; ou  
 
c. adhésion.  
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3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectuent par le 

dépôt d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.  
 
4. Seul un Etat qui a signé la Convention sans réserve quant à la ratification, 

l’acceptation ou l’approbation ou qui a ratifié, accepté, approuvé la Convention ou y 
a adhéré, peut devenir Partie au présent Protocole. 

 
Article 6  

 
1. Le présent Protocole entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la date à 

laquelle trois Etats ont, soit signé le Protocole sans réserve quant à la ratification, 
l’acceptation ou l’approbation, soit déposé un instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. Toutefois, le présent Protocole ne peut 
entrer en vigueur avant l’entrée en vigueur de la Convention.  

 
3. Pour un Etat qui dépose un instrument de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation du présent Protocole ou d’adhésion à celui-ci après que les conditions 
régissant son entrée en vigueur ont été remplies, la ratification, l’acceptation, 
l’approbation ou l’adhésion prend effet quatre-vingt-dix jours après la date du dépôt.  
 

Article 7  
 
1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l’un quelconque des Etats 

Parties à tout moment après l’expiration d’une période de un an à compter de la date 
à laquelle le présent Protocole entre en vigueur à l’égard de cet Etat.  

 
2. La dénonciation s’effectue au moyen du dépôt d’un instrument de 

dénonciation auprès du Secrétaire général.  
 
3. La dénonciation prend effet un an après la date à laquelle le Secrétaire 

général a reçu l’instrument de dénonciation ou à l’expiration de tout délai plus long 
énoncé dans cet instrument.  

 
4. Une dénonciation de la Convention par un Etat Partie est réputée être une 

dénonciation du présent Protocole par cette Partie. 
 

Article 8  
 
1. Une conférence peut être convoquée par l’Organisation en vue de réviser 

ou de modifier le présent Protocole.  
 

2. Le Secrétaire général convoque une conférence des Etats Parties au présent 
Protocole pour réviser ou modifier le Protocole, à la demande d’un tiers des Etats 
Parties ou de cinq Etats Parties, si ce dernier chiffre est plus élevé.  
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3. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 
déposé après la date d’entrée en vigueur d’un amendement au présent Protocole est 
réputé s’appliquer au Protocole tel que modifié. 
 

Article 9  
 
1. Le présent Protocole est déposé auprès du Secrétaire général.  
 
2. Le Secrétaire général :  
 

a. informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré ainsi 
que tous les Membres de l’Organisation : i) de toute nouvelle signature ou de 
tout dépôt d’un nouvel instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion, ainsi que de leur date; ii) de la date d’entrée en vigueur du 
présent Protocole; iii) du dépôt de tout instrument de dénonciation du présent 
Protocole ainsi que de la date à laquelle il a été reçu et de la date à laquelle la 
dénonciation prend effet; iv) de la réception de toute déclaration ou notification 
faite en vertu du présent Protocole ou de la Convention, concernant le présent 
Protocole;  
 

b. transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole à tous les Etats 
qui l’ont signé ou qui y ont adhéré.  
 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, une copie certifiée conforme 

en est transmise par le Dépositaire au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies pour être enregistrée et publiée conformément à l’article 102 de la 
Charte des Nations Unies. 

 
Article 10  

 
Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en langues 

anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant 
également foi. 

 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont apposé leur signature au présent Protocole. 
 
FAIT à Rome ce dix mars mil neuf cent quatre-vingt-huit.  
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10.  Convention sur le marquage des explosifs plastiques 
et en feuilles aux fins de détection 

Signée à Montréal, le 1er mars 1991  
Entrée en vigueur : le 21 juin 1998  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2122, No. 36984  
Dépositaire : Organisation de l’aviation civile internationale 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Conscients des incidences des actes de terrorisme sur la sécurité dans le monde, 

Exprimant leurs vives préoccupations face aux actes de terrorisme ayant pour 
but la destruction totale d’aéronefs, d’autres moyens de transport et d’autres cibles, 

Préoccupés par le fait que des explosifs plastiques et en feuilles ont été utilisés 
pour l’accomplissement de tels actes de terrorisme, 

Considérant que le marquage des explosifs aux fins de détection contribuerait 
grandement à la prévention de ces actes illicites, 

Reconnaissant qu’afin de prévenir ces actes illicites, il est nécessaire d’établir 
d’urgence un instrument international obligeant les Etats à adopter des mesures de 
nature à garantir que les explosifs plastiques et en feuilles soient dûment marqués, 

Considérant la Résolution 635 du Conseil de sécurité des Nations Unies du 14 
juin 1989, ainsi que la Résolution 44/29 de l’Assemblée générale des Nations Unies 
du 4 décembre 1989 priant instamment l’Organisation de l’aviation civile 
internationale d’intensifier les travaux qu’elle mène pour mettre au point un régime 
international de marquage des explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de 
détection, 

Tenant compte de la Résolution A27-8 adoptée à l’unanimité par l’Assemblée 
(27e session) de l’Organisation de l’aviation civile internationale, qui a approuvé, en 
lui attribuant la priorité absolue, la préparation d’un nouvel instrument international 
concernant le marquage des explosifs plastiques ou en feuilles aux fins de détection,  

Notant avec satisfaction le rôle joué par le Conseil de l’Organisation de 
l’aviation civile internationale dans la préparation de la convention ainsi que sa 
volonté d’assumer les fonctions liées à la mise en application de cette convention, 

Sont convenus des dispositions suivantes : 
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Article 1  
 
Aux fins de la présente Convention :  
 

1. Par « explosifs », il faut entendre les produits explosifs communément appelés 
"explosifs plastiques", y compris les explosifs sous forme de feuille souple ou 
élastique, qui sont décrits dans l’annexe technique à la présente Convention.  
 

2. Par « agent de détection », il faut entendre une substance décrite dans l’annexe 
technique à la présente convention qui est ajoutée à un explosif pour le rendre 
détectable.  
 

3. Par « marquage », il faut entendre l’adjonction à un explosif d’un agent de 
détection conformément à l’annexe technique à la présente Convention.  
 

4. Par « fabrication », il faut entendre tout processus, y compris le retraitement, qui 
aboutit à la fabrication d’explosifs.  
 

5. Les « engins militaires dûment autorisés » comprennent, sans que la liste soit 
exhaustive, les obus, bombes, projectiles, mines, missiles, roquettes, charges 
creuses, grenades et perforateurs fabriqués exclusivement à des fins militaires 
ou de police conformément aux lois et règlements de l’Etat partie concerné.  
 

6. Par « Etat producteur », il faut entendre tout Etat sur le territoire duquel des 
explosifs sont fabriqués. 
 

Article 2  
 
Tout Etat partie prend les mesures nécessaires et effectives pour interdire et 

empêcher la fabrication sur son territoire d’explosifs non marqués. 
 

Article 3  
 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires et effectives pour interdire et 

empêcher l’entrée sur son territoire ou la sortie de son territoire, d’explosifs non 
marqués.  

 
2. Le paragraphe précédent ne s’applique pas aux déplacements, à des fins 

non contraires aux objectifs de la présente Convention, par les autorités d’un Etat 
partie exerçant des fonctions militaires ou de police, des explosifs non marqués sur 
lesquels cet Etat partie exerce un contrôle conformément au paragraphe 1 de  
l’article 4.  

 
Article 4  

 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour exercer un contrôle 

strict et effectif sur la détention et les échanges des explosifs non marqués qui ont 
été fabriqués ou introduits sur son territoire avant l’entrée en vigueur de la présente 



Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, 1991 
 

 425 

Convention à l’égard de cet Etat, pour empêcher qu’ils soient détournés ou utilisés à 
des fins contraires aux objectifs de la présente Convention.  

 
2. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que tous 

les stocks d’explosifs dont il est question au paragraphe 1 du présent article qui ne 
sont pas détenus par ses autorités exerçant des fonctions militaires ou de police, 
soient détruits ou utilisés à des fins non contraires aux objectifs de la présente 
Convention, marqués ou rendus définitivement inoffensifs, dans un délai de trois ans 
à partir de l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard de cet Etat.  

 
3. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour faire en sorte que tous 

les stocks d’explosifs dont il est question au paragraphe 1 du présent article qui sont 
détenus par ses autorités exerçant des fonctions militaires ou de police et qui ne sont 
pas incorporés en tant que partie intégrante dans des engins militaires dûment 
autorisés, soient détruits ou utilisés à des fins non contraires aux objectifs de la 
présente Convention, marqués ou rendus définitivement inoffensifs, dans un délai de 
quinze ans à partir de l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard de cet 
Etat.  

4. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour s’assurer de la 
destruction, dès que possible, sur son territoire des explosifs non marqués qui 
peuvent y être découverts et qui ne sont pas visés par les dispositions des 
paragraphes précédents du présent article, autres que les stocks d’explosifs non 
marqués détenus par ses autorités exerçant des fonctions militaires ou de police et 
incorporés en tant que partie intégrante dans des engins militaires dûment autorisés à 
la date de l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard de cet Etat.  

 
5. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour exercer un contrôle 

strict et effectif sur la détention et les échanges des explosifs visés au paragraphe II 
de la 1ère Partie de l’annexe technique à la présente Convention pour empêcher qu’ils 
ne soient détournés ou utilisés à des fins contraires aux objectifs de la présente 
Convention.  

 
6. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour s’assurer de la 

destruction, dès que possible, sur son territoire, des explosifs non marqués fabriqués 
depuis l’entrée en vigueur de la présente Convention à l’égard de cet Etat et qui 
n’ont pas été incorporés de la manière indiquée à l’alinéa (d) du paragraphe II de la 
1ère Partie de l’annexe technique à la présente Convention, et des explosifs non 
marqués qui ne relèvent plus d’aucun autre alinéa dudit paragraphe II. 

 
Article 5  

 
1. Il est établi par la présente Convention une Commission internationale 

technique des explosifs (appelée ci-après « la commission »), composée d’au moins 
quinze membres et d’au plus dix-neuf membres nommés par le Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale (appelé ci-après « le Conseil ») 
parmi des personnes proposées par les Etats parties à la présente Convention.  
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2. Les membres de la commission sont des experts ayant une expérience 
directe et substantielle dans les domaines de la fabrication ou de la détection des 
explosifs, ou des recherches sur les explosifs.  

 
3. Les membres de la commission sont nommés pour une période de trois ans 

et peuvent être reconduits dans leur mandat.  
 
4. Les sessions de la commission sont convoquées au moins une fois par an au 

siège de l’Organisation de l’aviation civile internationale ou aux lieux et dates fixés 
ou approuvés par le Conseil.  

 
5. La commission adopte son règlement intérieur, sous réserve de 

l’approbation du Conseil. 
 

Article 6  
 
1. La commission évalue l’évolution technique de la fabrication, du marquage 

et de la détection des explosifs.  
 
2. La commission, par l’entremise du Conseil, communique ses conclusions 

aux Etats parties et aux organisations internationales intéressées.  
 
3. Au besoin, la commission présente au Conseil des recommandations 

concernant des amendements de l’annexe technique à la présente Convention. La 
commission s’efforce de prendre ses décisions sur ces recommandations par 
consensus. En l’absence de consensus, ces décisions sont prises à la majorité des 
deux tiers des membres de la commission.  

 
4. Le Conseil peut, sur la recommandation de la commission, proposer aux 

Etats parties des amendements de l’annexe technique à la présente Convention. 
 

Article 7  
 
1. Tout Etat partie peut, dans les quatre-vingt-dix jours suivant la date de la 

notification d’une proposition d’amendement de l’annexe technique à la présente 
Convention, communiquer ses observations au Conseil. Le Conseil transmet ces 
observations dès que possible à la commission afin qu’elle les examine. Le Conseil 
invite tout Etat partie qui formule des observations ou des objections au sujet de 
l’amendement proposé à consulter la commission.  

 
2. La commission examine les avis des Etats parties exprimés conformément 

au paragraphe précédent et fait rapport au Conseil. Le Conseil, après examen du 
rapport de la commission, et compte tenu de la nature de l’amendement et des 
observations des Etats parties, y compris les Etats producteurs, peut proposer 
l’amendement à l’adoption de tous les Etats parties.  

 
3. Si l’amendement proposé n’a pas été rejeté par cinq Etats parties ou 

davantage par notification écrite adressée au Conseil dans les quatre-vingt dix jours 
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suivant la date de la notification de l’amendement par le Conseil, il est considéré 
comme ayant été adopté et entre en vigueur cent quatre vingt jours plus tard ou après 
toute autre période prévue dans l’amendement proposé pour les Etats parties qui ne 
l’auraient pas rejeté expressément.  

 
4. Les Etats parties qui auraient rejeté expressément l’amendement proposé 

pourront par la suite, en déposant un instrument d’acceptation ou d’approbation, 
exprimer leur consentement de façon à être liés par les dispositions de l’amendement.  

 
5. Si cinq Etats parties ou davantage s’opposent à l’amendement proposé, le 

Conseil le renvoie à la commission pour complément d’examen.  
 
6. Si l’amendement proposé n’a pas été adopté conformément au paragraphe 3 

du présent article, le Conseil peut également convoquer une conférence de tous les 
Etats parties. 

 
Article 8  

 
1. Les Etats parties communiquent au Conseil, si possible, des informations 

qui aideraient la commission à s’acquitter de ses fonctions aux termes du paragraphe 
1 de l’article 6.  

 
2. Les Etats parties tiennent le Conseil informé des mesures qu’ils ont prises 

pour mettre en œuvre les dispositions de la présente Convention. Le Conseil 
communique ces renseignements à tous les Etats parties et aux organisations 
internationales intéressées. 

 
Article 9  

 
Le Conseil, en coopération avec les Etats parties et les organisations 

internationales intéressées, prend les mesures appropriées pour faciliter la mise en 
œuvre de la présente Convention, y compris l’octroi d’une assistance technique et 
les mesures permettant l’échange de renseignements sur l’évolution technique du 
marquage et de la détection des explosifs. 

 
Article 10  

 
L’annexe technique à la présente Convention fait partie intégrante de celle-ci. 
 

Article 11  
 
1. Tout différend entre les Etats parties concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un d’entre eux. Si, dans les 
six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les Parties ne parviennent pas 
à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une quelconque d’entre elles 
peut soumettre le différend à la Cour internationale de justice, en déposant une 
requête conformément au Statut de la Cour.  
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2. Chaque Etat partie pourra, au moment où il signera, ratifiera, acceptera ou 

approuvera la présente convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas 
lié par les dispositions du paragraphe précédent. Les autres Etats parties ne seront 
pas liés par les dites dispositions envers tout Etat partie qui aura formulé une telle 
réserve.  

 
3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux 

dispositions du paragraphe précédent pourra à tout moment lever cette réserve par 
une notification adressée au dépositaire. 

 
Article 12  

 
Sauf dans les cas prévus à l’article 11, il ne peut être formulé aucune réserve à 

la présente Convention. 
 

Article 13  
 
1. La présente Convention sera ouverte le 1er mars 1991 à Montréal à la 

signature des Etats participant à la Conférence internationale de droit aérien tenue à 
Montréal du 12 février au 1er mars 1991. Après le 1er mars 1991, elle sera ouverte à 
la signature de tous les Etats au siège de l’Organisation de l’aviation civile 
internationale jusqu’à ce qu’elle entre en vigueur conformément au paragraphe 3 du 
présent article. Tout Etat qui n’aura pas signé la Convention pourra y adhérer à tout 
moment.  

 
2. La présente Convention est soumise à la ratification, à l’acceptation, à 

l’approbation ou à l’adhésion des Etats. Les instruments de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion seront déposés auprès de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale, qui est désignée par les présentes comme 
dépositaire. En déposant son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 
ou d’adhésion, chaque Etat déclare s’il est ou non un Etat producteur.  

 
3. La présente Convention entre en vigueur le soixantième jour qui suit la date 

du dépôt du trente-cinquième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion auprès du dépositaire, à condition que cinq au moins de 
ces Etats aient déclaré conformément au paragraphe 2 du présent article qu’ils sont 
des Etats producteurs. Si trente-cinq instruments de ratification sont déposés avant le 
dépôt de leurs instruments par cinq Etats producteurs, la présente Convention entre 
en vigueur le soixantième jour qui suit la date du dépôt de l’instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion du cinquième Etat 
producteur.  

 
4. Pour les autres Etats, la présente Convention entrera en vigueur soixante 

jours après la date du dépôt de leurs instruments de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.  
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5. Dès son entrée en vigueur, la présente Convention sera enregistrée par le 
dépositaire conformément aux dispositions de l’article 102 de la Charte des Nations 
Unies et conformément aux dispositions de l’article 83 de la Convention relative à 
l’aviation civile internationale (Chicago, 1944). 

 
Article 14  

 
Le dépositaire notifie sans retard à tous les signataires et Etats parties :  
 

1. chaque signature de la présente Convention et la date de signature;  
 

2. chaque dépôt d’un instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion, ainsi que la date du dépôt, en indiquant expressément si l’Etat s’est 
déclaré être un Etat producteur;  
 

3. la date d’entrée en vigueur de la présente Convention;  
 

4. la date d’entrée en vigueur de tout amendement de la présente Convention ou de 
son annexe technique;  
 

5. toute dénonciation faite en vertu de l’article 15;  
 

6. toute déclaration faite en vertu du paragraphe 2 de l’article 11. 
 

Article 15  
 
1. Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie de 

notification écrite adressée au dépositaire.  
 
2. La dénonciation prendra effet cent quatre-vingts jours après la date à 

laquelle la notification aura été reçue par le dépositaire. 
 
EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé 

la présente Convention. 
 
FAIT à Montréal, le premier jour du mois de mars de l’an mil neuf cent quatre-

vingt-onze, en un exemplaire original comprenant cinq textes faisant également foi, 
rédigés dans les langues française, anglaise, espagnole, russe et arabe. 
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ANNEXE TECHNIQUE 
 
 
1ère PARTIE : DESCRIPTION DES EXPLOSIFS 
 
I. Les explosifs visés au paragraphe 1 de l’article 1 de la présente Convention 

sont ceux qui :  
 

1. sont composés d’un ou plusieurs explosifs puissants qui, dans leur forme 
pure, ont une pression de vapeur de moins de 10-4Pa à la température de 25°C,  

2. dans leur formulation, comprennent un liant, et  
3. sont, une fois mélangés, malléables ou souples à la température normale 

d’intérieur. 
 
II. Les explosifs suivants, mêmes s’ils répondent à la description des explosifs 

qui est donnée au paragraphe I de la présente partie, ne sont pas considérés comme 
explosifs tant qu’ils continuent à être détenus ou utilisés aux fins mentionnées ci-
après ou restent incorporés de la manière indiquée, à savoir les explosifs qui :  

 
1. sont fabriqués, ou détenus, en quantité limitée pour laboratoire uniquement 

aux fins de travaux dûment autorisés de recherche, de développement ou d’essais 
d’explosifs nouveaux ou modifiés;  

2. sont fabriqués, ou détenus, en quantité limitée pour laboratoire uniquement 
aux fins d’activités dûment autorisées de formation à la détection des explosifs 
et/ou de mise au point ou d’essai de matériel de détection d’explosifs;  

3. sont fabriqués, ou détenus, en quantité limitée pour laboratoire uniquement 
à des fins dûment autorisées de sciences judiciaires; ou  

4. sont destinés à être incorporés ou sont incorporés en tant que partie 
intégrante dans des engins militaires dûment autorisés, sur le territoire de l’Etat 
de fabrication, dans les trois ans qui suivent l’entrée en vigueur de la présente 
convention à l’égard dudit Etat. Les engins ainsi produits pendant cette période 
de trois ans sont considérés être des engins militaires dûment autorisés aux 
termes du paragraphe 4 de l’article 4 de la présente Convention. 

 
III. Dans la présente partie:  
 
Par l’expression « dûment autorisé(es) » employée aux alinéas (a), (b) et (c) du 

paragraphe II, il faut entendre permis(es) par les dispositions législatives et 
réglementaires de l’Etat partie concerné;  

 
L’expression « explosifs puissants » s’entend notamment de la 

cyclotétraméthylène-tétranitramine (octogène, HMX), du tétranitrate de 
pentaérythritol (penthrite, PETN) et de la cyclotriméthylène-trinitramine (hexogène, 
RDX). 
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2ème PARTIE : AGENTS DE DÉTECTION  
 
Un agent de détection est une des substances énumérées dans le tableau ci-

après. Les agents de détection décrits dans le tableau ci-dessous sont destinés à être 
utilisés pour rendre les explosifs plus détectables au moyen de la détection de 
vapeur. Dans chaque cas, l’introduction d’un agent de détection dans un explosif se 
fait de façon à réaliser une répartition homogène dans le produit fini. La 
concentration minimale d’un agent de détection dans le produit fini au moment de la 
fabrication est celle qui est indiquée dans le tableau. 

 
 

TABLEAU 
 

Désignation  
de l’agent de détection 

Formule 
moléculaire 

Poids 
moléculaire 

Concentration 
minimale 

Dinitrate d’éthylène-glycol 
(EGDN) C2H4(NO3)2 152 0.2% en masse 

2,3-Diméthyl-2,3-dinitrobutane 
(DMNB) C6H12(NO2)2 176 0,1% en masse 

para-Mononitrotoluène (p-MNT) C7H7NO2 137 0,5% en masse 

ortho-Mononitrotoluène (o-MNT) C7H7NO2 137 0,5% en masse 

 
 
 
Tout explosif qui, de par sa composition naturelle, contient un des agents de 

détection désignés à une concentration égale ou supérieure à la concentration 
minimale requise, est considéré comme étant marqué. 
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11.  Convention internationale pour la répression  
des attentats terroristes à l’explosif 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies, le 15 décembre 1997  
Entrée en vigueur : le 23 mai 2001  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2149, No. 37517  
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Ayant présents à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le 
développement des relations de bon voisinage, d’amitié et de coopération entre les 
Etats, 

Profondément préoccupés par la multiplication, dans le monde entier, des actes 
de terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, 

Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Organisation des 
Nations Unies, en date du 24 octobre 1995, 

Rappelant également la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international annexée à la résolution 49/60 que l’Assemblée générale des 
Nations Unies a adoptée le 9 décembre 1994, dans laquelle les « Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies réaffirment solennellement leur condamnation 
catégorique, comme criminels et injustifiables, de tous les actes, méthodes et 
pratiques terroristes, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les auteurs, 
notamment ceux qui compromettent les relations amicales entre les Etats et les 
peuples et menacent l’intégrité territoriale et la sécurité des Etats », 

Notant que la Déclaration invite par ailleurs les Etats « à examiner d’urgence la 
portée des dispositions juridiques internationales en vigueur qui concernent la 
prévention, la répression et l’élimination du terrorisme sous toutes ses formes et 
manifestations, afin de s’assurer qu’il existe un cadre juridique général couvrant tous 
les aspects de la question », 

Rappelant en outre la résolution 51/210 du 17 décembre 1996 et la Déclaration 
complétant la Déclaration de 1994 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international qui y est annexée,  

Notant également que les attentats terroristes perpétrés au moyen d’engins 
explosifs ou d’autres engins meurtriers sont de plus en plus courants, 

Notant en outre que les instruments juridiques multilatéraux existants ne traitent 
pas de manière adéquate de ce type d’attentat, 
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Convaincus de la nécessité urgente de développer une coopération 
internationale entre les Etats pour l’élaboration et l’adoption de mesures efficaces 
destinées à prévenir ce type d’actes terroristes et à en poursuivre et punir les auteurs, 

Considérant que ces attentats sont un sujet de vive préoccupation pour la 
communauté internationale tout entière, 

Notant que les activités des forces armées des Etats sont régies par des règles de 
droit international qui se situent hors du cadre de la présente Convention et que 
l’exclusion de certains actes du champ d’application de la Convention n’excuse ni 
ne rend licites des actes par ailleurs illicites et n’empêche pas davantage l’exercice 
de poursuites sous l’empire d’autres lois, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article premier  
 
Aux fins de la présente Convention : 
 

1. « Installation gouvernementale ou publique » s’entend de tout équipement ou de 
tout moyen de transport de caractère permanent ou temporaire qui est utilisé ou 
occupé par des représentants d’un Etat, des membres du gouvernement, du 
parlement ou de la magistrature, ou des agents ou personnels d’un Etat ou de 
toute autre autorité ou entité publique, ou par des agents ou personnels d’une 
organisation intergouvernementale, dans le cadre de leurs fonctions officielles.  
 

2. « Infrastructure » s’entend de tout équipement public ou privé fournissant des 
services d’utilité publique, tels l’adduction d’eau, l’évacuation des eaux usées, 
l’énergie, le combustible ou les communications.  
 

3. « Engin explosif ou autre engin meurtrier » s’entend :  
 

a. de toute arme ou de tout engin explosif ou incendiaire qui est conçu 
pour provoquer la mort, des dommages corporels graves ou 
d’importants dégâts matériels, ou qui en a la capacité ; ou  

 
b. de toute arme ou de tout engin qui est conçu pour provoquer la mort, 

des dommages corporels graves ou d’importants dégâts matériels, ou 
qui en a la capacité, par l’émission, la dissémination ou l’impact de 
produits chimiques toxiques, d’agents biologiques, toxines ou 
substances analogues ou de rayonnements ou de matières radioactives.  

 
4. « Forces armées d’un Etat » s’entend des forces qu’un Etat organise, entraîne et 

équipe conformément à son droit interne essentiellement aux fins de la défense 
nationale ou de la sécurité nationale, ainsi que des personnes qui agissent à 
l’appui desdites forces armées et qui sont placées officiellement sous leur 
commandement, leur autorité et leur responsabilité.  
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5. « Lieu public » s’entend des parties de tout bâtiment, terrain, voie publique, 
cours d’eau, et autre endroit qui sont accessibles ou ouvertes au public, de façon 
continue, périodique ou occasionnelle, et comprend tout lieu à usage 
commercial, culturel, historique, éducatif, religieux, officiel, ludique, récréatif 
ou autre qui est ainsi accessible ou ouvert au public.  
 

6. « Système de transport public » s’entend de tous les équipements, véhicules et 
moyens, publics ou privés, qui sont utilisés dans le cadre de services de 
transport de personnes ou de marchandises accessibles au public. 
 

Article 2  
 
1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne 

qui illicitement et intentionnellement livre, pose, ou fait exploser ou détonner un 
engin explosif ou autre engin meurtrier dans ou contre un lieu public, une 
installation gouvernementale ou une autre installation publique, un système de 
transport public ou une infrastructure :  

 
a. dans l’intention de provoquer la mort ou des dommages corporels graves ; ou  

 
b. dans l’intention de causer des destructions massives de ce lieu, de cette 

installation, de ce système ou de cette infrastructure, lorsque ces destructions 
entraînent ou risquent d’entraîner des pertes économiques considérables.  
 
2. Commet également une infraction quiconque tente de commettre une 

infraction au sens du paragraphe 1 du présent article.  
 
3. Commet également une infraction quiconque : 
 

a. se rend complice d’une infraction au sens des paragraphes 1 ou 2 du présent 
article; ou  
 

b. organise la commission d’une infraction au sens des paragraphes 1 ou 2 du 
présent article ou donne l’ordre à d’autres personnes de la commettre; ou  
 

c. contribue de toute autre manière à la commission de l’une ou plusieurs des 
infractions visées aux paragraphes 1 ou 2 du présent article par un groupe de 
personnes agissant de concert; sa contribution doit être délibérée et faite soit 
pour faciliter l’activité criminelle générale du groupe ou en servir les buts, soit 
en pleine connaissance de l’intention du groupe de commettre l’infraction ou les 
infractions visées. 
 

Article 3  
 
La présente Convention ne s’applique pas lorsque l’infraction est commise à 

l’intérieur d’un seul Etat, que l’auteur présumé et les victimes de l’infraction sont 
des nationaux de cet Etat, que l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur le 
territoire de cet Etat, et qu’aucun autre Etat n’a de raison, en vertu du paragraphe 1 
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ou du paragraphe 2 de l’article 6 de la présente Convention, d’établir sa compétence 
étant entendu que les dispositions des articles 10 à 15, selon qu’il convient, 
s’appliquent en pareil cas. 

 
Article 4  

 
Chaque Etat partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour :  
 

a. qualifier d’infraction pénale au regard de son droit interne les infractions visées 
à l’article 2 de la présente Convention;  

 
b. réprimer lesdites infractions par des peines prenant dûment en compte leur 

gravité. 
 

Article 5  
 
Chaque Etat partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires, y compris, 

s’il y a lieu, une législation interne, pour assurer que les actes criminels relevant de 
la présente Convention, en particulier ceux qui sont conçus ou calculés pour 
provoquer la terreur dans la population, un groupe de personnes ou chez des 
individus ne puissent en aucune circonstance être justifiés par des considérations de 
nature politique, philosophique, idéologique, raciale, ethnique, religieuse ou d’autres 
motifs analogues, et qu’ils soient passibles de peines à la mesure de leur gravité. 

 
Article 6  

 
1. Chaque Etat partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour 

établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à l’article 2 lorsque :  
 

a. l’infraction a été commise sur son territoire ; 
 

b. l’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un 
aéronef immatriculé conformément à sa législation au moment où l’infraction a 
été commise ; 
 

c. l’infraction a été commise par l’un de ses ressortissants.  
 
2. Chaque Etat partie peut également établir sa compétence sur de telles 

infractions lorsque :  
 

a. l’infraction est commise contre l’un de ses ressortissants ; 
 

b. l’infraction est commise contre une installation publique dudit Etat située en 
dehors de son territoire, y compris une ambassade ou des locaux diplomatiques 
ou consulaires dudit Etat ; 
 

c. l’infraction est commise par un apatride qui a sa résidence habituelle sur son 
territoire ; 
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d. l’infraction est commise avec pour objectif de contraindre ledit Etat à accomplir 

un acte quelconque ou à s’en abstenir ; 
 

e. l’infraction est commise à bord d’un aéronef exploité par le gouvernement dudit 
Etat.  
 
3. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente 

Convention ou de l’adhésion à celle-ci, chaque Etat partie informe le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies de la compétence qu’il a établie en 
vertu de sa législation interne conformément au paragraphe 2 du présent article. En 
cas de modification, l’Etat partie concerné en informe immédiatement le Secrétaire 
général.  

 
4. Chaque Etat partie adopte également les mesures qui peuvent être 

nécessaires pour établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à 
l’article 2 dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire 
et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque des Etats parties qui ont établi leur 
compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  

 
5. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale 

établie par un Etat partie conformément à son droit interne. 
 

Article 7  
 
1. Lorsqu’il est informé que l’auteur ou l’auteur présumé d’une infraction 

visée à l’article 2 pourrait se trouver sur son territoire, l’Etat partie concerné prend 
les mesures qui peuvent être nécessaires conformément à sa législation interne pour 
enquêter sur les faits portés à sa connaissance.  

 
2. S’il estime que les circonstances le justifient, l’Etat partie sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures 
appropriées en vertu de sa législation interne pour assurer la présence de cette 
personne aux fins de poursuites ou d’extradition.  

 
3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au 

paragraphe 2 du présent article est en droit : 
 

a. de communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat 
dont elle a la nationalité ou qui est autrement habilité à protéger les droits de 
ladite personne ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’Etat sur le territoire 
duquel elle a sa résidence habituelle ; 
 

b. de recevoir la visite d’un représentant de cet Etat ; 
 

c. d’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a et b.  
 



Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, 1997 
 

 437 

4. Les droits visés au paragraphe 3 du présent article s’exercent dans le cadre 
des lois et règlements de l’Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur 
présumé de l’infraction, étant entendu toutefois que ces lois et règlements doivent 
permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en 
vertu du paragraphe 3.  

 
5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans 

préjudice du droit de tout Etat partie ayant établi sa compétence conformément à 
l’alinéa c du paragraphe 1 ou à l’alinéa c du paragraphe 2 de l’article 6 d’inviter le 
Comité international de la Croix-Rouge à communiquer avec l’auteur présumé de 
l’infraction et à lui rendre visite.  

 
6. Lorsqu’un Etat partie a placé une personne en détention conformément aux 

dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, directement ou par l’intermédiaire du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, les Etats parties qui ont établi leur 
compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 6 et, s’il le juge 
opportun, tous autres Etats parties intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête visée au 
paragraphe 1 du présent article en communique rapidement les conclusions aux dits 
Etats parties et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

 
Article 8  

 
1. Dans les cas où les dispositions de l’article 6 sont applicables, l’Etat partie 

sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction est tenu, s’il ne 
l’extrade pas, de soumettre l’affaire, sans retard excessif et sans aucune exception, 
que l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de 
cet Etat. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute autre infraction de caractère grave conformément aux lois de cet Etat.  

 
2. Chaque fois que, en vertu de sa législation interne, un Etat partie n’est 

autorisé à extrader ou à remettre un de ses ressortissants qu’à la condition que 
l’intéressé lui sera remis pour purger la peine qui lui a été imposée à l’issue du 
procès ou de la procédure pour lesquels l’extradition ou la remise avait été 
demandée, et que cet Etat et l’Etat requérant l’extradition acceptent cette formule et 
les autres conditions qu’ils peuvent juger appropriées, l’extradition ou la remise 
conditionnelle suffit pour dispenser l’Etat partie requis de l’obligation prévue au 
paragraphe 1 du présent article. 

 
Article 9  

 
1. Les infractions prévues à l’article 2 sont de plein droit considérées comme 

cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre Etats parties avant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les Etats parties s’engagent à 
considérer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure par la suite entre eux.  
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2. Lorsqu’un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité 
est saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat partie avec lequel il n’est pas 
lié par un traité d’extradition, l’Etat partie requis a la latitude de considérer la 
présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui 
concerne les infractions prévues à l’article 2. L’extradition est subordonnée aux 
autres conditions prévues par la législation de l’Etat requis.  

 
3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent les infractions prévues à l’article 2 comme cas d’extradition 
entre eux dans les conditions prévues par la législation de l’Etat requis.  

 
4. Les infractions prévues à l’article 2 sont, le cas échéant, considérées aux 

fins d’extradition entre Etats parties comme ayant été commises tant au lieu de leur 
perpétration que sur le territoire des Etats ayant établi leur compétence 
conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 6.  

 
5. Les dispositions de tous les traités ou accords d’extradition conclus entre 

Etats parties relatives aux infractions visées à l’article 2 sont réputées être modifiées 
entre Etats parties dans la mesure où elles sont incompatibles avec la présente 
Convention. 

 
Article 10  

 
1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible pour 

toute enquête ou procédure pénale ou procédure d’extradition relative aux 
infractions visées à l’article 2, y compris pour l’obtention des éléments de preuve 
dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  

 
2. Les Etats parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu du 

paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout traité ou accord d’entraide 
judiciaire qui peut exister entre eux. En l’absence d’un tel traité ou accord, les Etats 
parties s’accordent cette entraide en conformité avec leur législation interne. 

 
Article 11  

 
Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats parties, 

aucune des infractions visées à l’article 2 n’est considérée comme une infraction 
politique, comme une infraction connexe à une infraction politique ou comme une 
infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande 
d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être 
refusée pour la seule raison qu’elle concerne une infraction politique, une infraction 
connexe à une infraction politique, ou une infraction inspirée par des mobiles 
politiques. 

 
Article 12  

 
Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 

impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’Etat partie requis 
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a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pour les infractions 
visées à l’article 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions a été 
présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des considérations 
de race, de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions politiques, ou 
que donner suite à cette demande porterait préjudice à la situation de cette personne 
pour l’une quelconque de ces considérations. 

 
Article 13  

 
1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un Etat 

partie dont la présence dans un autre Etat partie est requise aux fins de témoignage 
ou d’identification ou en vue d’apporter son concours à l’établissement des faits 
dans le cadre de l’enquête ou des poursuites engagées en vertu de la présente 
Convention peut faire l’objet d’un transfert si les conditions ci-après sont réunies :  

 
a. ladite personne y donne librement son consentement en toute connaissance de 

cause; et  
 

b. les autorités compétentes des deux Etats concernés y consentent, sous réserve 
des conditions qu’ils peuvent juger appropriées.  
 
2. Aux fins du présent article :  
 

a. L’Etat vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l’obligation de garder 
l’intéressé en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de 
l’Etat à partir duquel la personne a été transférée ; 
 

b. L’Etat vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de l’obligation 
de remettre l’intéressé à la garde de l’Etat à partir duquel le transfert a été 
effectué, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou à ce que les 
autorités compétentes des deux Etats auront autrement décidé ; 
 

c. L’Etat vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de l’Etat à partir duquel 
le transfert est effectué qu’il engage une procédure d’extradition concernant 
l’intéressé ; 
 

d. Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’Etat 
vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans 
l’Etat à partir duquel il a été transféré.  
 
3. À moins que l’Etat partie à partir duquel une personne doit être transférée, 

conformément aux dispositions du présent article, ne donne son accord, ladite 
personne, quelle qu’en soit la nationalité, ne peut pas être poursuivie ou détenue ou 
soumise à d’autres restrictions à sa liberté de mouvement sur le territoire de l’Etat 
auquel elle est transférée à raison d’actes ou condamnations antérieures à son départ 
du territoire de l’Etat à partir duquel elle a été transférée. 
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Article 14  
 
Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est 

prise ou une procédure est engagée en vertu de la présente Convention se voit 
garantir un traitement équitable et tous les droits et garanties conformes à la 
législation de l’Etat sur le territoire duquel elle se trouve et aux dispositions 
applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de 
l’homme. 

 
Article 15  

 
Les Etats parties collaborent à la prévention des infractions prévues à l’article 2, 

en particulier : 
 

a. en prenant toutes les mesures possibles, y compris, le cas échéant, en adaptant 
leur législation interne, afin de prévenir ou contrarier la préparation, sur leurs 
territoires respectifs, des infractions destinées à être commises à l’intérieur ou à 
l’extérieur de leurs territoires, notamment des mesures interdisant sur leurs 
territoires les activités illégales d’individus, de groupes et d’organisations qui 
encouragent, fomentent, organisent, financent en connaissance de cause ou 
commettent les infractions visées à l’article 2 ; 
 

b. en échangeant des renseignements exacts et vérifiés en conformité avec les 
dispositions de leur législation interne et en coordonnant les mesures 
administratives et autres prises, le cas échéant, afin de prévenir la perpétration 
des infractions visées à l’article 2 ; 
 

c. le cas échéant, grâce à la recherche-développement portant sur les méthodes de 
détection d’explosifs et d’autres substances dangereuses pouvant causer la mort 
ou provoquer des dommages corporels, à des consultations sur l’établissement 
de normes pour le marquage des explosifs en vue d’en identifier l’origine lors 
des enquêtes effectuées à la suite d’explosions, à des échanges d’informations 
relatives aux mesures de prévention, à la coopération et au transfert de 
technologie, de matériel et de moyens connexes. 
 

Article 16  
 
L’Etat partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l’auteur 

présumé de l’infraction en communique, dans les conditions prévues par sa 
législation interne ou par les procédures applicables, le résultat définitif au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres 
Etats parties. 

 
Article 17  

 
Les Etats parties s’acquittent des obligations découlant de la présente 

Convention dans le respect des principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité 
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territoriale des Etats, ainsi que de celui de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des autres Etats. 

 
Article 18  

 
Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un Etat partie à exercer 

sur le territoire d’un autre Etat partie une compétence ou des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre Etat partie par son droit interne. 

 
Article 19  

 
1. Aucune disposition de la présente Convention ne modifie les autres droits, 

obligations et responsabilités qui découlent pour les Etats et les individus du droit 
international, en particulier les buts et principes de la Charte des Nations Unies, et 
du droit international humanitaire.  

 
2. Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné à 

ces termes en droit international humanitaire, qui sont régies par ce droit ne sont pas 
régies par la présente Convention, et les activités menées par les forces armées d’un 
Etat dans l’exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu’elles sont régies par 
d’autres règles de droit international, ne sont pas non plus régies par la présente 
Convention.  

 
Article 20  

 
1. Tout différend entre des Etats parties concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
de ces Etats. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les 
parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, 
l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  

 
2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la 

présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats parties ne sont pas 
liés par lesdites dispositions envers tout Etat partie qui a formulé une telle réserve.  

 
3. Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 du présent article peut à tout moment lever cette réserve par une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 21  

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats du 12 

janvier 1998 au 31 décembre 1999, au Siège de l’Organisation des Nations Unies à 
New York.  
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2. La présente Convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée. Les 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies.  

 
3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les 

instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 22  

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 

date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du 
vingt-deuxième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion.  

 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approuveront la 

Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en 
vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

 
Article 23  

 
1. Tout Etat partie peut dénoncer la présente Convention par voie de 

notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies.  

 
2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la notification 

aura été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

Article 24  
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée 
conforme à tous les Etats. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ouverte à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York,  
le 12 janvier 1998.  
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12.  Convention internationale pour la répression  
du financement du terrorisme 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 1999  
Entrée en vigueur : le 10 avril 2002  
Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2178, No. 38349  
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les Etats Parties à la présente Convention, 

Ayant à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies concernant 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le développement des 
relations de bon voisinage, d’amitié et de coopération entre les Etats, 

Profondément préoccupés par la multiplication, dans le monde entier, des actes 
de terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, 

Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Organisation des 
Nations Unies, qui figure dans la résolution 50/6 de l’Assemblée générale en date du 
24 octobre 1995, 

Rappelant également toutes les résolutions de l’Assemblée générale en la 
matière, notamment la résolution 49/60 du 9 décembre 1994 et son annexe 
reproduisant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international, dans laquelle les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies 
ont réaffirmé solennellement qu’ils condamnaient catégoriquement comme criminels 
et injustifiables tous les actes, méthodes et pratiques terroristes, où qu’ils se 
produisent et quels qu’en soient les auteurs, notamment ceux qui compromettent les 
relations amicales entre les Etats et les peuples et  menacent l’intégrité territoriale et 
la sécurité des Etats, 

Notant que dans la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international, l’Assemblée a également encouragé les Etats à examiner d’urgence la 
portée des dispositions juridiques internationales en vigueur qui concernent la 
prévention, la répression et l’élimination du terrorisme sous toutes ses formes et 
manifestations, afin de s’assurer qu’il existe un cadre juridique général couvrant tous 
les aspects de la question, 

Rappelant la résolution 51/210 de l’Assemblée générale, en date du  
17 décembre 1996, l’alinéa f) du paragraphe 3 de laquelle l’Assemblée a invité les 
Etats à prendre des mesures pour prévenir et empêcher, par les moyens internes 
appropriés, le financement de terroristes ou d’organisations terroristes, qu’il 
s’effectue soit de manière directe, soit indirectement par l’intermédiaire 
d’organisations qui ont aussi ou prétendent avoir un but caritatif, culturel ou social, 
ou qui sont également impliquées dans des activités illégales telles que le trafic 



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 444 

illicite d’armes, le trafic de stupéfiants et l’extorsion de fonds, y compris 
l’exploitation de personnes aux fins de financer des activités terroristes, et en 
particulier envisager, si besoin est, d’adopter une réglementation pour prévenir et 
empêcher les mouvements de fonds soupçonnés d’être destinés à des fins terroristes, 
sans entraver en aucune manière la liberté de circulation des capitaux légitimes, et 
intensifier les échanges d’informations sur les mouvements internationaux de tels 
fonds, 

Rappelant également la résolution 52/165 de l’Assemblée générale, en date du 
15 décembre 1997, dans laquelle l’Assemblée a invité les Etats à considérer en 
particulier la mise en œuvre de mesures telles que celles qui sont énumérées aux 
alinéas a) à f) du paragraphe 3 de sa résolution 51/210 du 17 décembre 1996, 

Rappelant en outre la résolution 53/108 de l’Assemblée générale, en date du  
8 décembre 1998, dans laquelle l’Assemblée a décidé que le Comité spécial créé par 
la résolution 51/210 du 17 décembre 1996 élaborerait un projet de convention 
internationale pour la répression du financement du terrorisme afin de compléter les 
instruments internationaux existants portant sur le terrorisme, 

Considérant que le financement du terrorisme est un sujet qui préoccupe 
gravement la communauté internationale tout entière, 

Notant que le nombre et la gravité des actes de terrorisme international sont 
fonction des ressources financières que les terroristes peuvent obtenir, 

Notant également que les instruments juridiques multilatéraux existants ne 
traitent pas expressément du financement du terrorisme, 

Convaincus de la nécessité urgente de renforcer la coopération internationale 
entre les Etats pour l’élaboration et l’adoption de mesures efficaces destinées à 
prévenir le financement du terrorisme ainsi qu’à le réprimer en en poursuivant et 
punissant les auteurs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article 1 
 
Aux fins de la présente Convention : 
 

1. « Fonds » s’entend des biens de toute nature, corporels ou incorporels, mobiliers 
ou immobiliers, acquis par quelque moyen que ce soit, et des documents ou 
instruments juridiques sous quelque forme que ce soit, y compris sous forme 
électronique ou numérique, qui attestent un droit de propriété ou un intérêt sur 
ces biens, et notamment les crédits bancaires, les chèques de voyage, les 
chèques bancaires, les mandats, les actions, les titres, les obligations, les traites 
et les lettres de crédit, sans que cette énumération soit limitative. 
 

2. « Installation gouvernementale ou publique » s’entend de toute installation ou 
de tout moyen de transport, de caractère permanent ou temporaire, qui est utilisé 
ou occupé par des représentants d’un Etat, des membres du gouvernement, du 
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parlement ou de la magistrature, ou des agents ou personnels d’un Etat ou de 
toute autre autorité ou entité publique, ou par des agents ou personnels d’une 
organisation intergouvernementale, dans le cadre de leurs fonctions officielles. 
 

3. « Produits » s’entend de tous fonds tirés, directement ou indirectement, de la 
commission d’une infraction telle que prévue à l’article 2, ou obtenus, 
directement ou indirectement, grâce à la commission d’une telle infraction. 

 
Article 2 

 
1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne 

qui, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, illicitement et 
délibérément, fournit ou réunit des fonds dans l’intention de les voir utilisés ou en 
sachant qu’ils seront utilisés, en tout ou partie, en vue de commettre : 

 
a. Un acte qui constitue une infraction au regard et selon la définition de l’un des 

traités énumérés en annexe ; 
 

b. Tout autre acte destiné à tuer ou blesser grièvement un civil, ou toute autre 
personne qui ne participe pas directement aux hostilités dans une situation de 
conflit armé, lorsque, par sa nature ou son contexte, cet acte vise à intimider une 
population ou à contraindre un gouvernement ou une organisation internationale 
à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque. 
 
2. a) En déposant son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation 

ou d’adhésion, un Etat Partie qui n’est pas partie à un traité énuméré dans l’annexe 
visée à l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article peut déclarer que, lorsque la 
présente Convention lui est appliquée, ledit traité est réputé ne pas figurer dans cette 
annexe. Cette déclaration devient caduque dès l’entrée en vigueur du traité pour 
l’Etat Partie, qui en notifie le dépositaire ; 

 
b) Lorsqu’un Etat Partie cesse d’être partie à un traité énuméré dans 

l’annexe, il peut faire au sujet dudit traité la déclaration prévue dans le présent 
article. 

 
3. Pour qu’un acte constitue une infraction au sens du paragraphe 1, il n’est 

pas nécessaire que les fonds aient été effectivement utilisés pour commettre une 
infraction visée aux alinéas a) ou b)du paragraphe 1 du présent article. 

 
4. Commet également une infraction quiconque tente de commettre une 

infraction au sens du paragraphe 1 du présent article. 
 
5. Commet également une infraction quiconque : 
 

a. participe en tant que complice à une infraction au sens des paragraphes 1 ou 4 
du présent article ; 
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b. organise la commission d’une infraction au sens des paragraphes 1 ou 4 du 
présent article ou donne l’ordre à d’autres personnes de la commettre; 
 

c. contribue à la commission de l’une ou plusieurs des infractions visées aux 
paragraphes 1 ou 4 du présent article par un groupe de personnes agissant de 
concert. Ce concours doit être délibéré et doit : 
 
i. Soit viser à faciliter l’activité criminelle du groupe ou en servir le but, 

lorsque cette activité ou ce but supposent la commission d’une infraction au 
sens du paragraphe 1 du présent article ; 

 
ii. Soit être apporté en sachant que le groupe a l’intention de commettre une 

infraction au sens du paragraphe 1 du présent article. 
 

Article 3 
 
La présente Convention ne s’applique pas lorsque l’infraction est commise à 

l’intérieur d’un seul Etat, que l’auteur présumé est un national de cet Etat et se 
trouve sur le territoire de cet Etat, et qu’aucun autre Etat n’a de raison, en vertu du 
paragraphe 1 ou du paragraphe 2 de l’article 7, d’établir sa compétence, étant 
entendu que les dispositions des articles 12 à 18, selon qu’il convient, s’appliquent 
en pareil cas. 

 
Article 4 

 
Chaque Etat Partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour : 
 

a. ériger en infractions pénales au regard de son droit interne les infractions visées 
à l’article 2 ; 
 

b. punir ces infractions de peines appropriées compte tenu de leur gravité. 
 

Article 5 
 
1. Chaque Etat Partie, conformément aux principes de son droit interne, prend 

les mesures nécessaires pour que la responsabilité d’une personne morale située sur 
son territoire ou constituée sous l’empire de sa législation soit engagée lorsqu’une 
personne responsable de la direction ou du contrôle de cette personne morale a, en 
cette qualité, commis une infraction visée à l’article 2. Cette responsabilité peut être 
pénale, civile ou administrative. 

 
2. Elle est engagée sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes 

physiques qui ont commis les infractions. 
 
3. Chaque Etat Partie veille en particulier à ce que les personnes morales dont 

la responsabilité est engagée en vertu du paragraphe 1 fassent l’objet de sanctions 
pénales, civiles ou administratives efficaces, proportionnées et dissuasives. Ces 
sanctions peuvent être notamment d’ordre pécuniaire. 
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Article 6 

 
Chaque Etat Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires, y compris, 

s’il y a lieu, d’ordre législatif, pour que les actes criminels relevant de la présente 
Convention ne puissent en aucune circonstance être justifiés par des considérations 
de nature politique, philosophique, idéologique, raciale, ethnique, religieuse ou 
d’autres motifs analogues. 

 
Article 7 

 
1. Chaque Etat Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour 

établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à l’article 2 lorsque : 
 

a. l’infraction a été commise sur son territoire ; 
 

b. l’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un 
aéronef immatriculé conformément à sa législation au moment des faits ; ou 
 

c. l’infraction a été commise par l’un de ses nationaux. 
 
2. Chaque Etat Partie peut également établir sa compétence sur de telles 

infractions lorsque : 
 

a) l’infraction avait pour but, ou a eu pour résultat, la commission d’une infraction 
visée à l’article 2, paragraphe 1, alinéas a)ou b), sur son territoire ou contre l’un 
de ses nationaux ; 
 

b) l’infraction avait pour but, ou a eu pour résultat, la commission d’une infraction 
visée à l’article 2, paragraphe 1, alinéas a)ou b), contre une installation 
gouvernementale ou publique dudit Etat située en dehors de son territoire, y 
compris ses locaux diplomatiques ou consulaires; 

c) l’infraction avait pour but, ou a eu pour résultat, la commission d’une infraction 
visée à l’article 2, paragraphe 1, alinéas a)ou b), visant à le contraindre à 
accomplir un acte quelconque ou à s’en abstenir ; 
 

d) l’infraction a été commise par un apatride ayant sa résidence habituelle sur son 
territoire ; 
 

e) l’infraction a été commise à bord d’un aéronef exploité par le Gouvernement 
dudit Etat. 
 
3. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente 

Convention ou de l’adhésion à celle-ci, chaque Etat Partie informe le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies de la compétence qu’il a établie 
conformément au paragraphe 2. En cas de modification, l’Etat Partie concerné en 
informe immédiatement le Secrétaire général. 
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4. Chaque Etat Partie adopte également les mesures qui peuvent être 
nécessaires pour établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à 
l’article 2 dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire 
et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque des Etats Parties qui ont établi leur 
compétence conformément au paragraphe 1 ou au paragraphe 2. 

 
5. Lorsque plus d’un Etat Partie se déclare compétent à l’égard d’une 

infraction visée à l’article 2, les Etats Parties intéressés s’efforcent de coordonner 
leur action comme il convient, en particulier pour ce qui est des conditions 
d’engagement des poursuites et des modalités d’entraide judiciaire. 

 
6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente 

Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale établie par un Etat 
Partie conformément à son droit interne. 

 
Article 8 

 
1. Chaque Etat Partie adopte, conformément aux principes de son droit interne, 

les mesures nécessaires à l’identification, à la détection, au gel ou à la saisie de tous 
fonds utilisés ou destinés à être utilisés pour commettre les infractions visées à 
l’article 2, ainsi que du produit de ces infractions, aux fins de confiscation éventuelle. 

 
2. Chaque Etat Partie adopte, conformément aux principes de son droit interne, 

les mesures nécessaires à la confiscation des fonds utilisés ou destinés à être utilisés 
pour la commission des infractions visées à l’article 2, ainsi que du produit de ces 
infractions. 

 
3. Chaque Etat Partie intéressé peut envisager de conclure des accords 

prévoyant de partager avec d’autres Etats Parties, systématiquement ou au cas par 
cas, les fonds provenant des confiscations visées dans le présent article. 

 
4. Chaque Etat Partie envisage de créer des mécanismes en vue de 

l’affectation des sommes provenant des confiscations visées au présent article à 
l’indemnisation des victimes d’infractions visées à l’article 2, paragraphe 1, alinéas 
a)ou b), ou de leur famille. 

 
5. Les dispositions du présent article sont appliquées sans préjudice des droits 

des tiers de bonne foi. 
  

Article 9 
 
1. Lorsqu’il est informé que l’auteur ou l’auteur présumé d’une infraction 

visée à l’article 2 pourrait se trouver sur son territoire, l’Etat Partie concerné prend 
les mesures qui peuvent être nécessaires conformément à sa législation interne pour 
enquêter sur les faits portés à sa connaissance. 

 
2. S’il estime que les circonstances le justifient, l’Etat Partie sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures 
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appropriées en vertu de sa législation interne pour assurer la présence de cette 
personne aux fins de poursuites ou d’extradition. 

 
3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au 

paragraphe 2 du présent article est en droit : 
 

a. de communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat 
dont elle a  la nationalité ou qui est autrement habilité à protéger ses droits ou, 
s’il s’agit d’une personne apatride, de l’Etat sur le territoire duquel elle a sa 
résidence habituelle ; 
 

b. de recevoir la visite d’un représentant de cet Etat ; 
 

c. d’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a) et b) du présent 
paragraphe. 
 
4. Les droits énoncés au paragraphe 3 du présent article s’exercent dans le 

cadre des lois et règlements de l’Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou 
l’auteur présumé de l’infraction, étant entendu toutefois que ces lois et règlements 
doivent permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits énoncés au 
paragraphe 3 du présent article sont accordés. 

 
5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans 

préjudice du droit de tout Etat Partie ayant établi sa compétence conformément à 
l’alinéa b)du paragraphe 1 ou à l’alinéa b du paragraphe 2 de l’article 7 d’inviter le 
Comité international de la Croix-Rouge à communiquer avec l’auteur présumé de 
l’infraction et à lui rendre visite. 

 
6. Lorsqu’un Etat Partie a placé une personne en détention conformément aux 

dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, directement ou par l’intermédiaire du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, les Etats Parties qui ont établi leur 
compétence conformément aux paragraphes 1 ou 2 de l’article 7 et, s’il le juge 
opportun, tous autres Etats Parties intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête visée au 
paragraphe 1 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits 
Etats Parties et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 

 
Article 10 

 
1. Dans les cas où les dispositions de l’article 7 sont applicables, l’Etat Partie 

sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction est tenu, s’il ne 
l’extrade pas, de soumettre l’affaire, sans retard excessif et sans aucune exception, 
que l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour qu’elles engagent des poursuites pénales selon la procédure prévue par sa 
législation. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute autre infraction de caractère grave conformément aux lois de cet Etat. 
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2. Chaque fois que la législation interne d’un Etat Partie ne l’autorise à 
extrader ou à remettre un de ses nationaux qu’à la condition que l’intéressé lui sera 
rendu pour purger la peine à laquelle il aura été condamné à l’issue du procès ou de 
la procédure pour lesquels l’extradition ou la remise est demandée, et que cet Etat et 
l’Etat demandant l’extradition acceptent cette formule et les autres conditions qu’ils 
peuvent juger appropriées, l’extradition ou la remise conditionnelle vaudra 
exécution par l’Etat Partie requis de l’obligation prévue au paragraphe 1 du présent 
article. 

 
Article 11 

 
1. Les infractions prévues à l’article 2 sont de plein droit considérées comme 

cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre Etats Parties avant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les Etats Parties s’engagent à 
considérer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition 
qu’ils pourront conclure entre eux par la suite. 

 
2. Un Etat Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité a la 

faculté, lorsqu’il reçoit une demande d’extradition d’un autre Etat Partie avec lequel 
il n’est pas lié par un traité d’extradition, de considérer la présente Convention 
comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne les 
infractions prévues à l’article 2. L’extradition est assujettie aux autres conditions 
prévues par la législation de l’Etat requis. 

 
3. Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent les infractions prévues à l’article 2 comme cas d’extradition 
entre eux, sans préjudice des conditions prévues par la législation de l’Etat requis. 

 
4. Si nécessaire, les infractions prévues à l’article 2 sont réputées, aux fins 

d’extradition entre Etats Parties, avoir été commises tant au lieu de leur perpétration 
que sur le territoire des Etats ayant établi leur compétence conformément aux 
paragraphes 1 et 2 de l’article 7. 

 
5. Les dispositions relatives aux infractions visées à l’article 2 de tous les 

traités ou accords d’extradition conclus entre Etats Parties sont réputées être 
modifiées entre Etats Parties dans la mesure où elles sont incompatibles avec la 
présente Convention. 

 
Article 12 

 
1. Les Etats Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible pour 

toute enquête ou procédure pénale ou procédure d’extradition relative aux 
infractions visées à l’article 2, y compris pour l’obtention des éléments de preuve en 
leur possession qui sont nécessaires aux fins de la procédure. 

 
2. Les Etats Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser de 

faire droit à une demande d’entraide judiciaire. 
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3. La Partie requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les 
éléments de preuve fournis par la Partie requise pour des enquêtes, des poursuites 
pénales ou des procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande sans 
le consentement préalable de la Partie requise. 

 
4. Chaque Etat Partie peut envisager d’établir des mécanismes afin de partager 

avec d’autres Etats Parties les informations ou les éléments de preuve nécessaires 
pour établir les responsabilités pénales, civiles ou administratives, comme prévu à 
l’article 5. 

 
5. Les Etats Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu 

des paragraphes 1 et 2 en conformité avec tout traité ou autre accord d’entraide 
judiciaire ou d’échange d’informations qui peut exister entre eux. En l’absence d’un 
tel traité ou accord, les Etats Parties s’accordent cette entraide en conformité avec 
leur législation interne. 

Article 13 
 
Aucune des infractions visées à l’article 2 ne peut être considérée, aux fins 

d’extradition ou d’entraide judiciaire, comme une infraction fiscale. En conséquence, 
les Etats Parties ne peuvent invoquer uniquement le caractère fiscal de l’infraction 
pour refuser une demande d’entraide judiciaire ou d’extradition. 

 
Article 14 

 
Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats Parties, 

aucune des infractions visées à l’article 2 n’est considérée comme une infraction 
politique, comme une infraction connexe à une infraction politique ou comme une 
infraction inspirée par des mobiles politiques. En conséquence, une demande 
d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle infraction ne peut être 
rejetée pour la seule raison qu’elle concerne une infraction politique, une infraction 
connexe à une infraction politique ou une infraction inspirée par des mobiles 
politiques. 

 
Article 15 

 
Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 

énonçant une obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’Etat Partie requis a 
des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pour les infractions 
visées à l’article 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions a été 
présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des raisons tenant à 
sa race, sa religion, sa nationalité, son origine ethnique ou ses opinions politiques, 
ou que faire droit à la demande porterait préjudice à la situation de cette personne 
pour l’une quelconque de ces raisons. 

 
Article 16 

 
1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un Etat 

Partie dont la présence est requise dans un autre Etat Partie à des fins 
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d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte son concours à 
l’établissement des faits dans le cadre d’une enquête ou de poursuites relatives aux 
infractions visées à l’article 2 peut faire l’objet d’un transfert si les conditions ci-
après sont réunies : 
 
a. ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 

 
b. les autorités compétentes des deux Etats concernés y consentent, sous réserve 

des conditions qu’elles peuvent juger appropriées. 
 
2. Aux fins du présent article : 
 

a. L’Etat vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l’obligation de garder 
l’intéressé en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de 
l’Etat à partir duquel la personne a été transférée ; 
 

b. L’Etat vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de l’obligation 
de remettre l’intéressé à la garde de l’Etat à partir duquel le transfert a été 
effectué, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou à ce que les 
autorités compétentes des deux Etats auront autrement décidé ; 
 

c. L’Etat vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de l’Etat à partir duquel 
le transfert est effectué qu’il engage une procédure d’extradition pour que 
l’intéressé lui soit remis ; 
 

d. Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’Etat 
vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans 
l’Etat à partir duquel il a été transféré. 
 
3. À moins que l’Etat Partie à partir duquel une personne doit être transférée 

en vertu du présent article ne donne son accord, ladite personne, quelle que soit sa 
nationalité, ne peut pas être poursuivie ou détenue ou soumise à d’autres restrictions 
à sa liberté de mouvement sur le territoire de l’Etat vers lequel elle est transférée à 
raison d’actes ou de condamnations antérieurs à son départ du territoire de l’Etat à 
partir duquel elle a été transférée. 

 
Article 17 

 
Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est 

prise ou procédure engagée en vertu de la présente Convention se voit garantir un 
traitement équitable et, en particulier, jouit de tous les droits et bénéficie de toutes 
les garanties prévus par la législation de l’Etat sur le territoire duquel elle se trouve 
et les dispositions applicables du droit international, y compris celles qui ont trait 
aux droits de l’homme. 
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Article 18 
 
1. Les Etats Parties coopèrent pour prévenir les infractions visées à l’article 2 

en prenant toutes les mesures possibles, notamment en adaptant si nécessaire leur 
législation interne, afin d’empêcher et de contrecarrer la préparation sur leurs 
territoires respectifs d’infractions devant être commises à l’intérieur ou à l’extérieur 
de ceux-ci, notamment : 

 
a) Des mesures interdisant sur leur territoire les activités illégales de personnes et 

d’organisations qui, en connaissance de cause, encouragent, fomentent, 
organisent ou commettent des infractions visées à l’article 2 ; 
 

b) Des mesures faisant obligation aux institutions financières et aux autres 
professions intervenant dans les opérations financières d’utiliser les moyens 
disponibles les plus efficaces pour identifier leurs clients habituels ou 
occasionnels, ainsi que les clients dans l’intérêt desquels un compte est ouvert, 
d’accorder une attention particulière aux opérations inhabituelles ou suspectes 
et de signaler les opérations présumées découler d’activités criminelles. À cette 
fin, les Etats Parties doivent envisager : 
 
i. d’adopter des réglementations interdisant l’ouverture de comptes dont le 

titulaire ou le bénéficiaire n’est pas identifié ni identifiable et des mesures 
garantissant que ces institutions vérifient l’identité des véritables détenteurs 
de ces opérations ; 

 
ii. S’agissant de l’identification des personnes morales, d’exiger que les 

institutions financières prennent, si nécessaire, des mesures pour vérifier 
l’existence et la structure juridiques du client en obtenant d’un registre 
public ou du client, ou des deux, une preuve de la constitution en société 
comprenant notamment des renseignements concernant le nom du client, sa 
forme juridique, son adresse, ses dirigeants et les dispositions régissant le 
pouvoir d’engager la personne morale ; 

 
iii. d’adopter des réglementations qui imposent aux institutions financières 

l’obligation de signaler promptement aux autorités compétentes toutes les 
opérations complexes, inhabituelles, importantes, et tous les types 
inhabituels d’opérations, lorsqu’elles n’ont pas de cause économique ou 
licite apparente, sans crainte de voir leur responsabilité pénale ou civile 
engagées pour violation des règles de confidentialité, si elles rapportent de 
bonne foi leurs soupçons ; 

 
iv. d’exiger des institutions financières qu’elles conservent, pendant au moins 

cinq ans, toutes les pièces nécessaires se rapportant aux opérations tant 
internes qu’internationales. 

 
2. Les Etats Parties coopèrent également à la prévention des infractions visées 

à l’article 2 en envisageant : 
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a. des mesures pour la supervision de tous les organismes de transfert monétaire, y 
compris, par exemple, l’agrément de ces organismes ; 
 

b. des mesures réalistes qui permettent de détecter ou de surveiller le transport 
physique transfrontière d’espèces et d’effets au porteur négociables, sous 
réserve qu’elles soient assujetties à des garanties strictes visant à assurer que 
l’information est utilisée à bon escient et qu’elles n’entravent en aucune façon la 
libre circulation des capitaux. 
 
3. Les Etats Parties coopèrent en outre à la prévention des infractions visées à 

l’article 2 en échangeant des renseignements exacts et vérifiés conformément à leur 
législation interne et en coordonnant les mesures administratives et autres mesures 
prises, le cas échéant, afin de prévenir la commission des infractions visées à 
l’article 2, et notamment en : 

 
a. établissant et maintenant des canaux de communication entre leurs organismes 

et services compétents afin de faciliter l’échange sûr et rapide d’informations 
sur tous les aspects des infractions visées à l’article 2; 

 
b. coopérant entre eux pour mener des enquêtes relatives aux infractions visées à 

l’article 2 portant sur : 
 
i. l’identité, les coordonnées et les activités des personnes dont il est 

raisonnable de soupçonner qu’elles ont participé à la commission de telles 
infractions ; 

 
ii. les mouvements de fonds en rapport avec la commission de ces infractions. 
 
4. Les Etats Parties peuvent échanger des informations par l’intermédiaire de 

l’Organisation internationale de police criminelle (Interpol). 
  

Article 19 
 
L’Etat Partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l’auteur 

présumé de l’infraction en communique, dans les conditions prévues par sa 
législation interne ou par les procédures applicables, le résultat définitif au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres 
Etats Parties. 

 
Article 20 

 
Les Etats Parties s’acquittent des obligations découlant de la présente 

Convention dans le respect des principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité 
territoriale des Etats, ainsi que de celui de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des autres Etats. 
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Article 21 
 
Aucune disposition de la présente Convention n’a d’incidence sur les autres 

droits, obligations et responsabilités des Etats et des individus en vertu du droit 
international, en particulier les buts de la Charte des Nations Unies, le droit 
international humanitaire et les autres conventions pertinentes. 

 
Article 22 

 
Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un Etat Partie à exercer 

sur le territoire d’un autre Etat Partie une compétence ou des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre Etat Partie par son droit interne. 

 
Article 23 

 
1. L’annexe peut être modifiée par l’ajout de traités pertinents réunissant les 

conditions suivantes : 
 

a. être ouverts à la participation de tous les Etats ; 
b. être entrés en vigueur ; 
c. avoir fait l’objet de la ratification, de l’acceptation, de l’approbation ou de 

l’adhésion d’au moins vingt-deux Etats Parties à la présente Convention. 
 
2. Après l’entrée en vigueur de la présente Convention, tout Etat Partie peut 

proposer un tel amendement. Toute proposition d’amendement est communiquée par 
écrit au dépositaire, qui avise tous les Etats Parties des propositions qui réunissent 
les conditions énoncées au paragraphe 1 et sollicite leur avis au sujet de l’adoption 
de l’amendement proposé. 

 
3. L’amendement proposé est réputé adopté à moins qu’un tiers des Etats 

Parties ne s’y oppose par écrit dans les 180 jours suivant sa communication. 
 
4. Une fois adopté, l’amendement entre en vigueur, pour tous les Etats Parties 

ayant déposé un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, 30 jours 
après le dépôt du vingt-deuxième de ces instruments. Pour chacun des Etats Parties 
qui ratifient, acceptent ou approuvent l’amendement après le dépôt du vingt 
deuxième instrument, l’amendement entre en vigueur le trentième jour suivant le 
dépôt par ledit Etat Partie de son instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation. 

 
Article 24 

 
1. Tout différend entre des Etats Parties concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
de ces Etats. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les 
Parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, 
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l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

 
2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la 

présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats Parties ne sont pas 
liés par lesdites dispositions envers tout Etat Partie qui a formulé une telle réserve. 

 
3. Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 du présent article peut la retirer à tout moment en adressant une 
notification à cet effet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

  
Article 25 

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats du  

10 janvier 2000 au 31 décembre 2001, au Siège de l’Organisation des Nations Unies, 
à New York. 

 
2. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou 

approbation. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les 

instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 26 

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 

date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du 
vingt-deuxième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion. 

 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approuveront la 

Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en 
vigueur le trentième jour après le dépôt par cet Etat de son instrument de ratification, 
d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

 
Article 27 

 
1. Tout Etat Partie peut dénoncer la présente Convention en adressant une 

notification écrite à cet effet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. 

 
2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la notification 

aura été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
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Article 28 
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée 
conforme à tous les Etats. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ouverte à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York,  
le 10 janvier 2000. 

 
 
 

ANNEXE 
 

1. Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, faite à La Haye 
le 16 décembre 1970. 

2. Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, faite à Montréal le 23 septembre 1971. 

3. Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 
décembre 1973. 

4. Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 17 décembre 1979. 

5. Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à 
Vienne le 3 mars 1980. 

6. Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 
servant à l’aviation civile internationale, complémentaire à la Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, fait à 
Montréal le 24 février 1988. 

7. Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime, faite à Rome le 10 mars 1988. 

8. Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes 
fixes situées sur le plateau continental, fait à Rome le 10 mars 1988. 

9. Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 
1997. 
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13.  Résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité  
des Nations Unies 

Adoptée par le Conseil de sécurité à sa 4385e séance,  
le 28 septembre 2001 

Le Conseil de sécurité, 

Réaffirmant ses résolutions 1269 (1999) du 19 octobre 1999 et 1368 (2001) du 
12 septembre 2001, 

Réaffirmant également sa condamnation sans équivoque des attaques terroristes 
commises le 11 septembre 2001 à New York, à Washington et en Pennsylvanie, et 
exprimant sa détermination à prévenir tous actes de ce type, 

Réaffirmant en outre que de tels actes, comme tout acte de terrorisme 
international, constituent une menace à la paix et à la sécurité internationales, 

Réaffirmant le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, que 
consacre la Charte des Nations Unies et qui est réaffirmé dans la résolution 1368 
(2001), 

Réaffirmant la nécessité de lutter par tous les moyens, conformément à la 
Charte des Nations Unies, contre les menaces à la paix et à la sécurité internationales 
que font peser les actes de terrorisme, 

Profondément préoccupé par la multiplication, dans diverses régions du monde, 
des actes de terrorisme motivés par l’intolérance ou l’extrémisme, 

Demandant aux États de collaborer d’urgence pour prévenir et réprimer les 
actes de terrorisme, notamment par une coopération accrue et l’application intégrale 
des conventions internationales relatives au terrorisme, 

Considérant que les États se doivent de compléter la coopération internationale 
en prenant des mesures supplémentaires pour prévenir et réprimer sur leur territoire, 
par tous les moyens licites, le financement et la préparation de tout acte de 
terrorisme, 

Réaffirmant le principe que l’Assemblée générale a établi dans sa déclaration 
d’octobre 1970 (2625 XXV) et que le Conseil de sécurité a réaffirmé dans sa 
résolution 1189 (1998), à savoir que chaque État a le devoir de s’abstenir 
d’organiser et d’encourager des actes de terrorisme sur le territoire d’un autre État, 
d’y aider ou d’y participer, ou de tolérer sur son territoire des activités organisées en 
vue de perpétrer de tels actes, 

Agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 
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1. Décide que tous les États doivent : 
 

a. Prévenir et réprimer le financement des actes de terrorisme ; 
 

b. Ériger en infraction la fourniture ou la collecte délibérée par leurs nationaux ou 
sur leur territoire, par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, 
de fonds que l’on prévoit d’utiliser ou dont on sait qu’ils seront utilisés pour 
perpétrer des actes de terrorisme ; 
 

c. Geler sans attendre les fonds et autres avoirs financiers ou ressources 
économiques des personnes qui commettent, ou tentent de commettre, des actes 
de terrorisme, les facilitent ou y participent, des entités appartenant à ces 
personnes ou contrôlées, directement ou indirectement, par elles, et des 
personnes et entités agissant au nom, ou sur instruction, de ces personnes et 
entités, y compris les fonds provenant de biens appartenant à ces personnes, et 
aux personnes et entités qui leur sont associées, ou contrôlés, directement ou 
indirectement, par elles ; 
 

d. Interdire à leurs nationaux ou à toute personne ou entité se trouvant sur leur 
territoire de mettre des fonds, avoirs financiers ou ressources économiques ou 
services financiers ou autres services connexes à la disposition, directement ou 
indirectement, de personnes qui commettent ou tentent de commettre des actes 
de terrorisme, les facilitent ou y participent, d’entités appartenant à ces 
personnes ou contrôlées, directement ou indirectement, par elles et de personnes 
et entités agissant au nom ou sur instruction de ces personnes ; 
 
2. Décide également que tous les États doivent : 
 

a. S’abstenir d’apporter quelque forme d’appui que ce soit, actif ou passif, aux 
entités ou personnes impliquées dans des actes de terrorisme, notamment en 
réprimant le recrutement de membres de groupes terroristes et en mettant fin à 
l’approvisionnement en armes des terroristes ; 
 

b. Prendre les mesures voulues pour empêcher que des actes de terrorisme ne 
soient commis, notamment en assurant l’alerte rapide d’autres États par 
l’échange de renseignements ; 
 

c. Refuser de donner refuge à ceux qui financent, organisent, appuient ou 
commettent des actes de terrorisme ou en recèlent les auteurs ; 
 

d. Empêcher que ceux qui financent, organisent, facilitent ou commettent des actes 
de terrorisme n’utilisent leurs territoires respectifs pour commettre de tels actes 
contre d’autres États ou contre les citoyens de ces États ; 
 

e. Veiller à ce que toutes personnes qui participent au financement, à 
l’organisation, à la préparation ou à la perpétration d’actes de terrorisme ou qui 
y apportent un appui soient traduites en justice, à ce que, outre les mesures qui 
pourraient être prises contre ces personnes, ces actes de terrorisme soient érigés 
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en infractions graves dans la législation et la réglementation nationales et à ce 
que la peine infligée soit à la mesure de la gravité de ces actes ; 
 

f. Se prêter mutuellement la plus grande assistance lors des enquêtes criminelles et 
autres procédures portant sur le financement d’actes de terrorisme ou l’appui 
dont ces actes ont bénéficié, y compris l’assistance en vue de l’obtention des 
éléments de preuve qui seraient en leur possession et qui seraient nécessaires à 
la procédure ; 
 

g. Empêcher les mouvements de terroristes ou de groupes de terroristes en 
instituant des contrôles efficaces aux frontières, ainsi que des contrôles lors de 
la délivrance de documents d’identité et de documents de voyage et en prenant 
des mesures pour empêcher la contrefaçon, la falsification ou l’usage 
frauduleux de papiers d’identité et de documents de voyage ; 
 
3. Demande à tous les États : 
 

a. De trouver les moyens d’intensifier et d’accélérer l’échange d’informations 
opérationnelles, concernant en particulier les actions ou les mouvements de 
terroristes ou de réseaux de terroristes, les documents de voyage contrefaits ou 
falsifiés, le trafic d’armes, d’explosifs ou de matières sensibles, l’utilisation des 
technologies de communication par des groupes terroristes, et la menace que 
constituent les armes de destruction massive en possession de groupes 
terroristes ; 
 

b. D’échanger des renseignements conformément au droit international et national 
et de coopérer sur les plans administratif et judiciaire afin de prévenir les actes 
de terrorisme ; 
 

c. De coopérer, en particulier dans le cadre d’accords et d’arrangements bilatéraux 
et multilatéraux, afin de prévenir et de réprimer les actes de terrorisme et de 
prendre des mesures contre les auteurs de tels actes ; 
 

d. De devenir dès que possible parties aux conventions et protocoles 
internationaux relatifs au terrorisme, y compris la Convention internationale 
pour la répression du financement du terrorisme en date du 9 décembre 1999 ; 
 

e. De coopérer davantage et d’appliquer intégralement les conventions et 
protocoles internationaux relatifs au terrorisme ainsi que les résolutions 1269 
(1999) et 1368 (2001) du Conseil de sécurité ; 
 

f. De prendre les mesures appropriées, conformément aux dispositions pertinentes 
de leur législation nationale et du droit international, y compris les normes 
internationales relatives aux droits de l’homme, afin de s’assurer, avant 
d’octroyer le statut de réfugié, que les demandeurs d’asile n’ont pas organisé ou 
facilité la perpétration d’actes de terrorisme et n’y ont pas participé ; 
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g. De veiller, conformément au droit international, à ce que les auteurs ou les 
organisateurs d’actes de terrorisme ou ceux qui facilitent de tels actes ne 
détournent pas à leur profit le statut de réfugié, et à ce que la revendication de 
motivations politiques ne soit pas considérée comme pouvant justifier le rejet de 
demandes d’extradition de terroristes présumés ; 
 
4. Note avec préoccupation les liens étroits existant entre le terrorisme 

international et la criminalité transnationale organisée, la drogue illicite, le 
blanchiment d’argent, le trafic d’armes et le transfert illégal de matières nucléaires, 
chimiques, biologiques et autres présentant un danger mortel et, à cet égard, souligne 
qu’il convient de renforcer la coordination des efforts accomplis aux échelons 
national, sous-régional, régional et international afin de renforcer une action 
mondiale face à ce grave problème et à la lourde menace qu’il fait peser sur la 
sécurité internationale ; 

 
5. Déclare que les actes, méthodes et pratiques du terrorisme sont contraires 

aux buts et aux principes de l’Organisation des Nations Unies et que le financement 
et l’organisation d’actes de terrorisme ou l’incitation à de tels actes en connaissance 
de cause sont également contraires aux buts et principes de l’Organisation des 
Nations Unies ; 

 
6. Décide de créer, en application de l’article 28 de son Règlement intérieur 

provisoire, un comité du Conseil de sécurité composé de tous les membres du 
Conseil et chargé de suivre l’application de la présente résolution avec l’aide des 
experts voulus, et demande à tous les États de faire rapport au Comité, 90 jours au 
plus tard après la date de l’adoption de la présente résolution puis selon le calendrier 
qui sera proposé par le Comité, sur les mesures qu’ils auront prises pour donner 
suite à la présente résolution ; 

 
7. Donne pour instructions au Comité de définir ses tâches, de présenter un 

programme de travail 30 jours au plus tard après l’adoption de la présente résolution 
et de réfléchir à l’appui dont il aura besoin, en consultation avec le Secrétaire 
général ; 

 
8. Se déclare résolu à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 

pleine application de la présente résolution, conformément aux responsabilités qui 
lui incombent en vertu de la Charte ; 

 
9. Décide de demeurer saisi de la question. 
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14.  Convention internationale pour la répression  
des actes de terrorisme nucléaire 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 avril 2005  
Entrée en vigueur : le 7 juillet 2007, conformément à l’article 25 
Nations Unies, Doc. A/RES/59/290  
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Etats Parties à la présente Convention, 

Ayant présents à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et le 
développement des relations de bon voisinage, d’amitié et de coopération entre les 
Etats, 

Rappelant la Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Organisation des 
Nations Unies, en date du 24 octobre 1995, 

Considérant que tous les Etats ont le droit de développer et d’utiliser l’énergie 
nucléaire à des fins pacifiques et qu’ils ont un intérêt légitime à jouir des avantages 
que peut procurer l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, 

Ayant à l’esprit la Convention de 1980 sur la protection physique des matières 
nucléaires, 

Profondément préoccupés par la multiplication, dans le monde entier, des actes 
de terrorisme sous toutes ses formes et manifestations, 

Rappelant également la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international, annexée à la résolution 49/60 de l’Assemblée générale en 
date du 9 décembre 1994, dans laquelle, entre autres dispositions, les Etats Membres 
de l’Organisation des Nations Unies réaffirment solennellement leur condamnation 
catégorique, comme criminels et injustifiables, de tous les actes, méthodes et 
pratiques terroristes, où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les auteurs, 
notamment ceux qui compromettent les relations amicales entre les Etats et les 
peuples et menacent l’intégrité territoriale et la sécurité des Etats, 

Notant que la Déclaration invite par ailleurs les Etats à examiner d’urgence la 
portée des dispositions juridiques internationales en vigueur qui concernent la 
prévention, la répression et l’élimination du terrorisme sous toutes ses formes et 
manifestations, afin de s’assurer qu’il existe un cadre juridique général couvrant tous 
les aspects de la question, 

Rappelant la résolution 51/210 de l’Assemblée générale, en date du  
17 décembre 1996, et la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 sur les 
mesures visant à éliminer le terrorisme international qui y est annexée, 
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Rappelant également que conformément à la résolution 51/210 de l’Assemblée 
générale, un comité spécial a été créé pour élaborer, entre autres, une convention 
internationale pour la répression des actes de terrorisme nucléaire afin de compléter 
les instruments internationaux existant en la matière, 

Notant que les actes de terrorisme nucléaire peuvent avoir les plus graves 
conséquences et peuvent constituer une menace pour la paix et la sécurité 
internationales, 

Notant également que les instruments juridiques multilatéraux existants ne 
traitent pas ces attentats de manière de manière adéquate, 

Convaincus de l’urgente nécessité de renforcer la coopération internationale 
entre les Etats pour l’élaboration et l’adoption de mesures efficaces et pratiques 
destinées à prévenir ce type d’actes terroristes et à en poursuivre et punir les auteurs, 

Notant que les activités des forces armées des Etats sont régies par des règles de 
droit international qui se situent hors du cadre de la présente Convention et que 
l’exclusion de certains actes du champ d’application de la Convention n’excuse ni 
ne rend licites des actes par ailleurs illicites et n’empêche pas davantage l’exercice 
de poursuites sous l’empire d’autres lois, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article 1  
 
Aux fins de la présente Convention : 
 

1. « Matière radioactive » s’entend de toute matière nucléaire ou autre substance 
radioactive contenant des nucléides qui se désintègrent spontanément (processus 
accompagné de l’émission d’un ou plusieurs types de rayonnements ionisants 
tels que les rayonnements alpha, bêta, gamma et neutron), et qui pourraient, du 
fait de leurs propriétés radiologiques ou fissiles, causer la mort, des dommages 
corporels graves ou des dommages substantiels aux biens ou à l’environnement. 
 

2. « Matières nucléaires » s’entend du plutonium, à l’exception du plutonium dont 
la concentration isotopique en plutonium 238 dépasse 80 %; de l’uranium 233; 
de l’uranium enrichi en isotope 235 ou 233; de l’uranium contenant le mélange 
d’isotopes qui se trouve dans la nature autrement que sous la forme de minerai 
ou de résidu de minerai; ou de toute autre matière contenant un ou plusieurs des 
éléments précités; 
 
« Uranium enrichi en isotope 235 ou 233 » s’entend de l’uranium contenant soit 
l’isotope 235, soit l’isotope 233, soit ces deux isotopes, en quantité telle que le 
rapport entre les teneurs isotopiques pour la somme de ces deux isotopes et 
l’isotope 238 est supérieur au rapport entre l’isotope 235 et l’isotope 238 dans 
l’uranium naturel. 
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3. « Installation nucléaire » s’entend : 

 
a. de tout réacteur nucléaire, y compris un réacteur embarqué à bord d’un 

navire, d’un véhicule, d’un aéronef ou d’un engin spatial comme source 
d’énergie servant à propulser ledit navire, véhicules, aéronefs ou engin 
spatial, ou à toute autre fin ; 

 
b. de tout dispositif ou engin de transport aux fins de produire, stocker, 

retraiter ou transporter des matières radioactives. 
 

4. « Engin » s’entend : 
 
a. de tout dispositif explosif nucléaire ; 
 
b. de tout engin à dispersion de matières radioactives ou tout engin émettant 

des rayonnements qui, du fait de ses propriétés radiologiques, cause la mort, 
des dommages corporels graves ou des dommages substantiels aux biens ou 
à l’environnement. 

 
5. « Installation gouvernementale ou publique » s’entend de tout équipement ou de 

tout moyen de déplacement de caractère permanent ou temporaire qui est utilisé 
ou occupé par des représentants d’un Etat, des membres du gouvernement, du 
parlement ou de la magistrature, ou des agents ou personnels d’un Etat ou de 
toute autre autorité ou entité publique, ou par des agents ou personnels d’une 
organisation intergouvernementale, dans le cadre de leurs fonctions officielles. 
 

6. « Forces armées d’un Etat » s’entend des forces qu’un Etat organise, entraîne et 
équipe conformément à son droit interne, essentiellement aux fins de la défense 
nationale ou de la sécurité nationale, ainsi que des personnes qui agissent à 
l’appui desdites forces armées et qui sont placées officiellement sous leur 
commandement, leur autorité et leur responsabilité. 

 
Article 2  

 
1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne 

qui, illicitement et intentionnellement : 
 

a. Détient des matières radioactives, fabrique ou détient un engin : 
 

i) dans l’intention d’entraîner la mort d’une personne ou de lui causer des 
dommages corporels graves; ou 

ii) dans l’intention de causer des dégâts substantiels à des biens ou à 
l’environnement; 
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b. Emploie de quelque manière que ce soit des matières ou engins radioactifs, ou 

utilise ou endommage une installation nucléaire de façon à libérer ou risquer de 
libérer des matières radioactives : 

 
i) dans l’intention d’entraîner la mort d’une personne ou de lui causer des 

dommages corporels graves; ou 
ii) dans l’intention de causer des dégâts substantiels à des biens ou à 

l’environnement; ou 
iii) dans l’intention de contraindre une personne physique ou morale, une 

organisation internationale ou un gouvernement à accomplir un acte ou à s’en 
abstenir. 

 
2. Commet également une infraction quiconque : 
 

a. Menace, dans des circonstances qui rendent la menace crédible, de commettre 
une infraction visée au paragraphe 1, alinéa b), du présent article; ou 

 
b. Exige illicitement et intentionnellement, la remise de matières ou engins 

radioactifs ou d’installations nucléaires en recourant à la menace, dans des 
circonstances qui la rendent crédible, ou à l’emploi de la force. 
 
3. Commet également une infraction quiconque tente de commettre une 

infraction visée au paragraphe 1 du présent article. 
 
4. Commet également une infraction quiconque : 

 
a. se rend complice d’une infraction visée aux paragraphes 1, 2 ou 3 du présent 

article; ou 
 
b. organise la commission d’une infraction visée aux paragraphes 1, 2 ou 3 du 

présent article ou donne l’ordre à d’autres personnes de la commettre; ou 
 
c. contribue de toute autre manière à la commission d’une ou plusieurs des 

infractions visées aux paragraphes 1, 2 ou 3 du présent article par un groupe de 
personnes agissant de concert s’il le fait délibérément et soit pour faciliter 
l’activité criminelle générale du groupe ou servir les buts de celui-ci, soit en 
connaissant l’intention du groupe de commettre l’infraction ou les infractions 
visées. 
 

Article 3  
 
La présente Convention ne s’applique pas lorsque l’infraction est commise à 

l’intérieur d’un seul Etat, que l’auteur présumé et les victimes de l’infraction sont 
des nationaux de cet Etat, que l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur le 
territoire de cet Etat et qu’aucun autre Etat n’a de raison, en vertu du paragraphe 1 
ou du paragraphe 2 de l’article 9, d’exercer sa compétence, étant entendu que les 
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dispositions des articles 7, 12, 14, 15, 16 et 17, selon qu’il convient, s’appliquent en 
pareil cas. 

 
Article 4  

 
1. Aucune disposition de la présente Convention ne modifie les autres droits, 

obligations et responsabilités qui découlent pour les Etats et les individus du droit 
international, et en particulier des buts et principes de la Charte des Nations Unies et 
du droit international humanitaire. 

 
2. Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné à 

ces termes en droit international humanitaire, qui sont régies par ce droit, ne sont pas 
régies par la présente Convention, et les activités accomplies par les forces armées 
d’un Etat dans l’exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu’elles sont régies 
par d’autres règles de droit international, ne sont pas régies non plus par la présente 
Convention. 

 
3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article ne s’interprètent pas 

comme excusant ou rendant licites des actes par ailleurs illicites, ni comme excluant 
l’exercice de poursuites sous l’empire d’autres lois. 

 
4. La présente Convention n’aborde ni ne saurait être interprétée comme 

abordant en aucune façon la question de la licéité de l’emploi ou de la menace de 
l’emploi des armes nucléaires par des Etats. 

 
Article 5  

 
Chaque Etat Partie prend les mesures qui peuvent être nécessaires pour : 
 

a. ériger en infraction pénale au regard de sa législation nationale les infractions 
visées à l’article 2 de la présente Convention; 

 
b. réprimer lesdites infractions par des peines tenant dûment compte de leur 

gravité. 
  

Article 6  
 
Chaque Etat Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires, y compris, 

s’il y a lieu, une législation nationale pour faire en sorte que les actes criminels 
relevant de la présente Convention, en particulier ceux qui sont conçus ou calculés 
pour provoquer la terreur dans la population, un groupe de personnes ou chez des 
individus, ne puissent en aucune circonstance être justifiés par des considérations 
politiques, philosophiques, idéologiques, raciales, ethniques, religieuses ou autres de 
nature analogue, et qu’ils soient punis de peines à la mesure de leur gravité. 
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Article 7  
 
1. Les Etats Parties collaborent : 
 

a. En prenant toutes les mesures possibles, y compris, le cas échéant, en adaptant 
leur législation nationale, afin de prévenir ou contrarier la préparation, sur leurs 
territoires respectifs, des infractions visées à l’article 2 destinées à être 
commises à l’intérieur ou à l’extérieur de leurs territoires, notamment des 
mesures interdisant sur leurs territoires les activités illégales d’individus, de 
groupes et d’organisations qui encouragent, fomentent, organisent, financent en 
connaissance de cause ou fournissent en connaissance de cause une assistance 
technique ou des informations ou commettent de telles infractions ; 
 

b. En échangeant des renseignements exacts et vérifiés en conformité avec les 
dispositions de leur législation nationale et selon les modalités et les conditions 
énoncées dans les présentes dispositions et en coordonnant les mesures 
administratives et autres prises, le cas échéant, afin de détecter, prévenir et 
combattre les infractions énumérées à l’article 2 de la présente Convention 
d’enquêter sur elles et d’engager des poursuites contre les auteurs présumés de 
ces crimes. En particulier, tout Etat Partie fait le nécessaire pour informer sans 
délai les autres Etats visés à l’article 9 de toute infraction visée à l’article 2 et de 
tous préparatifs de telles infractions dont il aurait eu connaissance, ainsi que 
pour en informer, le cas échéant, les organisations internationales. 
 
2. Les Etats Parties prennent les mesures voulues en accord avec leur 

législation nationale pour préserver le caractère confidentiel de toute information 
reçue à titre confidentiel d’un autre Etat Partie en application des dispositions de la 
présente Convention, ou obtenue du fait de leur participation à des activités menées 
en application de la présente Convention. Si les Etats Parties communiquent à titre 
confidentiel des informations à des organisations internationales, ils font le 
nécessaire pour que le caractère confidentiel en soit préservé. 

 
3. Les dispositions de la présente Convention n’imposent pas à un Etat Partie 

l’obligation de communiquer des informations qu’il n’aurait pas le droit de 
divulguer en vertu de sa législation nationale, ou qui risqueraient de mettre en péril 
sa sécurité ou la protection physique de matières nucléaires. 

 
4. Les Etats Parties communiquent au Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies le nom de leurs organes et centres de liaison compétents, chargés de 
communiquer et de recevoir les informations visées dans le présent article. Le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies communique les 
informations relatives aux organes et centres de liaison compétents à tous les Etats 
Parties et à l’Agence internationale de l’énergie atomique. L’accès à ces organes et à 
ces centres doit être ouvert en permanence. 
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Article 8  

 
Aux fins de prévenir les infractions visées dans la présente Convention, les 

Etats Parties s’efforcent d’adopter des mesures appropriées pour assurer la 
protection des matières radioactives, en tenant compte des recommandations et 
fonctions de l’Agence internationale de l’énergie atomique applicables en la matière. 

 
Article 9  

 
1. Chaque Etat Partie adopte les mesures qui peuvent être nécessaires pour 

établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à l’article 2 lorsque : 
 

a. l’infraction est commise sur son territoire; ou 
b. l’infraction est commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un aéronef 

immatriculé conformément à sa législation au moment où l’infraction a été 
commise; ou 

c. l’infraction est commise par l’un de ses ressortissants. 
 
2. Chaque Etat Partie peut également établir sa compétence à l’égard de telles 

infractions lorsque : 
 

a. l’infraction est commise contre l’un de ses ressortissants; ou 
b. l’infraction est commise contre une installation publique dudit Etat située en 

dehors de son territoire, y compris une ambassade ou des locaux diplomatiques 
ou consulaires dudit Etat; ou 

c. l’infraction est commise par un apatride qui a sa résidence habituelle sur son 
territoire; ou 

d. l’infraction commise a pour objectif de contraindre ledit Etat à accomplir un 
acte quelconque ou à s’en abstenir; ou 

e. l’infraction est commise à bord d’un aéronef exploité par le gouvernement dudit 
Etat. 
 
3. Lors de la ratification, de l’acceptation ou de l’approbation de la présente 

Convention ou de l’adhésion à celle-ci, chaque Etat Partie informe le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies de la compétence qu’il a établie en 
vertu de sa législation nationale conformément au paragraphe 2 du présent article. 
En cas de modification, l’Etat Partie concerné en informe immédiatement le 
Secrétaire général. 

 
4. Chaque Etat Partie adopte également les mesures qui peuvent être 

nécessaires pour établir sa compétence en ce qui concerne les infractions visées à 
l’article 2 dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire 
et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque des Etats Parties qui ont établi leur 
compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 

 
5. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence pénale 

établie par un Etat Partie conformément à sa législation nationale. 
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Article 10  

 
1. Lorsqu’il est informé qu’une infraction visée à l’article 2 a été commise ou 

est commise sur son territoire ou que l’auteur ou l’auteur présumé d’une telle 
infraction pourrait se trouver sur son territoire, l’Etat Partie concerné prend les 
mesures qui peuvent être nécessaires en vertu de sa législation nationale pour 
enquêter sur les faits portés à sa connaissance. 

 
2. S’il estime que les circonstances le justifient, l’Etat Partie sur le territoire 

duquel se trouve l’auteur ou l’auteur présumé de l’infraction prend les mesures 
appropriées en vertu de sa législation nationale pour assurer la présence de cette 
personne aux fins de poursuites ou d’extradition. 

 
3. Toute personne à l’égard de laquelle sont prises les mesures visées au 

paragraphe 2 du présent article est en droit : 
 
a. de communiquer sans retard avec le plus proche représentant qualifié de l’Etat 

dont elle est ressortissante ou qui est autrement habilité à protéger les droits de 
ladite personne ou, s’il s’agit d’une personne apatride, de l’Etat sur le territoire 
duquel elle a sa résidence habituelle ; 

b. de recevoir la visite d’un représentant de cet Etat ; 
c. d’être informée des droits que lui confèrent les alinéas a) et b). 

 
4. Les droits visés au paragraphe 3 du présent article s’exercent dans le cadre 

des lois et règlements de l’Etat sur le territoire duquel se trouve l’auteur ou l’auteur 
présumé de l’infraction, étant entendu toutefois que ces lois et règlements doivent 
permettre la pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en 
vertu du paragraphe 3. 

 
5. Les dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article sont sans 

préjudice du droit de tout Etat Partie ayant établi sa compétence, conformément à 
l’alinéa c) du paragraphe 1 ou à l’alinéa c) du paragraphe 2 de l’article 9, d’inviter le 
Comité international de la Croix-Rouge à communiquer avec l’auteur présumé de 
l’infraction et à lui rendre visite. 

 
6. Lorsqu’un Etat Partie a placé une personne en détention conformément aux 

dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention, ainsi que 
des circonstances qui la justifient, directement ou par l’intermédiaire du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, les Etats Parties qui ont établi leur 
compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 9 et, s’il le juge 
opportun, tous autres Etats Parties intéressés. L’Etat qui procède à l’enquête visée au 
paragraphe 1 du présent article en communique rapidement les conclusions auxdits 
Etats Parties et leur indique s’il entend exercer sa compétence. 
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Article 11  

 
1. Dans les cas où les dispositions de l’article 9 sont applicables, l’Etat Partie 

sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de l’infraction est tenu, s’il ne 
l’extrade pas, de soumettre l’affaire, sans retard excessif et sans aucune exception, 
que l’infraction ait été ou non commise sur son territoire, à ses autorités compétentes 
pour l’exercice de l’action pénale selon une procédure conforme à la législation de 
cet Etat. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute autre infraction ayant un caractère grave au regard des lois de cet Etat. 

 
2. Chaque fois que, en vertu de sa législation nationale, un Etat Partie n’est 

autorisé à extrader ou à remettre un de ses ressortissants qu’à la condition que 
l’intéressé lui sera remis pour purger la peine qui lui aura été imposée à l’issue du 
procès ou de la procédure pour lesquels l’extradition ou la remise avait été 
demandée, et que cet Etat et l’Etat requérant l’extradition acceptent cette formule et 
les autres conditions qu’ils peuvent juger appropriées, l’extradition ou la remise 
conditionnelle suffit pour dispenser l’Etat Partie requis de l’obligation prévue au 
paragraphe 1 du présent article. 

 
Article 12  

 
Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure est 

prise ou une procédure est engagée en vertu de la présente Convention se voit 
garantir un traitement équitable et tous les droits et garanties conformes à la 
législation de l’Etat sur le territoire duquel elle se trouve et aux dispositions 
applicables du droit international, y compris celles qui ont trait aux droits de 
l’homme. 

  
Article 13  

 
1. Les infractions prévues à l’article 2 sont de plein droit considérées comme 

cas d’extradition dans tout traité d’extradition conclu entre Etats Parties avant 
l’entrée en vigueur de la présente Convention. Les Etats Parties s’engagent à 
considérer ces infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à 
conclure par la suite entre eux. 

 
2. Lorsqu’un Etat Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité 

est saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat Partie avec lequel il n’est pas 
lié par un traité d’extradition, l’Etat Partie requis a la latitude de considérer la 
présente Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui 
concerne les infractions prévues à l’article 2. L’extradition est subordonnée aux 
autres conditions prévues par la législation de l’Etat requis. 

 
3. Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent les infractions prévues à l’article 2 comme cas d’extradition 
entre eux dans les conditions prévues par la législation de l’Etat requis. 
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4. Les infractions prévues à l’article 2 sont, le cas échéant, considérées aux 
fins d’extradition entre Etats Parties comme ayant été commises tant au lieu de leur 
perpétration que sur le territoire des Etats ayant établi leur compétence 
conformément aux paragraphes 1 et 2 de l’article 9. 

 
5. Les dispositions de tous les traités ou accords d’extradition conclus entre 

Etats Parties relatives aux infractions visées à l’article 2 sont réputées être modifiées 
entre Etats Parties dans la mesure où elles sont incompatibles avec la présente 
Convention. 

 
Article 14  

 
1. Les Etats Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible pour 

toute enquête, procédure pénale ou procédure d’extradition relative aux infractions 
visées à l’article 2, y compris pour l’obtention des éléments de preuve dont ils 
disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure. 

 
2. Les Etats Parties s’acquittent des obligations qui leur incombent en vertu du 

paragraphe 1 du présent article en conformité avec tout traité ou accord d’entraide 
judiciaire qui peut exister entre eux. En l’absence d’un tel traité ou accord, les Etats 
Parties s’accordent cette entraide conformément à leur législation nationale. 

 
Article 15  

 
Aux fins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats Parties, aucune 

des infractions visées à l’article 2 n’est considérée comme une infraction politique, 
ou connexe à une infraction politique, ou inspirée par des mobiles politiques. En 
conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire fondée sur une telle 
infraction ne peut être refusée pour la seule raison qu’elle concerne une infraction 
politique, une infraction connexe à une infraction politique, ou une infraction 
inspirée par des mobiles politiques. 

 
Article 16  

 
Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée comme 

impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’Etat Partie requis 
a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pour les infractions 
visées à l’article 2 ou la demande d’entraide concernant de telles infractions a été 
présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour des considérations 
de race, de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou d’opinions politiques, ou 
que donner suite à cette demande porterait préjudice à la situation de cette personne 
pour l’une quelconque de ces considérations. 

 
Article 17  

 
1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un Etat 

Partie dont la présence dans un autre Etat Partie est requise aux fins de témoignage 
ou d’identification ou en vue d’apporter son concours à l’établissement des faits 
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dans le cadre d’une enquête ou de poursuites engagées en vertu de la présente 
Convention peut faire l’objet d’un transfèrement si les conditions ci-après sont 
réunies : 
 
a. ladite personne y donne librement son consentement en toute connaissance de 

cause; et 
b. les autorités compétentes des deux Etats concernés y consentent, sous réserve 

des conditions qu’ils peuvent juger appropriées. 
 
2. Aux fins du présent article : 
 

a. l’Etat vers lequel le transfèrement est effectué a le pouvoir et l’obligation de 
garder l’intéressé en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part 
de l’Etat à partir duquel la personne a été transférée ; 

 
b. l’Etat vers lequel le transfèrement est effectué s’acquitte sans retard de 

l’obligation de rendre l’intéressé à la garde de l’Etat à partir duquel le 
transfèrement a été effectué, conformément à ce qui aura été convenu au 
préalable ou à ce que les autorités compétentes des deux Etats auront autrement 
décidé ; 

 
c. l’Etat vers lequel le transfèrement est effectué ne peut exiger de l’Etat à partir 

duquel le transfèrement est effectué qu’il engage une procédure d’extradition 
concernant l’intéressé 

 
d. il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’Etat 

vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger dans 
l’Etat à partir duquel il a été transféré. 
 
3. À moins que l’Etat Partie à partir duquel une personne doit être transférée, 

conformément aux dispositions du présent article, ne donne son accord, ladite 
personne, quelle qu’en soit la nationalité, ne peut pas être poursuivie, détenue ou 
soumise à d’autres restrictions touchant sa liberté de mouvement sur le territoire de 
l’Etat auquel elle est transférée à raison d’actes ou condamnations antérieures à son 
départ du territoire de l’Etat à partir duquel elle a été transférée. 

  
Article 18  

 
1. Après avoir saisi des matières ou engins radioactifs ou des installations 

nucléaires ou avoir pris d’une autre manière le contrôle de ces matières, engins ou 
installations après la perpétration d’une infraction visée à l’article 2, l’Etat Partie qui 
les détient doit : 

 
a. prendre les mesures nécessaires pour neutraliser les matériaux ou engins 

radioactifs, ou les installations nucléaires ; 
 

b. veiller à ce que les matériaux nucléaires soient détenus de manière conforme 
aux garanties applicables de l’Agence internationale de l’énergie atomique; 
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c. prendre en considération les recommandations applicables à la protection 

physique ainsi que les normes de santé et de sécurité publiées par l’Agence 
internationale de l’énergie atomique. 
 
2. Une fois achevée l’instruction relative à une infraction visée à l’article 2 ou 

plus tôt si le droit international l’exige, les matières ou engins radioactifs ou les 
installations nucléaires doivent être restitués, après consultation (en particulier en ce 
qui concerne les modalités de restitution et d’entreposage) avec les Etats Parties 
concernés, à l’Etat Partie auquel ils appartiennent, à l’Etat Partie dont la personne 
physique ou morale propriétaire de ces matières, engins ou installations est un 
ressortissant ou un résident, ou à l’Etat Partie sur le territoire duquel ils ont été 
dérobés ou obtenus illicitement d’une autre manière. 

 
3. a) Si le droit interne ou le droit international interdit à un Etat Partie de 

restituer ou d’accepter de tels matériaux ou engins radioactifs ou de telles 
installations nucléaires, ou si les Etats Parties concernés en décident ainsi, sous 
réserve des dispositions de l’alinéa b du présent paragraphe, l’Etat Partie qui détient 
les matières ou engins radioactifs ou les installations nucléaires doit continuer de 
prendre les mesures décrites au paragraphe 1 du présent article; ces matières ou 
engins radioactifs ou installations nucléaires ne seront utilisés qu’à des fins 
pacifiques. 
 

b) S’il n’est pas licite pour un Etat Partie qui détient des matières ou engins 
radioactifs ou des installations nucléaires de les avoir en sa possession, cet Etat doit 
veiller à ce que ceux-ci soient, dès que possible, confiés à un Etat qui peut les 
détenir de manière licite et qui, selon que de besoin, a fourni quant à leur 
neutralisation des assurances conformes aux exigences formulées au paragraphe 1 
du présent article en consultation avec cet Etat; ces matières ou engins radioactifs ou 
ces installations nucléaires ne seront utilisés qu’à des fins pacifiques. 

 
4. Si les matières ou engins radioactifs ou les installations nucléaires visés aux 

paragraphes 1 et 2 du présent article n’appartiennent à aucun des Etats Parties ou 
n’appartiennent pas à un ressortissant ou à un résident d’un Etat Partie et n’ont pas 
été dérobés ou obtenus illicitement d’une autre manière sur le territoire d’un Etat 
Partie, ou si aucun Etat n’est disposé à recevoir ces matières, engins ou installations 
conformément au paragraphe 3 du présent article, le sort de ceux-ci fera l’objet 
d’une décision distincte, conformément à l’alinéa b du paragraphe 3 du présent 
article, prise après consultation entre les Etats et les organisations internationales 
intéressées. 

 
5. Aux fins des paragraphes 1, 2, 3 et 4 du présent article, l’Etat Partie qui 

détient des matières ou engins radioactifs ou des installations nucléaires peut 
demander l’assistance et la coopération d’autres Etats Parties, et en particulier des 
Etats Parties concernés, et des organisations internationales compétentes, en 
particulier l’Agence internationale de l’énergie atomique. Les Etats Parties et les 
organisations internationales compétentes sont encouragés à fournir dans toute la 
mesure possible une assistance en application des dispositions du présent paragraphe. 
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6. Les Etats Parties qui enlèvent ou conservent des matières ou engins 

radioactifs ou des installations nucléaires aux fins du présent article informent le 
Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie atomique du sort qu’ils ont 
réservé à ces matières, engins ou installations ou de la manière dont ils les 
conservent. Le Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
transmet ces informations aux autres Etats Parties. 

 
7. S’il y a eu dissémination en rapport avec une infraction visée à l’article 2, 

aucune disposition du présent article ne modifie en aucune manière les règles du 
droit international régissant la responsabilité en matière de dommages nucléaires ou 
les autres règles du droit international. 

 
Article 19  

 
L’Etat Partie où des poursuites ont été engagées contre l’auteur présumé de 

l’infraction en communique, dans les conditions prévues par sa législation nationale 
ou par les procédures applicables, le résultat définitif au Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies, qui en informe les autres Etats Parties. 

 
Article 20  

 
Les Etats Parties se consultent directement ou par l’intermédiaire du Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies, au besoin avec l’assistance 
d’organisations internationales, pour assurer la bonne application de la présente 
Convention. 

 
Article 21  

 
Les Etats Parties s’acquittent des obligations découlant de la présente 

Convention dans le respect des principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité 
territoriale des Etats, ainsi que de celui de la non-ingérence dans les affaires 
intérieures des autres Etats. 

 
Article 22  

 
Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un Etat Partie à exercer 

sur le territoire d’un autre Etat Partie une compétence ou des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre Etat Partie par sa législation 
nationale. 

 
Article 23  

 
1. Tout différend entre des Etats Parties concernant l’interprétation ou 

l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé par voie de 
négociation dans un délai raisonnable est soumis à l’arbitrage, à la demande de l’un 
de ces Etats. Si, dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les 
parties ne parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, 
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l’une quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice, en déposant une requête conformément au Statut de la Cour. 

 
2. Tout Etat peut, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la 

présente Convention ou y adhère, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats Parties ne sont pas 
liés par lesdites dispositions envers tout Etat Partie qui a formulé une telle réserve. 

 
3. Tout Etat qui a formulé une réserve conformément aux dispositions du 

paragraphe 2 du présent article peut à tout moment lever cette réserve par une 
notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 24  

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats du 14 

septembre 2005 au 31 décembre 2006, au Siège de l’Organisation des Nations Unies 
à New York. 

 
2. La présente Convention sera ratifiée, acceptée ou approuvée. Les 

instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
3. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout Etat. Les 

instruments d’adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies. 

  
Article 25  

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la 

date de dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du 
vingt-deuxième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion. 

 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront, accepteront ou approuveront la 

Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en 
vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion. 

  
Article 26  

 
1. Un Etat Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. 

L’amendement proposé est adressé au Dépositaire, qui le communique 
immédiatement à tous les Etats Parties. 

 
2. Si la majorité des Etats Parties demande au Dépositaire la convocation 

d’une conférence pour l’examen de l’amendement proposé, le Dépositaire invite 
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tous les Etats Parties à une conférence, qui ne s’ouvrira au plus tôt que trois mois 
après l’envoi des convocations. 

 
3. La Conférence ne néglige aucun effort pour que les amendements soient 

adoptés par consensus. Au cas où elle ne peut y parvenir, les amendements sont 
adoptés à la majorité des deux tiers de tous les Etats Parties. Tout amendement 
communiqué par la Conférence est immédiatement communiqué par le Dépositaire à 
tous les Etats Parties. 

 
4. L’amendement adopté conformément au paragraphe 3 du présent article 

entre en vigueur, pour chaque Etat Partie qui dépose son instrument de ratification, 
d’adoption ou d’approbation de l’amendement, ou d’adhésion à l’amendement, le 
trentième jour suivant la date à laquelle les deux tiers des Etats Parties auront déposé 
leur instrument pertinent. Par la suite, l’amendement entrera en vigueur pour tout 
Etat Partie le trentième jour suivant la date à laquelle il aura déposé son instrument 
pertinent. 

 
Article 27  

 
1. Tout Etat Partie peut dénoncer la présente Convention par voie de 

notification écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. 

 
2. La dénonciation prendra effet un an après la date à laquelle la notification 

aura été reçue par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
  

Article 28  
 
L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en fera tenir copie certifiée 
conforme à tous les Etats. 

 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention, qui a été ouverte à la 
signature au Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York,  
le 14 septembre 2005. 
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15. Amendement à la Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires 

Adopté à Vienne, le 8 juillet 2005 
Entrée en vigueur : conformément à l’article. 20, paragraphe 2  
Dépositaire : Directeur général de l’Agence internationale de l’énergie 
atomique 

 
1. Le Titre de la Convention sur la protection physique des matières 

nucléaires, adoptée le 26 octobre 1979 (ci-après dénommée « la Convention ») est 
remplacé par le titre suivant :  

 
Convention sur la protection physique des matières nucléaires et des 

installations nucléaires  
 
 
2. Le préambule de la Convention est remplacé par le texte suivant :  

 

Les Etats parties à la présente Convention,  

Reconnaissant le droit de tous les Etats à développer et à utiliser les 
applications de l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et leur intérêt légitime 
pour les avantages qui peuvent en découler,  

Convaincus de la nécessité de faciliter la coopération internationale et le 
transfert de technologies nucléaires pour les applications pacifiques de l’énergie 
nucléaire,  

Ayant à l’esprit que la protection physique est d’une importance vitale pour 
la protection de la santé du public, la sûreté, l’environnement et la sécurité 
nationale et internationale,  

Ayant à l’esprit les buts et principes de la Charte des Nations Unies 
concernant le maintien de la paix et de la sécurité internationales et la 
promotion de relations de bon voisinage et d’amitié, et de la coopération entre 
les Etats,  

Considérant qu’aux termes du paragraphe 4 de l’article 2 de la Charte des 
Nations Unies, les « Membres de l’Organisation s’abstiennent, dans leurs 
relations internationales, de recourir à la menace ou à l’emploi de la force, soit 
contre l’intégrité territoriale ou l’indépendance politique de tout Etat, soit de 
toute autre manière incompatible avec les buts des Nations Unies »,  



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 478 

Rappelant la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international annexée à la résolution 49/60 adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 9 décembre 1994,  

Désireux d’écarter les risques qui pourraient découler du trafic illicite, de 
l’obtention et de l’usage illicites de matières nucléaires, et du sabotage de 
matières et installations nucléaires, et notant que la protection physique desdites 
matières et installations contre de tels actes est devenue un motif de 
préoccupation accrue aux niveaux national et international,  

Profondément préoccupés par la multiplication dans le monde entier des 
actes de terrorisme sous toutes ses formes et manifestations et par les menaces 
que font peser le terrorisme international et le crime organisé,  

Estimant que la protection physique joue un rôle important d’appui aux 
objectifs de non-prolifération nucléaire et de lutte contre le terrorisme,  

Désireux de contribuer par le biais de la présente Convention à renforcer 
dans le monde entier la protection physique des matières nucléaires et des 
installations nucléaires utilisées à des fins pacifiques,  

Convaincus que les infractions relatives aux matières et installations 
nucléaires sont un motif de grave préoccupation et qu’il est urgent de prendre 
des mesures appropriées et efficaces, ou de renforcer les mesures existantes, 
pour assurer la prévention, la découverte et la répression de ces infractions,  

Désireux de renforcer davantage la coopération internationale en vue de 
prendre, conformément à la législation nationale de chaque Etat partie et à la 
présente Convention, des mesures efficaces pour assurer la protection physique 
des matières et installations nucléaires,  

Convaincus que la présente Convention devrait compléter l’utilisation, 
l’entreposage et le transport sûrs des matières nucléaires et l’exploitation sûre 
des installations nucléaires,  

Reconnaissant qu’il existe des recommandations formulées au niveau 
international en matière de protection physique, qui sont mises à jour 
périodiquement et peuvent fournir à tout moment des orientations quant aux 
moyens actuels de parvenir à des niveaux efficaces de protection physique,  

Reconnaissant également que la protection physique efficace des matières 
nucléaires et des installations nucléaires utilisées à des fins militaires relève de 
la responsabilité de l’Etat possédant de telles matières nucléaires et installations 
nucléaires, et étant entendu que lesdites matières et installations font et 
continueront de faire l’objet d’une protection physique rigoureuse,  

Sont convenus de ce qui suit :  

 
 
3. Dans l’article premier de la Convention, après le paragraphe c) sont ajoutés 

deux nouveaux paragraphes libellés comme suit :  
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d) par « installation nucléaire », il faut entendre une installation (y compris 
les bâtiments et équipements associés) dans laquelle des matières nucléaires 
sont produites, traitées, utilisées, manipulées, entreposées ou stockées 
définitivement, si un dommage causé à une telle installation ou un acte qui 
perturbe son fonctionnement peut entraîner le relâchement de quantités 
significatives de rayonnements ou de matières radioactives ;  

 
e) par « sabotage », il faut entendre tout acte délibéré dirigé contre une 

installation nucléaire ou des matières nucléaires en cours d’utilisation, en 
entreposage ou en cours de transport, qui est susceptible, directement ou 
indirectement, de porter atteinte à la santé et à la sécurité du personnel ou du 
public ou à l’environnement en provoquant une exposition à des rayonnements 
ou un relâchement de substances radioactives ;  
 
 
4. Après l’article premier de la Convention est ajouté un nouvel article 

premier A libellé comme suit :  
 

Article premier A 
 
Les objectifs de la présente Convention sont d’instaurer et de maintenir 

dans le monde entier une protection physique efficace des matières nucléaires 
utilisées à des fins pacifiques et des installations nucléaires utilisées à des fins 
pacifiques, de prévenir et de combattre les infractions concernant de telles 
matières et installations dans le monde entier, et de faciliter la coopération entre 
les Etats parties à cette fin.  
 
 
5. L’article 2 de la Convention est remplacé par le texte suivant :  
 

1. La présente Convention s’applique aux matières nucléaires utilisées à des 
fins pacifiques en cours d’utilisation, en entreposage et en cours de transport et 
aux installations nucléaires utilisées à des fins pacifiques, étant entendu, 
toutefois, que les dispositions des articles 3 et 4 et du paragraphe 4 de l’article 5 
de la présente Convention ne s’appliquent à de telles matières nucléaires qu’en 
cours de transport nucléaire international.  

 
2. La responsabilité de l’élaboration, de la mise en œuvre et du maintien 

d’un système de protection physique sur le territoire d’un Etat partie incombe 
entièrement à cet Etat.  

 
3. Indépendamment des engagements expressément contractés par les Etats 

parties en vertu de la présente Convention, rien dans la présente Convention ne 
doit être interprété comme limitant les droits souverains d’un Etat.  

 
4. a) Rien dans la présente Convention ne modifie les autres droits, 

obligations et responsabilités qui découlent pour les Etats parties du droit 
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international, en particulier des buts et principes de la Charte des Nations Unies 
et du droit humanitaire international.  

 
b) Les activités des forces armées en période de conflit armé, au sens donné 

à ces termes en droit humanitaire international, qui sont régies par ce droit ne 
sont pas régies par la présente Convention, et les activités menées par les forces 
armées d’un Etat dans l’exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu’elles 
sont régies par d’autres règles de droit international, ne sont pas non plus régies 
par la présente Convention.  

 
c) Rien dans la présente Convention n’est considéré comme une 

autorisation licite de recourir ou de menacer de recourir à la force contre des 
matières ou des installations nucléaires utilisées à des fins pacifiques.  

 
d) Rien dans la présente Convention n’excuse ou ne rend licites des actes 

par ailleurs illicites, ni n’empêche l’exercice de poursuites en vertu d’autres lois.  
 
5. La présente Convention ne s’applique pas à des matières nucléaires 

utilisées ou conservées à des fins militaires ou à une installation nucléaire 
contenant de telles matières.  
 
 
6. Après l’article 2 de la Convention est ajouté un nouvel Article 2 A libellé 

comme suit :  
 

Article 2 A 
 

1. Chaque Etat partie élabore, met en œuvre et maintient un système 
approprié de protection physique des matières et installations nucléaires sous sa 
juridiction ayant pour objectifs :  

 
a) de protéger les matières nucléaires en cours d’utilisation, en entreposage 

et en cours de transport contre le vol et l’obtention illicite par d’autres moyens ;  
 
b) d’assurer l’application de mesures rapides et complètes destinées à 

localiser et, s’il y a lieu, récupérer des matières nucléaires manquantes ou 
volées ; lorsque les matières sont situées en dehors de son territoire, cet Etat 
partie agit conformément aux dispositions de l’article 5 ;  

 
c) de protéger les matières et installations nucléaires contre le sabotage ;  
 
d) d’atténuer ou de réduire le plus possible les conséquences radiologiques 

d’un sabotage.  
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2. Pour la mise en œuvre du paragraphe 1, chaque Etat partie :  
 
a) établit et maintient un cadre législatif et réglementaire pour régir la 

protection physique ;  
 
b) crée ou désigne une ou plusieurs autorités compétentes chargées de 

mettre en œuvre le cadre législatif et réglementaire ;  
 
c) prend toute autre mesure appropriée nécessaire pour assurer la protection 

physique des matières et installations nucléaires.  
 
3. Pour la mise en œuvre des obligations visées aux paragraphes 1 et 2, 

chaque Etat partie, sans préjudice des autres dispositions de la présente 
Convention, applique pour autant qu’il soit raisonnable et faisable les principes 
fondamentaux de protection physique des matières et installations nucléaires ci-
après.  

 
Principe fondamental A : Responsabilité de l’Etat  

 
La responsabilité de l’élaboration, de la mise en œuvre et du maintien d’un 
système de protection physique sur le territoire d’un Etat incombe entièrement à 
cet Etat.  

 
Principe fondamental B : Responsabilités pendant un transport international  
 
La responsabilité d’un Etat pour assurer la protection adéquate des matières 
nucléaires s’étend au transport international de ces dernières jusqu’à ce qu’elle ait 
été transférée en bonne et due forme à un autre Etat, de manière appropriée.  
 
Principe fondamental C : Cadre législatif et réglementaire  
 
L’Etat est chargé d’établir et de maintenir un cadre législatif et réglementaire pour 
la protection physique. Ce cadre devrait inclure l’élaboration de prescriptions de 
protection physique pertinentes et la mise en place d’un système d’évaluation et 
d’agrément ou prévoir d’autres procédures pour la délivrance des autorisations. Il 
devrait en outre comporter un système d’inspection des installations nucléaires et 
du transport de matières nucléaires, destiné à s’assurer que les prescriptions 
pertinentes et les conditions d’agrément ou des autres documents d’autorisation 
sont respectées et à mettre en place des moyens pour les faire appliquer, incluant 
des sanctions efficaces.  
 
Principe fondamental D : Autorité compétente  
 
L’Etat devrait créer ou désigner une autorité compétente chargée de mettre en 
œuvre le cadre législatif et réglementaire et dotée des pouvoirs, des compétences 
et des ressources financières et humaines adéquats pour assumer les 
responsabilités qui lui ont été confiées. L’Etat devrait prendre des mesures pour 
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veiller à ce qu’il y ait une réelle indépendance entre les fonctions de l’autorité 
nationale compétente et celles de tout autre organisme chargé de la promotion ou 
de l’utilisation de l’énergie nucléaire.  
 
Principe fondamental E : Responsabilité des détenteurs d’agréments  
 
Les responsabilités en matière de mise en œuvre des différents éléments 
composant le système de protection physique sur le territoire d’un Etat devraient 
être clairement définies. L’Etat devrait s’assurer que la responsabilité de la mise 
en œuvre de la protection physique des matières ou des installations nucléaires 
incombe en premier lieu aux détenteurs d’agréments pertinents ou d’autres 
documents d’autorisation (par exemple les exploitants ou les expéditeurs).  
 
Principe fondamental F : Culture de sécurité  
 
Toutes les entités impliquées dans la mise en œuvre de la protection physique 
devraient accorder la priorité requise à la culture de sécurité, à son développement 
et à son maintien, nécessaires pour assurer sa mise en œuvre effective à tous les 
échelons de chacune de ces entités.  
 
Principe fondamental G : Menace  
 
La protection physique dans un Etat devrait être fondée sur l’évaluation actuelle 
de la menace faite par l’Etat.  
 
Principe fondamental H : Approche graduée  
 
Les prescriptions concernant la protection physique devraient être établies selon 
une approche graduée qui tienne compte de l’évaluation actuelle de la menace, de 
l’attractivité relative, de la nature des matières et des conséquences qui pourraient 
résulter de l’enlèvement non autorisé de matières nucléaires et d’un acte de 
sabotage contre des matières nucléaires ou des installations nucléaires.  
 
Principe fondamental I : Défense en profondeur  
 
Les prescriptions nationales concernant la protection physique devraient être 
l’expression d’un concept reposant sur plusieurs niveaux et modalités de 
protection (qu’ils soient structurels ou techniques, concernant le personnel ou 
organisationnels) qui doivent être surmontés ou contournés par un agresseur pour 
atteindre ses objectifs.  
 
Principe fondamental J : Assurance de la qualité  
 
Une politique et des programmes d’assurance de la qualité devraient être établis et 
mis en œuvre en vue d’assurer que les prescriptions définies pour toutes les 
activités importantes en matière de protection physique sont respectées.  
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Principe fondamental K : Plans d’urgence  
 
Des plans d’urgence destinés à répondre à un enlèvement non autorisé de matières 
nucléaires ou à un acte de sabotage visant des installations ou des matières 
nucléaires ou de tentatives en ce sens devraient être préparés et testés de manière 
appropriée par tous les détenteurs d’autorisation et les autorités concernées.  
 
Principe fondamental L : Confidentialité  
 
L’Etat devrait établir les prescriptions à respecter pour préserver la confidentialité 
des informations, dont la divulgation non autorisée pourrait compromettre la 
protection physique des matières et des installations nucléaires.  

 
4. a) Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas à toute 

matière nucléaire dont l’Etat partie décide raisonnablement qu’elle n’a pas à 
être soumise au système de protection physique établi conformément au 
paragraphe 1, compte tenu de sa nature, de sa quantité et de son attractivité 
relative, des conséquences radiologiques potentielles et autres conséquences de 
tout acte non autorisé dirigé contre elle et de l’évaluation actuelle de la menace 
la concernant.  

 
b) Une matière nucléaire qui n’est pas soumise aux dispositions du présent 

article en vertu de l’alinéa a) devrait être protégée conformément à des pratiques 
de gestion prudente.  
 

 
7. L’article 5 de la Convention est remplacé par le texte suivant :  
 

1. Les Etats parties désignent et s’indiquent mutuellement, directement ou 
par l’intermédiaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique, leurs 
correspondants pour les questions relevant de la présente Convention.  

 
2. En cas de vol, de vol qualifié ou de toute autre obtention illicite de 

matières nucléaires, ou de menace vraisemblable d’un tel acte, les Etats parties 
apportent leur coopération et leur aide dans toute la mesure possible, 
conformément à leur législation nationale, pour la récupération et la protection 
desdites matières, à tout Etat qui en fait la demande. En particulier :  

 
a) un Etat partie prend les dispositions nécessaires pour informer aussitôt 

que possible les autres Etats qui lui semblent concernés de tout vol, vol qualifié 
ou autre obtention illicite de matières nucléaires, ou de menace vraisemblable 
d’un tel acte, et pour informer, selon qu’il convient, l’Agence internationale de 
l’énergie atomique et les autres organisations internationales pertinentes ;  

 
b) ce faisant, et selon qu’il convient, les Etats parties concernés échangent 

des informations entre eux ou avec l’Agence internationale de l’énergie 
atomique et les autres organisations internationales pertinentes afin de protéger 
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les matières nucléaires menacées, de vérifier l’intégrité du conteneur de 
transport ou de récupérer les matières nucléaires illicitement enlevées, et :  

 
i. coordonnent leurs efforts par la voie diplomatique et par d’autres 

moyens prévus d’un commun accord ;  
ii. se prêtent assistance, si la demande en est faite ;  
iii. assurent la restitution des matières nucléaires volées ou manquantes 

qui ont été récupérées par suite des événements susmentionnés.  
 

Les modalités de mise en œuvre de cette coopération sont arrêtées par les 
Etats parties concernés.  

 
3. En cas d’acte de sabotage de matières nucléaires ou d’une installation 

nucléaire, ou de menace vraisemblable d’un tel acte, les Etats parties coopèrent 
dans toute la mesure possible, conformément à leur législation nationale ainsi 
qu’aux obligations pertinentes qui leur incombent en vertu du droit international, 
selon les modalités suivantes :  

 
a) si un Etat partie a connaissance d’une menace vraisemblable de sabotage 

de matières ou d’une installation nucléaires dans un autre Etat, il décide des 
dispositions à prendre pour en informer aussitôt que possible ce dernier et, selon 
qu’il convient, l’Agence internationale de l’énergie atomique et les autres 
organisations internationales pertinentes, afin d’empêcher le sabotage ;  

 
b) en cas de sabotage de matières ou d’une installation nucléaires dans un 

Etat partie et si celui-ci estime que d’autres Etats sont susceptibles d’être 
touchés par un événement de nature radiologique, sans préjudice des autres 
obligations qui lui incombent en vertu du droit international, il prend les 
dispositions nécessaires pour informer aussitôt que possible l’autre ou les autres 
Etats susceptibles d’être touchés par un événement de nature radiologique et, 
selon qu’il convient, l’Agence internationale de l’énergie atomique et les autres 
organisations internationales pertinentes, afin de réduire le plus possible ou 
d’atténuer les conséquences radiologiques de cet acte de sabotage ;  

 
c) si, compte tenu des alinéas a) et b), un Etat partie demande une 

assistance, chaque Etat partie auquel une telle demande est adressée détermine 
rapidement et fait savoir à celui qui requiert l’assistance, directement ou par 
l’intermédiaire de l’Agence internationale de l’énergie atomique, s’il est en 
mesure de fournir l’assistance requise, ainsi que la portée et les conditions de 
l’assistance qui pourrait être octroyée ;  

 
d) la coordination des activités de coopération visées aux alinéas a), b) et c) 

est assurée par la voie diplomatique et par d’autres moyens prévus d’un 
commun accord. Les modalités de mise en œuvre de cette coopération sont 
définies par les Etats parties concernés de manière bilatérale ou multilatérale.  

 
4. Les Etats parties coopèrent et se consultent, en tant que de besoin, 

directement ou par l’intermédiaire de l’Agence internationale de l’énergie 
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atomique et d’autres organisations internationales pertinentes, en vue d’obtenir 
des avis sur la conception, le maintien et l’amélioration des systèmes de 
protection physique des matières nucléaires en cours de transport international.  

 
5. Un Etat partie peut consulter les autres Etats parties et coopérer avec eux, 

en tant que de besoin, directement ou par l’intermédiaire de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique et d’autres organisations internationales 
pertinentes, en vue d’obtenir leurs avis sur la conception, le maintien et 
l’amélioration de son système national de protection physique des matières 
nucléaires en cours d’utilisation, en entreposage et en cours de transport sur le 
territoire national et des installations nucléaires.  
 
 
8. L’article 6 de la Convention est remplacé par le texte suivant :  
 

1. Les Etats parties prennent les mesures appropriées compatibles avec leur 
législation nationale pour protéger le caractère confidentiel de toute information 
qu’ils reçoivent à titre confidentiel en vertu des dispositions de la présente 
Convention d’un autre Etat partie ou à l’occasion de leur participation à une 
activité exécutée en application de la présente Convention. Lorsque des Etats 
parties communiquent confidentiellement des informations à des organisations 
internationales ou à des Etats qui ne sont pas parties à la présente Convention, 
des mesures sont prises pour faire en sorte que la confidentialité de ces 
informations soit protégée. Un Etat partie qui a reçu des informations à titre 
confidentiel d’un autre Etat partie ne communique ces informations à des tiers 
qu’avec le consentement de cet autre Etat partie.  

 
2. Les Etats parties ne sont pas tenus par la présente Convention de fournir 

des informations que leur législation nationale ne permet pas de communiquer 
ou qui compromettraient leur sécurité nationale ou la protection physique des 
matières ou installations nucléaires.  
 
 
9. Le paragraphe 1 de l’article 7 de la Convention est remplacé par le texte 

suivant :  
 

1. Le fait de commettre intentionnellement l’un des actes suivants :  
 
a) le recel, la détention, l’utilisation, le transfert, l’altération, la cession ou 

la dispersion de matières nucléaires, sans l’autorisation requise, et entraînant ou 
pouvant entraîner la mort ou des blessures graves pour autrui ou des dommages 
substantiels aux biens ou à l’environnement ;  

 
b) le vol simple ou le vol qualifié de matières nucléaires ;  
 
c) le détournement ou toute autre appropriation indue de matières 

nucléaires ;  
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d) un acte consistant à transporter, envoyer ou déplacer des matières 
nucléaires vers ou depuis un Etat sans l’autorisation requise ;  

 
e) un acte dirigé contre une installation nucléaire, ou un acte perturbant le 

fonctionnement d’une installation nucléaire, par lequel l’auteur provoque 
intentionnellement ou sait qu’il peut provoquer la mort ou des blessures graves 
pour autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à l’environnement par 
suite de l’exposition à des rayonnements ou du relâchement de substances 
radioactives, à moins que cet acte ne soit entrepris en conformité avec le droit 
national de l’Etat partie sur le territoire duquel l’installation nucléaire est située ;  

 
f) le fait d’exiger des matières nucléaires par la menace, le recours à la 

force ou toute autre forme d’intimidation ;  
 
g) la menace :  
 
i. d’utiliser des matières nucléaires dans le but de causer la mort ou des 

blessures graves à autrui ou des dommages substantiels aux biens ou à 
l’environnement ou de commettre l’infraction décrite à l’alinéa e) ; ou  

ii. de commettre une des infractions décrites aux alinéas b) et e) dans le 
but de contraindre une personne physique ou morale, une organisation 
internationale ou un Etat à faire ou à s’abstenir de faire un acte ;  

 
h) la tentative de commettre l’une des infractions décrites aux alinéas a)  

à e) ;  
 
i) le fait de participer à l’une des infractions décrites aux alinéas a) à h) ;  
 
j) le fait pour une personne d’organiser la commission d’une infraction 

visée aux alinéas a) à h) ou de donner l’ordre à d’autres personnes de la 
commettre ; 

 
k) un acte qui contribue à la commission de l’une des infractions décrites 

aux alinéas a) à h) par un groupe de personnes agissant de concert. Un tel acte 
est intentionnel et :  

 
i. soit vise à faciliter l’activité criminelle ou à servir le but criminel du 

groupe, lorsque cette activité ou ce but supposent la commission d’une 
infraction visée aux alinéas a) à g) ;  

ii. soit est fait en sachant que le groupe a l’intention de commettre une 
infraction visée aux alinéas a) à g) ;  

 
est considéré par chaque Etat partie comme une infraction punissable en 

vertu de son droit national.  
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10. Après l’article 11 de la Convention sont ajoutés deux nouveaux articles, 
article 11 A et article 11 B libellés comme suit :  

 
Article 11 A 

 
Aux fins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats parties, 

aucune des infractions visées à l’article 7 n’est considérée comme une infraction 
politique, ou connexe à une infraction politique, ou inspirée par des mobiles 
politiques. En conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire 
fondée sur une telle infraction ne peut être refusée pour la seule raison qu’elle 
concerne une infraction politique, une infraction connexe à une infraction 
politique ou une infraction inspirée par des mobiles politiques.  

 
Article 11 B  

 
Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 

comme impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire si l’Etat 
partie requis a des raisons sérieuses de croire que la demande d’extradition pour 
les infractions visées à l’article 7 ou la demande d’entraide concernant de telles 
infractions a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une personne pour 
des considérations de race, de religion, de nationalité, d’origine ethnique ou 
d’opinions politiques, ou que donner suite à cette demande porterait préjudice à 
la situation de cette personne pour l’une quelconque de ces considérations.  
 
 
11. Après l’article 13 de la Convention est ajouté un nouvel article 13 A libellé 

comme suit :  
 

Article 13 A  
 

Rien dans la présente Convention n’affecte le transfert de technologie 
nucléaire à des fins pacifiques qui est entrepris en vue de renforcer la protection 
physique des matières et installations nucléaires.  
 
 
12. Le paragraphe 3 de l’article 14 de la Convention est remplacé par le texte 

suivant : 
 

3. Lorsqu’une infraction concerne des matières nucléaires en cours 
d’utilisation, en entreposage ou en cours de transport sur le territoire national et 
que tant l’auteur présumé de l’infraction que les matières nucléaires concernées 
demeurent sur le territoire de l’Etat partie où l’infraction a été commise, ou 
lorsqu’une infraction concerne une installation nucléaire et que l’auteur 
présumé de l’infraction demeure sur le territoire de l’Etat partie où l’infraction a 
été commise, rien dans la présente Convention n’est interprété comme 
impliquant pour cet Etat partie de fournir des informations sur les procédures 
pénales relatives à cette infraction.  
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13. L’article 16 de la Convention est remplacé par le texte suivant : 
 

1. Le dépositaire convoque une conférence des Etats parties cinq ans après 
l’entrée en vigueur de l’amendement adopté le 8 juillet 2005 afin d’examiner 
l’application de la présente Convention et de procéder à son évaluation en ce 
qui concerne le préambule, la totalité du dispositif et les annexes compte tenu de 
la situation existant à ce moment-là.  

 
2. Par la suite, à des intervalles de cinq ans au moins, la majorité des Etats 

parties peut obtenir la convocation de conférences ultérieures ayant le même 
objectif, en soumettant au dépositaire une proposition à cet effet.  

 
 
14. La note b/ de l’annexe II de la Convention est remplacée par le texte 

suivant : 
 

b/ Matières non irradiées dans un réacteur ou matières irradiées dans un 
réacteur donnant un niveau de rayonnement égal ou inférieur à 1 gray/heure 
(100 rads/heure) à 1 mètre de distance sans écran.  
 
 
15. La note e/ de l’annexe II de la Convention est remplacée par le texte 

suivant : 
 

e/ Les autres combustibles qui en vertu de leur teneur originelle en matières 
fissiles sont classés dans la catégorie I ou dans la catégorie II avant irradiation 
peuvent entrer dans la catégorie directement inférieure si le niveau de 
rayonnement du combustible dépasse 1 gray/heure (100 rads/heure) à 1 mètre 
de distance sans écran. 
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16.  Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité  

de la navigation maritime 

Signé à Londres, le 14 octobre 2005  
Entrée en vigueur : conformément à l’article 18 du Protocole 
OMI, LEG/CONF.15/21 (1 novembre 2005) 
Dépositaire : Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale 

PREAMBULE 
 

Les Etats parties au présent Protocole,  

Etant parties à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la 
sécurité de la navigation maritime, conclue à Rome le 10 mars 1988,  

Reconnaissant que les actes terroristes constituent une menace pour la paix et la 
sécurité internationales,  

Ayant à l’esprit la résolution A.924(22) de l’Assemblée de l’Organisation 
maritime internationale qui demande de réviser les mesures techniques et juridiques 
internationales existantes et d’envisager de nouvelles mesures permettant de 
prévenir et réprimer le terrorisme à l’encontre des navires et d’améliorer la sûreté à 
bord et à terre, de façon à réduire les risques pour les passagers, les équipages et le 
personnel portuaire, à bord des navires et dans les zones portuaires, ainsi que pour 
les navires et leurs cargaisons,  

Conscients de la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international, annexée à la résolution 49/60 de l’Assemblée générale du 9 décembre 
1994, dans laquelle, entre autres dispositions, les Etats Membres de l’Organisation 
des Nations Unies réaffirment solennellement leur condamnation catégorique, 
comme criminels et injustifiables, de tous les actes, méthodes et pratiques terroristes, 
où qu’ils se produisent et quels qu’en soient les auteurs, notamment ceux qui 
compromettent les relations amicales entre les Etats et les peuples et menacent 
l’intégrité territoriale et la sécurité des Etats,  

Prenant note de la résolution 51/210 de l’Assemblée générale des Nations 
Unies du 17 décembre 1996 et de la Déclaration complétant la Déclaration de 1994 
sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international qui y est annexée,  

Par souci d’économie le présent document a fait l’objet d’un tirage limité. Les 
délégués sont priés d’apporter leurs exemplaires aux réunions et de s’abstenir d’en 
demander d’autres.  

Rappelant les résolutions 1368 (2001) et 1373 (2001) du Conseil de sécurité des 
Nations Unies, qui expriment la volonté de la communauté internationale de 
combattre le terrorisme sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations et 



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 490 

qui confient des tâches et des responsabilités aux Etats à cette fin, et compte tenu des 
menaces que les attentats terroristes continuent de faire peser,  

Rappelant aussi la résolution 1540 (2004) du Conseil de sécurité des Nations 
Unies qui reconnaît qu’il est nécessaire que tous les Etats prennent d’urgence des 
mesures effectives supplémentaires pour empêcher la prolifération des armes 
nucléaires, chimiques et biologiques et de leurs vecteurs,  

Rappelant en outre la Convention relative aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs, conclue à Tokyo le 14 septembre 1963; la 
Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, conclue à La Haye le 
16 décembre 1970; la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l’aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971; la 
Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les personnes 
jouissant d’une protection internationale, y compris les agents diplomatiques, 
adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 décembre 1973; la 
Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée par l’Assemblée générale 
des Nations Unies le 17 décembre 1979; la Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires, conclue à Vienne le 26 octobre 1979, ainsi que les 
amendements y relatifs, adoptés le 8 juillet 2005; le Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile internationale, 
conclu à Montréal le 24 février 1988, en complément de la Convention pour la 
répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile; le Protocole 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées 
sur le plateau continental, conclu à Rome le 10 mars 1988; la Convention sur le 
marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de détection, conclue à 
Montréal le 1er mars 1991; la Convention internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l’explosif, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies 
le 15 décembre 1997; la Convention internationale pour la répression du 
financement du terrorisme, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 9 
décembre 1999, et la Convention internationale pour la répression des actes de 
terrorisme nucléaire, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 13 avril 
2005,  

Tenant compte de l’importance de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, conclue à Montego Bay le 10 décembre 1982, et du droit international 
coutumier de la mer,  

Notant la résolution 59/46 de l’Assemblée générale des Nations Unies, qui 
réaffirme que la coopération internationale, ainsi que les mesures prises par les Etats 
pour lutter contre le terrorisme, devraient être appliquées dans le respect des 
principes consacrés par la Charte des Nations Unies, des principes du droit 
international et des conventions internationales pertinentes, ainsi que la résolution 
59/24 de l’Assemblée générale des Nations Unies, qui engage vivement les Etats à 
devenir parties à la Convention pour la répression d’actes illicites contre la sécurité 
de la navigation maritime et à son protocole, les invite à participer à l’examen de ces 
instruments par le Comité juridique de l’Organisation maritime internationale afin 
de renforcer les moyens de lutter contre ces actes illicites, y compris les actes 
terroristes, et les engage de même vivement à prendre les mesures voulues pour 
assurer l’application effective de ces instruments, en particulier en adoptant, s’il y a 



Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites  
contre la sécurité de la navigation maritime, 2005 

 

 491 

lieu, des dispositions législatives pour faire en sorte de disposer d’un cadre 
d’intervention approprié face aux vols à main armée et aux actes terroristes commis 
en mer,  

Notant également l’importance des amendements à la Convention internationale 
de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer et du Code international pour 
la sûreté des navires et des installations portuaires (Code ISPS), qui ont été adoptés 
en 2002 par la Conférence des Gouvernements contractants à ladite convention en 
vue de mettre en place un cadre technique international approprié faisant appel à la 
coopération entre les gouvernements, les organismes publics, les administrations 
nationales et locales et les secteurs maritime et portuaire pour détecter les menaces 
contre la sûreté et prendre des mesures de sauvegarde contre les incidents de sûreté 
qui menacent les navires ou les installations portuaires utilisés dans le commerce 
international,  

Notant en outre la résolution 58/187 de l’Assemblée générale des Nations Unie, 
qui réaffirme que les Etats doivent faire en sorte que toute mesure prise pour 
combattre le terrorisme respecte les obligations qui leur incombent en vertu du droit 
international, en particulier des instruments internationaux relatifs aux droits de 
l’homme et aux réfugiés, ainsi qu’au droit humanitaire,  

Estimant qu’il est nécessaire d’adopter des dispositions en complément de celles 
de la Convention, en vue de réprimer des actes terroristes de violence 
supplémentaires contre la sûreté et la sécurité de la navigation maritime 
internationale et de renforcer l’effet utile de la Convention,  

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article 1  
 
Aux fins du présent Protocole :  
 

1. « Convention » s’entend de la Convention pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime, conclue à Rome le 10 mars 1988.  
 

2. « Organisation » s’entend de l’Organisation maritime internationale (OMI).  
 

3. « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général de l’Organisation.  
 

Article 2  
 
1. Modifier l’article premier de la Convention comme suit :  
 

Article premier 
 
1. Aux fins de la présente Convention : 
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a) « Navire » s’entend d’un bâtiment de mer de quelque type que ce soit, 
qui n’est pas attaché en permanence au fond de la mer, y compris les engins à 
portance dynamique, les engins submersibles ou tout autre engin flottant.  

 
b) On entend par « transporter » engager, organiser le mouvement d’une 

personne ou d’un produit ou exercer un contrôle effectif, y compris un pouvoir 
décisionnel, sur ce mouvement.  

 
c) « Dommages corporels ou matériels graves » s’entend des :  
 

i. dommages corporels graves; ou  
ii. destructions massives d’un lieu public, d’une installation 
gouvernementale ou publique, d’une infrastructure ou d’un système de 
transport public entraînant des pertes économiques considérables; ou  
iii. dommages substantiels à l’environnement, notamment l’air, le sol, 
les eaux, la faune ou la flore.  

 
d) « Armes BCN » s’entend :  
 

i. des « armes biologiques » qui sont :  
 
  1) des agents micro biologiques ou autres agents biologiques, ainsi 

que des toxines quels qu’en soient l’origine ou le mode de production, de types 
et en quantités qui ne sont pas destinés à des fins prophylactiques, de protection 
ou à d’autres fins pacifiques; ou  

  2) des armes, de l’équipement ou des vecteurs destinés à l’emploi 
de tels agents ou toxines à des fins hostiles ou dans des conflits armés;  

 
ii. des « armes chimiques » qui sont, pris ensemble ou séparément :  

 
  1) des produits chimiques toxiques et leurs précurseurs, à 

l’exception de ceux qui sont destinés à :  
   A) des fins industrielles, agricoles, de recherche, des fins 

médicales, pharmaceutiques ou d’autres fins pacifiques; ou  
   B) des fins de protection, à savoir les fins ayant un rapport 

direct avec la protection contre les produits chimiques toxiques et la protection 
contre les armes chimiques; ou  

   C) des fins militaires sans rapport avec l’emploi d’armes 
chimiques et qui ne sont pas tributaires de l’emploi, en tant que moyen de 
guerre, des propriétés toxiques de produits chimiques; ou  

   D) des fins de maintien de l’ordre public, y compris de lutte 
anti-émeute sur le plan intérieur, aussi longtemps que les types et quantités en 
jeu sont compatibles avec de telles fins;  

  2) des munitions et dispositifs spécifiquement conçus pour 
provoquer la mort ou d’autres dommages par l’action toxique des produits 
chimiques toxiques définis à l’alinéa ii) 1), qui seraient libérés du fait de 
l’emploi de ces munitions et dispositifs;  
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  3) tout matériel spécifiquement conçu pour être utilisé en liaison 
directe avec l’emploi des munitions et dispositifs définis à l’alinéa ii) 2);  

 
iii. des armes nucléaires et autres dispositifs explosifs nucléaires.  

 
e) « Produit chimique toxique » s’entend de tout produit chimique qui, par 

son action chimique sur des processus biologiques, peut provoquer chez les 
êtres humains ou les animaux la mort, une incapacité temporaire ou des 
dommages permanents. Cela comprend tous les produits chimiques de ce type, 
quels qu’en soient l’origine ou le mode de fabrication, qu’ils soient obtenus 
dans des installations, dans des munitions ou ailleurs.  

 
f) « Précurseur » s’entend de tout réactif chimique qui entre à un stade 

quelconque dans la fabrication d’un produit chimique toxique, quel que soit le 
procédé utilisé. Cela comprend tout composant clé d’un système chimique 
binaire ou à composants multiples.  

 
g) « Organisation » s’entend de l’Organisation maritime internationale 

(OMI).  
 
h) « Secrétaire général » s’entend du Secrétaire général de l’Organisation.  

 
2. Aux fins de la présente Convention :  
 

a. les expressions « lieu public », « installation gouvernementale ou publique », 
« infrastructure », et «  système de transport public » s’entendent au sens de la 
Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à l’explosif, 
conclue à New York le 15 décembre 1997; et  
 

b. les expressions « matière brute » et « produit fissile spécial » s’entendent au 
sens du Statut de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA), établi à 
New York le 26 octobre 1956.  
 

Article 3  
 
Ajouter le texte suivant en tant qu’article 2bis de la Convention :  
 

Article 2bis  
 

1. Aucune disposition de la présente Convention n’a d’incidence sur les 
autres droits, obligations et responsabilités des Etats et des individus en vertu du 
droit international, en particulier des buts et principes de la Charte des Nations 
Unies, du droit international relatif aux droits de l’homme et aux réfugiés et du 
droit international humanitaire.  

 
2. La présente Convention ne s’applique pas aux activités des forces armées 

en période de conflit armé, au sens donné à ces termes en droit international 
humanitaire, qui sont régies par ce droit, ni aux activités menées par les forces 
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armées d’un Etat dans l’exercice de leurs fonctions officielles, en tant qu’elles 
sont régies par d’autres règles de droit international.  

 
3. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux droits, 

obligations et responsabilités qui découlent du Traité sur la non-prolifération 
des armes nucléaires, conclu à Washington, Londres et Moscou le 1er juillet 
1968, de la Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines et sur leur 
destruction, conclue à Washington, Londres et Moscou le 10 avril 1972 ou de la 
Convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage 
et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruction, conclue à Paris le 13 
janvier 1993, pour les Etats Parties à ces traités. 
 

Article 4  
 
1. Remplacer la phrase d’introduction du paragraphe 1 de l’article 3 de la 

Convention par le texte suivant :  
 

Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne 
qui illicitement et délibérément :  
 
2. Paragraphe 1 f) de l’article 3 de la Convention : modification sans objet en 

français.  
 
3. Supprimer le paragraphe 1 g) de l’article 3 de la Convention.  
 
4. Remplacer le paragraphe 2 de l’article 3 de la Convention par le texte 

suivant :  
 

2. Commet également une infraction toute personne qui menace de 
commettre l’une quelconque des infractions visées aux paragraphes 1 b), c) et e), 
si cette menace est de nature à compromettre la sécurité de la navigation du 
navire en question, ladite menace étant assortie ou non, en vertu du droit interne, 
d’une condition, afin de contraindre une personne physique ou morale à 
accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque.  
 
5. Ajouter le texte ci-après en tant qu’article 3bis de la Convention :  
 

Article 3bis 
 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne 
qui illicitement et délibérément :  

 
a) lorsque cet acte, par sa nature ou son contexte, vise à intimider une 

population ou à contraindre un gouvernement ou une organisation internationale 
à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte quelconque :  
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i. utilise contre ou à bord d’un navire, ou déverse à partir d’un navire, 
des explosifs, des matières radioactives ou des armes BCN, d’une 
manière qui provoque ou risque de provoquer la mort ou des 
dommages corporels ou matériels graves; ou  
 
ii. déverse, à partir d’un navire, des hydrocarbures, du gaz naturel 
liquéfié, ou d’autres substances nocives ou potentiellement 
dangereuses, qui ne sont pas visés à l’alinéa a ) i), en quantités ou 
concentrations qui provoquent ou risquent de provoquer des dommages 
corporels ou matériels graves; ou  

 
iii. utilise un navire d’une manière qui provoque la mort ou des 
dommages corporels ou matériels graves; ou  

 
iv. menace de commettre l’une quelconque des infractions visées à 
l’alinéa a) i), ii) ou iii), ladite menace étant assortie ou non, en vertu du 
droit interne, d’une condition; ou  

 
b) transporte à bord d’un navire :  
 

i. des explosifs ou des matières radioactives, en sachant que ceux-ci 
sont destinés à provoquer ou à menacer de provoquer la mort, des 
dommages corporels ou matériels graves, ladite menace étant assortie 
ou non, en vertu du droit interne, d’une condition, afin d’intimider une 
population ou de contraindre un gouvernement ou une organisation 
internationale à accomplir ou à s’abstenir d’accomplir un acte 
quelconque; ou  

 
ii. toute arme BCN, en sachant qu’il s’agit d’une arme BCN au sens 
de l’article premier; ou  
 
iii. des matières brutes ou produits fissiles spéciaux, équipements ou 
matières spécialement conçus ou préparés pour le traitement, 
l’utilisation ou la production de produits fissiles spéciaux, en sachant 
que ces matières, produits ou équipements sont destinés à une activité 
explosive nucléaire ou à toute autre activité nucléaire non soumise à 
des garanties en vertu d’un accord de garanties généralisées de l’AIEA; 
ou  
 
iv. des équipements, matières ou logiciels ou des technologies 
connexes qui contribuent de manière significative à la conception, la 
fabrication ou au lancement d’une arme BCN, en ayant l’intention de 
les utiliser à cette fin.  

 
2. Ne constitue pas une infraction au sens de la Convention le fait de 

transporter des biens ou matières visés au paragraphe 1 b) iii) ou, dans la 
mesure où ils ont un rapport avec une arme nucléaire ou autre dispositif explosif 
nucléaire, au paragraphe 1 b) iv), si ces biens ou matières sont transportés à 
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destination ou en provenance du territoire d’un Etat Partie au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires ou sous son contrôle, lorsque :  

 
a) le transfert ou la réception des biens ou matières qui en résulte, y 

compris à l’intérieur d’un Etat, n’est pas contraire aux obligations de cet Etat 
Partie découlant du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires, et  

 
b) si les biens ou matières sont destinés à un vecteur d’une arme nucléaire 

ou autre dispositif explosif nucléaire d’un Etat Partie au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires, le fait de détenir cette arme ou ce dispositif 
n’est pas contraire aux obligations de cet Etat Partie découlant dudit Traité.  
 
6. Ajouter le texte ci-après en tant qu’article 3ter de la Convention  
 

Article 3ter 
 

1. Commet une infraction au sens de la présente Convention toute personne 
qui illicitement et délibérément transporte à bord d’un navire une autre personne 
en sachant que cette personne a commis un acte qui constitue une infraction 
visée à l’article 3, 3bis ou 3quater ou une des infractions visées par l’un des 
traités énumérés dans l’Annexe et en ayant l’intention d’aider cette personne à 
échapper à des poursuites pénales.  
 
7. Ajouter le texte ci-après en tant qu’article 3quater de la Convention :  
 

Article 3quater 
 

Commet également une infraction au sens de la présente Convention toute 
personne qui :  

 
a) illicitement et délibérément blesse ou tue toute personne, lorsque ces 

faits présentent un lien de connexité avec l’une des infractions visées au 
paragraphe 1 de l’article 3 ou à l’article 3bis ou 3ter; ou  

 
b) tente de commettre une infraction visée au paragraphe 1 de l’article 3, au 

paragraphe 1 a) i), ii) ou iii) de l’article 3bis ou à l’alinéa a) du présent article; 
ou  

 
c) se rend complice d’une infraction visée à l’article 3, 3bis ou 3ter ou à 

l’alinéa a) ou b) du présent article; ou  
 
d) organise la commission d’une infraction visée à l’article 3, 3bis ou 3ter 

ou à l’alinéa a) ou b) du présent article ou donne l’ordre à d’autres personnes de 
la commettre; ou  

 
e) contribue à la commission de l’une ou plusieurs des infractions visées à 

l’article 3, 3bis ou 3ter ou à l’alinéa a) ou b) du présent article, par un groupe de 
personnes agissant de concert, cette contribution étant délibérée et faite soit :  
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i. pour faciliter l’activité criminelle du groupe ou en servir le but, 
lorsque cette activité ou ce but suppose la commission d’une infraction 
visée à l’article 3, 3bis ou 3ter; soit  
ii. en sachant que le groupe a l’intention de commettre une infraction 
visée à l’article 3, 3bis ou 3ter.  

 
Article 5  

 
1. Remplacer l’article 5 de la Convention par le texte suivant :  
 

Chaque Etat Partie réprime les infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter et 
3quater par des peines appropriées qui prennent en considération la nature grave 
de ces infractions.  
 
2. Ajouter le texte ci-après en tant qu’article 5bis de la Convention :  
 

Article 5bis 
 

1. Chaque Etat Partie, conformément aux principes de son droit interne, 
prend les mesures nécessaires pour que la responsabilité d’une personne morale 
située sur son territoire ou constituée sous l’empire de sa législation soit 
engagée lorsque une personne responsable de la direction ou du contrôle de 
cette personne morale a, en cette qualité, commis une infraction visée par la 
présente Convention. Cette responsabilité peut être pénale, civile ou 
administrative.  

 
2. Elle est engagée sans préjudice de la responsabilité pénale des personnes 

physiques qui ont commis les infractions.  
 
3. Chaque Etat Partie veille en particulier à ce que les personnes morales 

dont la responsabilité est engagée en vertu du paragraphe 1 fassent l’objet de 
sanctions pénales, civiles ou administratives efficaces, proportionnées et 
dissuasives. Ces sanctions peuvent être notamment d’ordre pécuniaire.  
 

Article 6  
 
1. Remplacer la phrase d’introduction du paragraphe 1 de l’article 6 par ce qui 

suit :  
 

1. Chaque Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter 
et 3quater quand l’infraction est commise :  
 
2. Remplacer le paragraphe 3 de l’article 6 de la Convention par ce qui suit :  
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3. Tout Etat Partie qui a établi sa compétence pour les cas visés au 
paragraphe 2 en informe le Secrétaire général. Si ledit Etat Partie annule ensuite 
cette compétence, il en informe le Secrétaire général.  
 
3. Remplacer le paragraphe 4 de l’article 6 de la Convention par ce qui suit :  
 

4. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter 
et 3quater dans les cas où l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son 
territoire et où il ne l’extrade pas vers l’un quelconque des Etats Parties qui ont 
établi leur compétence conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent article.  
 

Article 7  
 
Ajouter la liste ci-après en tant qu’Annexe à la Convention :  
 

ANNEXE 
 
1. Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, conclue à 

La Haye le 16 décembre 1970.  
2. Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 

de l’aviation civile, conclue à Montréal le 23 septembre 1971.  
3. Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les 

personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 14 
décembre 1973.  

4. Convention internationale contre la prise d’otages, adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 17 décembre 1979.  

5. Convention sur la protection physique des matières nucléaires, adoptée à 
Vienne le 26 octobre 1979.  

6. Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l’aviation civile internationale, complémentaire à la 
Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 
l’aviation civile, conclu à Montréal le 24 février 1988.  

7. Protocole pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-
formes fixes situées sur le plateau continental, fait à Rome le 10 mars 1988.  

8. Convention internationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 
1997.  

9. Convention internationale pour la répression du financement du 
terrorisme, adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 9 décembre 
1999. 
 

Article 8  
 
1. Remplacer le paragraphe 1 de l’article 8 de la Convention par ce qui suit :  
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1. Le capitaine d’un navire d’un Etat Partie (l’ « Etat du pavillon ») peut 
remettre aux autorités de tout autre Etat Partie (l’ « Etat destinataire ») toute 
personne dont elle a des raisons sérieuses de penser qu’elle a commis une 
infraction visée à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater.  
 
2. Ajouter le texte ci-après en tant qu’article 8bis de la Convention :  
 

Article 8bis 
 

1. Les Etats Parties coopèrent dans toute la mesure du possible en vue de 
prévenir et de réprimer les actes illicites visés par la présente Convention, 
conformément au droit international et répondent aux demandes adressées en 
vertu du présent article dans les meilleurs délais.  

 
2. Toute demande adressée en vertu du présent article devrait, si possible, 

indiquer le nom du navire suspect, le numéro OMI d’identification du navire, le 
port d’immatriculation, les ports d’origine et de destination et toute autre 
information pertinente. Si une demande est adressée oralement, la Partie 
requérante confirme la demande par écrit dès que possible. La Partie requise 
accuse réception immédiatement de toute demande adressée par écrit ou 
oralement.  

 
3. Les Etats Parties tiennent compte des risques et des difficultés que 

présentent l’arraisonnement d’un navire en mer et la fouille de sa cargaison, et 
examinent si d’autres mesures appropriées, arrêtées d’un commun accord entre 
les Etats intéressés, ne pourraient pas être prises dans de meilleures conditions 
de sécurité au port d’escale suivant ou ailleurs.  

 
4. Un Etat Partie qui a des raisons sérieuses de soupçonner qu’une 

infraction visée à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater a été, est en train ou est sur le 
point d’être commise et implique un navire battant son pavillon, peut solliciter 
l’assistance d’autres Etats Parties pour prévenir ou réprimer cette infraction. Les 
Etats Parties ainsi requis mettent tout en œuvre pour fournir une telle assistance 
en fonction des moyens dont ils disposent.  

 
5. Chaque fois que des agents de la force publique ou d’autres agents 

habilités d’un Etat Partie (« la Partie requérante ») ont affaire à un navire qui bat 
le pavillon ou qui montre les marques d’immatriculation d’un autre Etat ("la 
première Partie"), et qui se trouve au large de la mer territoriale d’un Etat, quel 
qu’il soit, alors que la Partie requérante a des raisons sérieuses de soupçonner 
que le navire ou une personne à bord du navire a été, est ou est sur le point 
d’être impliqué dans la commission d’une infraction visée à l’article 3, 3bis, 
3ter ou 3quater, et que la Partie requérante souhaite arraisonner le navire,  

 
a) elle demande, conformément aux paragraphes 1 et 2, que la première 

Partie confirme la déclaration de nationalité, et  
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b) si la nationalité est confirmée, la Partie requérante demande à la 
première Partie (ci-après dénommée "l’Etat du pavillon") l’autorisation 
d’arraisonner le navire et de prendre les mesures appropriées, lesquelles peuvent 
notamment consister à stopper le navire, monter à bord et fouiller le navire, sa 
cargaison et les personnes à bord et à interroger les personnes à bord afin de 
déterminer si une infraction visée à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater a été, est en 
train ou est sur le point d’être commise, et  

 
c) l’Etat du pavillon :  
 

i. autorise la Partie requérante à arraisonner le navire et à prendre les 
mesures appropriées visées à l’alinéa 5 b), sous réserve de toute 
condition qu’il pourrait imposer conformément au paragraphe 7; ou  
ii. procède à l’arraisonnement et à la fouille avec ses propres agents 
de la force publique ou autres agents; ou  
iii. procède à l’arraisonnement et à la fouille en liaison avec la Partie 
requérante, sous réserve de toute condition qu’il pourrait imposer 
conformément au paragraphe 7; ou  
iv. refuse d’autoriser un arraisonnement et une fouille.  

 
La Partie requérante ne doit pas arraisonner le navire, ni prendre les 

mesures décrites à l’alinéa 5 b) sans l’autorisation expresse de l’Etat du pavillon.  
 
d) En déposant ou après avoir déposé son instrument de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, un Etat Partie peut notifier au 
Secrétaire général qu’à l’égard des navires battant son pavillon ou montrant ses 
marques d’immatriculation, la Partie requérante a reçu l’autorisation 
d’arraisonner et de fouiller le navire, sa cargaison et les personnes à bord, et 
d’interroger les personnes à bord, afin de trouver et d’examiner le document de 
nationalité et de déterminer si une infraction visée à l’article 3, 3bis, 3ter ou 
3quater a été, est en train ou est sur le point d’être commise, si la première 
Partie n’a pas adressé de réponse dans un délai de quatre heures après l’accusé 
de réception d’une demande de confirmation de la nationalité.  

 
e) En déposant ou après avoir déposé son instrument de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, un Etat Partie peut notifier au 
Secrétaire général qu’à l’égard des navires battant son pavillon ou montrant ses 
marques d’immatriculation, la Partie requérante est autorisée à arraisonner et 
fouiller un navire, sa cargaison et les personnes à bord, et à interroger les 
personnes à bord afin de déterminer si une infraction visée à l’article 3, 3bis, 
3ter ou 3quater a été, est en train ou est sur le point d’être commise.  

 
Les notifications adressées en vertu du présent paragraphe peuvent être 

retirées à tout moment.  
 
6. Lorsque l’arraisonnement effectué en vertu du présent article permet 

d’obtenir des preuves des agissements décrits à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater, 
l’Etat du pavillon peut autoriser la Partie requérante à retenir le navire, sa 
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cargaison et détenir les personnes à bord en attendant de recevoir les 
instructions de l’Etat du pavillon quant aux mesures à prendre. La Partie 
requérante informe sans tarder l’Etat du pavillon des résultats de 
l’arraisonnement, de la fouille et de la retenue ou détention effectués en vertu du 
présent article. La Partie requérante informe aussi sans tarder l’Etat du pavillon 
si elle découvre des preuves d’autres agissements illicites qui ne sont pas visés 
par la présente Convention.  

 
7. L’Etat du pavillon peut, dans la mesure compatible avec les autres 

dispositions de la présente Convention, subordonner l’autorisation qu’il a 
accordée en vertu du paragraphe 5 ou 6 à des conditions, notamment celles 
d’obtenir des renseignements supplémentaires de la Partie requérante et celles 
concernant la responsabilité des mesures à prendre et la portée de celles-ci. 
Aucune mesure supplémentaire ne peut être prise sans l’autorisation expresse de 
l’Etat du pavillon, à l’exception de celles qui sont nécessaires pour écarter un 
danger imminent pour la vie des personnes ou de celles qui découlent d’accords 
bilatéraux ou multilatéraux pertinents.  

 
8. Pour tous les arraisonnements effectués en vertu du présent article, l’Etat 

du pavillon a le droit d’exercer sa juridiction sur un navire, une cargaison ou 
autres biens retenus et sur les personnes détenues à bord, y compris ordonner la 
mainlevée, la confiscation, la saisie et l’engagement de poursuites. Toutefois, 
l’Etat du pavillon peut, sous réserve des dispositions de sa constitution et de sa 
législation, consentir à ce qu’un autre Etat ayant compétence en vertu de 
l’article 6 exerce sa juridiction.  

 
9. Lors de l’exécution des mesures autorisées en vertu du présent article, 

l’usage de la force doit être évité sauf lorsque cela est nécessaire pour assurer la 
sécurité des agents et des personnes à bord, ou lorsque ces agents sont empêchés 
d’exécuter les mesures autorisées. Tout usage de la force fait en vertu du présent 
article ne doit pas aller au-delà du degré minimum de force qui est nécessaire et 
raisonnable compte tenu des circonstances.  

 
10. Garanties :  
 
a) Lorsqu’il prend des mesures à l’encontre d’un navire conformément au 

présent article, un Etat Partie :  
 

i. tient dûment compte de la nécessité de ne pas compromettre la 
sauvegarde de la vie humaine en mer;  
ii. veille à ce que toutes les personnes à bord soient traitées d’une 
manière qui préserve la dignité fondamentale de la personne humaine 
et soit conforme aux dispositions applicables du droit international, y 
compris celles qui ont trait aux droits de l’homme;  
iii. veille à ce qu’un arraisonnement et une fouille effectués en vertu 
du présent article se déroulent conformément au droit international 
applicable;  
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iv. tient dûment compte de la sécurité et de la sûreté du navire et de sa 
cargaison;  
v. tient dûment compte de la nécessité de ne pas porter préjudice aux 
intérêts commerciaux ou juridiques de l’Etat du pavillon;  
vi. veille, dans la limite des moyens disponibles, à ce que toute 
mesure prise à l’égard du navire ou de sa cargaison soit 
écologiquement rationnelle compte tenu des circonstances;  
vii. veille à ce que les personnes à bord contre lesquelles des 
poursuites pourraient être entamées au titre de l’une quelconque des 
infractions visées à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater, bénéficient des 
mesures de protection prévues au paragraphe 2 de l’article 10, quel que 
soit le lieu où elles se trouvent;  
viii. veille à ce que le capitaine d’un navire soit informé de son 
intention de procéder à l’arraisonnement et ait, ou ait eu, la possibilité 
de contacter dans les plus brefs délais le propriétaire du navire et l’Etat 
du pavillon; et  
ix. s’efforce par tous les moyens raisonnables d’éviter qu’un navire 
soit indûment retenu ou retardé.  

 
b) À condition que le fait d’autoriser l’arraisonnement n’engage pas à priori 

la responsabilité de l’Etat du pavillon, les Etats Parties sont responsables des 
dommages ou pertes qui leur sont imputables à la suite des mesures prises en 
vertu du présent article, lorsque :  

 
i. les motifs de ces mesures se révèlent dénués de fondement, à 
condition que le navire n’ait commis aucun acte justifiant les mesures 
prises; ou  
ii. ces mesures sont illicites ou vont au-delà de ce qui est 
raisonnablement nécessaire selon les informations disponibles pour 
appliquer les dispositions du présent article.  

 
Les Etats Parties prévoient des moyens de recours effectifs au titre de tels 

dommages ou pertes.  
 
c) Lorsque un Etat Partie prend des mesures à l’encontre d’un navire, 

conformément à la présente Convention, il tient dûment compte de la nécessité 
de ne pas porter atteinte :  

 
i. aux droits et obligations des Etats côtiers et à l’exercice de leur 
juridiction conformément au droit international de la mer; ou  
ii. au pouvoir de l’Etat du pavillon d’exercer sa juridiction et son 
contrôle pour les questions d’ordre administratif, technique et social 
concernant le navire.  

 
d) Toute mesure prise en vertu du présent article est exécutée par des agents 

de la force publique ou d’autres agents habilités à partir de navires de guerre ou 
d’aéronefs militaires, ou à partir d’autres navires ou aéronefs qui portent des 
marques extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés à un service public 
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et, nonobstant les articles 2 et 2bis, les dispositions du présent article 
s’appliquent.  

 
e) Aux fins du présent article, « agents de la force publique ou autres agents 

habilités » s’entend des membres des forces de l’ordre ou d’autres autorités 
publiques portant un uniforme ou d’autres marques extérieures les identifiant 
clairement, dûment habilités par leur gouvernement. Aux fins particulières du 
maintien de l’ordre en vertu de la présente Convention, les agents de la force 
publique ou autres agents habilités doivent présenter des documents d’identité 
officiels appropriés qui puissent être examinés par le capitaine du navire 
lorsqu’ils montent à bord.  

 
11. Le présent article ne vise ni ne restreint l’arraisonnement de navires, 

exécuté partout Etat Partie conformément au droit international, au large de la 
mer territoriale d’un Etat quelconque, y compris les arraisonnements fondés sur 
le droit de visite, l’apport d’une assistance aux personnes, navires et biens en 
détresse ou en péril, ou l’autorisation donnée par l’Etat du pavillon de prendre 
des mesures de maintien de l’ordre ou autres mesures.  

 
12. Les Etats Parties sont encouragés à mettre au point des procédures 

uniformes pour les opérations conjointes menées en vertu du présent article et 
consulter, le cas échéant, les autres Etats Parties afin d’harmoniser ces 
procédures pour la conduite des opérations.  

 
13. Les Etats Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements 

mutuels en vue de faciliter les opérations de maintien de l’ordre menées 
conformément au présent article.  

 
14. Chaque Etat Partie prend des mesures appropriées pour veiller à ce que 

ses agents de la force publique ou autres agents habilités, et les agents de la 
force publique ou autres agents habilités d’autres Etats Parties agissant en son 
nom, soient mandatés pour agir en vertu du présent article.  

 
15. En déposant ou après avoir déposé son instrument de ratification, 

d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, chaque Etat Partie désigne une ou, 
s’il y a lieu, plusieurs autorités auxquelles doivent être adressées les demandes 
d’assistance, de confirmation de nationalité et d’autorisation de prendre les 
mesures appropriées. Dans un délai d’un mois après être devenu partie, un Etat 
notifie cette désignation et les coordonnées des autorités compétentes au 
Secrétaire général, qui en informe tous les autres Etats Parties, dans le mois qui 
suit cette désignation. Chaque Etat Partie a la responsabilité de communiquer 
promptement, par l’intermédiaire du Secrétaire général, tout changement des 
autorités désignées ou de leurs coordonnées. 
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Article 9  
 
Remplacer le paragraphe 2 de l’article 10 par le texte suivant :  
 

2. Toute personne placée en détention ou contre laquelle toute autre mesure 
est prise ou procédure engagée en vertu de la présente Convention se voit 
garantir un traitement équitable et, en particulier, jouit de tous les droits et 
bénéficie de toutes les garanties prévus par la législation de l’Etat sur le 
territoire duquel elle se trouve et les dispositions applicables du droit 
international, y compris celles qui ont trait aux droits de l’homme. 
  

Article 10  
 
1. Remplacer les paragraphes 1, 2, 3 et 4 de l’article 11 par ce qui suit :  
 

1. Les infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter et 3quater sont de plein 
droit considérées comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition existant 
entre Etats Parties. Les Etats Parties s’engagent à considérer ces infractions 
comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition qu’ils pourront conclure 
entre eux par la suite.  

 
2. Un Etat Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité a la 

faculté, lorsqu’il reçoit une demande d’extradition d’un autre Etat Partie avec 
lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, de considérer la présente 
Convention comme constituant la base juridique de l’extradition en ce qui 
concerne les infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter et 3quater. L’extradition 
est assujettie aux autres conditions prévues par la législation de l’Etat Partie 
requis.  

 
3. Les Etats Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent les infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter et 3quater 
comme cas d’extradition entre eux, sans préjudice des conditions prévues par la 
législation de l’Etat Partie requis.  

 
4. Si nécessaire, les infractions visées aux articles 3, 3bis, 3ter et 3quater 

sont réputées, aux fins d’extradition entre Etats Parties, avoir été commises tant 
au lieu de leur perpétration qu’en un lieu relevant de la juridiction de l’Etat 
Partie qui demande l’extradition.  
 
2. Ajouter le texte suivant en tant qu’article 11bis de la Convention :  
 

Article 11bis 
 

Pour les besoins de l’extradition ou de l’entraide judiciaire entre Etats 
Parties, aucune des infractions visées à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater n’est 
considérée comme une infraction politique, comme une infraction connexe à 
une infraction politique ou comme une infraction inspirée par des mobiles 
politiques. En conséquence, une demande d’extradition ou d’entraide judiciaire 
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fondée sur une telle infraction ne peut être rejetée pour la seule raison qu’elle 
concerne une infraction politique, une infraction connexe à une infraction 
politique ou une infraction inspirée par des mobiles politiques.  
 
3. Ajouter le texte suivant en tant qu’article 11ter de la Convention :  
 

Article 11ter 
 

Aucune disposition de la présente Convention n’est interprétée comme 
impliquant une obligation d’extradition ou d’entraide judiciaire, si l’Etat Partie 
requis a des raisons sérieuses de penser que la demande d’extradition pour les 
infractions visées à l’article 3, 3bis,3ter ou 3quater ou la demande d’entraide 
concernant de telles infractions a été présentée aux fins de poursuivre ou de 
punir une personne pour des raisons tenant à sa race, sa religion, sa nationalité, 
son origine ethnique, ses opinions politiques ou son sexe, ou que faire droit à la 
demande porterait préjudice à la situation de cette personne pour l’une 
quelconque de ces raisons.  
 

Article 11  
 
1. Remplacer le paragraphe 1 de l’article 12 par ce qui suit :  
 

1. Les Etats Parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible 
pour toute procédure pénale relative aux infractions visées aux articles 3, 3bis, 
3ter et 3quater, y compris pour l’obtention des éléments de preuve dont ils 
disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  
 
2. Ajouter le texte suivant en tant qu’article 12bis de la Convention :  
 

Article 12bis 
 

1. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un Etat 
Partie et dont la présence est requise dans un autre Etat Partie aux fins 
d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte son concours à 
l’établissement des faits dans le cadre d’une enquête ou de poursuites relatives 
aux infractions visées à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater peut faire l’objet d’un 
transfert si les conditions ci après sont réunies :  

 
a) ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause; et  
b) les autorités compétentes des deux Etats concernés y consentent, sous 

réserve des conditions qu’elles peuvent juger appropriées.  
 
2. Aux fins du présent article :  
 
a) l’Etat vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l’obligation de 

garder l’intéressé en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part 
de l’Etat à partir duquel la personne a été transférée;  
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b) l’Etat vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de 
l’obligation de remettre l’intéressé à la garde de l’Etat à partir duquel le 
transfert a été effectué, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou 
à ce que les autorités compétentes des deux Etats auront autrement décidé;  

c) l’Etat vers lequel le transfert est effectué ne peut pas exiger de l’Etat à 
partir duquel le transfert est effectué qu’il engage une procédure d’extradition 
pour que l’intéressé lui soit remis;  

d) il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans 
l’Etat vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger 
dans l’Etat à partir duquel il a été transféré.  

 
3. A moins que l’Etat Partie à partir duquel une personne doit être 

transférée en vertu du présent article ne donne son accord, ladite personne, 
quelle que soit sa nationalité, ne peut pas être poursuivie ou détenue ou soumise 
à d’autres restrictions à sa liberté de mouvement sur le territoire de l’Etat vers 
lequel elle est transférée, à raison d’actes ou de condamnations antérieurs à son 
départ du territoire de l’Etat à partir duquel elle a été transférée.  
 

Article 12  
 
Remplacer l’article 13 de la Convention par ce qui suit :  
 

1. Les Etats Parties coopèrent pour prévenir les infractions visées aux 
articles 3, 3bis, 3ter et 3quater, notamment :  

 
a) en prenant toutes les mesures possibles afin d’empêcher la préparation 

sur leurs territoires respectifs d’infractions devant être commises à l’intérieur ou 
à l’extérieur de ceux-ci;  

b) en échangeant des renseignements conformément à leur législation 
nationale et en coordonnant les mesures administratives et autres prises, le cas 
échéant, afin de prévenir la commission des infractions visées aux articles 3, 
3bis, 3ter et 3quater.  

 
2. Lorsque la traversée d’un navire a été retardée ou interrompue, du fait de 

la commission d’une infraction visée à l’article 3, 3bis, 3ter ou 3quater, tout Etat 
Partie sur le territoire duquel se trouvent le navire, les passagers ou l’équipage, 
doit faire tout son possible pour éviter que le navire, ses passagers, son équipage 
ou sa cargaison ne soient indûment retenus ou retardés.  
 

Article 13  
 
Remplacer l’article 14 de la Convention par ce qui suit :  
 

Tout Etat Partie qui a lieu de penser qu’une infraction visée à l’article 3, 
3bis, 3ter ou 3quater sera commise fournit dans les plus brefs délais, 
conformément à sa législation nationale, tous renseignements utiles en sa 
possession aux Etats qui, à son avis, seraient les Etats ayant établi leur 
compétence conformément à l’article 6.  
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Article 14  

 
Remplacer le paragraphe 3 de l’article 15 de la Convention par le texte suivant :  
 

3. Les renseignements communiqués conformément aux paragraphes 1 et 2 
sont transmis par le Secrétaire général à tous les Etats Parties, aux membres de 
l’Organisation, aux autres Etats concernés et aux organisations 
intergouvernementales internationales compétentes.  

 
Article 15  

Interprétation et application  
 
1. La Convention et le présent Protocole sont considérés et interprétés, entre 

les Parties au présent Protocole, comme un seul et même instrument.  
 
2. Les articles 1 à 16 de la Convention, telle que révisée par le présent 

Protocole, ainsi que les articles 17 à 24 du présent Protocole et son annexe, 
constituent et sont appelés la Convention de 2005 pour la répression des actes 
illicites contre la sécurité de la navigation maritime (Convention SUA de 2005).  
 
 

CLAUSES FINALES 
 

Article 16  
 
Ajouter le texte ci-après en tant qu’article 16bis de la Convention :  
 

Clauses finales de la Convention de 2005 pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime 

 
Les clauses finales de la Convention de 2005 pour la répression d’actes 

illicites contre la sécurité de la navigation maritime sont les articles 17 à 24 du 
Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime. Dans la présente Convention, les 
références aux Etats Parties sont considérées comme des références aux Etats 
Parties à ce protocole.  
 

Article 17  
Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 

 
1. Le présent Protocole est ouvert à la signature, au Siège de l’Organisation, 

du 14 février 2006 au 13 février 2007 au Siège de l’Organisation maritime 
internationale. Il reste ensuite ouvert à l’adhésion.  

 
2. Les Etats peuvent exprimer leur consentement à être liés par le présent 

Protocole par :  
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a. signature sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou l’approbation; ou  
b. signature sous réserve de ratification, d’acceptation ou d’approbation, suivie de 

ratification, d’acceptation ou d’approbation; ou  
c. adhésion.  

 
3. La ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion s’effectuent par le 

dépôt d’un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.  
 
4. Seul un Etat qui a signé la Convention sans réserve quant à la ratification, 

l’acceptation ou l’approbation, ou a ratifié, accepté, approuvé la Convention ou y a 
adhéré peut devenir Partie au présent Protocole.  

 
Article 18  

Entrée en vigueur  
 

1. Le présent Protocole entre en vigueur quatre-vingt-dix jours après la date à 
laquelle douze Etats l’ont signé sans réserve quant à la ratification, l’acceptation ou 
l’approbation, ou ont déposé auprès du Secrétaire général un instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion.  

 
2. Pour un Etat qui dépose un instrument de ratification, d’acceptation ou 

d’approbation du présent Protocole ou d’adhésion à celui-ci après que les conditions 
régissant son entrée en vigueur énoncées au paragraphe 1 ont été remplies, la 
ratification, l’acceptation, l’approbation ou l’adhésion prend effet quatre-vingt-dix 
jours après la date du dépôt.  

 
Article 19  

Dénonciation  
 

1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l’un quelconque des Etats 
Parties à tout moment après la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur à 
l’égard de cet Etat.  

 
2. La dénonciation s’effectue au moyen du dépôt d’un instrument de 

dénonciation auprès du Secrétaire général.  
 
3. La dénonciation prend effet un an après le dépôt de l’instrument de 

dénonciation auprès du Secrétaire général ou à l’expiration de tout délai plus long 
énoncé dans cet instrument.  

 
Article 20  

Révision et modification  
 

1. Une conférence peut être convoquée par l’Organisation en vue de réviser 
ou de modifier le présent Protocole.  
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2. Le Secrétaire général convoque une conférence des Etats Parties au présent 
Protocole pour réviser ou modifier le Protocole à la demande d’un tiers des Etats 
Parties ou de dix Etats Parties, si ce dernier chiffre est plus élevé.  

 
3. Tout instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion 

déposé après la date d’entrée en vigueur d’un amendement au présent Protocole est 
réputé s’appliquer au Protocole tel que modifié.  

 
Article 21  

Déclarations  
 

1. En déposant son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion, un Etat Partie qui n’est pas partie à un traité énuméré dans l’Annexe 
peut déclarer que, lorsque le présent Protocole lui est appliqué, ledit traité est réputé 
ne pas être visé à l’article 3ter. Cette déclaration devient caduque dès l’entrée en 
vigueur du traité à l’égard de l’Etat Partie, qui en informe le Secrétaire général.  

 
2. Lorsqu’un Etat Partie cesse d’être partie à un traité énuméré dans l’Annexe, 

il peut faire au sujet dudit traité la déclaration prévue dans le présent article.  
 
3. En déposant son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion, un Etat Partie peut déclarer qu’il appliquera les dispositions de l’article 
3ter conformément aux principes de son droit pénal exonérant la famille de toute 
responsabilité.  

 
Article 22  

Amendements à l’Annexe  
 

1. L’Annexe peut être modifiée par l’ajout de traités pertinents qui :  
 

a. sont ouverts à la participation de tous les Etats;  
b. sont entrés en vigueur; et  
c. ont fait l’objet d’une ratification, acceptation, approbation ou adhésion par au 

moins douze Etats Parties au présent Protocole.  
 
2. Tout Etat Partie au présent Protocole peut, après son entrée en vigueur, 

proposer un tel amendement à l’Annexe. Toute proposition d’amendement est 
communiquée par écrit au Secrétaire général. Ce dernier diffuse toute proposition 
d’amendement remplissant les conditions énoncées au paragraphe 1 à tous les 
Membres de l’Organisation et demande aux Etats Parties au présent Protocole s’ils 
consentent à l’adoption de l’amendement proposé.  

 
3. L’amendement proposé à l’Annexe est réputé adopté après que plus de 

douze des Etats Parties au présent Protocole ont exprimé leur consentement en 
adressant une notification par écrit au Secrétaire général.  

 
4. Une fois adopté, l’amendement à l’Annexe entre en vigueur, à l’égard des 

Etats Parties au présent Protocole qui ont déposé un instrument de ratification, 
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d’acceptation ou d’approbation de cet amendement, trente jours après le dépôt 
auprès du Secrétaire général du douzième instrument de ratification, d’acceptation 
ou d’approbation. Pour chaque Etat Partie au présent Protocole qui ratifie, accepte 
ou approuve l’amendement après le dépôt auprès du Secrétaire général du douzième 
instrument, l’amendement entre en vigueur le trentième jour suivant le dépôt par cet 
Etat Partie de son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation.  

 
Article 23  

Dépositaire  
 

1. Le présent Protocole, ainsi que tout amendement adopté conformément aux 
articles 20 et 22, est déposé auprès du Secrétaire général.  

 
2. Le Secrétaire général :  

 
a. informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré :  

 
i. de toute nouvelle signature ou de tout dépôt d’un nouvel instrument de 

ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, ainsi que de leur 
date;  

ii. de la date d’entrée en vigueur du présent Protocole;  
iii. du dépôt de tout instrument de dénonciation du présent Protocole ainsi que 

de la date à laquelle il a été reçu et de la date à laquelle la dénonciation 
prend effet;  

iv. de toute communication faite en application de tout article du présent 
Protocole;  

v. toute proposition d’amendement de l’Annexe qui est faite conformément au 
paragraphe 2 de l’article 22;  

vi. de tout amendement qui est réputé avoir été adopté conformément au 
paragraphe 3 de l’article 22;  

vii. de tout amendement qui a été ratifié, accepté ou approuvé conformément au 
paragraphe 4 de l’article 22, et de la date à laquelle il entre en vigueur; et  

 
b. transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole à tous les Etats 

qui l’ont signé ou qui y ont adhéré;  
 
3. Dès l’entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général en 

transmet une copie certifiée conforme au Secrétaire généra1 de l’Organisation des 
Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à 
l’Article 102 de la Charte des Nations Unies.  
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Article 24  
Langues  

 
Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en langues 

anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant 
également foi.  

 
FAIT À LONDRES, ce quatorze octobre deux mille cinq.  
 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur 

gouvernement respectif, ont signé le présent Protocole.  
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17.  Protocole de 2005 relatif au Protocole pour la 
répression d’actes illicites contre la sécurité des plates-

formes fixes situées sur le plateau continental 

Signé à Londres, le 14 octobre 2005  
Entrée en vigueur : conformément à l’article 9 du Protocole 
OMI, LEG/CONF.15/22 (1 novembre 2005) 
Dépositaire : Secrétaire général de l’Organisation maritime internationale 

Les Etats Parties au présent Protocole, 

Etant Parties au Protocole pour la répression d'actes illicites contre la sécurité 
des plates- formes fixes situées sur le plateau continental, conclu à Rome le 10 mars 
1988, 

Reconnaissant que les raisons pour lesquelles le Protocole de 2005 à la 
Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime a été élaboré s'appliquent également aux plates-formes fixes situées sur le 
plateau continental, 

Tenant compte des dispositions desdits Protocoles,  

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

Article 1 
 

Aux fins du présent Protocole : 
 
1. « Protocole de 1988 » s'entend du Protocole pour la répression d'actes illicites 

contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental, 
conclu à Rome le 10 mars 1988. 

 
2. « Organisation » s'entend de l'Organisation maritime internationale. 
 
3. « Secrétaire général » s'entend du Secrétaire général de l'Organisation. 
 

Article 2 
 

Remplacer le paragraphe 1 de l'article premier du Protocole de 1988 par le texte 
suivant : 
 

1. Les dispositions des paragraphes 1 c), d), e), f), g), h) et 2 a) de l'article 
premier, celles des articles 2bis, 5, 5bis et 7 et celles des articles 10 à 16, y 
compris les articles l1bis, 11ter et 12bis, de la Convention pour la répression 
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d'actes illicites contre la sécurité de la navigation maritime, telle que modifiée 
par le Protocole de 2005 relatif à la Convention pour la répression d'actes 
illicites contre la sécurité de la navigation maritime, s'appliquent également 
mutatis mutandis aux infractions visées aux articles 2, 2bis et 2ter du présent 
Protocole lorsque ces infractions sont commises à bord ou à l'encontre de 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental. 
 

Article 3 
 

1. Remplacer le paragraphe 1 d) de l'article 2 du Protocole de 1988 par le texte 
suivant: 

 
d) place ou fait placer sur une plate-forme fixe, par quelque moyen que ce 

soit, un dispositif ou une substance propre à détruire la plate-forme fixe ou de 
nature à compromettre sa sécurité. 
 
2. Supprimer le paragraphe 1 e) de l'article 2 du Protocole de 1988.  

 
3. Remplacer le paragraphe 2 de l'article 2 du Protocole de 1988 par le texte 

suivant :  
 

2. Commet également une infraction toute personne qui menace de 
commettre l'une quelconque des infractions visées aux paragraphes 1 b) et c), si 
cette menace est de nature à compromettre la sécurité de la plate-forme fixe, 
ladite menace étant assortie ou non, en vertu du droit interne, d'une condition, 
afin de contraindre une personne physique ou morale à accomplir ou à s'abstenir 
d'accomplir un acte quelconque. 
 

Article 4 
 

1. Insérer le texte ci-après en tant qu'article 2bis :  
 

Article 2bis 
 

Commet une infraction au sens du présent Protocole toute personne qui 
illicitement et délibérément, lorsque cet acte, par sa nature ou son contexte, vise 
à intimider une population ou à contraindre un gouvernement ou une 
organisation internationale à accomplir ou à s'abstenir d'accomplir un acte 
quelconque : 

 
a)  utilise contre ou à bord d'une plate-forme fixe, ou déverse à partir d'une 

plate-forme fixe, des explosifs, des matières radioactives ou des armes BCN, 
d'une manière qui provoque ou risque de provoquer la mort ou des dommages 
corporels ou matériels graves; ou 

 
b)  déverse, à partir d'une plate-forme fixe, des hydrocarbures, du gaz 

naturel liquéfié, ou d'autres substances nocives ou potentiellement dangereuses, 
qui ne sont pas visés à l'alinéa a), en quantités ou concentrations qui provoquent 
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ou risquent de provoquer la mort ou des dommages corporels ou matériels 
graves; ou 

 
c)  menace de commettre l'une quelconque des infractions visées à l'alinéa a)  

ou b), ladite menace étant ou non assortie, en vertu du droit interne, d'une 
condition. 
  
2. Insérer le texte ci-après en tant qu'article 2ter :  

 
Article 2ter 

 
Commet également une infraction au sens du présent Protocole toute 

personne qui : 
 
a)  illicitement et délibérément blesse ou tue toute personne, lorsque ces 

faits présentent un lien de connexité avec la commission de l'une des infractions 
visées au paragraphe 1 de l'article 2 ou à l'article 2bis; ou 

 
b)  tente de commettre une infraction visée au paragraphe 1 de l'article 2, à 

l'alinéa a) ou b) de l'article 2bis ou à l'alinéa a) du présent article; ou 
 
c)  se rend complice d'une infraction visée à l'article 2 ou 2bis ou à l'alinéa a) 

ou b) du présent article; ou 
 
d)  organise la commission d'une infraction visée à l'article 2 ou 2bis ou à 

l'alinéa a) ou b) du présent article ou donne l'ordre à d'autres personnes de la 
commettre; ou 

 
e)  contribue à la commission de l'une ou plusieurs des infractions visées à 

l'article 2 ou 2bis ou à l'alinéa a) ou b) du présent article, par un groupe de 
personnes agissant de concert, cette contribution étant délibérée et faite soit : 

 
i) pour faciliter l'activité criminelle du groupe ou en servir le but, 

lorsque cette activité ou ce but suppose la commission d'une infraction 
visée à l'article 2 ou 2bis ; soit 

ii) en sachant que le groupe a l'intention de commettre une infraction 
visée à l'article 2 ou 2bis. 

 
Article 5 

 
1. Remplacer le paragraphe 1 de l'article 3 du Protocole de 1988 par le texte 

suivant :  
 

1.  Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées aux articles 2, 2bis et 
2ter quand l'infraction est commise : 
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a)  à l'encontre ou à bord d'une plate-forme fixe alors qu'elle se trouve sur le 
plateau continental de cet Etat; ou 

b)  par un ressortissant de cet Etat. 
 
2. Remplacer le paragraphe 3 de l'article 3 du Protocole de 1988 par le texte 

suivant :  
 

3.  Tout Etat Partie qui a établi sa compétence pour les cas visés au 
paragraphe 2 en informe le Secrétaire général. Si ledit Etat Partie annule ensuite 
cette compétence, il en informe le Secrétaire général. 
 
3. Remplacer le paragraphe 4 de l'article 3 du Protocole de 1988 par le texte 

suivant :  
 

4. Chaque Etat Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées aux articles 2, 2bis et 2ter 
dans les cas où l'auteur présumé de l'infraction se trouve sur son territoire et où il ne 
l'extrade pas vers l'un quelconque des Etats Parties qui ont établi leur compétence 
conformément aux paragraphes 1 et 2. 
 

Article 6  
Interprétation et application  

 
1. Le Protocole de 1988 et le présent Protocole sont considérés et interprétés, 

entre les Parties au présent Protocole, comme un seul et même instrument. 
 

2. Les articles 1 à 4 du Protocole de 1988, tel que révisé par le présent 
Protocole, ainsi que les articles 8 à 13 du présent Protocole constituent et sont 
appelés le Protocole de 2005 pour la répression d'actes illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental (Protocole SUA de 2005 sur les 
plates-formes fixes). 
 

Article 7 
 

Ajouter le texte ci-après en tant qu'article 4bis du Protocole : 
 

Clauses finales du Protocole de 2005 pour la répression d'actes illicites 
contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental 
 

Les clauses finales du Protocole de 2005 pour la répression d'actes illicites 
contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau continental sont 
les articles 8 à 13 du Protocole de 2005 relatif au Protocole pour la répression 
d'actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes situées sur le plateau 
continental. Dans le présent Protocole, les références aux Etats Parties sont 
considérées comme des références aux Etats Parties au Protocole de 2005. 
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CLAUSES FINALES  

 
Article 8  

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion  
 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature du 14 février 2006 au 13 
février 2007 au Siège de l'Organisation maritime internationale. Il reste ensuite 
ouvert à l'adhésion. 
 

2. Les Etats peuvent exprimer leur consentement à être liés par le présent 
Protocole par : 
 
a. signature sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou l'approbation; ou 
b. signature sous réserve de ratification, d'acceptation ou d'approbation, suivie de 

ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou 
c. adhésion. 
 

3. La ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion s'effectuent par le 
dépôt d'un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général. 
 

4. Seul un Etat qui a signé le Protocole de 1988 sans réserve quant à la 
ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou a ratifié, accepté, approuvé le 
Protocole de 1988 ou y a adhéré peut devenir Partie au présent Protocole. 
  

Article 9  
Entrée en vigueur 

 
1. Le présent Protocole entre en vigueur quatre- vingt-dix jours après la date à 

laquelle trois Etats l'ont signé sans réserve quant à la ratification, l'acceptation ou 
l'approbation, ou ont déposé auprès du Secrétaire général un instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion. Toutefois, le présent 
Protocole n'entre pas en vigueur avant que le Protocole de 2005 relatif à la 
Convention pour la répression d'actes illicites contre la sécurité de la navigation 
maritime ne soit entré en vigueur. 
 

2. Pour un Etat qui dépose un instrument de ratification, d'acceptation ou 
d'approbation du présent Protocole ou d'adhésion à celui-ci après que les conditions 
régissant son entrée en vigueur énoncées au paragraphe 1 ont été remplies, la 
ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion prend effet quatre-vingt-dix 
jours après la date du dépôt. 
  

Article 10 
Dénonciation 

 
1. Le présent Protocole peut être dénoncé par l'un quelconque des Etats 

Parties à tout moment après la date à laquelle le présent Protocole entre en vigueur à 
l'égard de cet Etat. 
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2. La dénonciation s'effectue au moyen du dépôt d'un instrument de 

dénonciation auprès du Secrétaire général. 
 

3. La dénonciation prend effet un an après le dépôt de l'instrument de 
dénonciation auprès du Secrétaire général ou à l'expiration de tout délai plus long 
énoncé dans cet instrument. 
  

Article 11  
Révision et modification 

 
1. Une conférence peut être convoquée par l'Organisation en vue de réviser ou 

de modifier le présent Protocole. 
 

2. Le Secrétaire général convoque une conférence des Etats Parties au présent 
Protocole pour réviser ou modifier le Protocole à la demande d'un tiers des Etats 
Parties ou de cinq Etats Parties, si ce dernier chiffre est plus élevé. 
 

3. Tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion 
déposé après la date d'entrée en vigueur d'un amendement au présent Protocole est 
réputé s'appliquer au Protocole tel que modifié. 
 

Article 12 
Dépositaire 

 
1. Le présent Protocole, ainsi que tout amendement adopté conformément à 

l'article 11, est déposé auprès du Secrétaire général. 
 

2. Le Secrétaire général : 
 
a. informe tous les Etats qui ont signé le présent Protocole ou y ont adhéré : 
 

i. de toute nouvelle signature ou de tout dépôt d'un nouvel instrument de 
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ainsi que de leur 
date; 

ii. de la date d'entrée en vigueur du présent Protocole; 
iii. du dépôt de tout instrument de dénonciation du présent Protocole ainsi que 

de la date à laquelle il a été reçu et de la date à laquelle la dénonciation 
prend effet; 

iv. de toute communication faite en application de tout article du présent 
Protocole; et 

 
b. transmet des copies certifiées conformes du présent Protocole à tous les Etats 

qui l'ont signé ou qui y ont adhéré. 
 

3. Dès l'entrée en vigueur du présent Protocole, le Secrétaire général en 
transmet une copie certifiée conforme au Secrétaire général de l'Organisation des 
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Nations Unies en vue de son enregistrement et de sa publication conformément à 
l'article 102 de la Charte des Nations Unies. 
 

Article 13  
Langues  

 
Le présent Protocole est établi en un seul exemplaire original en langues 

anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française et russe, chaque texte faisant 
également foi. 

 
FAIT A LONDRES, ce quatorze octobre deux mille cinq. 
 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur 

gouvernement respectif, ont signé le présent Protocole. 
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II.  Autres instruments internationaux 

A) Instruments de lutte contre la criminalité transnationale 
organisée, la corruption et la drogue 

1. Convention unique sur les stupéfiants, telle que 
modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement 

de la Convention  

Convention unique sur les stupéfiants : 
Signée à New York, 30 mars 1961 
Entrée en vigueur : le 13 décembre 1964, conformément à l’article 41 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies  
 
Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants : 
Signé à Genève, le 25 mars 1972 
Entrée en vigueur : le 8 août 1975, conformément à l’article 18 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Parties,  

Soucieuses de la santé physique et morale de l’humanité,  

Reconnaissant que l’usage médical des stupéfiants demeure indispensable pour 
soulager la douleur et que les mesures voulues doivent être prises pour assurer que 
des stupéfiants soient disponibles à cette fin,  

Reconnaissant que la toxicomanie est un fléau pour l’individu et constitue un 
danger économique et social pour l’humanité,  

Conscientes du devoir qui leur incombe de prévenir et de combattre ce fléau,  

Considérant que pour être efficaces les mesures prises contre l’abus des 
stupéfiants doivent être coordonnées et universelles,  

Estimant qu’une action universelle de cet ordre exige une coopération 
internationale guidée par les mêmes principes et visant des buts communs,  

Reconnaissant la compétence de l’Organisation des Nations Unies en matière de 
contrôle des stupéfiants et désireuses que les organes internationaux intéressés soient 
groupés dans le cadre de cette organisation,  

Désireuses de conclure une convention internationale acceptable pour tous, 
remplaçant la plupart des traités existants relatifs aux stupéfiants, limitant l’usage 
des stupéfiants aux fins médicales et scientifiques et établissant une coopération 
internationale constante pour mettre en œuvre ces principes et atteindre ces buts,  
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Conviennent de ce qui suit1 : 

 
 

Article premier 
Définition 

 
1. Sauf indication expresse en sens contraire ou sauf si le contexte exige qu’il 

en soit autrement, les définitions ci-après s’appliquent à toutes les dispositions de la 
présente Convention : 

 
a. Le terme "Organe" désigne l’Organe international de contrôle des stupéfiants.  
b. Le terme "cannabis" désigne les sommités florifères ou fructifères de la plante 

de cannabis (à l’exclusion des graines et des feuilles qui ne sont pas 
accompagnées des sommités) dont la résine n’a pas été extraite, quelle que soit 
leur application.  

c. L’expression "plante de cannabis" désigne toute plante du genre cannabis.  
d. L’expression "résine de cannabis" désigne la résine séparée, brute ou purifiée, 

obtenue à partir de la plante de cannabis,  
e. Le terme "cocaïer" désigne toute espèce d’arbustes du genre erythroxylon.  
f. L’expression "feuille de coca" désigne la feuille du cocaïer à l’exception de la 

feuille dont toute l’ecgonine, la cocaïne et tout autre alcaloïde ecgoninique ont 
été enlevés.  

g. Le terme "Commission" désigne la Commission des stupéfiants du Conseil.  
h. Le terme "Conseil" désigne le Conseil économique et social des Nations Unies.  
i. Le terme "culture" désigne la culture du pavot a opium, du cocaïer et de la 

plante de cannabis.  
j. Le terme "stupéfiant" désigne toute substance des Tableaux I et II, qu’elle soit 

naturelle ou synthétique.  
k. L’expression "Assemblée générale" désigne l’Assemblée générale des Nations 

Unies.  
l. L’expression "trafic illicite" désigne la culture ou tout trafic de stupéfiants 

contraires aux buts de la présente Convention.  
m. Les termes "importation" et "exportation" désignent, chacun avec son sens 

particulier, le transport matériel de stupéfiants d’un Etat dans un autre Etat ou 
d’un territoire dans un autre territoire du même Etat.  

n. Le terme "fabrication" désigne toutes les opérations, autres que la production, 
permettant d’obtenir des stupéfiants et comprend la purification de même que la 
transformation de stupéfiants en d’autres stupéfiants.  

o. L’expression "opium médicinal" désigne l’opium qui a subi les préparations 
nécessaires pour son utilisation thérapeutique.  

p. Le terme "opium" désigne le latex épaissi du pavot à opium.  

                                                           
1 Note du secrétariat - Le préambule du Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 se lit comme suit :  
"Les Parties au présent Protocole,  
"Considérant les dispositions de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, faite à New York  
le 30 mars 1961 (ci-après dénommée la Convention unique),  
"Souhaitant modifier la Convention unique,  
"Sont convenues de ce qui suit :" 
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q. L’expression "pavot à opium" désigne la plante de l’espèce Papaver 
somniferum L.  

r. L’expression "paille de pavot" désigne toutes les parties (à l’exception des 
graines) du pavot a opium, après fauchage.  

s. Le terme "préparation" désigne un mélange, solide ou liquide, contenant un 
stupéfiant  

t. Le terme "production" désigne l’opération qui consiste à recueillir l’opium, la 
feuille de coca, le cannabis et la résine de cannabis des plantes qui les 
fournissent.  

u. Les expressions "Tableau I", "Tableau II", "Tableau III" et "Tableau IV" 
s’entendent des listes de stupéfiants ou de préparations annexées à la présente 
Convention et qui pourront être modifiées de temps à autre conformément à 
l’article 3.  

v. L’expression "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.  

w. L’expression "stocks spéciaux" désigne les quantités de stupéfiants détenues 
dans un pays ou territoire par le gouvernement de ce pays ou territoire pour ses 
besoins spéciaux et en prévision de circonstances exceptionnelles ; l’expression 
"besoins spéciaux" doit s’entendre en conséquence.  

x. Le terme "stocks" désigne les quantités de stupéfiants détenues dans un pays ou 
territoire et destinées :  
i. A une consommation médicale et scientifique dans ce pays ou territoire ;  
ii. A la fabrication et à la préparation de stupéfiants et d’autres substances 

dans ce pays ou territoire ;  
iii. A l’exportation ;  
iv. mais n’inclut pas les quantités de stupéfiants détenues dans un pays ou 

territoire par :  
v. Les pharmaciens ou d’autres distributeurs détaillants autorisés et les 

établissements ou les personnes qualifiées dans l’exercice dûment autorisé 
de leurs fonctions thérapeutiques ou scientifiques ; ou  

vi. En tant que stocks spéciaux.  
y. Le terme "territoire" désigne toute partie d’un Etat qui est traité comme une 

entité distincte pour l’application du système de certificats d’importation et 
d’autorisations d’exportation prévu à l’article 31. Cette définition ne s’applique 
pas au terme "territoire" tel qu’il est employé aux articles 42 et 46.  

 
2. Aux fins de cette Convention, un stupéfiant sera considéré comme 

consommé lorsqu’il aura été fourni à toute personne ou entreprise pour la 
distribution au détail, pour l’usage médical ou pour la recherche scientifique ; le mot 
"consommation" s’entendra conformément à cette définition.  

 
Article 2  

Substances soumises au contrôle 
 
1. Sauf en ce qui concerne les mesures de contrôle limitées à des stupéfiants 

donnés, les stupéfiants du Tableau I sont soumis à toutes les mesures de contrôle 
applicables aux stupéfiants visés par la présente Convention et, en particulier, aux 
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mesures prévues dans les articles ci-après : 4 (paragraphe c), 19, 20, 21, 29, 30, 31, 
32, 33, 34 et 37.  
 

2. Les stupéfiants du Tableau II sont soumis aux mêmes mesures de contrôle 
que les stupéfiants du Tableau I, à l’exception des mesures prévues aux paragraphes 
2 et 5 de l’article 30, en ce qui concerne le commerce de détail.  
 

3. Les préparations autres que celles du Tableau III sont soumises aux mêmes 
mesures de contrôle que les stupéfiants qu’elles contiennent, mais les évaluations 
(article 19) et les statistiques (article 20) autres que celles se rapportant à ces 
stupéfiants ne seront pas requises dans le cas de telles préparations et les dispositions 
de l’article 29 (paragraphe 2, c) et de l’article 30 (paragraphe 1, b, ii) ne seront pas 
appliquées.  
 

4. Les préparations du Tableau III sont soumises aux mêmes mesures de 
contrôle que les préparations qui contiennent des stupéfiants du Tableau II. 
Toutefois, les paragraphes 1, b, et 3 à 15 de l’article 31 et, en ce qui concerne leur 
acquisition et leur délivrance au détail, l’alinéa b de l’article 34, ne seront pas 
nécessairement appliqués, et aux fins des évaluations (article 19) et des statistiques 
(article 20), les renseignements demandés seront limités aux quantités de stupéfiants 
utilisées dans la fabrication desdites préparations.  
 

5. Les stupéfiants du Tableau IV seront également inclus au Tableau I et 
soumis à toutes les mesures de contrôle applicables aux stupéfiants de ce dernier 
Tableau, et en outre :  
 
a. Les Parties devront adopter toutes les mesures spéciales de contrôle qu’elles 

jugeront nécessaires en raison des propriétés particulièrement dangereuses des 
stupéfiants visés ; et  

b. Les Parties devront si, à leur avis, la situation dans leur pays fait que c’est là le 
moyen le plus approprié de protéger la santé publique, interdire la production, la 
fabrication, l’exportation et l’importation, le commerce, la détention ou 
l’utilisation de tels stupéfiants à l’exception des quantités qui pourront être 
nécessaires exclusivement pour la recherche médicale et scientifique, y compris 
les essais cliniques avec lesdits stupéfiants, qui devront avoir lieu sous la 
surveillance et le contrôle directs de ladite Partie ou être subordonnés à cette 
surveillance et à ce contrôle.  

 
6. En plus des mesures de contrôle applicables à tous les stupéfiants du 

Tableau I, l’opium est soumis aux dispositions de l’article 19, paragraphe 1, alinéa f 
et des articles 21 bis, 23 et 24, la feuille de coca aux dispositions des articles 26 et 
27 et le cannabis aux dispositions de l’article 28.  
 

7. Le pavot à opium, le cocaïer, la plante de cannabis, la paille de pavot et les 
feuilles de cannabis sont soumis aux mesures de contrôle prévues respectivement à 
l’article 19, paragraphe 1, alinéa e, à l’article 20, paragraphe 1, alinéa g, à l’article 
21 bis et aux articles 22 à 24 ; 22, 26 et 27 ; 22 et 28 ; 25 et 28.  
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8. Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de soumettre à des 
mesures de surveillance autant que faire se pourra les substances qui ne sont pas 
visées par la présente Convention, mais qui peuvent être utilisées pour la fabrication 
illicite de stupéfiants.  
 

9. Les Parties ne sont pas tenues d’appliquer les dispositions de la présente 
Convention aux stupéfiants qui sont couramment employés dans l’industrie à des 
fins autres que les fins médicales ou scientifiques, à condition :  
 
a. Qu’elles prennent des mesures pour empêcher, en recourant à des procédés 

appropriés de dénaturation ou par tout autre moyen, que les stupéfiants ainsi 
employés puissent donner lieu à des abus ou produire des effets nocifs (article 3, 
paragraphe 3) et que dans la pratique la substance nocive puisse être récupérée ; 
et  

b. Qu’elles fassent figurer dans les renseignements statistiques (article 20) qu’elles 
fournissent la quantité de chaque stupéfiant ainsi employé.  
 

Article 3  
Modifications du champ d’application du contrôle  

 
1. Si une Partie ou l’Organisation mondiale de la santé est en possession de 

renseignements qui, à son avis, rendent nécessaire de modifier l’un ou l’autre des 
Tableaux, elle adressera au Secrétaire général une notification accompagnée de tous 
les renseignements pertinents à l’appui de celle-ci.  
 

2. Le Secrétaire général communiquera cette notification et les 
renseignements qu’il jugera pertinents aux Parties, à la Commission et, si la 
notification a été adressée par une Partie, à l’Organisation mondiale de la santé.  
 

3. Si une notification se rapporte à une substance qui n’est pas déjà inscrite au 
Tableau I ou au Tableau II,  
 

i. Toutes les Parties examineront, compte tenu des renseignements 
disponibles, la possibilité d’appliquer provisoirement à la substance toutes 
les mesures de contrôle applicables aux. stupéfiants du Tableau I ;  

ii. En attendant sa décision, prise en vertu du sous-paragraphe iii du présent 
paragraphe, la Commission peut décider que les Parties appliquent 
provisoirement à ladite substance toutes les mesures de contrôle applicables 
aux stupéfiants du Tableau I. Les Parties appliqueront provisoirement ces 
mesures à la substance en question ;  

iii. Si l’Organisation mondiale de la santé constate que cette substance peut 
donner lieu à des abus analogues et produire des effets nocifs analogues à 
ceux des stupéfiants du Tableau I ou du Tableau II, ou qu’elle est 
transformable en un stupéfiant, elle en avisera la Commission, et celle-ci 
pourra alors décider, selon la recommandation de l’Organisation mondiale 
de la santé, que cette substance sera inscrite au Tableau I ou au Tableau II.  
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4. Si l’Organisation mondiale de la santé constate qu’une préparation ne peut, 
en raison des substances qu’elle contient, donner lieu à des abus ni produire d’effets 
nocifs (paragraphe 3) et que le stupéfiant qu’elle contient n’est pas facilement 
récupérable, la Commission, selon la recommandation de l’Organisation mondiale 
de la santé, pourra inscrire cette préparation au Tableau III.  
 

5. Si l’Organisation mondiale de la santé constate qu’un stupéfiant du  
Tableau I est particulièrement susceptible de donner lieu à des abus et de produire 
des effets nocifs (paragraphe 3), et que ce danger n’est pas compensé par des 
avantages thérapeutiques appréciables que ne posséderaient pas des substances 
autres que celles du Tableau IV, la Commission peut, selon la recommandation de 
l’Organisation mondiale de la santé, inscrire ce stupéfiant au Tableau IV.  

 
6. Lorsqu’une notification a trait à un stupéfiant du Tableau I ou du Tableau II 

ou à une préparation du Tableau III, la Commission, mise à part l’action prévue par 
le paragraphe 5, peut, selon la recommandation de l’Organisation mondiale de la 
santé, modifier l’un ou l’autre des Tableaux, soit :  

 
a. En transférant un stupéfiant du Tableau I au Tableau II ou du Tableau III au 

Tableau I ; ou  
b. En rayant un stupéfiant ou une préparation, selon le cas, d’un Tableau.  

 
7. Toute décision de la Commission prise en application du présent article 

sera communiquée par le Secrétaire général à tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la présente 
Convention, à l’Organisation mondiale de la santé et à l’Organe. La décision prendra 
effet à l’égard de chaque Partie à la date de réception de la communication susvisée, 
et les Parties prendront alors toutes mesures requises par la présente Convention. 
 

8. a) Toute décision de la Commission de modifier un tableau sera soumise à 
l’examen du Conseil si une Partie en fait la demande dans les quatre-vingt-dix jours 
qui suivront la réception de la notification de la décision. Cette demande sera 
présentée au Secrétaire général avec tous renseignements pertinents à l’appui.  

b) Le Secrétaire général communiquera copie de cette demande et des 
renseignements pertinents à la Commission, à l’Organisation mondiale de la santé et 
à toutes les Parties, qu’il invitera à présenter leurs observations dans les quatre-
vingt-dix jours. Toutes les observations reçues seront soumises à l’examen du 
Conseil.  

c) Le Conseil pourra confirmer, modifier ou annuler la décision de la 
Commission ; il statuera en dernier ressort. Sa décision sera notifiée à tous les Etats 
Membres de l’Organisation des Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la 
présente Convention, à la Commission, à l’Organisation mondiale de la santé et à 
l’Organe.  

d) En attendant son examen par le Conseil, la décision de la Commission restera 
en vigueur.  

 
9. Les décisions de la Commission prises en application du présent article ne 

seront pas soumises à l’examen prévu à l’article 7.  
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Article 4  

Obligations générales 
 
Les Parties prendront les mesures législatives et administratives qui pourront 

être nécessaires :  
 

a. Pour exécuter les dispositions de la présente Convention dans leurs propres 
territoires ;  

b. Pour coopérer avec les autres Etats à l’exécution des dispositions de ladite 
Convention ; et  

c. Sous réserve des dispositions de la présente Convention, pour limiter 
exclusivement aux fins médicales et scientifiques la production, la fabrication, 
l’exportation, l’importation, la distribution, le commerce, l’emploi et la 
détention des stupéfiants.  

 
Article 5  

Les organes internationaux de contrôle  
 
Reconnaissant la compétence de l’Organisation des Nations Unies en matière de 

contrôle international des stupéfiants, les Parties conviennent de confier à la 
Commission des stupéfiants du Conseil économique et social et à l’Organe 
international de contrôle des stupéfiants les fonctions qui sont respectivement 
attribuées à ces organes par la présente Convention.  

 
Article 6  

Dépenses des organes internationaux de contrôle  
 
L’Organisation des Nations Unies assume les dépenses de la Commission et de 

l’Organe dans des conditions qui seront déterminées par l’Assemblée générale Les 
Parties qui ne sont pas membres de l’Organisation des Nations Unies contribueront 
aux frais des organes internationaux de contrôle, l’Assemblée générale fixant 
périodiquement, après avoir consulté les gouvernements de ces Parties, le montant 
des contributions qu’elle jugera équitable.  

 
Article 7  

Révision des décisions et recommandations de la Commission  
 
Sauf en ce qui concerne les décisions prévues à l’article 3, toute décision ou 

recommandation adoptée par la Commission en exécution des dispositions de la 
présente Convention est prise sous réserve de l’approbation du Conseil ou de 
l’Assemblée générale ou de toute modification adoptée par l’un ou l’autre de ces 
organes de la même manière que les autres décisions ou recommandations de la 
Commission.  
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Article 8  

Fonctions de la Commission  
 
La Commission est habilitée à examiner toutes les questions ayant trait aux buts 

de la présente Convention, et en particulier :  
 

a. A modifier les tableaux conformément à l’article 3 ;  
b. A appeler l’attention de l’Organe sur toutes les questions qui peuvent avoir trait 

aux fonctions de celui-ci ;  
c. A formuler des recommandations pour mettre en œuvre les dispositions de la 

présente Convention ou atteindre les buts qu’elle vise, y compris des 
programmes de recherche scientifique et les échanges de renseignements de 
caractère scientifique ou technique ; et  

d. A attirer l’attention des Etats non parties sur les décisions et recommandations 
qu’elle adopte conformément aux fonctions que lui confère la présente 
Convention de façon qu’ils examinent les mesures qu’elle peut être amenée a 
prendre en vertu de la présente Convention.  
 

Article 9  
Composition et attributions de l’organe  

 
1. L’Organe se compose de treize membres élus par le Conseil ainsi qu’il suit :  
 

a. Trois membres ayant l’expérience de la médecine, de la pharmacologie ou de la 
pharmacie et choisis sur une liste d’au moins cinq personnes désignées par 
l’Organisation mondiale de la santé ; et  

 
b. Dix membres choisis sur une liste de personnes désignées par les Membres de 

l’Organisation des Nations Unies et par les Parties qui n’en sont pas membres.  
 
2. Les membres de l’Organe doivent être des personnes qui, par leur 

compétence, leur impartialité et leur désintéressement, inspirent la confiance 
générale. Pendant la durée de leur mandat, elles ne doivent occuper aucun poste ni 
se livrer à aucune activité qui soit de nature à les empêcher d’exercer avec 
impartialité leurs fonctions. Le Conseil prend, en consultation avec l’Organe, toutes 
les dispositions nécessaires pour assurer la pleine indépendance technique de ce 
dernier dans l’exercice de ses fonctions.  

 
3. Le Conseil, eu égard au principe d’une représentation géographique 

équitable, doit tenir compte de l’intérêt qu’il y a à faire entrer dans l’Organe, en 
proportion équitable, des personnes qui soient au courant de la situation en matière 
de stupéfiants dans les pays producteurs, fabricants et consommateurs et qui aient 
des attaches avec lesdits pays.  

 
4. Sans préjudice des autres dispositions de la présente Convention, l’Organe 

agissant en coopération avec les gouvernements, s’efforcera de limiter la culture, la 
production, la fabrication et l’usage des stupéfiants aux montants requis à des fins 
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médicales et scientifiques, de faire en sorte qu’il y soit satisfait et d’empêcher la 
culture, la production, la fabrication, le trafic et l’usage illicites des stupéfiants.  
 

5. Les mesures prises par l’Organe en application de la présente Convention 
seront toujours celles qui seront les plus propres à servir la coopération des 
gouvernements avec l’Organe et à rendre possible un dialogue permanent entre les 
gouvernements et l’Organe, de manière à aider et à faciliter toute action efficace des 
gouvernements en vue d’atteindre les buts de la présente Convention.  

 
Article 10  

Durée du mandat et rémunération des membres de l’organe  
 
1. Les membres de l’Organe sont élus pour cinq ans et ils sont rééligibles.  

 
2. Le mandat de chaque membre de l’Organe se termine la veille de la 

première séance de l’Organe à laquelle son successeur a le droit de siéger.  
 

3. Un membre de l’Organe qui a été absent lors de trois sessions consécutives 
sera considéré comme démissionnaire. 
 

4. Le Conseil peut, sur la recommandation de l’Organe, révoquer un membre 
de l’Organe qui ne remplit plus les conditions requises au paragraphe 2 de l’article 9. 
Cette recommandation doit être formulée par un vote affirmatif de neuf membres de 
l’Organe.  
 

5. Lorsque le Siège d’un membre de l’Organe devient vacant au cours du 
mandat de son titulaire, le Conseil pourvoit à cette vacance en élisant un autre 
membre aussitôt que possible pour le reste de la durée du mandat, conformément 
aux dispositions applicables de l’article 9.  
 

6. Les membres de l’Organe reçoivent une rémunération appropriée dont le 
montant est fixé par l’Assemblée générale.  

 
Article 11  

Règlement intérieur de l’organe  
 
1. L’Organe élit son président et les membres dont l’élection lui paraît 

nécessaire pour constituer son bureau ; il adopte son règlement intérieur.  
 

2. L’Organe se réunit aussi souvent qu’il le juge nécessaire à 
l’accomplissement satisfaisant de ses fonctions, mais il doit tenir au moins deux 
sessions par année civile.  
 

3. Le quorum indispensable pour les réunions de l’Organe est de huit 
membres.  
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Article 12  

Application du régime des évaluations  
 
1. L’Organe fixera la date ou les dates auxquelles les évaluations devront être 

fournies, conformément à l’article 19, ainsi que la forme sous laquelle elles devront 
être présentées, et il prescrira des formulaires à cette fin.  
 

2. En ce qui concerne les pays et territoires auxquels ne s’applique pas la 
présente Convention, l’Organe invitera les gouvernements intéressés a fournir les 
évaluations conformément aux dispositions de celle-ci.  
 

3. Au cas où un Etat ne fournirait pas conformément à la date fixée les 
évaluations relatives à l’un de ses territoires, l’Organe les établira lui-même dans la 
mesure du possible, et, autant que faire se pourra, en coopération avec le 
gouvernement intéressé.  
 

4. L’Organe examinera les évaluations, y compris les évaluations 
supplémentaires, et, sauf en ce qui concerne les besoins spéciaux, il pourra 
demander pour chaque pays ou territoire pour lequel une évaluation aura été fournie, 
les renseignements qu’il estimera nécessaires afin de compléter les évaluations ou 
d’élucider telle indication qui s’y trouve.  
 

5. En vue de limiter l’usage et la distribution des stupéfiants aux montants 
requis à des fins médicales et scientifiques et de faire en sorte qu’il y soit satisfait, 
l’Organe confirmera dans le plus bref délai possible les évaluations, y compris les 
évaluations supplémentaires ; il pourra aussi les modifier avec le consentement du 
gouvernement intéressé. En cas de désaccord entre le gouvernement et l’Organe, ce 
dernier aura le droit d’établir, de communiquer et de publier ses propres évaluations, 
y compris les évaluations supplémentaires.  
 

6. Outre la documentation prévue à l’article 15, l’Organe publiera, aux dates 
qu’il aura fixées, mais au moins une fois par an, les renseignements relatifs aux 
évaluations qui lui paraîtront devoir faciliter l’application de la présente Convention.  

 
Article 13  

Application du régime des statistiques  
 
1. L’Organe fixera la manière et la forme sous lesquelles les statistiques 

devront être fournies comme prévu à l’article 20 et prescrira les formulaires à cette 
fin. 
 

2. L’Organe examinera les statistiques afin de déterminer si les Parties ou tous 
autres Etats se sont conformés aux dispositions de la présente Convention.  
 

3. L’Organe pourra demander les renseignements supplémentaires qu’il 
estimera nécessaires pour compléter ces statistiques ou élucider telle indication qui 
s’y trouve.  
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4. L’Organe n’aura pas compétence pour poser des questions ou exprimer une 

opinion au sujet des statistiques relatives aux stupéfiants requis pour les besoins 
spéciaux.  

 
Article 14  

Mesures à prendre par l’organe pour assurer l’exécution  
des dispositions de la Convention  

 
1. a) Si, après examen des renseignements adressés à l’Organe par le 

gouvernement conformément aux dispositions de la présente Convention ou des 
renseignements communiqués par des organes des Nations Unies ou par des 
institutions spécialisées ou, à condition qu’elles soient agréées par la Commission 
sur la recommandation de l’Organe, soit par d’autres organisations 
intergouvernementales, soit par des organisations internationales non 
gouvernementales qui ont une compétence directe en la matière et qui sont dotées du 
statut consultatif auprès du Conseil économique et social en vertu de l’Article 71 de 
la Charte des Nations Unies ou qui jouissent d’un statut analogue par accord spécial 
avec le Conseil, l’Organe a des raisons objectives de croire que les buts de la 
présente Convention sont sérieusement compromis du fait qu’une Partie ou un pays 
ou territoire manque d’exécuter les dispositions de la présente Convention, l’Organe 
a le droit de proposer d’entrer en consultation avec le gouvernement intéressé ou de 
lui demander des explications. Si, sans qu’il ait manqué d’exécuter les dispositions 
de la présente Convention, une Partie ou un pays ou territoire est devenu un centre 
important de culture, de production, de fabrication, de trafic ou de consommation 
illicites de stupéfiants, ou qu’il existe manifestement un grave risque qu’il le 
devienne, l’Organe a le droit de proposer d’entrer en consultation avec le 
gouvernement intéressé. Sous réserve du droit qu’il possède d’appeler l’attention des 
Parties et du Conseil et de la Commission sur la question, ainsi qu’il est prévu à 
l’alinéa d ci-dessous, l’Organe considérera comme confidentielles une demande de 
renseignements et une explication fournie par un gouvernement ou une proposition 
de consultations et les consultations tenues avec un gouvernement en vertu des 
dispositions du présent alinéa.  
 

b) Après avoir agi conformément à l’alinéa a ci-dessus, l’Organe peut, s’il juge 
nécessaire de le faire, demander au gouvernement intéressé de prendre les mesures 
correctives qui, en raison des circonstances, peuvent paraître nécessaires pour 
assurer l’exécution des dispositions de la présente Convention.  

 
c) L’Organe peut, s’il le juge nécessaire pour élucider une question visée à 

l’alinéa a ci-dessus, proposer au gouvernement intéressé de faire entreprendre une 
étude de celle-ci, sur son territoire, de la manière que ce dernier juge appropriée. Si 
le gouvernement intéressé décide d’entreprendre cette étude, il peut prier l’Organe 
de fournir des moyens techniques et les services d’une ou plusieurs personnes 
possédant les qualifications requises pour assister les agents du gouvernement dans 
l’étude en question. La ou les personnes que l’Organe se propose de mettre à la 
disposition du gouvernement seront soumises à l’agrément de ce dernier. Les 
modalités de l’étude et le délai dans lequel elle doit être achevée seront arrêtés par 
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voie de consultation entre le gouvernement et l’Organe. Le gouvernement 
transmettra à l’Organe les résultats de l’étude et indiquera les mesures correctives 
qu’il juge nécessaire de prendre.  

 
d) Si l’Organe constate que le gouvernement intéressé a manqué de donner des 

explications satisfaisantes lorsqu’il a été invité à le faire conformément à l’alinéa a 
ci-dessus, ou a négligé d’adopter toute mesure corrective qu’il a été invité à prendre 
conformément à l’alinéa b ci-dessus, ou qu’il existe une situation grave exigeant des 
mesures de coopération internationale en vue d’y remédier, il peut appeler 
l’attention des Parties, du Conseil et de la Commission sur la question. L’Organe 
agira ainsi si les buts de la présente Convention sont sérieusement compromis et s’il 
n’a pas été possible de résoudre autrement la question de façon satisfaisante. I1 agira 
de la même manière s’il constate qu’il existe une situation grave qui requiert des 
mesures de coopération internationale, et s’il considère qu’en vue de remédier à 
cette situation, attirer l’attention des Parties, du Conseil et de la Commission est le 
moyen le plus approprié de faciliter une telle coopération ; après examen des 
rapports établis par l’Organe, et éventuellement par la Commission, le Conseil peut 
appeler l’attention de l’Assemblée générale sur la question.  

 
2. Lorsqu’il appelle l’attention des Parties, du Conseil et de la Commission 

sur une question conformément à l’alinéa d du paragraphe 1 ci-dessus, l’Organe peut, 
s’il juge une telle mesure nécessaire, recommander aux Parties d’arrêter 
l’importation de stupéfiants en provenance du pays intéressé, ou l’exportation de 
stupéfiants à destination de ce pays ou territoire, ou, à la fois, l’importation et 
l’exportation, soit pour une période déterminée, soit jusqu’a ce que la situation dans 
ce pays ou territoire lui donne satisfaction. L’état intéressé a le droit de porter la 
question devant le Conseil.  
 

3. L’Organe a le droit de publier un rapport sur toute question visée par les 
dispositions du présent article, et de le communiquer au Conseil, qui le transmettra à 
toutes les Parties. Si l’Organe publie dans ce rapport une décision prise en vertu du 
présent article, ou des renseignements concernant cette décision, il doit également y 
publier l’avis du gouvernement intéressé si celui-ci le demande.  
 

4. Dans les cas où une décision de l’Organe publiée conformément au présent 
article n’a pas été prise à l’unanimité, l’opinion de la minorité doit être exposée.  
 

5. Tout Etat sera invité à se faire représenter aux séances de l’Organe au cours 
desquelles est examinée une question l’intéressant directement aux termes du 
présent article.  
 

6. Les décisions de l’Organe prises en vertu du présent article doivent être 
adoptées à la majorité des deux tiers du nombre total des membres de l’Organe.  
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Article 14 bis  

Assistance technique et financière  
 
Dans les cas où il le juge approprié, l’Organe, agissant en accord avec le 

gouvernement intéressé, peut, soit parallèlement, soit aux lieu et place des mesures 
énoncées aux paragraphes 1 et 2 de l’article 14, recommander aux organes 
compétents des Nations Unies et aux institutions spécialisées qu’une assistance 
technique ou financière, ou l’une et l’autre à la fois, soit fournie audit gouvernement 
afin d’appuyer ses efforts pour s’acquitter de ses obligations découlant de la présente 
Convention, en particulier celles qui sont stipulées ou mentionnées aux articles 2, 35, 
38 et 38 bis.  

 
Article 15  

Rapports de l’organe 
 
1. L’Organe établit un rapport annuel sur ses travaux et tous autres rapports 

supplémentaires qu’il peut estimer nécessaires et dans lesquels figurent également 
une analyse des évaluations et des renseignements statistiques dont il dispose et, 
dans les cas appropriés, un exposé des explications que les gouvernements ont pu 
fournir ou ont été requis de fournir, ainsi que toute observation et recommandation 
que l’Organe peut vouloir formuler. Ces rapports sont présentés au Conseil par 
l’intermédiaire de la Commission, qui peut formuler les observations qu’elle juge 
opportunes.  
 

2. Les rapports sont communiqués aux Parties et publiés ultérieurement par le 
Secrétaire général. Les Parties autorisent la libre distribution de ces rapports.  

 
Article 16  
Secrétariat 

 
Les services de secrétariat de la Commission et de l’Organe seront fournis par le 

Secrétaire général. Toutefois, le Secrétaire de l’Organe sera nommé par le Secrétaire 
général en consultation avec l’Organe.  

 
Article 17  

Administration spéciale 
 
Les Parties maintiendront une administration spéciale chargée d’appliquer les 

dispositions de la présente Convention.  
 

Article 18  
Renseignements à fournir au Secrétaire général par les Parties  

 
1. Les Parties fourniront au Secrétaire général les renseignements que la 

Commission peut demander en tant que nécessaires pour l’exercice de ses fonctions, 
et notamment :  
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a. Un rapport annuel relatif au fonctionnement de la Convention dans chacun de 
leurs territoires ;  

b. De temps à autre, les textes de toutes les lois et de tous les règlements 
promulgués pour donner effet à la présente Convention ;  

c. Toutes précisions que la Commission demandera sur les affaires de trafic illicite, 
et notamment les détails de chaque affaire de trafic illicite découverte qui 
pourront présenter de l’importance soit en raison de la lumière qu’ils jettent sur 
les sources d’approvisionnement en stupéfiants du trafic illicite, soit en raison 
des quantités en cause ou de la méthode utilisée par les trafiquants illicites ; et  

d. Les noms et adresses des autorités administratives habilitées à délivrer les 
autorisations ou certificats d’exportation et d’importation.  
 
2. Les Parties fourniront les renseignements prévus au paragraphe précédent, 

sous la forme et aux dates indiquées et en utilisant tels formulaires dont la 
Commission pourra demander l’emploi.  

 
Article 19  

Evaluations des besoins en stupéfiants 
 
1. Les Parties adresseront à l’Organe, chaque année et pour chacun de leurs 

territoires, de la manière et sous la forme qu’il prescrira, des évaluations ayant trait 
aux sujets suivants et établies sur des formulaires fournis par l’Organe :  
 
a. Les quantités de stupéfiants qui seront consommées à des fins médicales et 

scientifiques ;  
b. Les quantités de stupéfiants qui seront utilisées pour la fabrication d’autres 

stupéfiants, de préparations du Tableau III et de substances non visées par la 
présente Convention ;  

c. Les quantités de stupéfiants qui seront en stock au 31 décembre de l’année à 
laquelle les évaluations se rapportent ;  

d. Les quantités de stupéfiants qu’il est nécessaire d’ajouter aux stocks spéciaux ;  
e. La superficie (en hectares) et l’emplacement géographique des terres qui seront 

consacrées à la culture du pavot a opium ;  
f. La quantité approximative d’opium qui sera produite ;  
g. Le nombre des établissements industriels qui fabriqueront des stupéfiants 

synthétiques ; et  
h. Les quantités de stupéfiants synthétiques qui seront fabriqués par chacun des 

établissements mentionnés à l’alinéa précédent.  
 
2. a) Sous réserve des déductions prévues au paragraphe 3 de l’article 21, le 

total des évaluations pour chaque territoire et pour chaque stupéfiant à l’exception 
de l’opium et des stupéfiants synthétiques sera la somme des quantités spécifiées 
aux alinéas a, b et d du paragraphe 1 du présent article, augmentée de toute quantité 
nécessaire pour porter les stocks existant au 31 décembre de l’année précédente au 
niveau évalué conformément aux dispositions de l’alinéa c du paragraphe 1. 
 

b) Sous réserve des déductions prévues au paragraphe 3 de l’article 21 en ce qui 
concerne les importations et au paragraphe 2 de L’article 21 bis, le total des 



Convention unique sur les stupéfiants, 1961 
 

 533 

évaluations d’opium pour chaque territoire sera soit la somme des quantités 
spécifiées aux alinéas a, b et d du paragraphe 1 du présent article, augmentée de 
toute quantité nécessaire pour porter les stocks existant au 31 décembre de l’année 
précédente au niveau évalué conformément aux dispositions de l’alinéa c du 
paragraphe 1, soit la quantité spécifiée à l’alinéa f du paragraphe 1 du présent article 
si elle est plus élevée que la première.  

 
c) Sous réserve des déductions prévues au paragraphe 3 de l’article 21, le total 

des évaluations de chaque stupéfiant synthétique pour chaque territoire sera soit la 
somme des quantités spécifiées aux alinéas a, b et d du paragraphe 1 du présent 
article, augmentée de la quantité nécessaire pour porter les stocks existant au 31 
décembre de l’année précédente au niveau évalué conformément aux dispositions de 
l’alinéa c du paragraphe 1, soit la somme des quantités spécifiées à l’alinéa h du 
paragraphe 1 du présent article si elle est plus élevée que la première.  

 
d) Les évaluations fournies en vertu des alinéas précédents du présent 

paragraphe seront modifiées selon qu’il conviendra, de manière à tenir compte de 
toute quantité saisie puis mise sur le marche licite, ainsi que de toute quantité 
prélevée sur les stocks spéciaux pour satisfaire aux besoins de la population civile.  

 
3. Tout Etat pourra fournir en cours année des évaluations supplémentaires en 

exposant les circonstances qui les rendent nécessaires.  
 
4. Les Parties feront connaître à l’Organe la méthode employée pour 

déterminer les quantités indiquées dans les évaluations et les modifications qui 
auront pu être apportées à cette méthode.  

 
5. Sous réserve des déductions prévues au paragraphe 3 de l’article 21, et 

compte tenu le cas échéant des dispositions de l’article 21 bis, les évaluations ne 
devront pas être dépassées.  
 

Article 20  
Statistiques à fournir à l’organe 

 
1. Les Parties adresseront à l’Organe, pour chacun de leurs territoires, de la 

manière et sous la forme qu’il prescrira, des statistiques ayant trait aux sujets 
suivants et établies sur des formulaires fournis par l’Organe :  

 
a. Production ou fabrication de stupéfiants ;  
b. Utilisation de stupéfiants pour la fabrication d’autres stupéfiants, de 

préparations du Tableau III et de substances non visées par la présente 
Convention et utilisation de la paille de pavot pour la fabrication de stupéfiants  ;  

c. Consommation de stupéfiants ;  
d. Importations et exportations de stupéfiants et de paille de pavot ;  
e. Saisies de stupéfiants et affectation des quantités saisies ;  
f. Stocks de stupéfiants au 31 décembre de l’année à laquelle les statistiques se 

rapportent ; et  
g. Superficie déterminable des cultures de pavot à opium.  
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2. a) Les statistiques ayant trait aux sujets mentionnés au paragraphe 1, 

exception faite de l’alinéa d, seront établies annuellement et seront fournies à 
l’Organe au plus tard le 30 juin de l’année suivant celle à laquelle elles se 
rapportent ;  

 
b) Les statistiques ayant trait aux sujets mentionnés à l’alinéa d du paragraphe 1 

seront établies trimestriellement et seront fournies à l’Organe dans le délai d’un 
mois à compter de la fin du trimestre auquel elles se rapportent.  

 
3. Les Parties ne sont pas tenues de fournir de statistiques ayant trait aux 

stocks spéciaux, mais elles fourniront séparément des statistiques ayant trait aux 
stupéfiants importés ou acquis dans le pays ou territoire pour les besoins spéciaux, 
ainsi qu’aux quantités de stupéfiants prélevés sur les stocks spéciaux pour satisfaire 
aux besoins de la population civile.  
 

Article 21  
Limitation de la fabrication et de l’importation  

 
1. La quantité totale de chaque stupéfiant qui sera fabriquée et importée par un 

pays ou territoire quelconque au cours d’une année donnée ne devra pas être 
supérieure à la somme des éléments suivants :  

 
a) La quantité consommée, dans la limite d’évaluation correspondante, à des fins 

médicales et scientifiques ;  
b) La quantité utilisée, dans la limite de l’évaluation correspondante, en vue de la 

fabrication d’autres stupéfiants, de préparations du Tableau III et de substances 
non visées par la présente Convention ;  

c) La quantité exportée ;  
d) La quantité versée au stock afin de porter celui-ci au niveau spécifié dans 

l’évaluation correspondante ; et  
e) La quantité acquise, dans la limite d’évaluation correspondante, pour les besoins 

spéciaux.  
 
2. De la somme des éléments énumérés au paragraphe 1, il sera déduit toute 

quantité qui aura été saisie et mise sur le marche licite, ainsi que toute quantité 
prélevée sur les stocks spéciaux pour satisfaire aux besoins de la population civile.  
 

3. Si l’Organe constate que la quantité fabriquée et importée au cours d’une 
année donnée excède la somme des quantités énumérées au paragraphe 1, compte 
tenu des déductions prévues au paragraphe 2 du présent article, l’excédent ainsi 
constaté qui subsisterait à la fin de l’année sera déduit, l’année suivante, des 
quantités qui doivent être fabriquées ou importées, ainsi que du total des évaluations 
défini au paragraphe 2 de l’article 19.  
 

4. a) S’il ressort des statistiques des importations ou des exportations  
(article 20) que la quantité exportée à destination d’un pays ou territoire quelconque 
dépasse le total des évaluations relatives à ce pays ou territoire, tel qu’il est défini au 
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paragraphe 2 de l’article 19, augmenté des quantités déclarées comme ayant été 
exportées et déduction faite de tout excédent constaté aux termes du paragraphe 3 du 
présent article, l’Organe peut en faire notification aux Etats, qui, à son avis, 
devraient en être informés.  
 

b) Dès réception d’une telle notification, les Parties n’autoriseront plus, pendant 
l’année en cours, aucune exportation nouvelle du stupéfiant dont il s’agit à 
destination du pays ou du territoire en cause, sauf :  

 
i. Dans le cas où une évaluation supplémentaire aura été fournie pour ce pays 

ou territoire en ce qui concerne à la fois toute quantité importée en excédent 
et la quantité supplémentaire requise ; ou  

ii. Dans les cas exceptionnels ou l’exportation est, de l’avis du gouvernement 
du pays exportateur, indispensable au traitement des malades.  

 
Article 21 bis  

Limitation de la production d’opium 
 
1. La production d’opium par un pays ou territoire quelconque sera organisée 

et contrôlée de telle manière que, dans la mesure du possible, la quantité produite au 
cours d’une année donnée ne soit pas supérieure à l’évaluation, établie 
conformément au paragraphe l, f, de l’article 19, de la quantité d’opium qu’il est 
prévu de produire.  
 

2. Si l’Organe constate, d’après les renseignements qui lui auront été fournis 
conformément aux dispositions de la présente Convention, qu’une partie qui a fourni 
une évaluation conformément au paragraphe 1, f, de l’article 19 n’a pas limité 
l’opium produit à l’intérieur de ses frontières à des fins licites conformément aux 
évaluations pertinentes, et qu’une quantité importante d’opium produite, licitement 
ou illicitement, à l’intérieur des frontières de cette Partie, a été mise sur le marché 
illicite, l’Organe peut, après avoir examiné les explications de la Partie intéressée, 
qui doivent lui être présentées dans un délai d’un mois suivant la notification de 
ladite constatation, décider de déduire tout ou partie de ce montant de la quantité qui 
sera produite et du total des évaluations tel qu’il est défini au paragraphe 2, b, de 
l’article 19 pour la première année où une telle déduction sera techniquement 
applicable, compte tenu de l’époque de l’année et des engagements contractuels 
auxquels la Partie en cause aura souscrit en vue d’exporter de l’opium. Cette 
décision devra prendre effet quatre-vingt-dix jours après que la Partie intéressée en 
aura reçu notification.  
 

3. L’Organe, après avoir notifié à la Partie intéressée sa décision relative à une 
déduction prise conformément au paragraphe 2 ci-dessus, entrera en consultation 
avec elle afin d’apporter une solution satisfaisante à la situation.  
 

4. Si la situation n’est pas résolue d’une manière satisfaisante, l’Organe peut, 
s’il y a lieu, appliquer les dispositions de l’article 14.  
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5. En prenant sa décision relative à la déduction prévue au paragraphe 2 ci-
dessus, l’Organe tiendra compte non seulement de toutes les circonstances 
pertinentes, notamment celles qui donnent naissance au problème du trafic illicite 
visé au paragraphe 2 ci-dessus, mais aussi de toute nouvelle mesure appropriée de 
contrôle que la Partie a pu adopter.  

 
Article 22  

Disposition spéciale applicable à la culture 
 
1. Lorsque la situation dans le pays ou un territoire d’une Partie est telle que 

l’interdiction de la culture du pavot à opium, du cocaïer ou de la plante de cannabis 
est, à son avis, la mesure la plus appropriée pour protéger la santé publique, et 
empêcher que des stupéfiants ne soient détournés vers le trafic illicite, la Partie 
intéressée en interdira la culture.  

 
2. La Partie qui interdit la culture du pavot à opium ou de la plante de 

cannabis prendra les mesures appropriées pour saisir les plants cultivés illicitement 
et pour les détruire, sauf pour de petites quantités nécessaires pour la Partie aux fins 
de recherches scientifiques.  

 
Article 23  

Organismes nationaux de l’opium 
 
1. Toute Partie qui autorise la culture du pavot à opium en vue de la 

production d’opium établira, si elle ne l’a déjà fait, et maintiendra un ou plusieurs 
organismes d’Etat (désignés ci-après dans le présent article par le terme "organisme") 
charges d’exercer les fonctions stipulées au présent article.  

 
2. Toute Partie visée au paragraphe précédent appliquera les dispositions ci-

après à la culture du pavot à opium pour la production de l’opium et à l’opium :  
 

a. L’Organisme délimitera les régions et désignera les parcelles de terrain où la 
culture du pavot à opium en vue de la production d’opium sera autorisée ;  

b. Les cultivateurs titulaires d’une licence délivrée par l’organisme seront seuls 
autorisés à se livrer à cette culture ;  

c. Chaque licence spécifiera la superficie du terrain sur lequel cette culture est 
autorisée ;  

d. Tout cultivateur de pavot a opium sera tenu de livrer à l’organisme la totalité de 
sa récolte d’opium ; l’organisme achètera cette récolte et en prendra 
matériellement possession dès que possible, mais au plus tard dans un délai de 
quatre mois à compter de la fin de la récolte ; et  

e. L’organisme aura seul le droit, en ce qui concerne l’opium, d’importer, 
d’exporter, de se livrer au commerce de gros et de conserver des stocks, à 
l’exception des stocks détenus par les fabricants d’alcaloïdes de l’opium, 
d’opium médicinal ou de préparations à base d’opium. Les Parties ne sont pas 
tenues d’étendre cette clause à l’opium médicinal et aux préparations à base 
d’opium.  
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3. Les fonctions administratives prévues au paragraphe 2 seront exercées par 
un seul organisme d’Etat si la constitution de la Partie intéressée le permet.  

 
Article 24  

Restrictions à la production de l’opium destiné au commerce international 
 
1. a) Si l’une des Parties a l’intention de commencer à produire de l’opium ou 

d’augmenter sa production d’opium, elle tiendra compte de la demande mondiale 
d’opium existante, conformément aux évaluations publiées par l’Organe, afin que sa 
production d’opium n’entraîne pas une surproduction d’opium dans l’ensemble du 
monde.  
 

b) Aucune Partie n’autorisera la production de l’opium ou n’augmentera sa 
production d’opium si, à son avis, une telle production ou augmentation de la 
production sur son territoire risque d’alimenter le trafic illicite de l’opium.  

 
2. a) Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, si une Partie, qui au 1er 

janvier 1961 ne produisait pas d’opium pour l’exportation, désire exporter sur 
l’opium qu’elle produit des quantités n’excédant pas cinq tonnes par an, elle le 
notifiera à l’Organe, en joignant à cette notification des renseignements concernant :  
 

i. Les contrôles en vigueur exigés par la présente Convention en ce qui 
concerne la production et l’exportation de l’opium ; et  

ii. Le nom du pays ou des pays vers lesquels elle compte exporter l’opium ;  
 

et l’Organe pourra soit approuver cette notification, soit recommander à la Partie 
intéressée de ne pas produire d’opium pour l’exportation.  

 
b) Si une Partie autre qu’une Partie désignée au paragraphe 3 désire produire 

plus de cinq tonnes d’opium destiné à l’exportation par an, elle le notifiera au 
Conseil, en joignant à cette notification des renseignements appropriés, y compris :  

 
i. L’évaluation des quantités qui doivent être produites pour l’exportation ;  
ii. Les contrôles existants ou proposés en ce qui concerne l’opium qui doit être 

produit ;  
iii. Le nom du pays ou des pays vers lesquels elle compte exporter cet opium ;  

 
et le Conseil pourra soit approuver la notification soit recommander à la Partie 
intéressée de ne pas produire d’opium pour l’exportation.  

 
3. Nonobstant les dispositions des alinéas a et b du paragraphe 2, une Partie 

qui, pendant les dix années qui ont précédé immédiatement le 1er janvier 1961, a 
exporté l’opium produit par elle pourra continuer à exporter l’opium qu’elle produit.  

 
4. a) Une Partie n’importera d’opium d’aucun pays ou territoire sauf si 

l’opium est produit sur le territoire :  
 
i. D’une Partie mentionnée au paragraphe 3 ;  
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ii. D’une Partie qui a adressé une notification à l’Organe conformément aux 
dispositions de l’alinéa a du paragraphe 2 ; ou  

iii. D’une Partie qui a reçu l’approbation du Conseil conformément aux 
dispositions de l’alinéa b du paragraphe 2.  

 
b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa a du présent paragraphe, une Partie 

peut importer l’opium produit par tout pays qui a produit et exporté de l’opium 
pendant les dix années qui ont précédé le 1er janvier 1961, si un organisme ou 
agence de contrôle national a été établi et fonctionne aux fins définies à l’article 23 
dans le pays intéressé et si celui-ci possède des moyens efficaces de faire en sorte 
que l’opium qu’il produit n’alimente pas le trafic illicite.  

 
5. Les dispositions du présent article n’empêcheront pas une Partie :  
 

a. De produire de l’opium en quantité suffisante pour ses besoins ; ou  
b. D’exporter de l’opium saisi dans le trafic illicite à une autre Partie, 

conformément aux exigences de la présente Convention.  
 

Article 25  
Contrôle de la paille de pavot 

 
1. Une Partie qui permet la culture du pavot à opium pour des buts autres que 

la production de l’opium prendra toutes les mesures nécessaires pour assurer :  
 

a. Que de l’opium n’est pas produit à partir de tels pavots à opium ; et  
b. Que la fabrication de stupéfiants à partir de la paille de pavot est contrôlée de 

façon satisfaisante.  
 
2. Les Parties appliqueront à la paille de pavot le système de certificats 

d’importation et d’autorisations d’exportation prévu aux paragraphes 4 à 15 de 
l’article 31.  

 
3. Les Parties fourniront les mêmes statistiques sur l’importation et 

l’exportation de la paille de pavot que celles qui sont prévues pour les stupéfiants 
aux paragraphes 1, d, et 2, b, de l’article 20.  
 

Article 26  
Le cocaïer et la feuille de coca 

 
1. Si une Partie autorise la culture du cocaïer, elle lui appliquera, ainsi qu’à la 

feuille de coca, le régime de contrôle prévu à l’article 23 pour le pavot à opium ; en 
ce qui concerne l’alinéa d du paragraphe 2 de cet article, l’obligation imposée à 
l’organisme mentionné sera seulement d’entrer matériellement en possession de la 
récolte, aussitôt que possible après qu’elle aura été faite.  
 

2. Dans la mesure du possible, les Parties feront procéder à l’arrachage de 
tous les cocaïers existant à l’état sauvage. Elles détruiront les cocaïers cultivés 
illégalement.  
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Article 27  

Dispositions supplémentaires relatives à la feuille de coca 
 
1. Les Parties peuvent permettre l’utilisation de feuilles de coca pour la 

préparation d’un produit aromatique qui ne devra contenir aucun alcaloïde et elles 
peuvent, dans la mesure nécessaire à cette utilisation, permettre la production, 
l’importation, l’exportation, le commerce et la détention de ces feuilles.  
 

2. Les Parties fourniront séparément les évaluations (article 19) et les 
statistiques (article 20) concernant les feuilles de coca destinées à la préparation 
d’un tel produit aromatique ; toutefois, il n’y aura pas lieu de le faire si les mêmes 
feuilles de coca sont utilisées pour l’extraction d’alcaloïdes ainsi que pour celle de 
produits aromatiques, et si ce fait est précisé dans les évaluations et les statistiques.  

 
Article 28  

Contrôle du cannabis 
 
1. Si une Partie autorise la culture de la plante de cannabis en vue de la 

production de cannabis ou de résine de cannabis, elle lui appliquera le régime de 
contrôle prévu à l’article 23 en ce qui concerne le contrôle du pavot à opium.  

 
2. La présente Convention ne s’appliquera pas à la culture de la plante de 

cannabis exclusivement à des fins industrielles (fibres et graines) ou pour des buts 
horticulturaux.  
 

3. Les Parties adopteront les mesures qui peuvent être nécessaires pour 
empêcher l’abus des feuilles de la plante de cannabis ou le trafic illicite de celles-ci. 

 
Article 29  

Fabrication 
 
1. Les Parties exigeront que la fabrication des stupéfiants s’effectue sous 

licence, sauf quand cette fabrication est effectuée par une ou des entreprises d’Etat  
 
2. Les Parties :  

 
a. Exerceront une surveillance sur toutes les personnes et entreprises se livrant à la 

fabrication de stupéfiants ou y participant ;  
b. Soumettront à un régime de licences les établissements et les locaux dans 

lesquels la fabrication peut se faire ; et  
c. Exigeront que les fabricants de stupéfiants titulaires d’une licence se munissent 

de permis périodiques précisant les catégories et les quantités de stupéfiants 
qu’ils auront le droit de fabriquer. Cependant, un permis périodique ne sera pas 
nécessaire pour les préparations.  

 
3. Les Parties empêcheront l’accumulation, en la possession des fabricants de 

stupéfiants, de quantités de stupéfiants et de paille de pavot excédant celles qui sont 
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nécessaires au fonctionnement normal de l’entreprise, compte tenu de la situation du 
marché.  

 
Article 30  

Commerce et distribution 
 
1. a) Les Parties exigeront que le commerce et la distribution des stupéfiants 

s’effectuent sous licence, sauf si ce commerce ou cette distribution sont effectués par 
une ou des entreprises d’Etat  

 
b) Les Parties :  

 
i. Exerceront une surveillance sur toutes les personnes et entreprises se livrant 

au commerce ou à la distribution des stupéfiants ou y participant ; et  
ii. Soumettront à un régime de licence les établissements et les locaux dans 

lesquels ce commerce et cette distribution peuvent se faire. Cependant, une 
licence ne sera pas nécessairement requise pour les préparations.  

 
c) Les dispositions des alinéas a et b concernant le régime des licences ne 

s’appliqueront pas nécessairement aux personnes dûment autorisées à exercer des 
fonctions thérapeutiques ou scientifiques et agissant dans l’exercice de ces fonctions.  

 
2. En outre, les Parties :  
 

a. Empêcheront aussi l’accumulation, en la possession des commerçants, des 
distributeurs, des entreprises d’Etat, ou des personnes dûment autorisées visées 
ci-dessus, de quantités de stupéfiants et de paille de pavot excédant celles qui 
sont nécessaires au fonctionnement normal de l’entreprise, compte tenu de la 
situation du marché ;  
 

b. i) Exigeront que les stupéfiants ne soient fournis ou dispensés à des 
particuliers que sur ordonnance médicale. Cette disposition n’est pas 
nécessairement applicable aux stupéfiants que des particuliers peuvent 
légalement obtenir, utiliser, dispenser ou administrer à l’occasion de l’exercice 
dûment autorisé de leurs fonctions thérapeutiques ; et  
ii) Si les Parties jugent ces mesures nécessaires ou souhaitables, elles 
exigeront que les ordonnances prescrivant des stupéfiants du Tableau I soient 
écrites sur des formules officielles qui seront fournies sous la forme de carnet à 
souches par les autorités administratives compétentes ou par les associations 
professionnelles autorisées.  
 
3. Il est souhaitable que les Parties exigent que les offres écrites ou imprimées 

de stupéfiants, les annonces publicitaires de quelque nature qu’elles soient ainsi que 
les notices descriptives relatives aux stupéfiants et utilisées à des fins commerciales, 
les conditionnements contenant des stupéfiants et les étiquettes sous lesquelles les 
stupéfiants sont mis en vente, indiquent la dénomination commune internationale 
communiquée par l’Organisation mondiale de la santé.  
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4. Si une Partie juge qu’une telle mesure est nécessaire ou souhaitable, elle 
exigera que tout conditionnement contenant un stupéfiant porte un double filet rouge 
très apparent. Le colis dans lequel ce conditionnement est expédié ne portera pas ce 
double filet rouge.  

 
5. Les Parties exigeront que l’étiquette sous laquelle une drogue est mise en 

vente indique nommément le ou les stupéfiants qu’elle contient ainsi que leur poids 
ou leur pourcentage. L’obligation de fournir ces renseignements sur l’étiquette ne 
s’appliquera pas nécessairement à un stupéfiant dispensé à un particulier sur 
prescription magistrale.  

 
6. Les dispositions des paragraphes 2 et 5 ne s’appliqueront pas 

nécessairement au commerce de détail ni à la distribution au détail des stupéfiants du 
Tableau II.  

 
Article 31  

Dispositions spéciales relatives au commerce international  
 
1. Les Parties ne permettront pas sciemment l’exportation de stupéfiants à 

destination d’un pays ou territoire quelconque, si ce n’est :  
 

a) Conformément aux lois et règlements de ce pays ou territoire ; et  
b) Dans les limites du total des évaluations afférentes à ce pays ou territoire, tel 

qu’il est défini au paragraphe 2 de l’article 19, en y ajoutant les quantités qui 
doivent être réexportées.  
 
2. Les Parties exerceront dans les ports francs et les zones franches la même 

surveillance et le même contrôle que dans les autres parties de leurs territoires, étant 
entendu, toutefois, qu’elles pourront appliquer un régime plus sévère.  

 
3. a) Les Parties contrôleront au moyen d’une licence l’importation et 

l’exportation des stupéfiants sauf dans les cas où cette importation ou cette 
exportation est effectuée par une ou des entreprises Etat.  

b) Les Parties exerceront une surveillance sur toutes les personnes et entreprises 
se livrant à une telle importation ou exportation ou y participant.  

 
4. a) Chaque Partie autorisant l’importation ou l’exportation d’un stupéfiant 

exigera l’obtention d’une autorisation d’importation ou d’exportation distincte pour 
chaque importation ou exportation, qu’il s’agisse d’un ou de plusieurs stupéfiants.  

b) Cette autorisation indiquera le nom du stupéfiant, la dénomination commune 
internationale si elle existe, la quantité à importer ou à exporter, les noms et adresses 
de l’importateur ou de l’exportateur et spécifiera la période durant laquelle 
l’importation ou l’exportation doit être effectuée.  

c) L’autorisation d’exportation indiquera en outre le numéro et la date du 
certificat d’importation (paragraphe 5) ainsi que l’autorité qui l’a délivré.  

d) L’autorisation d’importation pourra permettre d’importer en plusieurs envois.  
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5. Avant de délivrer une autorisation d’exportation, les Parties exigeront un 
certificat d’importation, délivré par les autorités compétentes du pays ou territoire 
importateur et attestant que l’importation du stupéfiant ou des stupéfiants dont il est 
question est approuvée et ce certificat sera produit par la personne ou l’établissement 
demandant l’autorisation d’exportation. Les Parties se conformeront autant que faire 
se pourra au modèle de certificat d’importation approuvé par la Commission.  

 
6. Une copie de l’autorisation d’exportation sera jointe à chaque envoi, et le 

gouvernement qui délivre l’autorisation d’exportation en adressera une copie au 
gouvernement du pays ou territoire importateur.  

 
7. a) Lorsque l’importation a été effectuée ou lorsque la période fixée pour 

l’importation prend fin, le gouvernement du pays ou territoire importateur renverra 
au gouvernement du pays ou territoire exportateur l’autorisation d’exportation, avec 
une mention spéciale à cet effet.  

b) La mention précitée spécifiera la quantité effectivement importée.  
c) Si la quantité effectivement exportée est inférieure à celle qui est indiquée 

dans l’autorisation d’exportation, les autorités compétentes indiqueront la quantité 
effectivement exportée sur l’autorisation d’exportation et sur toute copie officielle 
de celle-ci.  

 
8. Les exportations sous forme d’envois adressés à une banque au compte 

d’une personne différente de celle dont le nom figure sur l’autorisation d’exportation 
ou à une boîte postale seront interdites.  

 
9. Les exportations sous forme d’envois adressés à un entrepôt de douane 

seront interdites, sauf si le gouvernement du pays importateur précise sur le certificat 
d’importation produit par la personne ou l’établissement qui demande l’autorisation 
d’exportation qu’il a approuvé l’importation de l’envoi afin que celui-ci soit déposé 
dans un entrepôt de douane. En pareil cas, l’autorisation d’exportation précisera que 
l’envoi est effectué à cette fin. Tout retrait de l’entrepôt de douane sera subordonné à 
la présentation d’un permis émanant des autorités dont relève l’entrepôt, et, dans le 
cas d’un envoi à destination de l’étranger, il sera assimilé à une exportation nouvelle 
au sens de la présente Convention.  

 
10. Les envois de stupéfiants entrant dans le territoire d’une Partie ou en sortant 

sans être accompagnés d’une autorisation d’exportation seront retenus par les 
autorités compétentes.  

 
11. Une partie n’autorisera pas le passage en transit sur son territoire, en 

direction d’un autre pays, d’un envoi quelconque de stupéfiants, que cet envoi soit 
ou non déchargé du véhicule qui le transporte, sauf si la copie de l’autorisation 
d’exportation pour cet envoi est présentée aux autorités compétentes de ladite Partie.  

 
12. Les autorités compétentes d’un pays ou territoire quelconque à travers 

lequel le passage d’un envoi de stupéfiants est autorisé prendront toutes les mesures 
nécessaires pour empêcher le déroutement dudit envoi vers une destination autre que 
celle qui figure sur la copie de l’autorisation d’exportation jointe à l’envoi, à moins 
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que le gouvernement du pays ou territoire à travers lequel ledit envoi s’effectue 
n’autorise ce déroutement. Le gouvernement de ce pays ou territoire traitera toute 
demande de déroutement comme s’il s’agissait d’une exportation du pays ou 
territoire de transit vers le pays ou territoire de la nouvelle destination. Si le 
déroutement est autorisé, les dispositions des alinéas a et b du paragraphe 7 
s’appliqueront également entre le pays ou territoire de transit et le pays ou territoire 
d’où l’envoi a primitivement été exporté.  

 
13. Aucun envoi de stupéfiants en transit ou déposé dans un entrepôt de douane 

ne peut être soumis à un traitement quelconque qui modifierait la nature de ces 
stupéfiants. L’emballage ne peut être modifié sans l’autorisation des autorités 
compétentes.  

 
14. Les dispositions des paragraphes 11 à 13 relatives au transit des stupéfiants 

sur le territoire d’une Partie ne sont pas applicables si cet envoi est transporté par la 
voie aérienne à condition que l’aéronef n’atterrisse pas dans le pays ou le territoire 
de transit. Si l’aéronef fait un atterrissage dans ce pays ou territoire, ces dispositions 
s’appliqueront dans la mesure où les circonstances l’exigent.  

 
15. Les dispositions du présent article ne portent pas préjudice à celles de tout 

accord international qui limite le contrôle pouvant être exercé par toute partie sur les 
stupéfiants en transit.  

 
16. Aucune des dispositions de cet article, à part les paragraphes 1, a et 2, ne 

s’appliquera nécessairement aux préparations du Tableau III.  
 

Article 32  
Dispositions spéciales concernant le transport des stupéfiants dans les trousses  

de premiers secours des navires ou aéronefs effectuant des parcours internationaux 
 
1. Le transport international par navires ou aéronefs de quantités limitées de 

stupéfiants susceptibles d’être nécessaires pendant le voyage pour l’administration 
des premiers secours et pour les cas d’urgence ne sera pas considéré comme une 
importation ou une exportation au sens de la présente Convention.  
 

2. Des précautions appropriées seront prises par le pays d’immatriculation 
pour empêcher l’usage indu des stupéfiants mentionnés au paragraphe 1 ou leur 
détournement à des fins illicites. La Commission recommandera ces précautions en 
consultation avec les organisations internationales compétentes.  
 

3. Les stupéfiants transportés par navires ou aéronefs conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 seront soumis aux lois, règlements, permis et licences 
du pays d’immatriculation sans préjudice du droit des autorités locales compétentes 
de procéder à des vérifications, inspections et autres opérations de contrôle à bord 
des navires ou aéronefs. L’administration de ces stupéfiants en cas d’urgence ne sera 
pas considérée comme contrevenant aux dispositions de l’article 30, paragraphe 2, b.  
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Article 33 
Détention de stupéfiants 

 
Les Parties ne permettront pas la détention de stupéfiants sans autorisation 

légale.  
 

Article 34  
Mesures de surveillance et d’inspection 

 
Les Parties exigeront :  
 

a. Que toutes les personnes à qui des licences sont délivrées en application de la 
présente Convention ou qui occupent des postes de direction ou de surveillance 
dans une entreprise d’Etat établie conformément à la présente Convention 
réunissent les qualités nécessaires pour appliquer effectivement et fidèlement 
les dispositions des lois et règlements édictés en exécution de la présente 
Convention ; et  

 
b. Que les autorités administratives, les fabricants, les commerçants, les hommes 

de science, les établissements scientifiques et les hôpitaux tiennent des registres 
où seront consignées les quantités de chaque stupéfiant fabriqué et chaque 
opération portant sur l’acquisition et l’aliénation de stupéfiants. Ces registres 
seront conservés pendant une période qui ne sera pas inférieure à deux ans. 
Dans les cas où des carnets à souches (article 30, paragraphe 2, alinéa b) 
d’ordonnances médicales sont utilisés, ces carnets à souches, y compris les 
souches, seront également conservés pendant une période qui ne sera pas 
inférieure à deux ans.  
 

Article 35  
Lutte contre le trafic illicite 

 
Compte dûment tenu de leurs régimes constitutionnel, juridique et administratif, 

les Parties :  
 

a. Assureront sur le plan national une coordination de l’action préventive et 
répressive contre le trafic illicite ; à cette fin, elles pourront utilement désigner 
un service approprié chargé de cette coordination ;  

b. S’assisteront mutuellement dans la lutte contre le trafic illicite ;  
c. Coopéreront étroitement entre elles et avec les organisations internationales 

compétentes dont elles sont membres afin de mener une lutte coordonnée contre 
le trafic illicite ;  

d. Veilleront à ce que la coopération internationale des services appropriés soit 
effectuée par des voies rapides ;  

e. S’assureront que, lorsque des pièces de justice sont transmises entre des pays 
pour la poursuite d’une action judiciaire, la transmission soit effectuée par des 
voies rapides à l’adresse des instances désignées par les Parties ; cette 
disposition ne porte pas atteinte au droit des Parties de demander que les pièces 
de justice leur soient envoyées par la voie diplomatique ;  
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f. Fourniront à l’Organe et à la Commission, si elles le jugent approprié, par 
l’intermédiaire du Secrétaire général, outre les renseignements requis en vertu 
de l’article 18, des renseignements ayant trait aux activités illicites constatées à 
l’intérieur de leurs frontières et relatives notamment à la culture, à la production, 
à la fabrication, à l’usage, et au trafic illicites des stupéfiants ; et  

g. Fourniront les renseignements visés au paragraphe précédent, dans toute la 
mesure possible de la manière et aux dates que l’Organe fixera ; de son côté, à 
la demande d’une Partie, l’Organe pourra l’aider à fournir ces renseignements et 
soutenir ses efforts en vue de réduire les activités illicites en matière de 
stupéfiants à l’intérieur des frontières de celle-ci.  

 
Article 36  

Dispositions pénales 
 
1. a) Sous réserve de ses dispositions constitutionnelles, chaque Partie 

adoptera les mesures nécessaires pour que la culture et la production, la fabrication, 
l’extraction, la préparation, la détention, l’offre, la mise en vente, la distribution, 
l’achat, la vente, la livraison, à quelque titre que ce soit, le courtage, l’envoi, 
l’expédition en transit, le transport, l’importation et l’exportation de stupéfiants non 
conformes aux dispositions de la présente Convention, ou tout autre acte qui, de 
l’avis de ladite Partie, serait contraire aux dispositions de la présente Convention, 
constituent des infractions punissables lorsqu’elles sont commises 
intentionnellement et pour que les infractions graves soient passibles d’un châtiment 
adéquat, notamment de peines de prison ou d’autres peines privatives de liberté.  

 
b) Nonobstant les dispositions énoncées à l’alinéa précédent, lorsque des 

personnes utilisant de façon abusive des stupéfiants auront commis ces infractions, 
les Parties pourront, au lieu de les condamner ou de prononcer une sanction pénale à 
leur encontre, ou comme complément de la condamnation ou de la sanction pénale, 
soumettre ces personnes à des mesures de traitement, d’éducation, de post-cure, de 
réadaptation et de réintégration sociale conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 38.  

 
2. Sous réserve des dispositions constitutionnelles de chaque Partie, de son 

système juridique et de sa législation nationale,  
 

a. i) Chacune des infractions énumérées au paragraphe 1 sera considérée comme 
une infraction distincte, si elles sont commises dans des pays différents ;  
ii) La participation intentionnelle à l’une quelconque desdites infractions, 

l’association ou l’entente en vue de la commettre ou la tentative de la commettre, 
ainsi que les actes préparatoires et les opérations financières intentionnellement 
accomplis, relatifs aux infractions dont il est question dans cet article, constitueront 
des infractions passibles des peines prévues au paragraphe 1 ;  

iii) Les condamnations prononcées à l’étranger pour ces infractions seront prises 
en considération aux fins d’établissement de la récidive ; et  

iv) Les infractions graves précitées, qu’elles soient commises par des nationaux 
ou des étrangers, seront poursuivies par la Partie sur le territoire de laquelle 
l’infraction a été commise, ou par la Partie sur le territoire de laquelle le délinquant 
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se trouvera si son extradition n’est pas acceptable conformément à la législation de 
la Partie à laquelle la demande est adressée, et si ledit délinquant n’a pas été déjà 
poursuivi et jugé.  

 
b. i) Chacune des infractions énumérées aux paragraphes 1 et 2, a, ii, du présent 

article est de plein droit comprise comme cas d’extradition dans tout traité 
d’extradition conclu entre les Parties. Les Parties s’engagent à comprendre ces 
infractions comme cas d’extradition dans tout traité d’extradition à conclure 
entre elles.  
ii) Si une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est saisie 

d’une demande d’extradition par une autre Partie avec laquelle elle n’est pas liée par 
un traité d’extradition, elle a la latitude de considérer la présente Convention comme 
constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne les infractions 
énumérées aux paragraphes 1 et 2, a, ii, du présent article. L’extradition est 
subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de la Partie requise.  

iii) Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité 
reconnaissent les infractions énumérées aux paragraphes 1 et 2, a, ii, du présent 
article comme cas d’extradition entre elles dans les conditions prévues par le droit de 
la Partie requise.  

iv) L’extradition sera accordée conformément à la législation de la Partie à qui 
la demande d’extradition est adressée et, sans préjudice des dispositions des alinéas 
b, i, ii et iii, du présent paragraphe, ladite Partie aura le droit de refuser d’accorder 
l’extradition si les autorités compétentes considèrent que l’infraction n’est pas 
suffisamment grave.  

 
3. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte aux dispositions du 

droit pénal d’une Partie en matière de juridiction.  
 
4. Les dispositions du présent article seront limitées en matière de compétence 

par la législation pénale de chacune des Parties.  
 

Article 37  
Saisie et confiscation 

 
Tous stupéfiants, toutes substances et tout matériel utilisés pour commettre 

l’une quelconque des infractions visées à l’article 36 ou destinés à commettre une 
telle infraction, pourront être saisis et confisqués.  

 
Article 38  

Mesures contre l’abus des stupéfiants  
 

1. Les Parties envisageront avec une attention particulière l’abus des 
stupéfiants et prendront toutes les mesures possibles pour le prévenir et pour assurer 
le prompt dépistage, le traitement, l’éducation, la postcure, la réadaptation et la 
réintégration sociale des personnes intéressées ; elles coordonneront leurs efforts à 
ces fins.  
 



Convention unique sur les stupéfiants, 1961 
 

 547 

2. Les Parties favoriseront, autant que possible, la formation d’un personnel 
pour assurer le traitement, la postcure, la réadaptation et la réintégration sociale des 
personnes qui abusent de stupéfiants.  
 

3. Les Parties prendront toutes les mesures possibles pour aider les personnes 
qui en ont besoin dans l’exercice de leur profession à acquérir la connaissance des 
problèmes posés par l’abus des stupéfiants et par sa prévention, et elles 
développeront aussi cette connaissance dans le grand public s’il y a lieu de craindre 
que l’abus de ces stupéfiants ne se répande très largement.  

 
Article 38 bis  

Accords prévoyant la création de centres régionaux 
 
Si une Partie l’estime souhaitable, dans la lutte qu’elle mène contre le trafic 

illicite des stupéfiants, et compte tenu de son régime constitutionnel, juridique et 
administratif, elle s’efforcera, en sollicitant si elle le désire les avis techniques de 
l’Organe ou des institutions spécialisées, de faire établir, en consultation avec les 
autres Parties intéressées de la région, des accords prévoyant la création de centres 
régionaux de recherche scientifique et d’éducation en vue de résoudre les problèmes 
découlant de l’usage et du trafic illicite des stupéfiants. 

 
Article 39  

Application de mesures nationales de contrôle plus sévères que celles  
qu’exige la présente Convention  

 
Nonobstant toute disposition de la présente Convention, aucune Partie ne sera, 

ou ne sera censée être, empêchée d’adopter des mesures de contrôle plus strictes ou 
plus sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention, et notamment 
d’exiger que les préparations du Tableau III ou les stupéfiants du Tableau II soient 
soumis aux mesures de contrôle applicables aux stupéfiants du Tableau I, ou à 
certaines d’entre elles, si elle le juge nécessaire ou opportun pour la protection de la 
santé publique.  

 
Article 402 

Langues de la Convention et procédure de signature, de ratification et d’adhésion 
 
1. La présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français 

et russe font également foi, sera ouverte jusqu’au 1er août 1961 à la signature de 

                                                           
2 Note du secrétariat - Les deux paragraphes suivants sont extraits de la Note liminaire du texte de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961, établi par le Secrétaire général le 8 août 1975, conformément à l’article 22 du Protocole du 25 mars 
1972 :  
"Le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (ci-après dénommé Protocole de 
1972) est entré en vigueur le 8 août 1975, conformément au paragraphe 1 de l’article 18 dudit Protocole. Pour tout Etat 
déjà Partie à la Convention unique et qui, après la date du dépôt du quarantième instrument de ratification ou d’adhésion, 
dépose auprès du Secrétaire général un instrument de ratification ou d’adhésion au Protocole de 1972, celui-ci entrera en 
vigueur le trentième jour qui suivra le dépôt par cet Etat de son instrument (voir articles 17 et 18 du Protocole de 1972).  
"Tout Etat qui devient Partie à la Convention unique après l’entrée en vigueur du Protocole de 1972 est, faute d’avoir 
exprimé une intention différente, considéré comme étant : a) Partie à la Convention unique telle qu’elle est amendée ; et 
b) Partie à la Convention unique non amendée au regard de toute Partie à cette Convention qui n’est pas liée par le 
Protocole de 1972 (voir article 19 du Protocole de 1972)." 
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tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies, de tous les Etats non 
membres qui sont parties au Statut de la Cour internationale de Justice ou membres 
d’une institution spécialisée des Nations Unies et également de tout autre Etat que le 
Conseil peut inviter à devenir Partie.  
 

2. La présente Convention est soumise à ratification. Les instruments de 
ratification seront déposés auprès du Secrétaire général.  
 

3. La présente Convention sera ouverte à l’adhésion des Etats visés au 
paragraphe 1 après le 1er août 1961. Les instruments d’adhésion seront déposés 
auprès du Secrétaire général.  

 
Article 413  

Entrée en vigueur 
 
1. La présente Convention entrera en vigueur à l’expiration du trentième jour 

qui suivra la date du dépôt du quarantième instrument de ratification ou d’adhésion, 
conformément à l’article 40.  
 

2. Pour tout autre Etat déposant un instrument de ratification ou d’adhésion 
après la date de dépôt dudit quarantième instrument, la présente Convention entrera 
en vigueur à l’expiration du trentième jour qui suivra le dépôt par cet Etat de son 
instrument de ratification ou d’adhésion.  

 
Article 42  

Application territoriale 
 
La présente Convention s’appliquera à tous les territoires non métropolitains 

qu’une Partie représente sur le plan international, sauf si le consentement préalable 
d’un tel territoire est nécessaire en vertu soit de la constitution de la Partie ou du 
territoire intéressé, soit de la coutume. En ce cas, la Partie s’efforcera d’obtenir dans 
le plus bref délai le consentement du territoire qui est nécessaire et, lorsque ce 
consentement aura été obtenu, elle le notifiera au Secrétaire général. La présente 
Convention s’appliquera au territoire ou territoires désignés par la notification, dès 
la date de la réception de cette dernière par le Secrétaire général. Dans les cas ou le 
consentement préalable du territoire non métropolitain n’est pas nécessaire, la Partie 
intéressée déclarera, au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion à 
quel territoire ou territoires non métropolitains s’applique la présente Convention.  

 
Article 43  

Territoires aux fins des articles 19, 20, 21 et 31 
 
1. Toute Partie peut notifier au Secrétaire général qu’aux fins des articles 19, 

20, 21 et 31 l’un de ses territoires est divisé en deux ou plusieurs territoires ou que 
deux ou plusieurs de ses territoires sont groupés en un seul.  
 

                                                           
3 Voir note 3 ci-dessus. 
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2. Deux ou plusieurs Parties peuvent notifier au Secrétaire général qu’à la 
suite de l’institution d’une union douanière entre elles, ces Parties constituent un 
seul territoire aux fins des articles 19, 20, 21 et 31.  
 

3. Toute notification faite en vertu du paragraphe 1 ou 2 ci-dessus prendra 
effet au 1er janvier de l’année qui suivra celle où ladite notification est faite.  

 
Article 44  

Abrogation des traités internationaux antérieurs 
 
1. Dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, ses dispositions 

abrogeront et remplaceront, entre les Parties, les dispositions des traités ci-après :  
 
a. Convention internationale de l’opium, signée à La Haye, le 23 janvier 1912 ;  
b. Accord concernant la fabrication, le commerce intérieur et l’usage de l’opium 

préparé, signé à Genève, le 11 février 1925 ;  
c. Convention internationale de l’opium, signée à Genève, le 19 février 1925 ;  
d. Convention pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des 

stupéfiants, signée à Genève, le 13 juillet 1931 ;  
e. Accord pour le Contrôle de la consommation de l’opium a fumer en Extrême-

Orient, signe a Bangkok, le 27 novembre 1931 ;  
f. Protocole signé à Lake Success, le 11 décembre 1946, amendant les Accords, 

Conventions et Protocoles sur les stupéfiants conclus à La Haye, le 23 janvier 
1912, à Genève, le 11 février 1925, le 19 février 1925 et le 13 juillet 1931, à 
Bangkok, le 27 novembre 1931, et à Genève, le 26 juin 1936, sauf en ce qui 
concerne ses effets sur la dernière de ces Conventions ;  

g. Les Conventions et Accords visés aux alinéas a à e, tels qu’ils ont été amendés 
par le Protocole de 1946 visé à l’alinéa f ;  

h. Protocole signé à Paris, le 19 novembre 1948, plaçant sous contrôle 
international certaines drogues non visées par la Convention du 13 juillet 1931 
pour limiter la fabrication et réglementer la distribution des stupéfiants, amendé 
par le Protocole signé à Lake Success, le 11 décembre 1946 ;  

i. Protocole visant à limiter et à réglementer la culture du pavot, ainsi que la 
production, le commerce international, le commerce de gros et l’emploi de 
l’opium, signé à New York, le 23 juin 1953, si ce Protocole entre en vigueur.  
 
2. Dès l’entrée en vigueur de la présente Convention, l’article 9 de la 

Convention pour la répression du trafic illicite des drogues nuisibles, signée à 
Genève, le 26 juin 1936, sera, entre les Parties à ladite Convention, qui sont aussi 
Parties à la présente Convention, abrogé et remplacé par alinéa b du paragraphe 2 de 
l’article 36 de la présente Convention ; toutefois, une telle Partie pourra, après en 
avoir informé le Secrétaire général, maintenir en vigueur ledit article 9.  
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Article 454 
Dispositions transitoires 

 
1. Les fonctions de l’Organe dont la création est prévue à l’article 9 seront, à 

partir de la date d’entrée en vigueur de la présente Convention (article 41, 
paragraphe 1) exercées provisoirement, selon leur nature, par le Comité central 
permanent créé en exécution des dispositions du chapitre VI de la Convention 
mentionnée à l’alinéa c de l’article 44, telle qu’elle a été amendée, et par l’Organe de 
contrôle, créé en exécution des dispositions du chapitre II de la Convention 
mentionnée à l’alinéa d de l’article 44, telle qu’elle a été amendée.  
 

2. Le Conseil fixera la date à laquelle le nouvel Organe mentionné à l’article 9 
entrera en fonctions. A cette date, ledit Organe assumera les fonctions du Comité 
central permanent et celles de l’Organe de contrôle mentionnés au paragraphe 1, à 
l’égard des Etats qui sont Parties aux traités énumérés à l’article 44 et qui ne sont 
pas Parties à la présente Convention.  
 

Article 46  
Dénonciation 

 
1. A l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date de l’entrée en 

vigueur de la présente Convention (article 41, paragraphe 1), toute Partie pourra, en 
son nom ou au nom d’un territoire qu’elle représente sur le plan international et qui a 
retiré le consentement donné en vertu de l’article 42, dénoncer la présente 
Convention en déposant un instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.  
 

2. Si le Secrétaire général reçoit la dénonciation avant le 1er juillet ou à cette 
date, elle prendra effet le 1er janvier de l’année suivante ; si la dénonciation est 
reçue après le 1er juillet, elle prendra effet comme si elle avait été reçue l’année 
suivante avant le 1er juillet ou à cette date.  

 
3. La présente Convention viendra à expiration si, par suite de dénonciations 

notifiées conformément aux dispositions du paragraphe l, les conditions de son 
entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 de l’article 41 cessent d’être remplies.  

 

                                                           
4 Voir ci-dessous le texte de l’article 20 du Protocole de 1972 :  

"Article 20  
"Dispositions transitoires  

"1. Les fonctions de l’Organe international de contrôle des stupéfiants prévues par les amendements contenus dans le 
présent Protocole seront, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Protocole (paragraphe 1, article 18) 
exercées par l’Organe tel qu’il est constitué par la Convention unique non amendée.  
"2. Le Conseil économique et social fixera la date à laquelle l’Organe tel qu’il sera constitué en vertu des amendements 
contenus dans le présent Protocole entrera en fonctions. A cette date, l’Organe ainsi constitué assumera, à l’égard des 
Parties à la Convention unique non amendée et des Parties aux traités énumérés à l’article 44 de ladite Convention qui ne 
sont pas Partie au présent Protocole, les fonctions de l’Organe tel qu’il est constitué en vertu de la Convention unique 
non amendée. " 
3. En ce qui concerne les membres nommés aux premières élections qui suivront l’augmentation du nombre des 
membres de l’Organe, qui passera de 11 à 13, les fonctions de cinq membres prendront fin au bout de trois ans, et celles 
des sept autres membres prendront fin à l’expiration des cinq ans.  
"4. Les membres de l’Organe dont les fonctions prendront fin au terme de la période initiale de trois ans mentionnée ci-
dessus seront désignés par tirage au sort effectué par le Secrétaire général immédiatement après qu’il aura été procédé à 
la première élection." 
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Article 47  
Amendements 

 
1. Toute Partie pourra proposer un amendement à la présente Convention. Le 

texte dudit amendement et les raisons qui l’ont motivé seront communiqués au 
Secrétaire général qui les communiquera aux Parties et au Conseil. Le Conseil 
pourra décider soit :  
 
a. De convoquer une conférence, conformément au paragraphe 4 de l’article 62 de 

la Charte des Nations Unies, en vue d’étudier l’amendement proposé ; soit  
b. De demander aux Parties si elles acceptent l’amendement proposé et aussi de les 

prier de présenter éventuellement au Conseil leurs observations sur cette 
proposition.  
 
2. Si un projet d’amendement distribué conformément au paragraphe 1, b, du 

présent article n’a été rejeté par aucune Partie dans les dix-huit mois qui suivent sa 
communication, il entrera immédiatement en vigueur. Si toutefois il est rejeté par 
une Partie, le Conseil pourra décider, compte tenu des observations des Parties, s’il 
convient de convoquer une conférence chargée d’étudier ledit amendement.  

 
Article 48  
Différends 

 
1. S’il s’élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention, lesdites Parties se 
consulteront en vue de régler ce différend par voie de négociation, d’enquête, de 
médiation, de conciliation, d’arbitrage, de recours à des organismes régionaux, par 
voie judiciaire ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.  

 
2. Tout différend de ce genre qui n’aura pas été réglé par les moyens prévus 

au paragraphe 1 sera soumis à la Cour internationale de Justice.  
 

Article 49  
Réserves transitoires 

 
1. Une Partie peut, au moment de la signature, de la ratification ou de 

l’adhésion, se réserver le droit d’autoriser temporairement dans l’un de ses 
territoires :  
 
a) L’usage de l’opium à des fins quasi médicales ;  
b) L’usage de l’opium à fumer ;  
c) La mastication de la feuille de coca ;  
d) L’usage du cannabis, de la résine de cannabis, d’extraits et teintures de cannabis 

à des fins non médicales ; et  
e) La production, la fabrication et le commerce des stupéfiants visés aux alinéas a 

à d aux fins mentionnées dans lesdits alinéas.  
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2. Les réserves faites en vertu du paragraphe 1 seront soumises aux 
restrictions suivantes :  

 
a. Les activités mentionnées au paragraphe 1 ne pourront être autorisées que dans 

la mesure où elles étaient traditionnellement dans les territoires pour lesquels la 
réserve est faite et y étaient autorisées au 1er janvier 1961 ;  

b. Aucune exportation des stupéfiants visés au paragraphe 1 aux fins mentionnées 
dans ledit paragraphe ne pourra être autorisée à destination d’un Etat non partie 
ou d’un territoire auquel la présente Convention ne s’applique pas aux termes de 
l’article 42 ;  

c. Seules pourront être autorisées à fumer l’opium les personnes immatriculées à 
cet effet avant le 1er janvier 1964 par les autorités compétentes ;  

d. L’usage de l’opium à des fins quasi médicales devra être aboli dans un délai de 
quinze ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention, comme 
prévu au paragraphe 1 de l’article 41 ;  

e. La mastication de la feuille de coca devra être abolie dans un délai de vingt-cinq 
ans à compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention, comme prévu 
au paragraphe 1 de l’article 41 ;  

f. L’usage du cannabis à des fins autres que médicales et scientifiques devra 
cesser aussitôt que possible mais en tout cas dans un délai de vingt-cinq ans à 
compter de l’entrée en vigueur de la présente Convention, comme prévu au 
paragraphe 1 de l’article 41 ;  

g. La production, la fabrication et le commerce des stupéfiants visés au paragraphe 
1 pour les usages mentionnés audit paragraphe devront être réduits et finalement 
supprimés en même temps que ces usages.  
 
3. Toute Partie faisant une réserve en vertu du paragraphe 1 devra :  

 
a. Inclure dans le rapport annuel qu’elle adressera au Secrétaire général, 

conformément à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 18, un exposé des 
progrès accomplis au cours de l’année précédente en vue de rendre effective 
l’abolition de l’usage, de la production, de la fabrication ou du commerce visée 
au paragraphe 1 ; et  

b. Fournir à l’Organe des évaluations (article 19) et des statistiques (article 20) 
séparées pour les activités au sujet desquelles une réserve aura été faite, de la 
manière et sous la forme prescrites par l’Organe.  
 
4. a) Si une Partie qui fait une réserve en vertu du paragraphe 1 ne fournit pas :  
 
i. Le rapport mentionné à l’alinéa a du paragraphe 3 dans les six mois suivant 

la fin de l’année à laquelle ont trait les renseignements qu’il contient ;  
ii. Les évaluations mentionnées à l’alinéa b du paragraphe 3 dans les trois 

mois suivant la date fixée à cet égard par l’Organe conformément au 
paragraphe 1 de l’article 12 ;  

iii. Les statistiques mentionnées à l’alinéa b du paragraphe 3 dans les trois 
mois suivant la date où elles doivent être fournies conformément au 
paragraphe 2 de l’article 20 ;  
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l’Organe ou le Secrétaire général, selon le cas, adressera à la Partie en cause une 
notification indiquant son retard et lui demandera de fournir ces renseignements 
dans un délai de trois mois à compter de la réception de cette notification.  

 
b) Si une Partie ne se conforme pas, dans le délai indiqué ci-dessus, à la 

demande de l’Organe ou du Secrétaire général, la réserve en question faite en vertu 
du paragraphe 1 cessera d’avoir effet.  

 
5. L’Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment et par voie de 

notification écrite retirer tout ou partie de ses réserves. 
 

Article 505 
Autres réserves 

 
1. Aucune réserve n’est autorisée en dehors des réserves faites conformément 

à l’article 49 ou aux paragraphes suivants.  
 
2. Tout Etat peut, au moment de la signature, de la ratification ou de 

l’adhésion, faire des réserves sur les dispositions suivantes de la présente 
Convention : paragraphes 2 et 3 de l’article 12 ; paragraphe 2 de l’article 13 ; 
paragraphes 1 et 2 de l’article 14 ; alinéa b du paragraphe 1 de l’article 31 ; et article 
48.  
 

3. Tout Etat qui désire devenir Partie à la Convention mais qui veut être 
autorisé à faire des réserves autres que celles qui sont énumérées au paragraphe 2 du 
présent article ou à l’article 49 peut aviser le Secrétaire général de cette intention. A 
moins qu’à l’expiration de douze mois après la date de la communication de la 
réserve en question par le Secrétaire général, un tiers des Etats qui ont ratifié la 
Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite période n’aient élevé des 
objections contre elle, elle sera considérée comme autorisée, étant entendu toutefois 
que les Etats qui auront élevé des objections contre cette réserve n’auront pas à 
assumer à l’égard de l’Etat qui l’a formulée d’obligation juridique découlant de la 
présente Convention, sur laquelle porte la réserve.  

 
                                                           

5 Voir ci-dessous le texte de l’article 21 du Protocole de 1972 :  
"Article 21  
"Réserves  

"1. Tout Etat peut, au moment où il signe le présent Protocole, le ratifie ou y adhère, faire une réserve sur tout 
amendement qu’il contient autre que les amendements à l’article 2, paragraphes 6 et 7 (article 1 du présent Protocole), à 
l’article 9, paragraphes 1, 4 et 5 (article 2 du présent Protocole), à l’article 10, paragraphes 1 et 4 (article 3 du présent 
Protocole), à l’article 11 (article 4 du présent Protocole), à l’article 14 bis (article 7 du présent Protocole), à l’article 16 
(article 8 du présent Protocole), à l’article 22 (article 12 du présent Protocole), à l’article 35 (article 13 du présent 
Protocole), à l’article 36, paragraphe 1, alinéa b (article 14 du présent Protocole), à l’article 38 (article 15 du présent 
Protocole) et à l’article 38 bis (article 16 du présent Protocole)*.  
"2. L’Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment et par voie de notification écrite retirer tout ou partie de ses 
réserves" 

 
* Note du secrétariat. - La note explicative qui suit est extraite de la copie certifiée conforme de la Convention unique sur 
les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole portant amendement de la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961, établie par le Secrétaire général le 8 août 1975 : "Il est à noter qu’un Etat désirant faire une réserve à 
l'un ou plusieurs des amendements conformément à l’article 21 ci-dessus du Protocole de 1972 doit d’abord devenir 
Partie à la Convention unique non amendée (s’il ne l’est pas encore), puis ratifier le Protocole de 1972 ou y adhérer en 
faisant la réserve désirée." 
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4. L’Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment et par voie de 
notification écrite retirer tout ou partie de ses réserves.  

 
Article 51  

Notifications  
 
Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats mentionnés au paragraphe 1 de 

l’article 40 :  
 

a. Les signatures, ratifications ou adhésions conformément à l’article 40 ;  
b. La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à 

l’article 41 ;  
c. Les dénonciations conformément à l’article 46 ; et  
d. Les déclarations et notifications conformément aux articles 42, 43, 47, 49 et 50. 
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2. Convention sur les substances psychotropes 

Signée à Vienne, le 21 février 1971 
Entrée en vigueur : le 16 août 1976, conformément à l’article 26(1) 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les Parties,  

Soucieuses de la santé physique et morale de l’humanité,  

Préoccupées par le problème de santé publique et le problème social qui 
résultent de l’abus de certaines substances psychotropes,  

Déterminées à prévenir et à combattre l’abus de ces substances et le trafic 
illicite auquel il donne lieu,  

Considérant qu’il est nécessaire de prendre des mesures rigoureuses pour 
limiter l’usage de ces substances à des fins légitimes,  

Reconnaissant que l’utilisation des substances psychotropes à des fins 
médicales et scientifiques est indispensable et que la possibilité de se procurer des 
substances à ces fins ne devrait faire l’objet d’aucune restriction injustifiée,  

Croyant que pour être efficaces les mesures prises contre l’abus de ces 
substances doivent être coordonnées et universelles,  

Reconnaissant la compétence de l’Organisation des Nations Unies en matière de 
contrôle des substances psychotropes et désirant que les organes internationaux 
intéressés exercent leur activité dans le cadre de cette organisation,  

Convaincues qu’une convention internationale est nécessaire pour réaliser ces 
fins,  

Conviennent de ce qui suit :  

 
 

Article premier 
Glossaire 

 
Sauf indication expresse en sens contraire, ou sauf si le contexte exige qu’il en 

soit autrement, les expressions suivantes ont dans la présente Convention les 
significations indiquées ci-dessous : 

 
a. L’expression "Conseil" désigne le Conseil économique et social des Nations 

Unies.  
b. L’expression "Commission" désigne la Commission des stupéfiants du Conseil.  
c. L’expression "Organe" désigne l’Organe international de contrôle des 

stupéfiants institué en vertu de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961,  
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d. L’expression "Secrétaire général" désigne le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.  

e. L’expression "substance psychotrope" désigne toute substance, qu’elle soit 
d’origine naturelle ou synthétique, ou tout produit naturel du Tableau I, II, III ou 
IV.  

f. L’expression "préparation" désigne :  
i) Une solution ou un mélange, quel que soit son état physique, contenant une 

ou plusieurs substances psychotropes, ou  
ii) Une ou plusieurs substances psychotropes divisées en unités de prise.  

g. Les expressions "Tableau I", "Tableau II", "Tableau III" et "Tableau IV" 
désignent les listes de substances psychotropes portant les numéros 
correspondants, annexées à la présente Convention, qui pourront être modifiées, 
conformément à l’article 2.  

h. Les expressions "exportation" et "importation" désignent, chacune dans son 
acception particulière, le transfert matériel d’une substance psychotrope d’un 
Etat dans un autre Etat.  

i. L’expression "fabrication" désigne toutes les opérations permettant d’obtenir 
des substances psychotropes, et comprend la purification et la transformation de 
substances psychotropes en d’autres substances psychotropes. Cette expression 
comprend aussi la fabrication de préparations autres que celles qui sont faites, 
sur ordonnance, dans une pharmacie.  

j. L’expression "trafic illicite" désigne la fabrication ou le trafic de substances 
psychotropes, effectués contrairement aux dispositions de la présente 
Convention.  

k. L’expression "région" désigne toute partie d’un Etat qui, en vertu de l’article 28, 
est traitée comme une entité distincte aux fins de la présente Convention.  

l. L’expression "locaux" désigne les bâtiments, les parties de bâtiments ainsi que 
le terrain affecté auxdits bâtiments ou aux parties desdits bâtiments.  
 

Article 2 
Champ d’application du contrôle des substances 

 
1. Si une Partie ou l’Organisation mondiale de la santé est en possession de 

renseignements se rapportant à une substance non encore soumise au contrôle 
international qui, à son avis, peuvent rendre nécessaire son adjonction à l’un des 
Tableaux de la présente Convention, elle adressera au Secrétaire général une 
notification accompagnée de tous les renseignements pertinents à l’appui. Cette 
procédure sera de même appliquée lorsqu’une Partie ou l’Organisation mondiale de 
la santé sera en possession de renseignements qui justifient le transfert d’une 
substance d’un Tableau à un autre, ou la suppression de son inscription à l’un des 
Tableaux.  
 

2. Le Secrétaire général communiquera cette notification, ainsi que les 
renseignements qu’il jugera pertinents, aux Parties, à la Commission et, si la 
notification a été faite par une Partie, à l’Organisation mondiale de la santé.  
 

3. S’il résulte des renseignements accompagnant cette notification que ladite 
substance est susceptible d’être inscrite au Tableau I ou au Tableau II en vertu du 
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paragraphe 4, les Parties examineront, à la lumière de tous les renseignements dont 
elles disposeront, la possibilité d’appliquer à titre provisoire à cette substance toutes 
les mesures de contrôle applicables aux substances du Tableau I ou du Tableau II, 
selon le cas.  
 

4. Si l’Organisation mondiale de la santé constate : 
 
a. Que ladite substance peut provoquer  

i) 1) Un état de dépendance, et  
2) Une stimulation ou une dépression du système nerveux central donnant 

lieu à des hallucinations ou à des troubles de la fonction motrice ou du jugement ou 
du comportement ou de la perception ou de l’humeur, ou  

ii) Des abus et des effets nocifs comparables à ceux d’une substance du 
Tableau I, II, III ou IV, et  

 
b. Qu’il existe des raisons suffisantes de croire que la substance donne ou risque 

de donner lieu à des abus tels qu’elle constitue un problème de santé publique et 
un problème social justifiant qu’elle soit placée sous contrôle international,  

 
elle communiquera à la Commission une évaluation de cette substance, où elle 
indiquera notamment la mesure dans laquelle la substance donne ou risque de 
donner lieu à des abus, le degré de gravité du problème de santé publique et du 
problème social et le degré d’utilité de la substance en thérapeutique, ainsi que des 
recommandations sur les mesures éventuelles de contrôle auxquelles il serait 
opportun de l’assujettir à la lumière de cette évaluation.  
 

5. Tenant compte de la communication de l’Organisation mondiale de la santé, 
dont les évaluations seront déterminantes en matière médicale et scientifique, et 
prenant en considération les facteurs d’ordre économique, social, juridique, 
administratif et tous autres facteurs qu’elle pourra juger pertinents, la Commission 
pourra ajouter ladite substance au Tableau I, II, III ou IV. Elle pourra demander des 
renseignements complémentaires à l’Organisation mondiale de la santé ou à d’autres 
sources appropriées 

 
6. Si une notification faite en vertu du paragraphe 1 a trait à une substance 

déjà inscrite à l’un des Tableaux, l’Organisation mondiale de la santé transmettra à 
la Commission ses nouvelles constatations ainsi que toute nouvelle évaluation de 
cette substance qu’elle pourra faire conformément aux dispositions du paragraphe 4 
et toutes nouvelles recommandations portant sur des mesures de contrôle qui 
pourront lui paraître appropriées à la lumière de ladite évaluation.  
 

La Commission, tenant compte de la communication reçue de l’Organisation 
mondiale de la santé conformément au paragraphe 5, ainsi que des facteurs 
énumérés dans ledit paragraphe, pourra décider de transférer cette substance d’un 
Tableau à un autre, ou de supprimer son inscription aux Tableaux.  

 
7. Toute décision de la Commission prise en vertu du présent article sera 

communiquée par le Secrétaire général à tous les Etats Membres de l’Organisation 
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des Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la présente Convention, à 
l’Organisation mondiale de la santé et à l’Organe. Cette décision prendra pleinement 
effet pour chaque Partie 180 jours après la date de la communication, sauf pour une 
Partie qui, pendant cette période, et au sujet d’une décision ayant pour effet d’ajouter 
une substance à un Tableau, aura informé par écrit le Secrétaire général qu’en raison 
de circonstances exceptionnelles elle n’est pas en mesure de soumettre cette 
substance à toutes les dispositions de la Convention applicables aux substances de ce 
Tableau. Une telle notification exposera les motifs de cette décision exceptionnelle. 
Nonobstant cette notification, chaque Partie devra appliquer au minimum les 
mesures de contrôle énumérées ci-après.  
 
a. La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet d’une 

substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau I tiendra 
compte, autant que possible, des mesures de contrôle spéciales énumérées à 
l’article 7 et, en ce qui concerne cette substance, devra :  

 
iii) Exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions prévues par l’article 8 pour les substances 
du Tableau II ;  

iv) Exiger qu’elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordonnance médicale, 
conformément aux dispositions prévues par l’article 9 pour les substances 
du Tableau II ;  

v) Se conformer aux obligations relatives à l’exportation et à l’importation 
énoncées à l’article 12, sauf à l’égard d’une autre Partie ayant adressé au 
Secrétaire général une notification au sujet de la substance en question ;  

vi) Se conformer aux obligations énoncées pour les substances du Tableau II à 
l’article 13, portant interdiction ou restrictions à l’exportation et à 
l’importation ;  

vii) Fournir à l’Organe des rapports statistiques conformément aux dispositions 
de l’alinéa a du paragraphe 4 de l’article 16 ; et  

viii) Prendre des mesures conformes aux dispositions de l’article 22 en vue de 
réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus.  

 
b. La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet d’une 

substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau II devra, en 
ce qui concerne cette substance :  
 
i) Exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions de l’article 8 ;  
ii) Exiger qu’elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordonnance médicale, 

conformément aux dispositions de l’article 9 ;  
iii) Se conformer aux obligations relatives à l’exportation et à l’importation 

énoncées à l’article 12, sauf à l’égard d’une autre Partie ayant adressé au 
Secrétaire général une notification au sujet de la substance en question ;  

iv) Se conformer aux obligations énoncées à l’article 13, portant interdiction 
ou restrictions à l’exportation et à l’importation ;  
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v) Fournir à l’Organe des rapports statistiques conformément aux dispositions 
des alinéas a, c et d du paragraphe 4 de l’article 16 ; et  

vi) Prendre des mesures conformes aux dispositions de l’article 22 en vue de 
réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus.  

 
c. La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet d’une 

substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau III devra, en 
ce qui concerne cette substance :  

 
i) Exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions de l’article 8 ;  
ii) Exiger qu’elle ne soit fournie ou dispensée que sur ordonnance médicale, 

conformément aux dispositions de l’article 9 ;  
iii) Se conformer aux obligations relatives à l’exportation énoncées à l’article 

12, sauf à l’égard d’une autre Partie ayant adressé au Secrétaire général une 
notification au sujet de la substance en question ;  

iv) Se conformer aux obligations énoncées à l’article 13, portant interdiction 
ou restrictions à l’exportation et à l’importation ; et  

v) Prendre des mesures conformes aux dispositions de l’article 22 en vue de 
réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus.  

 
d. La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet d’une 

substance jusque-là non soumise au contrôle et ajoutée au Tableau IV devra, en 
ce qui concerne cette substance :  

 
i) Exiger des licences pour sa fabrication, son commerce et sa distribution, 

conformément aux dispositions de l’article 8 ;  
ii) Se conformer aux obligations énoncées à l’article 13, portant interdiction 

ou restrictions à l’exportation et à l’importation ; et  
iii) Prendre des mesures conformes aux dispositions de l’article 22 en vue de 

réprimer tout acte contraire aux lois ou règlements adoptés en exécution des 
obligations ci-dessus.  

 
e. La Partie qui a notifié au Secrétaire général une telle décision au sujet d’une 

substance transférée à un Tableau auquel s’appliquent des mesures de contrôle 
et des obligations plus strictes appliquera au minimum l’ensemble des 
dispositions de la présente Convention applicables au Tableau d’où elle a été 
transférée.  
 
8. a) Les décisions de la Commission prises en vertu du présent article seront 

sujettes à révision par le Conseil si une Partie en formule la demande dans les 180 
jours suivant la réception de la notification de la décision. La demande de révision 
devra être adressée au Secrétaire général en même temps que tous les 
renseignements pertinents qui l’auront motivée.  
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b) Le Secrétaire général communiquera copie de la demande de révision et des 
renseignements pertinents à la Commission, à l’Organisation mondiale de la santé et 
à toutes les Parties, en les invitant à lui communiquer leurs observations dans un 
délai de quatre-vingt-dix jours. Toutes les observations ainsi reçues seront soumises 
à l’examen du Conseil.  

 
c) Le Conseil peut confirmer, modifier ou annuler la décision de la Commission. 

Sa décision sera notifiée à tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations 
Unies, aux Etats non membres Parties à la présente Convention, à la Commission, à 
l’Organisation mondiale de la santé et à l’Organe.  

 
d) Au cours de la procédure de révision, la décision originale de la Commission 

restera en vigueur, sous réserve des dispositions du paragraphe 7.  
 

9. Les Parties feront tout ce qui est en leur pouvoir afin de soumettre à des 
mesures de surveillance autant que faire se pourra les substances qui ne sont pas 
visées par la présente Convention, mais qui peuvent être utilisées pour la fabrication 
illicite de substances psychotropes.  
 

Article 3 
Dispositions particulières relatives au contrôle des préparations 

 
1. Sous réserve de ce qui est stipulé aux paragraphes suivants du présent 

article, une préparation est soumise aux mêmes mesures de contrôle que la substance 
psychotrope qu’elle contient, et, si elle contient plus d’une telle substance, aux 
mesures applicables à celle de ces substances qui est le plus strictement contrôlée.  
 

2. Si une préparation qui contient une substance psychotrope autre qu’une 
substance du Tableau I est composée de telle manière qu’elle ne présente qu’un 
risque d’abus négligeable ou nul, et que la substance ne peut pas être récupérée en 
quantité pouvant donner lieu à des abus, par des moyens facilement applicables, et 
qu’en conséquence cette préparation ne crée ni un problème pour la santé publique, 
ni un problème social, ladite préparation pourra être exemptée de certaines des 
mesures de contrôle énoncées dans la présente Convention, conformément au 
paragraphe 3.  
 

3. Si une Partie constate qu’une préparation relève des dispositions du 
paragraphe précédent, elle peut décider de l’exempter, dans son pays ou dans l’une 
de ses régions, d’une ou de toutes les mesures de contrôle prévues dans la présente 
Convention ; toutefois ladite préparation demeurera soumise aux obligations 
énoncées dans les articles suivants :  
 
a. Article 8 (licences), en ce qu’il s’applique à la fabrication ;  
b. Article 11 (enregistrement), en ce qu’il s’applique aux préparations exemptées ;  
c. Article 13 (interdiction et restrictions à l’exportation et à l’importation) ;  
d. Article 15 (inspection), en ce qu’il s’applique à la fabrication ;  
e. Article 16 (renseignements à fournir par les Parties), en ce qu’il s’applique aux 

préparations exemptées ; et  
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f. Article 22 (dispositions pénales), dans la mesure nécessaire à la répression 
d’actes contraires aux lois ou règlements adoptés conformément aux obligations 
ci-dessus.  
 
Ladite Partie notifiera au Secrétaire général toutes décisions de ce genre, ainsi 

que le nom et la composition de la préparation exemptée, et les mesures de contrôle 
dont celle-ci est exemptée. Le Secrétaire général transmettra la notification aux 
autres Parties, à l’Organisation mondiale de la santé et à l’Organe.  

 
4. Si une Partie ou l’Organisation mondiale de la santé a des informations sur 

une préparation exemptée en vertu du paragraphe 3, qui, à son avis, justifient la 
suppression complète ou partielle de l’exemption, elle les notifiera au Secrétaire 
général et lui fournira les informations à l’appui de cette notification. Le Secrétaire 
général transmettra cette notification, accompagnée de toute information qu’il jugera 
pertinente, aux Parties, à la Commission et, lorsque la notification sera faite par une 
Partie, à l’Organisation mondiale de la santé. L’Organisation mondiale de la santé 
communiquera à la Commission une évaluation de la préparation prenant en 
considération les facteurs énumérés au paragraphe 2, ainsi qu’une recommandation 
relative aux mesures de contrôle dont la préparation devrait éventuellement cesser 
d’être exemptée. La Commission, tenant compte de la communication de 
l’Organisation mondiale de la santé, dont l’évaluation sera déterminante en matière 
médicale et scientifique, et prenant en considération les facteurs d’ordre économique, 
social, juridique, administratif et autres, qu’elle pourra juger pertinents, pourra 
décider que la préparation cessera d’être exemptée d’une ou de toutes les mesures de 
contrôle. Le Secrétaire général communiquera toute décision de la Commission prise 
en vertu du présent paragraphe à tous les Etats Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, aux Etats non membres Parties à la présente Convention, à 
l’Organisation mondiale de la santé et à l’Organe. Toutes les Parties prendront des 
dispositions en vue de supprimer l’exemption de la ou des mesures de contrôle en 
question dans un délai de 180 jours à compter de la date de la communication du 
Secrétaire général.  

 
Article 4 

Autres dispositions particulières relatives au champ d’application du contrôle 
 
En ce qui concerne les substances psychotropes autres que celles du Tableau I, 

les Parties pourront autoriser : 
 

a. Le transport par les voyageurs internationaux de petites quantités de 
préparations pour leur usage personnel ; chaque Partie pourra cependant 
s’assurer que ces préparations ont été légalement obtenues ;  
 

b. L’emploi de ces substances dans l’industrie pour la fabrication de substances ou 
produits non psychotropes, sous réserve que leur soient appliquées les mesures 
de contrôle requises par la présente Convention jusqu’à ce que l’état des 
substances psychotropes soit tel qu’elles ne puissent pas, dans la pratique, 
donner lieu à des abus ou être récupérées ; et  
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c. L’utilisation de ces substances, sous réserve que leur soient appliquées les 
mesures de contrôle requises par la présente Convention, pour la capture 
d’animaux par des personnes expressément autorisées par les autorités 
compétentes à utiliser lesdites substances à cet effet.  

 
Article 5  

Limitation de l’utilisation aux fins médicales et scientifiques 
 
1. Chaque Partie limitera l’utilisation des substances du Tableau I ainsi qu’il 

est prévu à l’article 7.  
 

2. Chaque Partie devra, sous réserve des dispositions de l’article 4, limiter, par 
les mesures qu’elle jugera appropriées, la fabrication, l’exportation, l’importation, la 
distribution, les stocks, le commerce, l’emploi et la détention de substances des 
Tableaux II, III et IV aux fins médicales et scientifiques.  
 

3. Il est souhaitable que les Parties n’autorisent pas la détention de substances 
des Tableaux II, III et IV, sauf dans les conditions prévues par la loi.  
 

Article 6  
Administration spéciale  

 
Il est souhaitable qu’à l’effet d’appliquer les dispositions de la présente 

Convention chaque Partie institue et entretienne une administration spéciale. Il peut 
y avoir avantage à ce que cette administration soit la même que l’administration 
spéciale qui a été instituée en vertu des dispositions des conventions soumettant les 
stupéfiants à un contrôle, ou qu’elle travaille en étroite collaboration avec cette 
administration spéciale.  

 
Article 7  

Dispositions spéciales visant les substances du Tableau I 
 
En ce qui concerne les substances du Tableau I, les Parties devront  
 

a. Interdire toute utilisation de ces substances, sauf à des fins scientifiques ou à des 
fins médicales très limitées, par des personnes dûment autorisées qui travaillent 
dans des établissements médicaux ou scientifiques relevant directement de leurs 
gouvernements ou expressément autorisées par eux ;  

b. Exiger que la fabrication, le commerce, la distribution et la détention de ces 
substances soient subordonnés à la possession d’une licence spéciale ou d’une 
autorisation préalable ;  

c. Prévoir une surveillance étroite des activités et des actes mentionnés aux alinéas 
a et b ;  

d. Ne permettre de délivrer à une personne dûment autorisée que la quantité de ces 
substances nécessaire aux fins pour lesquelles l’autorisation a été accordée ;  

e. Exiger que les personnes exerçant des fonctions médicales et scientifiques 
enregistrent l’acquisition de ces substances et les détails de leur utilisation, 
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lesdits enregistrements devant être conservés pendant au moins deux ans après 
la dernière utilisation qui y aura été consignée ; et  

f. Interdire l’exportation et l’importation de ces substances sauf lorsque 
l’exportateur et l’importateur seront l’un et l’autre l’autorité ou l’administration 
compétente du pays ou de la région exportateurs et importateurs, respectivement, 
ou d’autres personnes ou entreprises que les autorités compétentes de leurs pays 
ou régions auront expressément autorisées à cet effet. Les exigences prévues au 
paragraphe 1 de l’article 12 en ce qui concerne les autorisations d’exportation et 
d’importation pour les substances du Tableau II s’appliqueront également aux 
substances du Tableau I.  

 
Article 8  
Licences 

 
1. Les Parties exigeront une licence ou autre mesure de contrôle similaire pour 

la fabrication, le commerce (y compris le commerce d’exportation et d’importation) 
et la distribution des substances des Tableaux II, III et IV.  

 
2. Les Parties :  
 

a. Exerceront une surveillance sur toutes les personnes et entreprises dûment 
autorisées se livrant à la fabrication, au commerce (y compris le commerce 
d’exportation et d’importation) ou à la distribution des substances visées au 
paragraphe 1 ;  

b. Soumettront à un régime de licence ou autre mesure de contrôle similaire les 
établissements et les locaux dans lesquels cette fabrication, ce commerce ou 
cette distribution peuvent se faire ; et  

c. Feront en sorte que des mesures de sécurité soient prises pour ces 
établissements et ces locaux, de manière a prévenir les vols ou autres 
détournements de stocks.  

 
3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article concernant le 

régime de licence ou autres mesures de contrôle similaires ne s’appliqueront pas 
nécessairement aux personnes dûment autorisées à exercer des fonctions 
thérapeutiques ou scientifiques et agissant dans l’exercice de ces fonctions.  
 

4. Les Parties exigeront que toutes les personnes à qui des licences sont 
délivrées en application de la présente Convention ou qui possèdent des 
autorisations équivalentes conformément aux dispositions prévues au paragraphe 1 
du présent article ou à l’alinéa b de l’article 7 soient dûment qualifiées pour 
appliquer effectivement et fidèlement les dispositions des lois et règlements adoptés 
en exécution de la présente Convention.  
 

Article 9 
Ordonnances médicales 

 
1. Les Parties exigeront que les substances des Tableaux II, III et IV ne soient 

fournies ou dispensées pour être utilisées par des particuliers que sur ordonnance 
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médicale, sauf dans les cas où des particuliers peuvent légalement obtenir, utiliser, 
dispenser ou administrer ces substances dans l’exercice dûment autorisé de fonctions 
thérapeutiques ou scientifiques.  
 

2. Les Parties prendront les mesures nécessaires pour que les ordonnances 
prescrivant des substances des Tableaux II, III et IV soient délivrées conformément 
à la pratique médicale et soumises, en ce qui concerne notamment le nombre des 
renouvellements possibles et la durée de leur validité, à une réglementation qui 
assure la protection de la santé et de l’intérêt publics.  

 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, une Partie peut, si à son avis 

la situation locale l’exige et dans les conditions qu’elle pourra prescrire, y compris 
en matière d’enregistrement, autoriser les pharmaciens sous licence ou tous autres 
distributeurs de détail sous licence désignés par les autorités chargées de la santé 
publique dans son pays ou une partie de celui-ci, à fournir, à leur discrétion et sans 
ordonnance, pour être utilisées par des particuliers dans des cas exceptionnels et à 
des fins médicales, de petites quantités de substances des Tableaux III et IV, dans les 
limites que les Parties définiront.  

 
 

Article 10  
Mises en garde à porter sur le conditionnement et annonces publicitaires 

 
1. Chaque Partie exigera, compte tenu des réglementations ou 

recommandations pertinentes de l’Organisation mondiale de la santé, que soient 
indiqués sur les étiquettes, lorsqu’il sera possible de le faire et de toute façon sur la 
notice accompagnant le conditionnement pour la distribution au détail des 
substances psychotropes, le mode d’emploi ainsi que les précautions à prendre et les 
mises en garde qui sont nécessaires, à son avis, pour la sécurité de l’usager.  
 

2. Chaque Partie, tenant dûment compte des dispositions de sa constitution, 
interdira les annonces publicitaires ayant trait aux substances psychotropes et 
destinées au grand public.  

 
Article 11  

Enregistrement 
 
1. Les Parties exigeront que, pour les substances du Tableau I, les fabricants et 

toutes autres personnes autorisées en vertu de l’article 7 à faire le commerce de ces 
substances et à les distribuer procèdent à l’enregistrement dans les conditions 
déterminées par chaque Partie, de manière à faire apparaître, de façon précise, les 
quantités fabriquées ou détenues en stock ainsi que pour chaque acquisition et pour 
chaque cession, la quantité, la date et les noms du fournisseur et de l’acquéreur.  

 
2. Les Parties exigeront que, pour les substances des Tableaux II et III, les 

fabricants, les distributeurs de gros, les exportateurs et les importateurs procèdent à 
l’enregistrement dans les conditions déterminées par chaque Partie, de manière à 
faire apparaître de façon précise, les quantités fabriquées ainsi que, pour chaque 
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acquisition et pour chaque cession, la quantité, la date et les noms du fournisseur et 
de l’acquéreur.  
 

3. Les Parties exigeront que, pour les substances du Tableau II, les 
distributeurs de détail, les établissements hospitaliers, les centres de traitement et les 
institutions scientifiques procèdent à l’enregistrement dans les conditions 
déterminées pour chaque Partie, de manière à faire apparaître, de façon précise, pour 
chaque acquisition et pour chaque cession, la quantité, la date et les noms du 
fournisseur et de l’acquéreur.  
 

4. Les Parties veilleront, par des méthodes appropriées et en tenant compte 
des pratiques professionnelles et commerciales qui leur sont propres, à ce que les 
informations relatives à l’acquisition et à la cession de substances du Tableau III par 
des distributeurs de détail, des établissements hospitaliers, des centres de traitement 
et des institutions scientifiques puissent être facilement consultées.  
 

5. Les Parties exigeront que, pour les substances du Tableau IV, les fabricants, 
les exportateurs et les importateurs procèdent à l’enregistrement, dans les conditions 
déterminées par chaque Partie, de manière à faire apparaître les quantités fabriquées, 
exportées et importées.  
 

6. Les Parties exigeront les fabricants de préparations exemptées 
conformément au paragraphe 3 de l’article 3 qu’ils enregistrer la quantité de chaque 
substance psychotrope utilisée dans la fabrication d’une préparation exemptée, la 
nature et la quantité totale de la préparation exemptée fabriquée à partir de cette 
substance, ainsi que les mentions relatives à la première cession de ladite préparation.  
 

7. Les Parties veilleront à ce que les enregistrements et les informations visés 
au présent article et que sont nécessaires à l’établissement des rapports prévus à 
l’article 16 soient conservés pendant deux au moins.  

 
Article 12  

Dispositions relatives au commerce international  
 
1. a) Toute Partie autorisant l’exportation ou l’importation de substances du 

Tableau I ou II doit exiger qu’une autorisation d’importation ou d’exportation 
distincte, rédigée sur un formulaire d’un modèle établi par la Commission, soit 
obtenue pour chaque exportation ou importation, qu’il s’agisse d’une ou de plusieurs 
substances.  

b) Cette autorisation doit comporter la dénomination commune internationale de 
la substance ou, en l’absence d’une telle dénomination, la désignation de la 
substance dans le Tableau, la quantité à exporter ou à importer, la forme 
pharmaceutique, le nom et l’adresse de l’exportateur et de l’importateur, et la 
période au cours de laquelle l’exportation ou l’importation doit avoir lieu. Si la 
substance est exportée ou importée sous forme de préparation, le nom de la 
préparation, s’il en existe un, sera aussi indiqué. L’autorisation d’exportation doit 
aussi indiquer le numéro et la date du certificat d’importation, et spécifier l’autorité 
qui l’a délivré.  



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 566 

c) Avant de délivrer une autorisation d’exportation les Parties exigeront une 
autorisation d’importation délivrée par les autorités compétentes du pays ou de la 
région importateurs et attestant que l’importation de la substance ou des substances 
dont il est question est approuvée, et cette autorisation sera produite par la personne 
ou l’établissement demandant l’autorisation d’exportation.  

d) Une copie de l’autorisation d’exportation sera jointe à chaque envoi, et le 
gouvernement qui délivre l’autorisation d’exportation en adressera une copie au 
gouvernement du pays ou de la région importateurs.  

e) Lorsque l’importation a été effectuée, le gouvernement du pays ou de la 
région importateurs renverra au gouvernement du pays ou de la région exportateurs 
l’autorisation d’exportation avec une attestation certifiant la quantité effectivement 
importée.  

 
2. a) Les Parties exigeront que, pour chaque exportation de substances du 

Tableau III, les exportateurs établissent en trois exemplaires une déclaration, rédigée 
sur un formulaire d’un modèle établi par la Commission, contenant les 
renseignements suivants :  

i. Le nom et l’adresse de l’exportateur et de l’importateur ;  
ii. La dénomination commune internationale ou, en l’absence d’une telle 

dénomination la désignation de la substance dans le Tableau ;  
iii. La quantité de la substance et la forme pharmaceutique sous laquelle la 

substance est exportée, et, si c’est sous la forme d’une préparation, le nom 
de cette préparation, s’il existe ; et  

iv. La date d’envoi.  
b) Les exportateurs fourniront aux autorités compétentes de leur pays ou de leur 

région deux exemplaires de cette déclaration. Ils joindront le troisième exemplaire à 
leur envoi.  

c) La Partie du territoire de laquelle une substance du Tableau III a été exportée 
devra, aussitôt que possible mais au plus tard quatre-vingt-dix jours après la date 
d’envoi, transmettre aux autorités compétentes du pays ou de la région importateurs, 
sous pli recommandé avec accusé de réception, un exemplaire de la déclaration 
reçue de l’exportateur.  

d) Les Parties pourront exiger que, dès réception du colis, l’importateur adresse 
aux autorités compétentes de son pays ou de sa région l’exemplaire qui accompagne 
l’envoi dûment endossé, en indiquant les quantités reçues et la date de réception.  

 
3. Les substances des Tableaux I et II seront en outre soumises aux 

dispositions ci-après :  
 
a. Les Parties exerceront dans les ports francs et les zones franches la même 

surveillance et le même contrôle que dans les autres parties de leur territoire, 
étant entendu, toutefois, qu’elles pourront appliquer un régime plus sévère.  

 
b. Les exportations sous forme d’envois adressés à une banque au compte d’une 

personne différente de celle dont le nom figure sur l’autorisation d’exportation 
ou à une boîte postale seront interdites.  
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c. Les exportations de substances du Tableau I sous forme d’envois adressés à un 
entrepôt de douane seront interdites. Les exportations de substances du Tableau 
II sous forme d’envois adressés à un entrepôt de douane seront interdites, sauf si 
le Gouvernement du pays importateur précise, sur le certificat d’importation 
produit par la personne ou l’établissement qui demande l’autorisation 
d’exportation, qu’il a approuvé l’importation de l’envoi afin que celui-ci soit 
déposé dans un entrepôt de douane. En pareil cas, l’autorisation d’exportation 
précisera que l’envoi est effectué à cette fin. Tout retrait de l’entrepôt de douane 
sera subordonné à la présentation d’un permis émanant des autorités dont relève 
l’entrepôt, et, dans le cas d’un envoi à destination de l’étranger, il sera assimilé 
à une exportation nouvelle au sens de la présente Convention.  

 
d. Les envois entrant sur le territoire d’une Partie ou en sortant sans être 

accompagnés d’une autorisation d’exportation seront retenus par les autorités 
compétentes.  

 
e. Une Partie n’autorisera pas le passage en transit sur son territoire, en direction 

d’un autre pays, d’un envoi quelconque de ces substances, que cet envoi soit ou 
non déchargé du véhicule qui le transporte, sauf si la copie de l’autorisation 
d’exportation pour cet envoi est présentée aux autorités compétentes de ladite 
Partie.  
 

f. Les autorités compétentes d’un pays ou d’une région quelconque à travers 
lesquels le passage d’un envoi de ces substances est autorisé prendront toutes 
les mesures nécessaires pour empêcher le déroutement dudit envoi vers une 
destination autre que celle qui figure sur la copie de l’autorisation d’exportation 
jointe à l’envoi, à moins que le Gouvernement du pays ou de la région à travers 
lesquels ledit envoi s’effectue n’autorise ce déroutement. Le Gouvernement de 
ce pays ou de cette région de transit traitera toute demande de déroutement 
comme s’il s’agissait d’une exportation du pays ou de la région de transit vers le 
pays ou la région de la nouvelle destination. Si le déroutement est autorisé, les 
dispositions de l’alinéa e du paragraphe 1 s’appliqueront également entre le 
pays ou la région de transit et le pays ou la région d’où l’envoi a primitivement 
été exporté  

 
g. Aucun envoi de ces substances en transit ou déposé dans un entrepôt de douane 

ne peut être soumis à un traitement quelconque qui modifierait la nature des 
substances. L’emballage ne peut être modifié sans l’agrément des autorités 
compétentes.  

 
h. Les dispositions des alinéas e à g relatives au transit de ces substances sur le 

territoire d’une Partie ne sont pas applicables si l’envoi est transporté par la voie 
aérienne à condition que l’aéronef n’atterrisse pas dans le pays ou la région de 
transit. Si l’aéronef atterrit dans ce pays ou cette région, ces dispositions 
s’appliqueront dans la mesure où les circonstances l’exigent.  
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i. Les dispositions du présent paragraphe ne portent pas préjudice à celles de tout 
accord international qui limite le contrôle pouvant être exercé par toute Partie 
sur ces substances en transit.  

 
Article 13  

Interdiction et restrictions à l’exportation et à l’importation  
 
1. Une Partie peut notifier à toutes les autres Parties par l’intermédiaire du 

Secrétaire général qu’elle interdit l’importation dans son pays ou dans l’une de ses 
régions d’une ou plusieurs substances du Tableau II, III ou IV, spécifiées dans sa 
notification. Dans cette notification, elle indiquera le nom donné à la substance dans 
le Tableau II, III ou IV.  
 

2. Si une Partie a reçu une notification d’interdiction comme prévu au 
paragraphe 1, elle prendra les mesures nécessaires pour qu’aucune des substances 
spécifiées dans ladite notification ne soit exportée vers le pays ou l’une des régions 
de la Partie qui a fait la notification.  
 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents, une Partie qui a 
fait une notification conformément au paragraphe 1 peut, en délivrant dans chaque 
cas un permis spécial d’importation de quantités déterminées des substances en 
question ou de préparations qui en contiennent. L’autorité du pays importateur qui 
aura délivré le permis spécial d’importation l’adressera en deux exemplaires, qui 
p9orteront le nom et l’adresse de l’importateur et de l’exportateur, à l’autorité 
compétente du pays ou de la région exportateurs, qui pourra alors autoriser 
l’exportateur à faire l’expédition. Celle-ci sera accompagnée d’un exemplaire du 
permis spécial d’importation dûment visé para l’autorité compétente du pays ou de 
la région exportateurs.  

 
Article 14  

Dispositions spéciales concernant le transport des substances psychotropes  
dans les trousses de premiers secours des navires, aéronefs ou autres moyens  

de transport public effectuant des parcours internationaux  
 
1. Le transport international par navires, aéronefs ou autres moyens de 

transport public international, tels que les trains et autocars internationaux, de 
quantités limitées de substances du Tableau II, III ou IV susceptibles d’être 
nécessaires pendant le voyage pour l’administration des premiers secours et pour les 
cas d’urgence ne sera pas considéré comme une exportation, une importation ou un 
transit au sens de la présente Convention.  

 
2. Des précautions appropriées seront prises par le pays d’immatriculation 

pour empêcher l’usage indu des substances mentionnées au paragraphe 1 ou leur 
détournement à des fins illicites. La Commission recommandera ces précautions en 
consultation avec les organisations internationales compétentes.  

 
3. Les substances transportées par navires, aéronefs ou autres moyens de 

transport public international, tels que les trains et autocars internationaux, 
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conformément aux dispositions du paragraphe 1, seront soumises aux lois, 
règlements, permis et licences du pays d’immatriculation, sans préjudice du droit des 
autorités locales compétentes de procéder à des vérifications, inspections et autres 
opérations de contrôle à bord de ces moyens de transport. L’administration de ces 
substances en cas d’urgence ne sera pas considérée comme contrevenant aux 
dispositions du paragraphe 1 de l’article 9.  

 
Article 15  
Inspection  

 
Les Parties institueront un système d’inspection des fabricants, des exportateurs, 

des importateurs et des distributeurs de gros et de détail de substances psychotropes, 
ainsi que des institutions médicales et scientifiques qui utilisent ces substances. Elles 
prévoiront des inspections aussi fréquentes qu’elles le jugeront nécessaire des locaux, 
des stocks et des enregistrements.  

 
Article 16  

Renseignements à fournir par les Parties  
 
1. Les Parties fourniront au Secrétaire général les renseignements que la 

Commission peut demander en tant que nécessaires pour l’exercice de ses fonctions, 
et notamment un rapport annuel ayant trait au fonctionnement de la Convention sur 
leurs territoires et contenant des renseignements sur :  
 
a. Les modifications importantes apportées à leurs lois et règlements relatifs aux 

substances psychotropes ; et  
b. Les faits particulièrement significatifs qui se seront produits sur leurs territoires 

en matière d’abus et de trafic illicite des substances psychotropes.  
 
2. Les Parties communiqueront d’autre part au Secrétaire général les noms et 

adresses des autorités gouvernementales mentionnées à l’alinéa f de l’article 7, à 
l’article 12 et au paragraphe 3 de l’article 13. Le Secrétaire général diffusera ces 
renseignements à toutes les Parties.  

 
3. Les Parties adresseront au Secrétaire général, dans les plus brefs délais, un 

rapport sur les cas de trafic illicite de substances psychotropes et de saisie de 
substances faisant l’objet de ce trafic illicite, lorsque ces cas leur paraîtront 
importants en raison :  
 
a. Des tendances nouvelles mises en évidence ;  
b. Des quantités en cause ;  
c. De la lumière qu’elles jettent sur les sources d’approvisionnement ; ou  
d. Des méthodes employées par les trafiquants illicites.  

 
Des copies du rapport seront communiquées conformément à l’alinéa b de 

l’article 21.  
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4. Les Parties fourniront à l’Organe des rapports statistiques annuels, en 
utilisant à cet effet les formulaires établis par l’Organe. Ces rapports porteront :  
 
a. En ce qui concerne chacune des substances des Tableaux I et II, sur les 

quantités fabriquées, exportées à destination de et importées en provenance de 
chaque pays ou région, ainsi que sur les stocks détenus par les fabricants ;  

b. En ce qui concerne chacune des substances des Tableaux III et IV, sur les 
quantités fabriquées, ainsi que sur les quantités totales exportées et importées ;  

c. En ce qui concerne chacune des substances des Tableaux II et III, sur les 
quantités utilisées pour la fabrication de préparations exemptées ; et  

d. En ce qui concerne chacune des substances inscrites à un Tableau autre que le 
Tableau I, sur les quantités employées à des fins industrielles, conformément 
aux dispositions de l’alinéa b de l’article 4.  
 
Les quantités fabriquées qui sont visées aux alinéas a et b du présent paragraphe 

ne comprennent pas les quantités de préparations fabriquées.  
 
5. Une Partie fournira à l’Organe, sur sa demande, des renseignements 

statistiques supplémentaires ayant trait à des périodes à venir sur les quantités de 
telle ou telle substance des Tableaux III et IV exportées à destination de chaque pays 
ou région et importées en provenance de chaque pays ou région. Cette Partie pourra 
demander à l’Organe de donner un caractère confidentiel tant à sa demande de 
renseignements qu’aux renseignements fournis en vertu du présent paragraphe. 

 
6. Les Parties fourniront les renseignements mentionnés dans les  

paragraphes 1 et 4 de la manière et aux dates que la Commission ou l’Organe pourra 
fixer.  

 
Article 17  

Fonctions de la Commission 
 
1. La Commission peut examiner toutes les questions ayant trait aux buts de la 

présente Convention et à l’application de ses dispositions et faire des 
recommandations à cet effet.  
 

2. Les décisions de la Commission prévues à l’article 2 et à l’article 3 seront 
prises à la majorité des deux tiers des membres de la Commission.  

 
Article 18  

Rapports de l’organe 
 
1. L’Organe établit sur ses travaux des rapports annuels dans lesquels figurent 

une analyse des renseignements statistiques dont il dispose et, dans les cas 
appropriés, un exposé des explications que les gouvernements ont pu fournir ou ont 
été requis de fournir, ainsi que toute observation et recommandation que l’Organe 
peut vouloir formuler. L’Organe peut également faire tous rapports supplémentaires 
qu’il peut juger nécessaires. Les rapports sont présentés au Conseil par 
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l’intermédiaire de la Commission qui peut formuler les observations qu’elle juge 
opportunes.  
 

2. Les rapports de l’Organe sont communiqués aux Parties et publiés 
ultérieurement par le Secrétaire général. Les Parties autorisent la libre distribution de 
ces rapports.  

 
Article 19  

Mesures à prendre par l’Organe pour assurer l’exécution  
des dispositions de la Convention 

 
1. a) Si, après examen des renseignements adressés à l’Organe par les 

gouvernements ou des renseignements communiqués par des organes des Nations 
Unies, l’Organe a motif de croire que les buts de la présente Convention sont 
sérieusement compromis du fait qu’un pays ou une région n’exécute pas ses 
dispositions, l’Organe a le droit de demander des explications au Gouvernement du 
pays ou de la région intéressés. Sous réserve du droit qu’il possède d’appeler 
l’attention des Parties, du Conseil et de la Commission sur la question visée à 
l’alinéa c l’Organe considérera comme confidentielle une demande de 
renseignements ou une explication fournie par un Gouvernement conformément au 
présent alinéa.  

b) Après avoir agi conformément à l’alinéa a, l’Organe peut, s’il juge nécessaire 
de le faire, demander au Gouvernement intéressé de prendre les mesures correctives 
qui, en raison des circonstances, peuvent paraître nécessaires pour assurer 
l’exécution des dispositions de la présente Convention.  

c) Si l’Organe constate que le Gouvernement intéressé n’a pas donné des 
explications satisfaisantes lorsqu’il a été invité à le faire conformément à alinéa a, ou 
a négligé d’adopter toute mesure corrective qu’il a été invité à prendre 
conformément à l’alinéa b, il peut appeler l’attention des Parties, du Conseil et de la 
Commission sur la question.  

 
2. Lorsqu’il appelle l’attention des Parties, du Conseil et de la Commission 

sur une question conformément à l’alinéa c du paragraphe 1, l’Organe peut, s’il juge 
une telle mesure nécessaire, recommander aux Parties d’arrêter l’exportation de 
substances psychotropes à destination du pays ou de la région intéressés ou 
l’importation de substances psychotropes en provenance de ce pays ou de cette 
région, ou à la fois l’exportation et l’importation, soit pour une période déterminée, 
soit jusqu’à ce que la situation dans ce pays ou cette région lui donne satisfaction. 
L’état intéressé a le droit de porter la question devant le Conseil.  

 
3. L’Organe a le droit de publier un rapport sur toute question visée par les 

dispositions du présent article, et de le communiquer au Conseil qui le transmettra à 
toutes les Parties. Si l’Organe publie dans ce rapport une décision prise en vertu du 
présent article ou des renseignements concernant cette décision, il doit également 
publier l’avis du Gouvernement intéressé si celui-ci le demande. 

 
4. Dans les cas où une décision de l’Organe publiée conformément au présent 

article n’a pas été prise à l’unanimité, l’opinion de la minorité doit être exposée.  
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5. Tout Etat sera invité à se faire représenter aux séances de l’Organe au cours 

desquelles est examinée une question l’intéressant directement aux termes du 
présent article.  

 
6. Les décisions de l’Organe prises en vertu du présent article doivent être 

adoptées à la majorité des deux tiers du nombre total des membres de l’Organe.  
 
7. Les dispositions des paragraphes précédents s’appliqueront également si 

l’Organe a motif de croire que les buts de la présente Convention sont sérieusement 
compromis du fait d’une décision prise par une Partie en vertu des dispositions du 
paragraphe 7 de l’article 2.  

 
Article 20  

Mesures contre l’abus des substances psychotropes 
 
1. Les Parties prendront toutes les mesures susceptibles de prévenir l’abus des 

substances psychotropes et assurer le prompt dépistage ainsi que le traitement, 
l’éducation, la postcure, la réadaptation et la réintégration sociale des personnes 
intéressées ; elles coordonneront leurs efforts à cette fin.  
 

2. Les Parties favoriseront, autant que possible, la formation d’un personnel 
pour assurer le traitement, la postcure, la réadaptation et la réintégration sociale des 
personnes qui abusent de substances psychotropes.  

 
3. Les Parties aideront les personnes qui en ont besoin dans l’exercice de leur 

profession à acquérir la connaissance des problèmes posés par l’abus des substances 
psychotropes et par sa prévention, et elles développeront aussi cette connaissance 
parmi le grand public s’il y a lieu de craindre que l’abus de ces substances ne se 
répande très largement.  

 
Article 21  

Lutte contre le trafic illicite 
 
Compte dûment tenu de leurs régimes constitutionnel, juridique et administratif, 

les Parties :  
 

a. Assureront sur le plan national la coordination de l’action préventive et 
répressive contre le trafic illicite ; à cette fin elles pourront utilement désigner 
un service approprié chargé de cette coordination ;  

b. S’assisteront mutuellement dans la lutte contre le trafic illicite des substances 
psychotropes, et en particulier transmettront immédiatement aux autres Parties 
directement intéressées, par la voie diplomatique ou par l’intermédiaire des 
autorités compétentes qu’elles auront désignées à cet effet, copie de tout rapport 
qu’elles auraient adressé au Secrétaire général en vertu de l’article 16 à la suite 
de la découverte d’une affaire de trafic illicite ou d’une saisie ;  
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c. Coopéreront étroitement entre elles et avec les organisations internationales 
compétentes dont elles sont membres afin de mener une lutte coordonnée contre 
le trafic illicite ;  

d. Veilleront à ce que la coopération internationale des services appropriés se 
réalise par des voies rapides ; et  

e. S’assureront que, lorsque des pièces de procédure sont transmises entre des pays 
pour l’exercice d’une action judiciaire, la transmission soit effectuée par des 
voies rapides à l’adresse des instances désignées par les Parties ; cette 
disposition ne porte pas atteinte au droit des Parties de demander que les pièces 
de procédure leur soient envoyées par la voie diplomatique.  

 
Article 22  

Dispositions pénales 
 
1. a) Sous réserve de ses dispositions constitutionnelles, chaque Partie 

considérera comme une infraction punissable tout acte commis intentionnellement 
qui contrevient à une loi ou à un règlement adopté en exécution de ses obligations 
découlant de la présente Convention, et prendra les mesures nécessaires pour que les 
infractions graves soient dûment sanctionnées, par exemple par une peine 
d’emprisonnement ou une autre peine privative de liberté.  

b) Nonobstant les dispositions figurant à l’alinéa précèdent, lorsque des 
personnes utilisant de façon abusive des substances psychotropes auront commis ces 
infractions, les Parties pourront, au lieu de les condamner ou de prononcer une 
sanction pénale à leur encontre, ou comme complément de la sanction pénale, 
soumettre ces personnes à des mesures de traitement, d’éducation, de postcure, de 
réadaptation et de réintégration sociale, conformément aux dispositions du 
paragraphe 1 de l’article 20.  
 

2. Sous réserve des dispositions constitutionnelles, du système juridique et de 
la législation nationale de chaque Partie :  
 
a.  

i. Si une suite d’actes qui sont liés entre eux et qui constituent des infractions 
en vertu du paragraphe 1 ci-dessus a été commise dans des pays différents, 
chacun de ces actes sera considéré comme une infraction distincte ;  

ii. La participation intentionnelle à l’une quelconque desdites infractions, 
l’association ou l’entente en vue de la commettre ou la tentative de la 
commettre, ainsi que les actes préparatoires et les opérations financières 
intentionnellement accomplis, relatifs aux infractions mentionnées dans le 
présent article, constitueront des infractions passibles des peines prévues au 
paragraphe 1 ;  

iii. Les condamnations prononcées à l’étranger pour ces infractions seront 
prises en considération aux fins d’établissement de la récidive ; et  

iv. Les infractions graves précitées, qu’elles soient commises par des 
nationaux ou des étrangers, seront poursuivies par la Partie sur le territoire 
de laquelle l’infraction a été commise ou par la Partie sur le territoire de 
laquelle le délinquant se trouve si l’extradition n’est pas compatible avec la 
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législation de la Partie à laquelle la demande est adressée et si le délinquant 
n’a pas déjà été poursuivi et jugé.  

 
b. Il est souhaitable que les infractions mentionnées au paragraphe 1 et dans la 

partie ii de l’alinéa a du paragraphe 2 soient considérées comme des cas 
d’extradition aux termes de tout traité d’extradition conclu ou à conclure entre 
des Parties, et soient reconnues comme cas d’extradition entre elles par les 
Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité ou à la 
réciprocité, étant entendu, toutefois, que l’extradition sera accordée 
conformément à la législation de la Partie à qui la demande d’extradition est 
adressée et que ladite Partie aura le droit de refuser de procéder à l’arrestation 
du délinquant ou de refuser d’accorder son extradition si les autorités 
compétentes considèrent que l’infraction n’est pas suffisamment grave.  
 
3. Toute substance psychotrope, toute autre substance et tout matériel utilisés 

ou qu’il était envisagé d’utiliser pour commettre l’une quelconque des infractions 
visées aux paragraphes 1 et 2 pourront être saisis et confisqués.  

 
4. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte aux dispositions de 

la législation nationale d’une Partie en matière de compétence.  
 
5. Aucune disposition du présent article ne portera atteinte au principe selon 

lequel les infractions auxquelles il se réfère seront définies, poursuivies et punies 
conformément à la législation nationale de chacune des Parties.  

 
Article 23  

Application de mesures de contrôle plus sévères que celles qu’exige la Convention 
 
Les Parties pourront adopter des mesures de contrôle plus strictes ou plus 

sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention si elles le jugent 
opportun ou nécessaire pour la protection de la santé et de l’intérêt publics.  

 
Article 24  

Dépenses des organes internationaux encourues pour l’administration des 
dispositions de la Convention 

 
Les dépenses de la Commission et de l’Organe pour exécution de leurs 

fonctions respectives en vertu de la présente Convention seront assumées par 
l’Organisation des Nations Unies dans les conditions qui seront déterminées par 
l’Assemblée générale. Les Parties qui ne sont pas Membres de l’Organisation des 
Nations Unies contribueront à ces dépenses, l’Assemblée générale fixant 
périodiquement, après avoir consulté les Gouvernements de ces Parties, le montant 
des contributions qu’elle jugera équitable. 
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Article 25  
Procédure d’admission, de signature, de ratification et d’adhésion 

 
1. Les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies, les Etats non 

membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres d’une institution 
spécialisée des Nations Unies ou de l’Agence internationale de l’énergie atomique, 
ou qui sont Parties au Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi que tout autre 
Etat invité par le Conseil, peuvent devenir Parties à la présente Convention  
 
a. en la signant ; ou  
b. en la ratifiant après l’avoir signée sous réserve de ratification ; ou  
c. en y adhérant.  

 
2. La présente Convention sera ouverte à la signature jusqu’au 1er janvier 

1972 inclus. Elle sera ensuite ouverte à l’adhésion.  
 
3. Les instruments de ratification ou d’adhésion seront déposés auprès du 

Secrétaire général.  
 

Article 26  
Entrée en vigueur 

 
1. La présente Convention entrera en vigueur quatre-vingt-dix jours après que 

quarante des Etats visés au paragraphe 1 de l’article 25 l’auront signée sans réserve 
de ratification ou auront déposé leurs instruments de ratification ou d’adhésion.  

 
2. Pour tout autre Etat qui signe sans réserve de ratification, ou qui dépose un 

instrument de ratification ou d’adhésion après la date de la dernière signature ou du 
dernier dépôt visés au paragraphe précèdent, la présente Convention entrera en 
vigueur quatre-vingt-dix jours après la date de sa signature ou du dépôt de son 
instrument de ratification ou d’adhésion.  

 
Article 27  

Application territoriale 
 
La présente Convention s’appliquera à tous les territoires non métropolitains 

qu’une Partie représente sur le plan international, sauf si le consentement préalable 
d’un tel territoire est nécessaire en vertu soit de la Constitution de la Partie ou du 
territoire intéressé, soit de la coutume. En ce cas, la Partie s’efforcera d’obtenir dans 
le plus bref délai le consentement du territoire qui est nécessaire et, lorsque ce 
consentement aura été obtenu, elle le notifiera au Secrétaire général. La présente 
Convention s’appliquera au territoire ou aux territoires désignés par ladite 
notification, dès la date de la réception de cette dernière par le Secrétaire général. 
Dans les cas où le consentement préalable du territoire non métropolitain n’est pas 
nécessaire, la Partie intéressée déclarera, au moment de la signature, de la 
ratification ou de l’adhésion, à quel territoire ou territoires non métropolitains 
s’applique la présente Convention. 
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Article 28  
Régions aux fins de la présente Convention 

 
1. Toute Partie peut notifier au Secrétaire général qu’aux fins de la présente 

Convention son territoire est divisé en deux ou plusieurs régions, ou que deux ou 
plusieurs de ces régions sont groupées en une seule.  

 
2. Deux ou plusieurs Parties peuvent notifier au Secrétaire général qu’à la 

suite de l’institution d’une union douanière entre elles ces Parties constituent une 
région aux fins de la présente Convention.  

 
3. Toute notification faite en vertu du paragraphe 1 ou 2 prendra effet au 1er 

janvier de l’année qui suivra celle où ladite notification aura été faite.  
 

Article 29  
Dénonciation  

 
1. A l’expiration d’un délai de deux ans à compter de la date de l’entrée en 

vigueur de la présente Convention, toute Partie pourra, en son nom ou au nom d’un 
territoire qu’elle représente sur le plan international et qui a retiré le consentement 
donné en vertu de l’article 27, dénoncer la présente Convention en déposant un 
instrument à cet effet auprès du Secrétaire général.  

 
2. Si le Secrétaire général reçoit la dénonciation avant le 1er juillet ou à cette 

date, elle prendra effet le 1er janvier de l’année suivante ; si la dénonciation est 
reçue après le 1er juillet, elle prendra effet comme si elle avait été reçue l’année 
suivante avant le 1er juillet ou à cette date.  

 
3. La présente Convention viendra à expiration si, par suite de dénonciations 

notifiées conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2, les conditions de 
son entrée en vigueur prévues au paragraphe 1 de l’article 26 cessent d’être remplies.  

 
Article 30  

Amendements 
 

1. Toute Partie pourra proposer un amendement à la présente Convention. Le 
texte dudit amendement et les raisons qui l’ont motivé seront communiqués au 
Secrétaire général qui les communiquera aux Parties et au Conseil. Le Conseil 
pourra décider soit :  
 
a. De convoquer une conférence, conformément au paragraphe 4 de l’Article 62 de 

la Charte des Nations Unies, en vue d’étudier l’amendement proposé ; soit  
b. De demander aux Parties si elles acceptent l’amendement proposé et aussi de les 

prier de présenter éventuellement au Conseil leurs observations sur cette 
proposition.  
 
2. Si un projet d’amendement distribué conformément à l’alinéa b du 

paragraphe 1 n’a été rejeté par aucune Partie dans les dix-huit mois qui suivent sa 
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communication, il entrera immédiatement en vigueur. Si toutefois il est rejeté par 
une Partie, le Conseil pourra décider, compte tenu des observations des Parties, s’il 
convient de convoquer une conférence chargée d’étudier ledit amendement.  

 
Article 31  
Différends 

 
1. S’il s’élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention, lesdites Parties se 
consulteront en vue de régler ce différend par voie de négociation, d’enquête, de 
médiation, de conciliation, d’arbitrage, de recours à des organismes régionaux, par 
voie judiciaire ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.  

 
2. Tout différend de ce genre qui n’aura pas été réglé par les moyens prévus 

au paragraphe 1 sera soumis, à la demande de l’une des Parties au différend, à la 
Cour internationale de Justice.  

 
Article 32  
Réserves 

 
1. Aucune réserve n’est autorisée en dehors des réserves faites conformément 

aux paragraphes 2, 3 et 4 du présent article.  
 
2. Tout Etat peut, au moment de la signature, de la ratification ou de 

l’adhésion, faire des réserves sur les dispositions suivantes de la présente 
Convention :  
 
a. Article 19, paragraphes 1 et 2 ;  
b. Article 27 ; et  
c. Article 31.  

 
3. Tout Etat qui désire devenir Partie à la Convention, mais qui veut être 

autorisé à faire des réserves autres que celles qui sont énumérées aux paragraphes 2 
et 4, peut aviser le Secrétaire général de cette intention. A moins qu’a l’expiration de 
douze mois après la date de la communication de la réserve en question par le 
Secrétaire général, un tiers des Etats qui ont signé sans réserve de ratification ou 
ratifié la Convention ou y ont adhéré avant la fin de ladite période n’aient élevé des 
objections contre elle, elle sera considérée comme autorisée, étant entendu toutefois 
que les Etats qui auront élevé des objections contre cette réserve n’auront pas à 
assumer à l’égard de l’Etat qui l’a formulée l’obligation juridique découlant de la 
présente Convention, sur laquelle porte la réserve.  

 
4. Tout Etat sur le territoire duquel poussent à l’état sauvage des plantes 

contenant des substances psychotropes du Tableau I utilisées traditionnellement par 
certains groupes restreints bien déterminés à l’occasion de cérémonies magiques ou 
religieuses peut, au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, faire 
des réserves concernant ces plantes sur les dispositions de l’article 7, sauf sur celles 
relatives au commerce international.  
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5. L’Etat qui aura fait des réserves pourra à tout moment et par voie de 

notification écrite au Secrétaire général retirer tout ou partie de ses réserves.  
 

Article 33  
Notifications  

 
Le Secrétaire général notifiera à tous les Etats mentionnés au paragraphe 1 de 

l’article 25 :  
 

a. Les signatures, ratifications ou adhésions conformément à l’article 25 ;  
b. La date à laquelle la présente Convention entrera en vigueur conformément à 

l’article 26 ;  
c. Les dénonciations conformément à l’article 29 ; et  
d. Les déclarations et notifications conformément aux articles 27, 28, 30 et 32.  

 
 
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention au nom de leurs Gouvernements respectifs.  
 
FAIT à Vienne, le vingt et un février mil neuf cent soixante et onze, en un seul 

exemplaire, en anglais, chinois, espagnol, français et russe, les cinq textes faisant 
également foi. La Convention sera déposée auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies qui en transmettra des copies certifiées conformes 
à tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies et aux autres Etats 
visés au paragraphe 1 de l’article 25.  
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3. Convention des Nations Unies contre le trafic illicite 
de stupéfiants et de substances psychotropes 

Signée à Vienne, le 19 décembre 1988 
Entrée en vigueur : le 11 novembre 1990, conformément à l’article 29 (1) 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Parties à la présente Convention,  

Profondément préoccupées par l’ampleur et l’augmentation de la production, de 
la demande et du trafic illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, qui 
constituent une menace grave pour la santé et le bien-être des individus et ont des 
effets néfastes sur les fondements économiques, culturels et politiques de la société,  

Profondément préoccupées aussi par les effets dévastateurs croissants du trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes dans les diverses couches de la 
société, et plus particulièrement par le fait que les enfants sont, dans de nombreuses 
régions du monde, exploités en tant que consommateurs sur le marché de la drogue 
et utilisés aux fins de la production, de la distribution et du commerce illicites de 
stupéfiants et de substances psychotropes, ce qui constitue un danger d’une gravité 
incommensurable,  

Reconnaissant les liens entre le trafic illicite et d’autres activités criminelles 
organisées connexes qui sapent les fondements de l’économie légitime et menacent 
la stabilité, la sécurité et la souveraineté des Etats,  

Reconnaissant aussi que le trafic illicite est une activité criminelle internationale 
dont l’élimination exige une attention urgente et le rang de priorité le plus élevé,  

Conscientes que le trafic illicite est la source de gains financiers et de fortunes 
importantes qui permettent aux organisations criminelles transnationales de pénétrer, 
contaminer et corrompre les structures de l’Etat, les activités commerciales et 
financières légitimes et la société à tous les niveaux,  

Résolues à priver ceux qui se livrent au trafic illicite du fruit de leurs activités 
criminelles et à supprimer ainsi leur principal mobile,  

Désireuses d’éliminer les causes profondes du problème de l’abus des 
stupéfiants et des substances psychotropes, notamment la demande illicite de ces 
stupéfiants et substances et les gains énormes tirés du trafic illicite,  

Considérant qu’il est nécessaire de prendre des mesures pour contrôler certaines 
substances, y compris les précurseurs, les produits chimiques et les solvants, qui 
sont utilisées dans la fabrication de stupéfiants et de substances psychotropes et dont 
la disponibilité a entraîné un accroissement de la fabrication clandestine de ces 
stupéfiants et substances,  
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Résolues à améliorer la coopération internationale pour la répression du trafic 
illicite par mer,  

Reconnaissant que l’élimination du trafic illicite relève de la responsabilité 
collective de tous les Etats et qu’une action coordonnée dans le cadre de la 
coopération internationale est nécessaire à cette fin,  

Reconnaissant la compétence de l’Organisation des Nations Unies en matière de 
contrôle des stupéfiants et des substances psychotropes et souhaitant que les 
organismes internationaux compétents en la matière exercent leur activité dans le 
cadre de cette Organisation,  

Réaffirmant les principes directeurs des traités en vigueur relatifs aux 
stupéfiants et aux substances psychotropes et le système de contrôle établi par ces 
traités,  

Reconnaissant la nécessité de renforcer et de compléter les mesures prévues 
dans la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, dans cette Convention telle 
que modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de la Convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 et dans la Convention de 1971 sur les substances 
psychotropes, afin de réduire l’ampleur et l’étendue du trafic illicite et d’en atténuer 
les graves conséquences,  

Reconnaissant aussi qu’il importe de renforcer et d’accroître les moyens 
juridiques efficaces de coopération internationale en matière pénale pour mettre fin 
aux activités criminelles internationales que représente le trafic illicite,  

Désirant conclure une convention internationale globale, efficace et 
opérationnelle visant spécifiquement à lutter contre le trafic illicite, dans laquelle il 
soit tenu compte des divers aspects de l’ensemble du problème, en particulier de 
ceux qui ne sont pas traités dans les instruments internationaux existant dans le 
domaine des stupéfiants et des substances psychotropes,  

Conviennent de ce qui suit : 

 
 

Article premier  
Définitions 

 
Sauf indication expresse en sens contraire ou sauf si le contexte exige qu’il en 

soit autrement, les définitions ci-après s’appliquent à toutes les dispositions de la 
présente Convention:  

 
a. Le terme “Organe” désigne l’Organe international de contrôle des stupéfiants 

établi par la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 et cette Convention 
telle que modifiée par le Protocole de 1972 portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 ;  

b. L’expression “plante de cannabis” désigne toute plante du genre cannabis ;  
c. Le terme “cocaïer” désigne toute espèce d’arbustes du genre érythroxylon ;  
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d. L’expression “transporteur commercial” désigne toute personne ou entité 
publique, privée ou autre qui assure le transport de personnes, de biens ou de 
courrier à titre onéreux ;  

e. Le terme “Commission” désigne la Commission des stupéfiants du Conseil 
économique et social de l’Organisation des Nations Unies ;  

f. Le terme “confiscation” désigne la dépossession permanente de biens sur 
décision d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente ;  

g. L’expression “livraison surveillée” désigne les méthodes consistant à permettre 
le passage par le territoire d’un ou de plusieurs pays de stupéfiants ou de 
substances psychotropes, de substances inscrites au Tableau I ou au Tableau II 
annexes à la présente Convention, ou de substances qui leur sont substituées, 
expédiés illicitement ou suspectés de l’être, au su et sous le contrôle des 
autorités compétentes desdits pays, en vue d’identifier les personnes impliquées 
dans la commission des infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3 de la Convention ;  

h. L’expression “Convention de 1961” désigne la Convention unique sur les 
stupéfiants de 1961 ;  

i. L’expression “Convention de 1961 telle que modifiée” désigne la Convention 
unique sur les stupéfiants de 1961 telle que modifiée par le Protocole de 1972 
portant amendement de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961 ;  

j. L’expression “Convention de 1971” désigne la Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes ;  

k. Le terme “Conseil” désigne le Conseil économique et social de l’Organisation 
des Nations Unies ;  

l. Les termes “gel” ou “saisie” désignent l’interdiction temporaire du transfert, de 
la conversion, de la disposition ou du mouvement de biens ou le fait d’assumer 
temporairement la garde ou le contrôle de biens sur décision d’un tribunal ou 
d’une autre autorité compétente ;  

m. L’expression “trafic illicite” désigne les infractions visées aux paragraphes 1 et 
2 de l’article 3 de la présente Convention ;  

n. Le terme “stupéfiant” désigne toute substance, qu’elle soit d’origine naturelle 
ou de synthèse, figurant au Tableau I ou au Tableau II de la Convention de 1961 
et de la Convention de 1961 telle que modifiée ;  

o. L’expression “pavot à opium” désigne la plante de l’espèce Papaver 
somniferum L. ;  

p. Le terme “produit” désigne tout bien provenant directement ou indirectement de 
la commission d’une infraction établie conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3 ou obtenu directement ou indirectement en la commettant ;  

q. Le terme “biens” désigne tous les types d’avoirs, corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques 
ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou des droits y relatifs ;  

r. L’expression “substance psychotrope” désigne toute substance, qu’elle soit 
d’origine naturelle ou de synthèse, ou tout produit naturel du Tableau I, II, III 
ou IV de la Convention de 1971 sur les substances psychotropes ;  

s. Le terme “Secrétaire général” désigne le Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies ;  
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t. Les expressions “Tableau I” et “Tableau II” désignent les listes de substances 
annexées à la présente Convention, qui pourront être modifiées de temps à autre 
conformément à l’article 12 ;  

u. L’expression “Etat de transit” désigne un Etat sur le territoire duquel des 
substances illicites - stupéfiants, substances psychotropes et substances inscrites 
au Tableau I et au Tableau II - sont déplacées et qui n’est ni le point d’origine ni 
la destination finale de ces substances.  

 
Article 2  

Portée de la Convention 
 

1. L’objet de la présente Convention est de promouvoir la coopération entre 
les Parties de telle sorte qu’elles puissent s’attaquer avec plus d’efficacité aux divers 
aspects du trafic illicite des stupéfiants et des substances psychotropes qui ont une 
dimension internationale. Dans l’exécution de leurs obligations aux termes de la 
Convention, les Parties prennent les mesures nécessaires, y compris des mesures 
législatives et réglementaires compatibles avec les dispositions fondamentales de 
leurs systèmes législatifs internes respectifs.  

 
2. Les Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente Convention 

d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et de l’intégrité 
territoriale des Etats et avec celui de la non-intervention dans les affaires intérieures 
d’autres Etats.  

 
3. Toute Partie s’abstient d’exercer sur le territoire d’une autre Partie une 

compétence ou des fonctions qui sont exclusivement réservées aux autorités de cette 
autre Partie par son droit interne.  

 
Article 3  

Infractions et sanctions 
 
1. Chaque Partie adopte les mesures nécessaires pour conférer le caractère 

d’infractions pénales conformément à son droit interne, lorsque l’acte a été commis 
intentionnellement:  

 
a. i) A la production, à la fabrication, à l’extraction, à la préparation, à l’offre, à la 

mise en vente, à la distribution, à la vente, à la livraison à quelque condition que 
ce soit, au courtage, à l’expédition, à l’expédition en transit, au transport, à 
l’importation ou à l’exportation de tout stupéfiant ou de toute substance 
psychotrope en violation des dispositions de la Convention de 1961, de la 
Convention de 1961 telle que modifiée ou de la Convention de 1971 ;  
ii) A la culture du pavot à opium, du cocaïer ou de la plante de cannabis aux fins 
de la production de stupéfiants en violation des dispositions de la Convention de 
1961 et de la Convention de 1961 telle que modifiée ;  
iii) A la détention ou à l’achat de tout stupéfiant ou de toute substance 
psychotrope aux fins de l’une des activités énumérées au sous-alinéa i ci-dessus ;  
iv) A la fabrication, au transport ou à la distribution d’équipements, de matériels 
ou de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II, dont celui qui s’y livre 
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sait qu’ils doivent être utilisés dans ou pour la culture, la production ou la 
fabrication illicites de stupéfiants ou de substances psychotropes ;  
v) A l’organisation, à la direction ou au financement de l’une des infractions 
énumérées aux sous-alinéas i, ii, iii ou iv ci-dessus ; 
 

b. i) A la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s’y livre sait qu’ils 
proviennent d’une des infractions établies conformément à l’alinéa a du présent 
paragraphe ou d’une participation à sa commission, dans le but de dissimuler ou 
de déguiser l’origine illicite desdits biens ou d’aider toute personne qui est 
impliquée dans la commission de l’une de ces infractions à échapper aux 
conséquences juridiques de ses actes ;  
ii) A la dissimulation ou au déguisement de la nature, de l’origine, de 
l’emplacement, de la disposition, du mouvement, ou de la propriété réels de 
biens ou de droits y relatifs, dont l’auteur sait qu’ils proviennent de l’une des 
infractions établies conformément à l’alinéa a du présent paragraphe ou d’une 
participation à une de ces infractions ;  
 

c. Sous réserve de ses principes constitutionnels et des concepts fondamentaux de 
son système juridique,  
i) A l’acquisition, à la détention ou à l’utilisation de biens, dont celui qui les 

acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment où il les reçoit, qu’ils 
proviennent de l’une des infractions établies conformément à l’alinéa a du 
présent paragraphe ou de la participation à l’une de ces infractions ;  

ii) A la détention d’équipements, de matériels ou de substances inscrites au 
Tableau I ou au Tableau II, dont celui qui les détient sait qu’ils sont ou 
doivent être utilisés dans ou pour la culture, la production ou la fabrication 
illicites de stupéfiants ou de substances psychotropes ;  

iii) Au fait d’inciter ou d’amener publiquement autrui, par quelque moyen que 
ce soit, à commettre l’une des infractions établies conformément au présent 
article ou à faire illicitement usage de stupéfiants ou de substances 
psychotropes ;  

iv) A la participation à l’une des infractions établies conformément au présent 
article ou à toute association, entente, tentative ou complicité par fourniture 
d’une assistance, d’une aide ou de conseils en vue de sa commission.  

 
2. Sous réserve de ses principes constitutionnels et des concepts 

fondamentaux de son système juridique, chaque Partie adopte les mesures 
nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale conformément à son droit 
interne, lorsque l’acte a été commis intentionnellement, à la détention et à l’achat de 
stupéfiants et de substances psychotropes et à la culture de stupéfiants destinés à la 
consommation personnelle en violation des dispositions de la Convention de 1961, 
de la Convention de 1961 telle que modifiée ou de la Convention de 1971.  

 
3. La connaissance, l’intention ou la motivation nécessaires en tant 

qu’élément d’une des infractions visées au paragraphe 1 du présent article peut être 
déduite de circonstances factuelles objectives.  
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4. a) Chaque Partie rend les infractions établies conformément au paragraphe 
1 du présent article punissables de sanctions tenant compte de leur gravité, telles que 
l’emprisonnement ou d’autres peines privatives de liberté, l’imposition d’amendes et 
la confiscation ;  

b) Les Parties peuvent prévoir que, comme mesures complémentaires de la 
condamnation ou de la sanction pénale prononcées pour une infraction établie 
conformément au paragraphe 1 du présent article, l’auteur de l’infraction sera 
soumis à des mesures de traitement, d’éducation, de postcure, de réadaptation ou de 
réinsertion sociale ;  

c) Nonobstant les dispositions des alinéas précédents, dans les cas appropriés 
d’infractions de caractère mineur, les Parties peuvent notamment prévoir, au lieu 
d’une condamnation ou d’une sanction pénale, des mesures d’éducation, de 
réadaptation ou de réinsertion sociale, ainsi que, lorsque l’auteur de l’infraction est 
un toxicomane, des mesures de traitement et de postcure ;  

d) Les Parties peuvent prévoir que des mesures de traitement, d’éducation, de 
postcure, de réadaptation ou de réinsertion sociale de l’auteur de l’infraction soit 
remplaceront la condamnation ou la peine prononcées du chef d’une infraction 
établie conformément aux dispositions du paragraphe 2 du présent article, soit s’y 
ajouteront.  

 
5. Les Parties font en sorte que leurs tribunaux et autres autorités compétentes 

puissent tenir compte de circonstances factuelles conférant une particulière gravité 
aux infractions établies conformément au paragraphe 1 du présent article, telles que:  

 
a) La participation à la commission de l’infraction d’une organisation de 

malfaiteurs à laquelle l’auteur de l’infraction appartient ;  
b) La participation de l’auteur de l’infraction à d’autres activités criminelles 

organisées internationales ;  
c) La participation de l’auteur de l’infraction à d’autres activités illégales facilitées 

par la commission de l’infraction ;  
d) L’usage de la violence ou d’armes par l’auteur de l’infraction ;  
e) Le fait que l’auteur de l’infraction assume une charge publique et que 

l’infraction est liée à ladite charge ;  
f) La victimisation ou l’utilisation de mineurs,  
g) Le fait que l’infraction a été commise dans un établissement pénitentiaire, dans 

un établissement d’enseignement, dans un centre de services sociaux ou dans 
leur voisinage immédiat ou en d’autres lieux où des écoliers et des étudiants se 
livrent à des activités éducatives, sportives ou sociales ;  

h) Dans la mesure ou le droit interne d’une Partie le permet, les condamnations 
antérieures, en particulier pour des infractions analogues, dans le pays ou à 
l’étranger.  
 
6. Les Parties s’efforcent de faire en sorte que tout pouvoir judiciaire 

discrétionnaire conféré par leur droit interne et afférent aux poursuites judiciaires 
engagées contre des individus pour des infractions établies conformément au présent 
article soit exercé de façon à optimiser l’efficacité des mesures de détection et de 
répression pour ce qui est des infractions en question, compte dûment tenu de la 
nécessité d’exercer un effet dissuasif en ce qui concerne leur commission.  



Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants  
et de substances psychotropes , 1988 

 

 585 

 
7. Les Parties s’assurent que leurs tribunaux ou autres autorités compétentes 

prennent en considération la gravité des infractions énumérées au paragraphe 1 du 
présent article et les circonstances visées au paragraphe 5 du présent article 
lorsqu’elles envisagent l’éventualité d’une libération anticipée ou conditionnelle de 
personnes reconnues coupables de ces infractions.  

 
8. Lorsqu’il y a lieu, chaque Partie détermine dans le cadre de son droit 

interne une période de prescription prolongée au cours de laquelle des poursuites 
peuvent être engagées du chef d’une des infractions établies conformément au 
paragraphe 1 du présent article. Cette période sera plus longue lorsque l’auteur 
présumé de l’infraction s’est soustrait à la justice.  

 
9. Chaque Partie prend, conformément à son système juridique, les mesures 

appropriées afin que toute personne accusée ou reconnue coupable d’une infraction 
établie conformément au paragraphe 1 du présent article qui se trouve sur son 
territoire assiste au déroulement de la procédure pénale nécessaire.  

 
10. Aux fins de la coopération entre les Parties en vertu de la présente 

Convention, et en particulier de la coopération en vertu des articles 5, 6, 7 et 9, les 
infractions établies conformément au présent article ne sont pas considérées comme 
des infractions fiscales ou politiques ni considérées comme ayant des motifs 
politiques, sans préjudice des limites constitutionnelles et de la législation 
fondamentale des Parties.  

 
11. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon 

lequel la définition des infractions qui y sont visées et des moyens juridiques de 
défense y relatifs relève exclusivement du droit interne de chaque Partie et selon 
lequel lesdites infractions sont poursuivies et punies conformément audit droit.  

 
Article 4  

Compétence 
 
1. Chaque Partie:  

 
a. Adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence en ce qui concerne 

les infractions qu’elle a établies conformément au paragraphe 1 de l’article 3 
lorsque:  
i. L’infraction a été commise sur son territoire ;  
ii. L’infraction a été commise à bord d’un navire battant son pavillon ou d’un 

aéronef immatriculé conformément à sa législation au moment où 
l’infraction a été commise ;  

 
b. Peut adopter les mesures nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions qu’elle a établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3 lorsque:  
i. L’infraction a été commise par un de ses nationaux ou par une personne 

résidant habituellement sur son territoire ;  
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ii. L’infraction a été commise à bord d’un navire contre lequel cette Partie a 
été autorisée à prendre des mesures appropriées en vertu de l’article 17, 
sous réserve que cette compétence ne soit exercée que sur la base des 
accords ou arrangements visés aux paragraphes 4 et 9 dudit article ;  

iii. L’infraction est l’une de celles qui sont établies conformément à l’alinéa c, 
iv, du paragraphe 1 de l’article 3 et a été commise hors de son territoire en 
vue de la commission sur son territoire d’une des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l’article 3.  

 
2. Chaque Partie:  

 
a. Adopte aussi les mesures nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions qu’elle a établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3 lorsque l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et 
qu’elle ne l’extrade pas vers le territoire d’une autre Partie au motif:  
i. Que l’infraction a été commise sur son territoire ou à bord d’un navire 

battant son pavillon ou d’un aéronef immatriculé conformément à sa 
législation au moment où l’infraction a été commise, ou  

ii. Que l’infraction a été commise par un de ses nationaux ;  
 
b. Peut aussi adopter les mesures nécessaires pour établir sa compétence en ce qui 

concerne les infractions qu’elle a établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3 lorsque l’auteur présumé de l’infraction se trouve sur son territoire et 
qu’elle ne l’extrade pas vers le territoire d’une autre Partie.  

 
3. La présente Convention n’exclut l’exercice d’aucune compétence en 

matière pénale établie par une Partie conformément à son droit interne.  
 

Article 5  
Confiscation 

 
1. Chaque Partie adopte les mesures qui se révèlent nécessaires pour permettre 

la confiscation:  
 
a. Des produits tirés d’infractions établies conformément au paragraphe 1 de 

l’article 3 ou des biens dont la valeur correspond à celle desdits produits ;  
b. Des stupéfiants, substances psychotropes, matériels et équipements ou autres 

instruments utilisés ou destinés à être utilisés de quelque manière que ce soit 
pour les infractions établies conformément au paragraphe 1 de l’article 3.  

 
2. Chaque Partie adopte en outre les mesures qui se révèlent nécessaires pour 

permettre à ses autorités compétentes d’identifier, de détecter et de geler ou saisir les 
produits, les biens, les instruments ou toutes autres choses visés au paragraphe 1 du 
présent article aux fins de confiscation éventuelle.  

 
3. Pour pouvoir appliquer les mesures prévues au présent article, chaque 

Partie habilite ses tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner la 
production ou la saisie de documents bancaires, financiers ou commerciaux. Les 
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Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser de donner effet aux 
dispositions du présent paragraphe.  

 
4. a) Lorsqu’une demande est faite en vertu du présent article par une autre 

Partie qui a compétence pour connaître d’une infraction établie conformément au 
paragraphe 1 de l’article 3, la Partie sur le territoire de laquelle sont situés des 
produits, des biens, des instruments ou toutes autres choses visées au paragraphe 1 
du présent article:  

i. Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire prononcer 
une décision de confiscation et, si cette décision intervient, la fait exécuter, 
ou  

ii. Transmet à ses autorités compétentes, afin qu’elle soit exécutée dans les 
limites de la demande, la décision de confiscation prise par la Partie 
requérante conformément au paragraphe 1 du présent article, pour ce qui 
est des produits, des biens, des instruments ou toutes autres choses visés au 
paragraphe l situés sur le territoire de la Partie requise ;  
b) Lorsqu’une demande est faite en vertu du présent article par une autre 

Partie qui a compétence pour connaître d’une infraction établie conformément au 
paragraphe 1 de l’article 3, la Partie requise prend des mesures pour identifier, 
détecter et geler ou saisir les produits, les biens, les instruments ou toutes autres 
choses visés au paragraphe 1 du présent article, aux fins de confiscation éventuelle 
ordonnée soit par la Partie requérante, soit, suite à une demande formulée en vertu 
de l’alinéa a du présent paragraphe, par la Partie requise ;  

c) Les décisions ou mesures prévues aux alinéas a et b du présent 
paragraphe sont prises par la Partie requise conformément à son droit interne et 
selon les dispositions dudit droit, et conformément à ses règles de procédure ou à 
tout traité, accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral la liant à la Partie 
requérante ;  

d) Les dispositions des paragraphes 6 à 19 de l’article 7 s’appliquent 
mutatis mutandis. Outre les renseignements visés au paragraphe 10 de l’article 7, les 
demandes faites conformément au présent article contiennent les renseignements 
suivants:  

i. Lorsque la demande relève de l’alinéa a, i, du présent paragraphe, une 
description des biens à confisquer et un exposé des faits sur lesquels se 
fonde la Partie requérante qui permette à la Partie requise de faire 
prononcer une décision de confiscation dans le cadre de son droit interne ;  

ii. Lorsque la demande relève de l’alinéa a, ii, une copie légalement 
admissible de la décision de confiscation rendue par la Partie requérante sur 
laquelle la demande est fondée, un exposé des faits et des renseignements 
indiquant dans quelles limites il est demandé d’exécuter la décision ;  

iii. Lorsque la demande relève de l’alinéa b, un exposé des faits sur lesquels se 
fonde la Partie requérante et une description des mesures demandées ;  
e) Chaque Partie communique au Secrétaire général le texte de ses lois et 

règlements qui donnent effet au présent paragraphe ainsi que le texte de toute 
modification ultérieurement apportée à ces lois et règlements ;  

f) Si une Partie décide de subordonner l’adoption des mesures visées aux 
alinéas a et b du présent paragraphe à l’existence d’un traité en la matière, elle 
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considère la présente Convention comme une base conventionnelle nécessaire et 
suffisante ;  

g) Les Parties s’efforcent de conclure des traités, accords ou arrangements 
bilatéraux et multilatéraux afin de renforcer l’efficacité de la coopération 
internationale aux fins du présent article.  

 
5. a) Toute Partie qui confisque des produits ou des biens en application du 

paragraphe 1 ou du paragraphe 4 du présent article en dispose conformément à son 
droit interne et à ses procédures administratives ;  

b) Lorsqu’une Partie agit à la demande d’une autre Partie en application du 
présent article, elle peut envisager spécialement de conclure des accords prévoyant:  

i. De verser la valeur de ces produits et biens, ou les fonds provenant de leur 
vente, ou une partie substantielle de la valeur desdits produits et biens, à 
des organismes intergouvernementaux spécialisés dans la lutte contre le 
trafic illicite et l’abus des stupéfiants et des substances psychotropes ;  

ii. De partager avec d’autres Parties, systématiquement ou au cas par cas, ces 
produits ou ces biens, ou les fonds provenant de leur vente, conformément 
à son droit interne, ses procédures administratives ou aux accords 
bilatéraux ou multilatéraux conclus à cette fin.  

 
6. a) Si des produits ont été transformés ou convertis en d’autres biens, ces 

biens peuvent faire l’objet des mesures visées au présent article en lieu et place de 
ces produits ;  

b) Si des produits ont été mêlés à des biens acquis légitimement, ces biens, 
sans préjudice de tous pouvoirs de saisie ou de gel, peuvent être confisqués à 
concurrence de la valeur estimée des produits qui y ont été mêlés ;  

c) Les revenus et autres avantages tirés:  
i. Des produits,  
ii. Des biens en lesquels ces produits ont été transformés ou convertis, ou  
iii. Des biens auxquels ont été mêlés des produits peuvent aussi faire l’objet 

des mesures visées au présent article de la même manière et dans la même 
mesure que des produits.  

 
7. Chaque Partie peut envisager de renverser la charge de la preuve en ce qui 

concerne l’origine licite des produits présumés ou autres biens pouvant faire l’objet 
d’une confiscation, dans la mesure où cela est conforme aux principes de son droit 
interne et à la nature de la procédure judiciaire et des autres procédures.  

 
8. L’interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas 

porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.  
 
9. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon 

lequel les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées conformément au 
droit interne de chaque Partie et selon les dispositions dudit droit.  
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Article 6  
Extradition 

 
1. Le présent article s’applique aux infractions établies par les Parties 

conformément au paragraphe l de l’article 3.  
 
2. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein 

droit incluse dans tout traité d’extradition en vigueur entre les Parties en tant 
qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les Parties s’engagent à inclure ces 
infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité 
d’extradition qu’elles concluront.  

 
3. Si une Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit 

une demande d’extradition d’une Partie avec laquelle elle n’a pas conclu pareil traité, 
elle peut considérer la présente Convention comme la base légale de l’extradition 
pour les infractions auxquelles le présent article s’applique. Les Parties qui ont 
besoin de mesures législatives détaillées pour pouvoir utiliser la présente 
Convention en tant que base légale de l’extradition envisageront l’adoption de telles 
mesures.  

 
4. Les Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un traité 

reconnaissent entre elles aux infractions auxquelles le présent article s’applique le 
caractère d’infractions dont l’auteur peut être extradé.  

 
5. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit de la 

Partie requise ou par les traités d’extradition applicables, y compris les motifs pour 
lesquels la Partie requise peut refuser l’extradition.  

 
6. Lorsqu’elle examine les demandes reçues en application du présent article, 

la Partie requise peut refuser d’y faire droit si ses autorités judiciaires ou autres 
autorités compétentes ont de sérieuses raisons de penser que l’extradition faciliterait 
l’exercice de poursuites ou l’imposition d’une sanction pénale à l’encontre d’une 
personne en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité ou de ses opinions 
politiques, ou causerait un préjudice pour l’une quelconque de ces raisons à une 
personne mise en cause par la demande.  

 
7. Les Parties s’efforcent d’accélérer les procédures d’extradition et de 

simplifier les exigences en matière de preuve y relatives en ce qui concerne les 
infractions auxquelles le présent article s’applique.  

 
8. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités d’extradition 

qu’elle a conclus, la Partie requise peut, à la demande de la Partie requérante et si 
elle estime que les circonstances le justifient et qu’il y a urgence, placer en détention 
une personne présente sur son territoire dont l’extradition est demandée, ou prendre 
à son égard toutes autres mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la 
procédure d’extradition.  
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9. Sans préjudice de l’exercice de la compétence pénale établie conformément 
à son droit interne, une Partie sur le territoire de laquelle se trouve l’auteur présumé 
d’une infraction doit:  
 
a. Si, pour les motifs dénoncés à l’alinéa a du paragraphe 2 de l’article 4, elle ne 

l’extrade pas pour une infraction établie conformément au paragraphe l de 
l’article 3, soumettre l’affaire à ses autorités compétentes pour l’exercice de 
l’action pénale, à moins qu’il n’en soit convenu autrement avec la Partie 
requérante ;  

b. Si elle ne l’extrade pas pour une telle infraction et qu’elle a établi sa 
compétence en ce qui concerne cette infraction conformément à l’alinéa b du 
paragraphe 2 de l’article 4, soumettre l’affaire à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale, à moins que la Partie requérante ne demande qu’il 
en soit autrement afin de préserver sa compétence légitime.  
 
10. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée 

parce que la personne faisant l’objet de cette demande est un national de la Partie 
requise, celle-ci, si sa législation le lui permet, en conformité avec les prescriptions 
de cette législation et à la demande de la Partie requérante, envisagera de faire 
exécuter elle-même la peine qui a été prononcée conformément à la législation de la 
Partie requérante ou le reliquat de cette peine.  

 
11. Les Parties s’efforcent de conclure des accords bilatéraux et multilatéraux, 

pour permettre l’extradition ou pour en accroître l’efficacité.  
 
12. Les Parties peuvent envisager de conclure des accords bilatéraux ou 

multilatéraux, portant sur des points particuliers ou de caractère général, relatifs au 
transfert dans leur pays des personnes condamnées à des peines d’emprisonnement 
ou autres peines privatives de liberté du chef des infractions auxquelles le présent 
article s’applique, afin qu’elles puissent y purger le reste de leur peine.  

 
Article 7  

Entraide judiciaire 
 
1. Les Parties s’accordent mutuellement, conformément au présent article, 

l’entraide judiciaire la plus étendue pour toutes enquêtes, poursuites pénales et 
procédures judiciaires concernant les infractions établies conformément au 
paragraphe l de l’article 3.  

 
2. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut 

être demandée aux fins suivantes:  
a) Recueillir des témoignages ou des dépositions;  
b) Signifier des actes judiciaires;  
c) Effectuer des perquisitions et des saisies;  
d) Examiner des objets et visiter des lieux;  
e) Fournir des informations et des pièces à conviction;  



Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants  
et de substances psychotropes , 1988 

 

 591 

f) Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et 
dossiers pertinents, y compris des relevés bancaires, documents comptables, 
dossiers de sociétés et documents commerciaux;  

g) Identifier ou détecter des produits, des biens, des instruments ou d’autres choses 
afin de recueillir des éléments de preuve.  
 
3. Les Parties peuvent s’accorder entre elles toute autre forme d’entraide 

judiciaire autorisée par le droit interne de la Partie requise.  
 
4. Sur demande, les Parties facilitent ou encouragent, dans la mesure 

compatible avec leur législation et leur pratique internes, la présentation ou la mise à 
disposition de personnes, y compris de détenus qui acceptent d’apporter leur 
concours à l’enquête ou de participer à la procédure.  

 
5. Les Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser l’entraide 

judiciaire prévue au présent article.  
 
6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obligations 

découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, 
entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire en matière pénale.  

 
7. Les paragraphes 8 à 19 du présent article sont applicables aux demandes 

faites conformément au présent article si les Parties en question ne sont pas liées par 
un traité d’entraide judiciaire. Si ces Parties sont liées par un tel traité, les 
dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que les Parties ne 
conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 8 à 19 du 
présent article.  

 
8. Les Parties désignent une autorité ou, si besoin est, des autorités qui ont la 

responsabilité et le pouvoir de répondre aux demandes d’entraide judiciaire ou de les 
transmettre aux autorités compétentes pour exécution. L’autorité ou les autorités 
désignées à cette fin font l’objet d’une notification adressée au Secrétaire général. La 
transmission des demandes d’entraide judiciaire et de toute communication y 
relative se fait entre les autorités désignées par les Parties; la présente disposition 
s’entend sans préjudice du droit de toute Partie d’exiger que ces demandes et 
communications lui soient adressées par la voie diplomatique et, dans des cas 
urgents, si les Parties en conviennent, par l’intermédiaire de l’OIPC/Interpol si cela 
est possible.  

 
9. Les demandes sont adressées par écrit, dans une langue acceptable pour la 

Partie requise. La ou les langues acceptables pour chaque Partie sont notifiées au 
Secrétaire général. En cas d’urgence et si les Parties en conviennent, les demandes 
peuvent être faites oralement, mais doivent être confirmées sans délai par écrit.  

 
10. Les demandes d’entraide judiciaire doivent contenir les renseignements 

suivants:  
a. La désignation de l’autorité dont émane la demande;  
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b. L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites pénales ou de la procédure 
judiciaire auxquelles se rapporte la demande et le nom et les fonctions de 
l’autorité qui en est chargée;  

c. Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la 
signification d’actes judiciaires;  

d. Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure 
particulière que la Partie requérante souhaite voir appliquer;  

e. Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée; et  
f. Le but dans lequel le témoignage, les renseignements ou les mesures sont 

demandés.  
 
11. La Partie requise peut demander un complément d’information lorsque cela 

lui parait nécessaire pour exécuter la demande conformément à sa législation ou 
lorsque cela peut faciliter l’exécution de la demande.  

 
12. Toute demande est exécutée conformément à la législation de la Partie 

requise et, dans la mesure où cela ne contrevient pas à ladite législation, et lorsque 
cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la demande.  

 
13. La Partie requérante ne communique ni n’utilise les informations ou les 

témoignages fournis par la Partie requise pour des enquêtes, des poursuites pénales 
ou des procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande sans le 
consentement préalable de la Partie requise.  

 
14. La Partie requérante peut exiger que la Partie requise garde le secret sur la 

demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour y donner effet. Si la Partie 
requise ne peut satisfaire à cette exigence, elle en informe sans délai la Partie 
requérante.  

 
15. L’entraide judiciaire peut être refusée:  

a. Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article;  
b. Si la Partie requise estime que l’exécution de la demande peut porter atteinte à 

sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres intérêts essentiels;  
c. Au cas où la législation de la Partie requise interdirait à ses autorités de prendre 

les mesures demandées s’il s’était agi d’une infraction analogue ayant fait 
l’objet d’une enquête, de poursuites pénales ou d’une procédure judiciaire dans 
le cadre de leur propre compétence;  

d. Au cas où il serait contraire au système juridique de la Partie requise concernant 
l’entraide judiciaire d’accepter la demande.  

 
16. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé.  
 
17. L’entraide judiciaire peut être différée par la Partie requise au motif qu’elle 

entraverait une enquête, des poursuites pénales ou une procédure judiciaire en cours. 
En pareil cas, la Partie requise consulte la Partie requérante afin de déterminer si 
cette entraide peut encore être fournie aux conditions jugées nécessaires par la Partie 
requise.  
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18. Un témoin, un expert ou une autre personne qui consent à déposer au cours 
d’une procédure ou à collaborer à une enquête, à des poursuites pénales ou à une 
procédure judiciaire sur le territoire de la Partie requérante ne sera ni poursuivi, ni 
détenu, ni puni, ni soumis à aucune autre restriction de sa liberté personnelle sur ce 
territoire pour des actes, omissions ou condamnations antérieurs à son départ du 
territoire de la Partie requise. Cette immunité cessera lorsque le témoin, l’expert ou 
ladite personne, ayant eu, pour une période de 15 jours consécutifs ou pour toute 
autre période convenue par les Parties, à compter de la date à laquelle ils ont été 
officiellement informés que leur présence n’était plus requise par les autorités 
judiciaires, la possibilité de quitter le territoire, y seront néanmoins demeurés 
volontairement ou, l’ayant quitté, y seront revenus de leur plein gré.  
 

19. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge 
de la Partie requise à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties 
concernées. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se révèlent 
ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les Parties se consulteront 
pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée ainsi que la 
manière dont les frais seront assumés.  

 
20. Les Parties envisagent, le cas échéant, la possibilité de conclure des accords 

ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs des 
dispositions du présent article, leur donnent un effet pratique ou les renforcent.  

 
Article 8  

Transfert des procédures répressive 
 
Les Parties envisageront la possibilité de se transférer les procédures répressives 

relatives aux infractions établies conformément au paragraphe 1 de l’article 3 dans 
les cas où ce transfert est nécessaire dans l’intérêt d’une bonne administration de la 
justice.  

 
Article 9  

Autres formes de coopération et formation 
 
1. Les Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes 

juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l’efficacité de l’action de 
détection et de répression visant à mettre fin à la commission des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l’article 3. En particulier, sur la base d’accords ou 
d’arrangements bilatéraux ou multilatéraux:  
 
a. Elles établissent et maintiennent des canaux de communication entre les 

organismes et services nationaux compétents en vue de faciliter l’échange sûr et 
rapide de renseignements concernant tous les aspects des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l’article 3, y compris, si les Parties 
intéressées le jugent approprié, les liens de ce trafic avec d’autres activités 
délictueuses;  
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b. Elles coopèrent entre elles, s’agissant d’infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l’article 3 et ayant un caractère international, en menant des 
enquêtes concernant:  
i. L’identité, le lieu où se trouvent et les activités qu’exercent des personnes 

soupçonnées des infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3;  

ii. Le mouvement des produits et des biens provenant de la commission 
desdites infractions;  

iii. Le mouvement des stupéfiants, substances psychotropes, substances 
inscrites au Tableau I et au Tableau II de la présente Convention et 
instruments utilisés ou destinés à être utilisés dans la commission de ces 
infractions;  

 
c. Lorsqu’il y a lieu et si cela n’est pas contraire à leur droit interne, elles créent, 

compte tenu de la nécessité de protéger la sécurité des personnes et des 
opérations, des équipes mixtes chargées de mettre en œuvre les dispositions du 
présent paragraphe. Les agents de toute Partie membres de telles équipes se 
conforment aux indications des autorités compétentes de la Partie sur le 
territoire de laquelle l’opération se déroule. Dans tous ces cas, les Parties 
intéressées veillent à ce que soit pleinement respectée la souveraineté de la 
Partie sur le territoire de laquelle l’opération se déroule;  
 

d. Elles fournissent, lorsqu’il y a lieu, les quantités nécessaires de substances à des 
fins d’analyse ou d’enquête;  
 

e. Elles facilitent une coordination efficace entre leurs organismes et services 
compétents et favorisent l’échange de personnel et d’experts, y compris le 
détachement d’agents de liaison.  
 
2. Dans la mesure où cela est nécessaire, chaque Partie institue, développe ou 

améliore des programmes de formation spécifiques à l’intention des membres de ses 
services de détection et de répression et autres personnels, y compris les agents des 
douanes, chargés de la répression des infractions établies conformément au 
paragraphe 1 de l’article 3. Ces programmes devront porter notamment sur les points 
suivants:  
 
a. Les méthodes employées pour détecter et réprimer les infractions établies 

conformément au paragraphe 1 de l’article 3;  
b. Les itinéraires empruntés et les techniques employées par les personnes 

soupçonnées des infractions établies conformément au paragraphe l de l’article 
3, en particulier dans les Etats de transit, et les mesures de lutte appropriées;  

c. Le contrôle de l’importation et de l’exportation des stupéfiants, substances 
psychotropes et substances inscrites au Tableau I et au Tableau II;  

d. La détection et le contrôle du mouvement des produits et des biens provenant de 
la commission des infractions établies conformément au paragraphe 1 de 
l’article 3, et des stupéfiants, substances psychotropes, substances inscrites au 
Tableau I et au Tableau II et instruments utilisés ou destinés à être utilisés pour 
commettre lesdites infractions;  
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e. Les méthodes employées pour transférer, dissimuler ou déguiser ces produits, 
biens et instruments;  

f. Le rassemblement des éléments de preuve;  
g. Les techniques de contrôle dans les zones franches et les ports francs;  
h. Les techniques modernes de détection et de répression.  

 
3. Les Parties s’entraident pour planifier et exécuter des programmes de 

formation et de recherche leur permettant d’échanger des connaissances spécialisées 
dans les domaines visés au paragraphe 2 du présent article et, à cette fin, organisent 
aussi, lorsqu’il y a lieu, des conférences et séminaires régionaux et internationaux 
pour stimuler la coopération et permettre l’examen de problèmes d’intérêt commun, 
y compris les problèmes et besoins particuliers des Etats de transit.  

 
Article 10  

Coopération internationale et assistance aux Etats de transit 
 
1. Les Parties coopèrent, directement ou par l’intermédiaire des organisations 

internationales ou régionales compétentes, en vue d’aider et d’appuyer dans la 
mesure du possible les Etats de transit, et en particulier les pays en développement 
ayant besoin d’une telle assistance et d’un tel appui, au moyen de programmes de 
coopération technique visant à empêcher l’entrée et le transit illicites et concernant 
des activités connexes.  

 
2. Les Parties peuvent entreprendre, directement ou par l’intermédiaire des 

organisations internationales ou régionales compétentes, de fournir une aide 
financière à ces Etats de transit pour développer et renforcer l’infrastructure 
nécessaire à l’efficacité de la lutte contre le trafic illicite et de la prévention de ce 
trafic.  

 
3. Les Parties peuvent conclure des accords ou arrangements bilatéraux ou 

multilatéraux pour renforcer l’efficacité de la coopération internationale prévue au 
présent article et peuvent envisager de conclure des arrangements financiers à cet 
égard.  

 
Article 11  

Livraisons surveillées  
 
1. Si les principes fondamentaux de leurs systèmes juridiques internes le 

permettent, les Parties prennent les mesures nécessaires, compte tenu de leurs 
possibilités, pour permettre le recours approprié aux livraisons surveillées à 
l’échelon international, sur la base d’accords ou d’arrangements qu’elles auront 
conclus, en vue d’identifier les individus impliqués dans des infractions établies 
conformément au paragraphe 1 de l’article 3 et d’engager des poursuites à leur 
encontre.  

 
2. La décision de recourir à des livraisons surveillées est prise dans chaque cas 

d’espèce et peut, le cas échéant, tenir compte d’arrangements et d’ententes financiers 
quant à l’exercice de leur compétence par les Parties intéressées.  
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3. Les expéditions illicites dont il est convenu de surveiller la livraison 

peuvent, avec le consentement des Parties intéressées, être interceptées et autorisées 
à poursuivre leur acheminement, soit telles quelles, soit après que les stupéfiants ou 
les substances psychotropes en ont été soustraits ou ont été remplacés en tout ou en 
partie par d’autres produits.  

 
Article 12  

Substances fréquemment utilisées dans la fabrication illicite de stupéfiants ou de 
substances psychotropes 

 
1. Les Parties adoptent les mesures qu’elles jugent appropriées pour empêcher 

le détournement de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II aux fins de la 
fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes et coopèrent entre 
elles à cette fin.  

 
2. Si une Partie ou l’Organe sont en possession de renseignements qui, à leur 

avis, rendent nécessaire l’inscription d’une substance au Tableau I ou au Tableau II, 
ils adressent au Secrétaire général une notification accompagnée de tous les 
renseignements pertinents à l’appui de celle-ci. La procédure exposée aux 
paragraphes 2 à 7 du présent article s’applique également lorsqu’une Partie ou 
l’Organe sont en possession de renseignements justifiant la radiation d’une 
substance du Tableau I ou du Tableau II, ou le passage d’une substance d’un tableau 
à l’autre.  

 
3. Le Secrétaire général communique cette notification et tous renseignements 

qu’il juge pertinents aux Parties, à la Commission et, si la notification émane d’une 
Partie, à l’Organe. Les Parties communiquent au Secrétaire général leurs 
observations concernant la notification, ainsi que tous renseignements 
complémentaires de nature à aider l’Organe à procéder à une évaluation et la 
Commission à se prononcer.  

 
4. Si l’Organe, tenant compte de l’ampleur, de l’importance et de la diversité 

des utilisations licites de la substance et après avoir examiné s’il serait possible et 
aisé d’utiliser des substances de remplacement, tant à des fins licites que pour la 
fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes, constate:  

 
a. Que la substance est fréquemment utilisée dans la fabrication illicite d’un 

stupéfiant ou d’une substance psychotrope, et  
b. Que la fabrication illicite d’un stupéfiant ou d’une substance psychotrope, par 

leur volume et leur ampleur, crée de graves problèmes de santé publique ou 
sociaux, justifiant ainsi une action au plan international,  

 
il communique à la Commission une évaluation de la substance, en indiquant 

notamment les effets probables de son inscription au Tableau I ou au Tableau II tant 
sur les utilisations licites que sur la fabrication illicite et, le cas échéant, il fait des 
recommandations quant aux mesures de contrôle qui seraient appropriées au vu de 
ladite évaluation.  
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5. La Commission, tenant compte des observations présentées par les Parties 

et des observations et recommandations de l’Organe, dont l’évaluation sera 
déterminante sur le plan scientifique, et prenant aussi dûment en considération tous 
autres facteurs pertinents, peut décider, à la majorité des deux tiers de ses membres, 
d’inscrire une substance au Tableau I ou au Tableau II.  

 
6. Toute décision prise par la Commission en vertu du présent article est 

communiquée par le Secrétaire général à tous les Etats et autres entités qui sont 
Parties à la présente Convention ou sont habilités à le devenir et à l’Organe. Elle 
prend pleinement effet à l’égard de chaque Partie 180 jours après la date de sa 
communication.  

 
7. a) Les décisions prises par la Commission en vertu du présent article sont 

soumises au Conseil pour révision si une Partie en fait la demande dans les 180 jours 
suivant la date de leur notification. La demande doit être adressée au Secrétaire 
général accompagnée de tous renseignements pertinents qui la motivent;  

b) Le Secrétaire général communique copie de la demande et des 
renseignements pertinents à la Commission, à l’Organe et à toutes les Parties, en les 
invitant à présenter leurs observations dans les 90 jours. Toutes les observations 
reçues sont communiquées au Conseil pour examen;  

c) Le Conseil peut confirmer ou annuler la décision de la Commission. Sa 
décision est communiquée à tous les Etats et autres entités qui sont Parties à la 
présente Convention ou sont habilités à le devenir, à la Commission et à l’Organe.  

 
8. a) Sans préjudice du caractère général des dispositions du paragraphe 1 du 

présent article et des dispositions de la Convention de 1961, de la Convention de 
1961 telle que modifiée et de la Convention de 1971, les Parties prennent les 
mesures qu’elles jugent appropriées pour contrôler, sur leur territoire, la fabrication 
et la distribution des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II;  

b) A cette fin, les Parties peuvent:  
i) Exercer une surveillance sur toutes les personnes et entreprises se livrant à 

la fabrication et à la distribution desdites substances;  
ii) Soumettre à un régime de licence les établissements et les locaux dans 

lesquels cette fabrication ou distribution peuvent se faire;  
iii) Exiger que les titulaires d’une licence obtiennent une autorisation pour se 

livrer aux opérations susmentionnées;  
iv) Empêcher l’accumulation par des fabricants et des distributeurs de 

quantités desdites substances excédant celles que requièrent le 
fonctionnement normal de leur entreprise et la situation du marché.  

 
9. En ce qui concerne les substances inscrites au Tableau I et au Tableau II, 

chaque Partie prend les mesures suivantes:  
 

a. Elle établit et maintient un système de surveillance du commerce international 
des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II afin de faciliter la 
détection des opérations suspectes. Ces systèmes de surveillance doivent être 
mis en œuvre en étroite coopération avec les fabricants, importateurs, 
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exportateurs, grossistes et détaillants, qui signalent aux autorités compétentes 
les commandes et opérations suspectes;  

b. Elle prévoit la saisie de toute substance inscrite au Tableau I et au Tableau II 
s’il existe des preuves suffisantes qu’elle est destinée à servir à la fabrication 
illicite d’un stupéfiant ou d’une substance psychotrope;  

c. Elle informe le plus rapidement possible les autorités et services compétents des 
Parties intéressées s’il y a des raisons de penser qu’une substance inscrite au 
Tableau I ou au Tableau II est importée, exportée ou acheminée en transit en 
vue de la fabrication illicite de stupéfiants ou de substances psychotropes, 
notamment en leur fournissant des informations sur les modes de paiement 
utilisés et tous autres éléments essentiels sur lesquels repose sa conviction;  

d. Elle exige que les envois faisant l’objet d’importations et d’exportations soient 
correctement marqués et accompagnés des documents nécessaires. Les 
documents commerciaux tels que factures, manifestes, documents douaniers, de 
transport et autres documents d’expédition doivent indiquer les noms des 
substances faisant l’objet de l’importation ou de l’exportation tels qu’ils figurent 
au Tableau I ou au Tableau II, la quantité importée ou exportée, ainsi que le 
nom et l’adresse de l’exportateur, de l’importateur et, lorsqu’il est connu, ceux 
du destinataire; 

e. Elle fait en sorte que les documents visés à l’alinéa d du présent paragraphe 
soient conservés pendant au moins deux ans et tenus à la disposition des 
autorités compétentes pour examen.  
 
10. a) Outre les dispositions du paragraphe 9, et sur demande adressée au 

Secrétaire général par la Partie intéressée, chaque Partie du territoire de laquelle une 
substance inscrite au Tableau I doit être exportée veille à ce qu’avant l’exportation 
les renseignements ci-après soient fournis par ses autorités compétentes aux 
autorités compétentes du pays importateur:  

i. Le nom et l’adresse de l’exportateur et de l’importateur et, lorsqu’il est 
connu, ceux du destinataire;  

ii. La désignation de la substance telle qu’elle figure au Tableau I;  
iii. La quantité de la substance exportée;  
iv. Le point d’entrée et la date d’expédition prévus;  
v. Tous autres renseignements mutuellement convenus entre les Parties;  
b) Toute Partie peut adopter des mesures de contrôle plus strictes ou plus 

sévères que celles qui sont prévues au présent paragraphe si elle le juge souhaitable 
ou nécessaire.  

 
11. Lorsqu’une Partie fournit des renseignements à une autre conformément 

aux paragraphes 9 et 10 du présent article, elle peut exiger de la Partie qui les reçoit 
qu’elle préserve le caractère confidentiel de tout secret économique, industriel, 
commercial ou professionnel ou procédé commercial qu’ils peuvent contenir.  

 
12. Chaque Partie fournit annuellement à l’Organe, sous la forme et selon la 

manière définies par celui-ci et en utilisant les formules qu’il lui fournira, des 
renseignements sur:  
a. Les quantités de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II qui ont été 

saisies et, si elle est connue, leur origine;  
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b. Toute autre substance qui n’est pas inscrite au Tableau I ou au Tableau II mais 
qui a été identifiée comme ayant servi à la fabrication illicite de stupéfiants ou 
de substances psychotropes et que la Partie considère comme suffisamment 
importante pour être portée à l’attention de l’Organe;  

c. Les méthodes de détournement et de fabrication illicite.  
 
13. L’Organe fait rapport chaque année à la Commission sur l’application du 

présent article, et la Commission examine périodiquement si le Tableau I et le 
Tableau II sont adéquats et pertinents.  

 
14. Les dispositions du présent article ne s’appliquent ni aux préparations 

pharmaceutiques, ni aux autres préparations contenant des substances inscrites au 
Tableau I ou au Tableau II et composées de telle manière que lesdites substances ne 
peuvent pas être facilement utilisées ni extraites par des moyens aisés à mettre en 
œuvre.  

 
Article 13  

Matériels et équipements 
 
Les Parties prennent les mesures qu’elles jugent appropriées pour prévenir le 

commerce et le détournement de matériels et d’équipements en vue de la production 
ou de la fabrication illicites de stupéfiants et de substances psychotropes, et elles 
coopèrent à cette fin.  

 
Article 14  

Mesures visant à éliminer la culture illicite des plantes dont on extrait  
des stupéfiants et à supprimer la demande illicite de stupéfiants et  

de substances psychotropes 
 
1. Les mesures prises par les Parties en vertu de la présente Convention ne 

seront pas moins strictes que les dispositions applicables à l’élimination de la culture 
illicite de plantes contenant des stupéfiants et des substances psychotropes et à 
l’élimination de la demande illicite de stupéfiants et de substances psychotropes aux 
termes des dispositions de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle 
que modifiée et de la Convention de 1971.  

 
2. Chaque Partie prend des mesures appropriées pour empêcher sur son 

territoire la culture illicite de plantes contenant des stupéfiants ou des substances 
psychotropes comme le pavot à opium, le cocaïer et la plante de cannabis, et pour 
détruire celles qui y seraient illicitement cultivées. Les mesures adoptées doivent 
respecter les droits fondamentaux de l’homme et tenir dûment compte des 
utilisations licites traditionnelles -- lorsque de telles utilisations sont attestées par 
l’histoire -- ainsi que de la protection de l’environnement.  
 

3. a) Les Parties peuvent coopérer pour rendre plus efficaces les efforts visant 
à éliminer la culture illicite. Cette coopération peut notamment comporter, le cas 
échéant, l’appui à un développement rural intégré aboutissant à des cultures de 
remplacement économiquement viables. Avant d’appliquer de tels programmes de 
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développement rural, on devra tenir compte de facteurs tels que l’accès au marché, 
les ressources disponibles et la situation socio-économique. Les Parties peuvent 
convenir d’autres mesures appropriées de coopération;  

b) Les Parties facilitent aussi l’échange de renseignements scientifiques et 
techniques et l’exécution de travaux de recherche sur l’élimination de la culture 
illicite;  

c) Quand elles ont des frontières communes, les Parties s’efforcent de 
coopérer aux programmes d’élimination de la culture illicite dans leurs zones 
frontalières respectives.  

 
4. Les Parties adoptent les mesures appropriées pour supprimer ou réduire la 

demande illicite de stupéfiants et de substances psychotropes en vue de réduire les 
souffrances humaines et de faire disparaître les incitations d’ordre financier au trafic 
illicite. Ces mesures peuvent être notamment fondées sur les recommandations de 
l’Organisation des Nations Unies, des institutions spécialisées des Nations Unies, 
comme l’Organisation mondiale de la santé, et d’autres organisations internationales 
compétentes, et sur le Schéma multidisciplinaire complet adopté par la Conférence 
internationale sur l’abus et le trafic illicite des drogues tenue en 1987, dans la 
mesure où celui-ci concerne les efforts des organismes gouvernementaux et non 
gouvernementaux et l’initiative privée dans les domaines de la prévention, du 
traitement et de la réadaptation. Les Parties peuvent conclure des accords ou 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux visant à supprimer ou à réduire la demande 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes.  

 
5. Les Parties peuvent aussi prendre les mesures nécessaires pour la 

destruction rapide ou l’utilisation licite des stupéfiants, des substances psychotropes 
et des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II qui ont été saisis ou 
confisqués, et pour que les quantités nécessaires dûment certifiées de ces substances 
soient admissibles comme preuve.  

 
Article 15  

Transporteurs commerciaux 
 

1. Les Parties prennent les mesures appropriées en vue d’assurer que les 
moyens de transport exploités par des transporteurs commerciaux ne servent pas à la 
commission des infractions établies conformément au paragraphe 1 de l’article 3; 
ces mesures peuvent comprendre la conclusion d’arrangements spéciaux avec les 
transporteurs commerciaux.  

 
2. Chaque Partie exige des transporteurs commerciaux qu’ils prennent des 

précautions raisonnables pour empêcher que leurs moyens de transport ne servent à 
la commission des infractions établies conformément au paragraphe 1 de l’article 3. 
Ces précautions peuvent notamment consister:  
a. Si le transporteur commercial a son établissement principal sur le territoire de 

cette Partie:  
i) A former du personnel qui soit à même d’identifier les envois ou les 

personnes suspects;  
ii) A stimuler l’intégrité du personnel;  
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b. Si le transporteur commercial opère sur le territoire de cette Partie:  
i) A déposer les manifestes à l’avance chaque fois que cela est possible;  
ii) A employer, pour les conteneurs, des scellés infalsifiables et susceptibles 

d’un contrôle distinct;  
iii) A informer les autorités compétentes dans les meilleurs délais de toute 

circonstance suspecte pouvant être liée à la commission des infractions 
établies conformément au paragraphe 1 de l’article 3.  

 
3. Chaque Partie veille à ce qu’aux points d’entrée et de sortie et dans les 

autres zones de contrôle douanier les transporteurs commerciaux et les autorités 
compétentes coopèrent en vue d’empêcher l’accès non autorisé aux moyens de 
transport et aux chargements et d’appliquer les mesures de sécurité appropriées.  

 
Article 16  

Documents commerciaux et marquage des exportations 
 

1. Chaque Partie exige que les expéditions licites de stupéfiants et de 
substances psychotropes destinées à l’exportation soient accompagnées des 
documents nécessaires. Outre que les expéditions doivent satisfaire aux prescriptions 
en matière de documentation énoncées à l’article 31 de la Convention de 1961, à 
l’article 31 de la Convention de 1961 telle que modifiée et à l’article 12 de la 
Convention de 1971, les documents commerciaux tels que factures, manifestes, 
documents douaniers, de transport et autres documents d’expédition doivent 
indiquer les noms des stupéfiants et des substances psychotropes faisant l’objet de 
l’exportation tels qu’ils figurent dans les tableaux pertinents de la Convention de 
1961, de la Convention de 1961 telle que modifiée et de la Convention de 1971, la 
quantité exportée, ainsi que le nom et l’adresse de l’exportateur, de l’importateur et, 
lorsqu’il est connu, ceux du destinataire.  

 
2. Chaque Partie exige que les expéditions de stupéfiants et de substances 

psychotropes destinées à l’exportation ne soient pas marquées incorrectement.  
 

Article 17  
Trafic illicite par mer 

 
1. Les Parties coopèrent dans toute la mesure possible en vue de mettre fin au 

trafic illicite par mer, en conformité avec le droit international de la mer.  
 
2. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un navire 

battant son pavillon ou n’arborant aucun pavillon ou ne portant aucune 
immatriculation se livre au trafic illicite peut demander aux autres Parties de l’aider 
à mettre fin à cette utilisation. Les Parties ainsi requises fournissent cette assistance 
dans la limite des moyens dont elles disposent.  

 
3. Une Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un navire 

exerçant la liberté de navigation conformément au droit international et battant le 
pavillon ou portant une immatriculation d’une autre Partie se livre au trafic illicite 
peut le notifier à l’Etat du pavillon, demander confirmation de l’immatriculation et, 



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 602 

si celle-ci est confirmée, demander l’autorisation à cet Etat de prendre les mesures 
appropriées à l’égard de ce navire.  

 
4. Conformément aux dispositions du paragraphe 3 ou aux traités en vigueur 

entre elles ou à tous autres accords ou arrangements conclus par ailleurs entre ces 
Parties, l’Etat du pavillon peut notamment autoriser l’Etat requérant à:  
a. Arraisonner le navire;  
b. Visiter le navire;  
c. Si des preuves de participation à un trafic illicite sont découvertes, prendre les 

mesures appropriées à l’égard du navire, des personnes qui se trouvent à bord et 
de la cargaison.  
 
5. Lorsqu’une mesure est prise en application du présent article, les Parties 

intéressées tiennent dûment compte de la nécessité de ne pas porter atteinte à la 
sécurité de la vie en mer et à celle du navire et de sa cargaison, et de ne pas porter 
préjudice aux intérêts commerciaux et juridiques de l’Etat du pavillon ou de tout 
autre Etat intéressé.  

 
6. L’Etat du pavillon peut, dans la mesure compatible avec ses obligations au 

titre du paragraphe 1 du présent article, subordonner son autorisation à des 
conditions arrêtées d’un commun accord entre lui et l’Etat requérant, notamment en 
ce qui concerne la responsabilité.  

 
7. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du présent article, chaque Partie répond 

sans retard à toute demande que lui adresse une autre Partie en vue de déterminer si 
un navire qui bat son pavillon y est autorisé et aux demandes d’autorisation 
présentées en application du paragraphe 3. Au moment où il devient Partie à la 
présente Convention, chaque Etat désigne l’autorité ou, le cas échéant, les autorités 
habilitées à recevoir de telles demandes et à y répondre. Dans le mois qui suit cette 
désignation, le Secrétaire général notifie à toutes les autres Parties l’autorité 
désignée par chacune d’elles.  

 
8. Une Partie qui a pris une des mesures prévues au présent article informe 

sans retard l’Etat du pavillon concerné des résultats de cette mesure.  
 
9. Les Parties envisageront de conclure des accords ou arrangements 

bilatéraux ou régionaux en vue de donner effet aux dispositions du présent article ou 
d’en renforcer l’efficacité.  

 
10. Les mesures prises en application du paragraphe 4 ne sont exécutées que 

par des navires de guerre ou des aéronefs militaires, ou d’autres navires ou aéronefs 
à ce dûment habilités portant visiblement une marque extérieure et identifiables 
comme étant au service de l’Etat.  

 
11. Toute mesure prise conformément au présent article tient dûment compte, 

conformément au droit international de la mer, de la nécessité de ne pas empiéter sur 
les droits et obligations et l’exercice de la compétence des Etats côtiers, ni de porter 
atteinte à ces droits, obligations ou compétence.  
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Article 18  

Zones franches et ports francs 
 
1. Les Parties appliquent, pour mettre fin au trafic illicite des stupéfiants, des 

substances psychotropes et des substances inscrites au Tableau I et au Tableau II 
dans les zones franches et les ports francs, des mesures qui ne sont pas moins strictes 
que celles qu’elles appliquent dans les autres parties de leur territoire.  

 
2. Les Parties s’efforcent:  

a. De surveiller le mouvement des marchandises et des personnes dans les zones 
franches et les ports francs et, à cette fin, habilitent les autorités compétentes à 
procéder à la visite des chargements et des navires entrant et sortant, y compris 
les navires de plaisance et de pêche, de même que les aéronefs et véhicules et, 
lorsqu’il y a lieu, à fouiller les membres de l’équipage et les passagers ainsi que 
leurs bagages;  

b. D’établir et de maintenir un système qui permette de déceler les expéditions 
suspectées de contenir des stupéfiants, des substances psychotropes ou des 
substances inscrites au Tableau I et au Tableau II qui entrent dans les zones 
franches et les ports francs ou qui en sortent;  

c. D’établir et de maintenir des systèmes de surveillance dans les bassins et 
entrepôts portuaires ainsi qu’aux aéroports et aux postes frontière dans les zones 
franches et les ports francs.  
 

Article 19  
Utilisation des services postaux 

 
1. En exécution de leurs obligations découlant des conventions de l’Union 

postale universelle et conformément aux principes fondamentaux de leurs systèmes 
juridiques internes, les Parties prennent des mesures pour mettre fin à l’utilisation 
des services postaux aux fins du trafic illicite et coopèrent entre elles à cette fin.  

 
2. Les mesures visées au paragraphe l du présent article comprennent 

notamment:  
a. Une action coordonnée pour la prévention et la répression de l’utilisation des 

services postaux aux fins du trafic illicite;  
b. L’adoption et la mise en œuvre, par les services de détection et de répression à 

ce habilités, de techniques d’enquête et de contrôle devant permettre de déceler 
dans les envois postaux les expéditions illicites de stupéfiants, de substances 
psychotropes et de substances inscrites au Tableau I et au Tableau II;  

c. Des mesures législatives permettant le recours à des moyens appropriés pour 
réunir les preuves nécessaires aux poursuites judiciaires.  
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Article 20  
Renseignements devant être fournis par les Parties 

 
1. Les Parties fournissent à la Commission, par l’entremise du Secrétaire 

général, des renseignements sur l’application de la présente Convention sur leur 
territoire, et en particulier:  
a. Le texte des lois et règlements promulgués pour donner effet à la présente 

Convention;  
b. Des détails sur les affaires de trafic illicite relevant de leur compétence qu’elles 

jugent importantes parce que ces affaires révèlent de nouvelles tendances, en 
indiquant les quantités dont il s’agit, les sources dont proviennent les substances 
ou les méthodes utilisées par les personnes qui se livrent au trafic illicite.  
 
2. Les Parties fournissent ces renseignements de la manière et aux dates que 

fixe la Commission.  
 

Article 21  
Fonctions de la Commission 

 
La Commission est habilitée à examiner toutes les questions ayant trait aux buts 

de la présente Convention, et en particulier:  
 

a. Sur la base des renseignements présentés par les Parties conformément à 
l’article 20, la Commission suit la mise en œuvre de la présente Convention;  

b. La Commission peut faire des suggestions et des recommandations générales 
fondées sur l’examen des renseignements reçus des Parties;  

c. La Commission peut appeler l’attention de l’Organe sur toutes les questions qui 
peuvent avoir trait aux fonctions de celui-ci;  

d. La Commission prend les mesures qu’elle juge appropriées en ce qui concerne 
toute question qui lui est renvoyée par l’Organe en application du paragraphe 1, 
b, de l’article 22;  

e. La Commission peut, conformément aux procédures énoncées à l’article 12, 
modifier le Tableau I et le Tableau II;  

f. La Commission peut appeler l’attention des Etats non Parties sur les décisions et 
recommandations qu’elle adopte en vertu de la présente Convention, afin qu’ils 
envisagent de prendre des mesures en conséquence.  
 

Article 22  
Fonctions de l’Organe 

 
1. Sans préjudice des fonctions incombant à la Commission en vertu de 

l’article 21 et sans préjudice des fonctions incombant à l’Organe et à la Commission 
en vertu de la Convention de 1961, de la Convention de 1961 telle que modifiée et 
de la Convention de 1971:  
a. Si, après examen des renseignements dont disposent l’Organe, le Secrétaire 

général ou la Commission, ou des renseignements communiqués par des 
organismes de l’Organisation des Nations Unies, l’Organe a des raisons de 
croire qu’il n’est pas répondu aux buts de la présente Convention dans les 
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domaines relevant de sa compétence, il peut inviter une Partie ou des Parties à 
fournir tous renseignements pertinents;  

b. En ce qui concerne les articles 12, 13 et 16:  
i) Après avoir agi conformément à l’alinéa a du présent paragraphe, l’Organe 

peut, s’il le juge nécessaire, demander à la Partie intéressée de prendre les 
mesures correctives qui, en raison des circonstances, paraissent nécessaires 
pour assurer l’exécution des dispositions des articles 12, 13 et 16;  

ii) Avant d’agir conformément à l’alinéa iii ci-dessous, l’Organe considérera 
comme confidentielles les communications qu’il aura échangées avec la 
Partie intéressée en vertu des alinéas qui précèdent;  

iii) S’il constate que la Partie intéressée n’a pas pris les mesures correctives 
qu’elle a été invitée à prendre conformément au présent alinéa, l’Organe 
peut appeler l’attention des Parties, du Conseil et de la Commission sur la 
question. Tout rapport publié en vertu du présent alinéa contiendra aussi 
l’avis de la Partie intéressée si celle-ci le demande.  

 
2. Toute Partie sera invitée à se faire représenter aux séances de l’Organe au 

cours desquelles une question l’intéressant directement doit être examinée en 
application du présent article.  

 
3. Dans les cas où une décision de l’Organe adoptée en vertu du présent 

article n’est pas unanime, l’opinion de la minorité doit être exposée.  
 
4. Les décisions de l’Organe en vertu du présent article doivent être prises à la 

majorité des deux tiers du nombre total des membres de l’Organe.  
 
5. Dans l’exercice des fonctions qui lui incombent en vertu de l’alinéa a du 

paragraphe 1 du présent article, l’Organe préserve le caractère confidentiel de toutes 
les informations qu’il pourra avoir.  

 
6. L’exécution des traités ou des accords conclus entre Parties conformément 

aux dispositions de la présente Convention ne relève pas de la responsabilité 
incombant à l’Organe en vertu du présent article.  

 
7. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux différends entre 

Parties relevant des dispositions de l’article 32.  
 

Article 23  
Rapports de l’Organe 

 
1. L’Organe établit un rapport annuel sur ses activités, dans lequel il analyse 

les renseignements dont il dispose en rendant compte, dans les cas appropriés, des 
explications éventuelles qui sont données par les Parties ou qui leur sont demandées 
et en formulant toute observation et recommandation qu’il souhaite faire. L’Organe 
peut établir des rapports supplémentaires s’il le juge nécessaire. Les rapports sont 
présentés au Conseil par l’intermédiaire de la Commission, qui peut formuler toute 
observation qu’elle juge opportune.  
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2. Les rapports de l’Organe sont communiqués aux Parties et publiés 
ultérieurement par le Secrétaire général. Les Parties doivent permettre leur 
distribution sans restriction.  

 
Article 24  

Application de mesures plus sévères que celles qu’exige la présente Convention 
 
Les Parties peuvent adopter des mesures plus strictes ou plus sévères que celles 

qui sont prévues par la présente Convention si elles le jugent souhaitable ou 
nécessaire pour prévenir ou éliminer le trafic illicite.  

 
Article 25  

Non-dérogation aux droits et obligations découlant de traités antérieurs  
 
Les dispositions de la présente Convention ne dérogent à aucun droit ou 

obligation que la Convention de 1961, la Convention de 1961 telle que modifiée ou 
la Convention de 1971 reconnaissent ou imposent aux Parties à la présente 
Convention.  

 
Article 26  
Signature  

 
La présente Convention sera ouverte, du 20 décembre 1988 au 28 février 1989, 

à l’Office des Nations Unies à Vienne et ensuite, jusqu’au 20 décembre 1989, au 
Siège de l’Organisation des Nations Unies à New York, à la signature:  

 
a. De tous les Etats;  
b. De la Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie;  
c. Des organisations régionales d’intégration économique ayant compétence en 

matière de négociation, de conclusion et d’application d’accords internationaux 
relatifs à des questions faisant l’objet de la présente Convention, les références 
dans la Convention aux Parties, Etats ou services nationaux étant applicables à 
ces organisations dans la limite de leur compétence.  
 

Article 27  
Ratification, acception, approbation ou acte de confirmation formelle  

 
1. La présente Convention est soumise à la ratification, l’acceptation ou 

l’approbation des Etats et de la Namibie, représentée par le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, et à un acte de confirmation formelle des organisations 
régionales d’intégration économique visées à l’alinéa c de l’article 26. Les 
instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation et les instruments relatifs 
aux actes de confirmation formelle seront déposés auprès du Secrétaire général.  

 
2. Dans leurs instruments de confirmation formelle, les organisations 

régionales d’intégration économique préciseront l’étendue de leur compétence dans 
les domaines relevant de la présente Convention. En outre, ces organisations 
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informeront le Secrétaire général de toute modification apportée à l’étendue de leur 
compétence dans les domaines relevant de la Convention.  

 
Article 28  
Adhésion 

 
1. La présente Convention restera ouverte à l’adhésion de tout Etat, de la 

Namibie, représentée par le Conseil des Nations Unies pour la Namibie, et des 
organisations régionales d’intégration économique visées à l’alinéa c de l’article 26. 
L’adhésion s’effectuera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du 
Secrétaire général.  

 
2. Dans leurs instruments d’adhésion, les organisations régionales 

d’intégration économique préciseront l’étendue de leur compétence dans les 
domaines relevant de la présente Convention. En outre, ces organisations 
informeront le Secrétaire général de toute modification apportée à l’étendue de leur 
compétence dans les domaines relevant de la Convention.  

 
Article 29  

Entrée en vigueur  
 
1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui 

suivra la date du dépôt, auprès du Secrétaire général, du vingtième instrument de 
ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion par des Etats ou par la 
Namibie, représentée par le Conseil pour la Namibie.  

 
2. Pour chacun des Etats, et pour la Namibie, représentée par le Conseil pour 

la Namibie, qui ratifieront, accepteront ou approuveront la présente Convention ou y 
adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, la Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-
dixième jour après le dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion.  

 
3. Pour chaque organisation régionale d’intégration économique visée à 

l’alinéa c de l’article 26 qui déposera un instrument relatif à un acte de confirmation 
formelle ou un instrument d’adhésion, la Convention entrera en vigueur à la plus 
éloignée des deux dates suivantes: le quatre-vingt-dixième jour après dudit dépôt ou 
la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément au paragraphe 1 
du présent article.  

 
Article 30  

Dénonciation 
 

1. Toute Partie peut dénoncer la présente Convention à tout moment par 
notification écrite adressée au Secrétaire général.  

 
2. La dénonciation prend effet pour la Partie intéressée un an après la date à 

laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général.  



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 608 

 
Article 31  

Amendements 
 

1. Toute Partie peut proposer un amendement à la présente Convention. Le 
texte dudit amendement et les raisons qui le motivent sont communiqués par cette 
Partie au Secrétaire général, qui les transmet aux autres Parties et leur demande si 
elles acceptent l’amendement proposé. Si le texte d’un amendement ainsi distribué 
n’a été rejeté par aucune Partie dans les 24 mois qui suivent sa communication, ledit 
amendement est réputé avoir été accepté et entre en vigueur pour chaque Partie 90 
jours après que cette Partie a déposé auprès du Secrétaire général un instrument 
exprimant son consentement à être liée par cet amendement.  

 
2. Si un amendement a été rejeté par une Partie, le Secrétaire général engage 

des consultations avec les Parties et, si une majorité le demande, il porte la question, 
ainsi que toute observation présentée par les Parties, devant le Conseil qui peut 
décider de réunir une Conférence conformément au paragraphe 4 de l’article 62 de la 
Charte des Nations Unies. Tout amendement résultant d’une telle Conférence est 
consigné dans un protocole d’amendement. Les Parties qui consentent à être liées 
par ce protocole sont tenues d’en informer expressément le Secrétaire général.  

 
Article 32  

Règlement des différends 
 
1. S’il s’élève entre deux ou plusieurs Parties un différend concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention, les Parties se consultent 
en vue de régler ce différend par voie de négociation, d’enquête, de médiation, de 
conciliation, d’arbitrage ou de recours à des organismes régionaux, par voie 
judiciaire ou par d’autres moyens pacifiques de leur choix.  

 
2. Tout différend de cette nature qui ne peut être réglé par les moyens prévus 

au paragraphe 1 du présent article est soumis, à la demande de l’un quelconque des 
Etats Parties au différend, à la Cour Internationale de Justice, pour décision.  

 
3. Si une organisation régionale d’intégration économique visée à l’alinéa c de 

l’article 26 est partie à un différend qui ne peut être réglé de la manière prévue au 
paragraphe 1 du présent article, elle peut, par l’intermédiaire d’un Etat Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, prier le Conseil de demander un avis consultatif à 
la Cour internationale de Justice en vertu de l’Article 65 du Statut de la Cour, avis 
qui sera considéré comme décisif.  

 
4. Chaque Etat, au moment où il signe, ratifie, accepte ou approuve la 

présente Convention ou y adhère, ou chaque organisation régionale d’intégration 
économique, au moment de la signature, du dépôt d’un acte de confirmation 
formelle ou de l’adhésion, peut déclarer qu’il ne se considère pas lié par les 
dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article. Les autres Parties ne sont pas 
liées par les dispositions des paragraphes 2 et 3 envers une Partie qui a fait une telle 
déclaration.  
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5. Toute Partie qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 4 du présent 

article peut à tout moment retirer cette déclaration par une notification adressée au 
Secrétaire général.  

 
Article 33  

Textes authentiques 
 
Les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe de la présente 

Convention font également foi.  
 

Article 34  
Dépositaire  

 
Le Secrétaire général est le dépositaire de la présente Convention.  
 
 
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention.  
 
FAIT A VIENNE, en un exemplaire original, le vingt décembre mil neuf cent 

quatre-vingt-huit.  
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4. Convention des Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies, le 15 novembre 2000 
Entrée en vigueur : le 29 septembre 2003, conformément à l’article 38 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Article premier 
Objet  

 
L’objet de la présente Convention est de promouvoir la coopération afin de 

prévenir et de combattre plus efficacement la criminalité transnationale organisée. 
 

Article 2 
Terminologie 

 
Aux fins de la présente Convention :  
 

a. L’expression “groupe criminel organisé” désigne un groupe structuré de trois 
personnes ou plus existant depuis un certain temps et agissant de concert dans le 
but de commettre une ou plusieurs infractions graves ou infractions établies 
conformément à la présente Convention, pour en tirer, directement ou 
indirectement, un avantage financier ou un autre avantage matériel ;  

b. L’expression “infraction grave” désigne un acte constituant une infraction 
passible d’une peine privative de liberté dont le maximum ne doit pas être 
inférieur à quatre ans ou d’une peine plus lourde ; 

c. L’expression “groupe structuré” désigne un groupe qui ne s’est pas constitué au 
hasard pour commettre immédiatement une infraction et qui n’a pas 
nécessairement de rôles formellement définis pour ses membres, de continuité 
dans sa composition ou de structure élaborée ;  

d. Le terme “biens” désigne tous les types d’avoirs, corporels ou incorporels, 
meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques 
ou documents attestant la propriété de ces avoirs ou les droits y relatifs ;  

e. L’expression “produit du crime” désigne tout bien provenant directement ou 
indirectement de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou 
indirectement en la commettant ; 

f. Les termes “gel” ou “saisie” désignent l’interdiction temporaire du transfert, de 
la conversion, de la disposition ou du mouvement de biens, ou le fait d’assumer 
temporairement la garde ou le contrôle de biens sur décision d’un tribunal ou 
d’une autre autorité compétente ;  

g. Le terme “confiscation” désigne la dépossession permanente de biens sur 
décision d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente ;  
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h. L’expression “infraction principale” désigne toute infraction à la suite de 
laquelle un produit est généré, qui est susceptible de devenir l’objet d’une 
infraction définie à l’article 6 de la présente Convention ;  

i. L’expression “livraison surveillée” désigne la méthode consistant à permettre le 
passage par le territoire d’un ou de plusieurs États d’expéditions illicites ou 
suspectées de l’être, au su et sous le contrôle des autorités compétentes de ces 
États, en vue d’enquêter sur une infraction et d’identifier les personnes 
impliquées dans sa commission ;  

j. L’expression “organisation régionale d’intégration économique” désigne toute 
organisation constituée par des États souverains d’une région donnée, à laquelle 
ses États membres ont transféré des compétences en ce qui concerne les 
questions régies par la présente Convention et qui a été dûment mandatée, 
conformément à ses procédures internes, pour signer, ratifier, accepter, 
approuver ladite Convention ou y adhérer ; les références dans la présente 
Convention aux “États Parties” sont applicables à ces organisations dans la 
limite de leur compétence.  

 
Article 3 

Champ d’application  
 

1. La présente Convention s’applique, sauf disposition contraire, à la 
prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant :  
a. Les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la présente 

Convention ; et  
b. Les infractions graves telles que définies à l’article 2 de la présente Convention ; 

lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu’un groupe criminel 
organisé y est impliqué. 

 
2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, une infraction est de nature 

transnationale si :  
a. Elle est commise dans plus d’un État ; 
b. Elle est commise dans un État mais qu’une partie substantielle de sa préparation, 

de sa planification, de sa conduite ou de son contrôle a lieu dans un autre État ;  
c. Elle est commise dans un État mais implique un groupe criminel organisé qui se 

livre à des activités criminelles dans plus d’un État ; ou  
d. Elle est commise dans un État mais a des effets substantiels dans un autre État. 
 

Article 4 
Protection de la souveraineté  

 
1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 

Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et 
de l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures d’autres États. 
 

2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne.  
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Article 5 

Incrimination de la participation à un groupe criminel organisé  
 

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque commis intentionnellement : 
a. À l’un ou l’autre des actes suivants ou aux deux, en tant qu’infractions pénales 

distinctes de celles impliquant une tentative d’activité criminelle ou sa 
consommation :  
i) Au fait de s’entendre avec une ou plusieurs personnes en vue de commettre 

une infraction grave à une fin liée directement ou indirectement à 
l’obtention d’un avantage financier ou autre avantage matériel et, lorsque le 
droit interne l’exige, impliquant un acte commis par un des participants en 
vertu de cette entente ou impliquant un groupe criminel organisé ;  

ii) À la participation active d’une personne ayant connaissance soit du but et 
de l’activité criminelle générale d’un groupe criminel organisé soit de son 
intention de commettre les infractions en question : 

a. Aux activités criminelles du groupe criminel organisé ;  
b. À d’autres activités du groupe criminel organisé lorsque cette personne sait 

que sa participation contribuera à la réalisation du but criminel susmentionné ; 
b. Au fait d’organiser, de diriger, de faciliter, d’encourager ou de favoriser au 

moyen d’une aide ou de conseils la commission d’une infraction grave 
impliquant un groupe criminel organisé. 

 
2. La connaissance, l’intention, le but, la motivation ou l’entente visés au 

paragraphe 1 du présent article peuvent être déduits de circonstances factuelles 
objectives. 
 

3. Les États Parties dont le droit interne subordonne l’établissement des 
infractions visées à l’alinéa a) i) du paragraphe 1 du présent article à l’implication 
d’un groupe criminel organisé veillent à ce que leur droit interne couvre toutes les 
infractions graves impliquant des groupes criminels organisés. Ces États Parties, de 
même que les États Parties dont le droit interne subordonne l’établissement des 
infractions visées à l’alinéa a) i) du paragraphe 1 du présent article à la commission 
d’un acte en vertu de l’entente, portent cette information à la connaissance du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au moment où ils signent la 
présente Convention ou déposent leurs instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation ou d’adhésion. 
 

Article 6 
Incrimination du blanchiment du produit du crime  

 
1. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de 

son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été commis intentionnellement : 
 
a. i) À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s’y livre sait qu’ils sont 

le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite 
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desdits biens ou d’aider toute personne qui est impliquée dans la commission de 
l’infraction principale à échapper aux conséquences juridiques de ses actes ;  
ii) À la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de l’origine, de 
l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété de biens ou 
de droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le produit du crime ;  

 
b. et, sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique : 

i. À l’acquisition, à la détention ou à l’utilisation de biens dont celui qui les 
acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment où il les reçoit, qu’ils sont 
le produit du crime ;  

ii. À la participation à l’une des infractions établies conformément au présent 
article ou à toute autre association, entente, tentative ou complicité par 
fourniture d’une assistance, d’une aide ou de conseils en vue de sa 
commission. 

 
2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article :  

a. Chaque État Partie s’efforce d’appliquer le paragraphe 1 du présent article à 
l’éventail le plus large d’infractions principales ; 

b. Chaque État Partie inclut dans les infractions principales toutes les infractions 
graves telles que définies à l’article 2 de la présente Convention et les 
infractions établies conformément à ses articles 5, 8 et 23. S’agissant des États 
Parties dont la législation contient une liste d’infractions principales spécifiques, 
ceux-ci incluent dans cette liste, au minimum, un éventail complet d’infractions 
liées à des groupes criminels organisés ; 

c. Aux fins de l’alinéa b), les infractions principales incluent les infractions 
commises à l’intérieur et à l’extérieur du territoire relevant de la compétence de 
l’État Partie en question. Toutefois, une infraction commise à l’extérieur du 
territoire relevant de la compétence d’un État Partie ne constitue une infraction 
principale que lorsque l’acte correspondant est une infraction pénale en vertu du 
droit interne de l’État où il a été commis et constituerait une infraction pénale en 
vertu du droit interne de l’État Partie appliquant le présent article s’il avait été 
commis sur son territoire ; 

d. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies une copie de ses lois qui donnent effet au présent article ainsi qu’une 
copie de toute modification ultérieurement apportée à ces lois ou une 
description de ces lois et modifications ultérieures ; 

e. Lorsque les principes fondamentaux du droit interne d’un État Partie l’exigent, 
il peut être disposé que les infractions énoncées au paragraphe 1du présent 
article ne s’appliquent pas aux personnes qui ont commis l’infraction principale ;  

f. La connaissance, l’intention ou la motivation, en tant qu’éléments constitutifs 
d’une infraction énoncée au paragraphe 1 du présent article, peuvent être 
déduites de circonstances factuelles objectives. 
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Article 7 
Mesures de lutte contre le blanchiment d’argent  

 
1. Chaque État Partie :  

a. Institue un régime interne complet de réglementation et de contrôle des banques 
et institutions financières non bancaires, ainsi que, le cas échéant, des autres 
entités particulièrement exposées au blanchiment d’argent, dans les limites de sa 
compétence, afin de prévenir et de détecter toutes formes de blanchiment 
d’argent, lequel régime met l’accent sur les exigences en matière 
d’identification des clients, d’enregistrement des opérations et de déclaration 
des opérations suspectes ;  

b. S’assure, sans préjudice des articles 18 et 27 de la présente Convention, que les 
autorités administratives, de réglementation, de détection et de répression et 
autres, chargées de la lutte contre le blanchiment d’argent (y compris, quand son 
droit interne le prévoit, les autorités judiciaires) sont en mesure de coopérer et 
d’échanger des informations aux niveaux national et international, dans les 
conditions définies par son droit interne et, à cette fin, envisage la création d’un 
service de renseignement financier qui fera office de centre national de collecte, 
d’analyse et de diffusion d’informations concernant d’éventuelles opérations de 
blanchiment d’argent. 

 
2. Les États Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures réalisables de 

détection et de surveillance du mouvement transfrontière d’espèces et de titres 
négociables appropriés, sous réserve de garanties permettant d’assurer une 
utilisation correcte des informations et sans entraver d’aucune façon la circulation 
des capitaux licites. Il peut être notamment fait obligation aux particuliers et aux 
entreprises de signaler les transferts transfrontières de quantités importantes 
d’espèces et de titres négociables appropriés. 
 

3. Lorsqu’ils instituent un régime interne de réglementation et de contrôle aux 
termes du présent article, et sans préjudice de tout autre article de la présente 
Convention, les États Parties sont invités à prendre pour lignes directrices les 
initiatives pertinentes prises par les organisations régionales, interrégionales et 
multilatérales pour lutter contre le blanchiment d’argent.  
 

4. Les États Parties s’efforcent de développer et de promouvoir la coopération 
mondiale, régionale, sous-régionale et bilatérale entre les autorités judiciaires, les 
services de détection et de répression et les autorités de réglementation financière en 
vue de lutter contre le blanchiment d’argent. 
 

Article 8 
Incrimination de la corruption  

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 

pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement :  
a. Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public, directement ou 

indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou 
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entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice 
de ses fonctions officielles ; 

b. Au fait pour un agent public de solliciter ou d’accepter, directement ou 
indirectement, un avantage indu pour lui-même ou pour une autre personne ou 
entité, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de 
ses fonctions officielles. 

 
2. Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale aux actes visés au 
paragraphe 1 du présent article impliquant un agent public étranger ou un 
fonctionnaire international. De même, chaque État Partie envisage de conférer le 
caractère d’infraction pénale à d’autres formes de corruption. 
 

3. Chaque État Partie adopte également les mesures nécessaires pour conférer 
le caractère d’infraction pénale au fait de se rendre complice d’une infraction établie 
conformément au présent article. 
 

4. Aux fins du paragraphe 1 du présent article et de l’article 9 de la présente 
Convention, le terme “agent public” désigne un agent public ou une personne 
assurant un service public, tel que ce terme est défini dans le droit interne et 
appliqué dans le droit pénal de l’État Partie où la personne en question exerce cette 
fonction. 
 

Article 9 
Mesures contre la corruption  

 
1. Outre les mesures énoncées à l’article 8 de la présente Convention, chaque 

État Partie, selon qu’il convient et conformément à son système juridique, adopte 
des mesures efficaces d’ordre législatif, administratif ou autre pour promouvoir 
l’intégrité et prévenir, détecter et punir la corruption des agents publics. 
 

2. Chaque État Partie prend des mesures pour s’assurer que ses autorités 
agissent efficacement en matière de prévention, de détection et de répression de la 
corruption des agents publics, y compris en leur donnant une indépendance 
suffisante pour empêcher toute influence inappropriée sur leurs actions. 
 

Article 10  
Responsabilité des personnes morales  

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à ses 

principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales qui 
participent à des infractions graves impliquant un groupe criminel organisé et qui 
commettent les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la 
présente Convention. 
 

2. Sous réserve des principes juridiques de l’État Partie, la responsabilité des 
personnes morales peut être pénale, civile ou administrative.  
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3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale des 
personnes physiques qui ont commis les infractions. 
 

4. Chaque État Partie veille, en particulier, à ce que les personnes morales 
tenues responsables conformément au présent article fassent l’objet de sanctions 
efficaces, proportionnées et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y compris 
de sanctions pécuniaires. 
 

Article 11 
Poursuites judiciaires, jugement et sanctions  

 
1. Chaque État Partie rend la commission d’une infraction établie 

conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la présente Convention passible de 
sanctions qui tiennent compte de la gravité de cette infraction. 
 

2. Chaque État Partie s’efforce de faire en sorte que tout pouvoir judiciaire 
discrétionnaire conféré par son droit interne et afférent aux poursuites judiciaires 
engagées contre des individus pour des infractions visées par la présente Convention 
soit exercé de façon à optimiser l’efficacité des mesures de détection et de répression 
de ces infractions, compte dûment tenu de la nécessité d’exercer un effet dissuasif en 
ce qui concerne leur commission. 
 

3. S’agissant d’infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8et 23 de 
la présente Convention, chaque État Partie prend les mesures appropriées 
conformément à son droit interne et compte dûment tenu des droits de la défense, 
pour faire en sorte que les conditions auxquelles sont subordonnées les décisions de 
mise en liberté dans l’attente du jugement ou de la procédure d’appel tiennent 
compte de la nécessité d’assurer la présence du défendeur lors de la procédure 
pénale ultérieure.  
 

4. Chaque État Partie s’assure que ses tribunaux ou autres autorités 
compétentes ont à l’esprit la gravité des infractions visées par la présente 
Convention lorsqu’ils envisagent l’éventualité d’une libération anticipée ou 
conditionnelle de personnes reconnues coupables de ces infractions. 
 

5. Lorsqu’il y a lieu, chaque État Partie détermine, dans le cadre de son droit 
interne, une période de prescription prolongée au cours de laquelle des poursuites 
peuvent être engagées du chef d’une des infractions visées par la présente 
Convention, cette période étant plus longue lorsque l’auteur présumé de l’infraction 
s’est soustrait à la justice. 
 

6. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au principe 
selon lequel la définition des infractions établies conformément à celle-ci et des 
moyens juridiques de défense applicables ainsi que d’autres principes juridiques 
régissant la légalité des incriminations relève exclusivement du droit interne d’un 
État Partie et selon lequel lesdites infractions sont poursuivies et punies 
conformément au droit de cet État Partie.  
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Article 12  
Confiscation et saisie 

 
1. Les États Parties adoptent, dans toute la mesure possible dans le cadre de 

leurs systèmes juridiques nationaux, les mesures nécessaires pour permettre la 
confiscation : 
 
a. Du produit du crime provenant d’infractions visées par la présente Convention 

ou de biens dont la valeur correspond à celle de ce produit ;  
b. Des biens, des matériels et autres instruments utilisés ou destinés à être utilisés 

pour les infractions visées par la présente Convention. 
 

2. Les États Parties adoptent les mesures nécessaires pour permettre 
l’identification, la localisation, le gel ou la saisie de tout ce qui est mentionné au 
paragraphe 1 du présent article aux fins de confiscation éventuelle.  
 

3. Si le produit du crime a été transformé ou converti, en partie ou en totalité, 
en d’autres biens, ces derniers peuvent faire l’objet des mesures visées au présent 
article en lieu et place dudit produit. 
 

4. Si le produit du crime a été mêlé à des biens acquis légitimement, ces biens, 
sans préjudice de tous pouvoirs de gel ou de saisie, peuvent être confisqués à 
concurrence de la valeur estimée du produit qui y a été mêlé. 
 

5. Les revenus ou autres avantages tirés du produit du crime, des biens en 
lesquels le produit a été transformé ou converti ou des biens auxquels il a été mêlé 
peuvent aussi faire l’objet des mesures visées au présent article, de la même manière 
et dans la même mesure que le produit du crime.  
 

6. Aux fins du présent article et de l’article 13 de la présente Convention, 
chaque État Partie habilite ses tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner 
la production ou la saisie de documents bancaires, financiers ou commerciaux. Les 
États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser de donner effet aux 
dispositions du présent paragraphe. 
 

7. Les États Parties peuvent envisager d’exiger que l’auteur d’une infraction 
établisse l’origine licite du produit présumé du crime ou d’autres biens pouvant faire 
l’objet d’une confiscation, dans la mesure où cette exigence est conforme aux 
principes de leur droit interne et à la nature de la procédure judiciaire et des autres 
procédures. 
 

8. L’interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas 
porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.  
 

9. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon 
lequel les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées conformément au 
droit interne de chaque État Partie et selon les dispositions dudit droit.  
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Article 13  

Coopération internationale aux fins de confiscation 
 

1. Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système juridique 
national, un État Partie qui a reçu d’un autre État Partie ayant compétence pour 
connaître d’une infraction visée par la présente Convention une demande de 
confiscation du produit du crime, des biens, des matériels ou autres instruments 
visés au paragraphe 1 de l’article 12 de la présente Convention, qui sont situés sur 
son territoire :  
a. Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire prononcer une 

décision de confiscation et, si celle-ci intervient, la faire exécuter ; ou 
b. Transmet à ses autorités compétentes, afin qu’elle soit exécutée dans les limites 

de la demande, la décision de confiscation prise par un tribunal situé sur le 
territoire de l’État Partie requérant conformément au paragraphe 1 de l’article 
12 de la présente Convention, pour ce qui est du produit du crime, des biens, des 
matériels ou autres instruments visés au paragraphe 1 de l’article 12situés sur le 
territoire de l’État Partie requis. 

 
2. Lorsqu’une demande est faite par un autre État Partie qui a compétence 

pour connaître d’une infraction visée par la présente Convention, l’État Partie requis 
prend des mesures pour identifier, localiser et geler ou saisir le produit du crime, les 
biens, les matériels ou les autres instruments visés au paragraphe 1 de l’article 12 de 
la présente Convention, en vue d’une éventuelle confiscation à ordonner soit par 
l’État Partie requérant, soit comme suite à une demande formulée en vertu du 
paragraphe 1 du présent article, par l’État Partie requis.  
 

3. Les dispositions de l’article 18 de la présente Conventions’ appliquent 
mutatis mutandis au présent article. Outre les informations visées au paragraphe 15 
de l’article 18, les demandes faites conformément au présent article contiennent :  
c. Lorsque la demande relève de l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, une 

description des biens à confisquer et un exposé des faits sur lesquels se fonde 
l’État Partie requérant qui permettent à l’État Partie requis de faire prononcer 
une décision de confiscation dans le cadre de son droit interne ; b) Lorsque la 
demande relève de l’alinéa  

d. du paragraphe 1 du présent article, une copie légalement admissible de la 
décision de confiscation rendue par l’État Partie requérant sur laquelle la 
demande est fondée, un exposé des faits et des informations indiquant dans 
quelles limites il est demandé d’exécuter la décision ;  

e. Lorsque la demande relève du paragraphe 2 du présent article, un exposé des 
faits sur lesquels se fonde l’État Partie requérant et une description des mesures 
demandées.  

 
4. Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article 

sont prises par l’État Partie requis conformément à son droit interne et selon les 
dispositions dudit droit, et conformément à ses règles de procédure ou à tout traité, 
accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral le liant à l’État Partie requérant. 
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5. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies une copie de ses lois et règlements qui donnent effet au présent article 
ainsi qu’une copie de toute modification ultérieurement apportée à ces lois et 
règlements ou une description de ces lois, règlements et modifications ultérieures. 
 

6. Si un État Partie décide de subordonner l’adoption des mesures visées aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article à l’existence d’un traité en la matière, il 
considère la présente Convention comme une base conventionnelle nécessaire et 
suffisante. 
 

7. Un État Partie peut refuser de donner suite à une demande de coopération 
en vertu du présent article dans le cas où l’infraction à laquelle elle se rapporte n’est 
pas une infraction visée par la présente Convention.  
 

8. L’interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas 
porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi.  
 

9. Les États Parties envisagent de conclure des traités, accords ou 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux afin de renforcer l’efficacité de la 
coopération internationale instaurée aux fins du présent article. 
 

Article 14  
Disposition du produit du crime ou des biens confisqués  

 
1. Un État Partie qui confisque le produit du crime ou des biens en application 

de l’article 12 ou du paragraphe 1 de l’article 13 de la présente Convention en 
dispose conformément à son droit interne et à ses procédures administratives. 
 

2. Lorsque les États Parties agissent à la demande d’un autre État Partie en 
application de l’article 13 de la présente Convention, ils doivent, dans la mesure où 
leur droit interne le leur permet et si la demande leur en est faite, envisager à titre 
prioritaire de restituer le produit du crime ou les biens confisqués à l’État Partie 
requérant, afin que ce dernier puisse indemniser les victimes de l’infraction ou 
restituer ce produit du crime ou ces biens à leurs propriétaires légitimes. 
 

3. Lorsqu’un État Partie agit à la demande d’un autre État Partie en 
application des articles 12 et 13 de la présente Convention, il peut envisager 
spécialement de conclure des accords ou arrangements prévoyant :  
 
a. De verser la valeur de ce produit ou de ces biens, ou les fonds provenant de leur 

vente, ou une partie de ceux-ci, au compte établi en application de l’alinéa c) du 
paragraphe 2 de l’article 30 de la présente Convention et à des organismes 
intergouvernementaux spécialisés dans la lutte contre la criminalité organisée ; 

b. De partager avec d’autres États Parties, systématiquement ou au cas par cas, ce 
produit ou ces biens, ou les fonds provenant de leur vente, conformément à son 
droit interne ou à ses procédures administratives.  
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Article 15  
Compétence 

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence à l’égard des infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 
de la présente Convention dans les cas suivants :  
a. Lorsque l’infraction est commise sur son territoire ; ou  
b. Lorsque l’infraction est commise à bord d’un navire qui bat son pavillon ou à 

bord d’un aéronef immatriculé conformément à son droit interne au moment où 
ladite infraction est commise. 

 
2. Sous réserve de l’article 4 de la présente Convention, un État Partie peut 

également établir sa compétence à l’égard de l’une quelconque de ces infractions 
dans les cas suivants :  
a. Lorsque l’infraction est commise à l’encontre d’un de ses ressortissants ; 
b. Lorsque l’infraction est commise par un de ses ressortissants ou par une 

personne apatride résidant habituellement sur son territoire ; ou c) Lorsque 
l’infraction est : 
i) Une de celles établies conformément au paragraphe 1 de l’article 5 de la 

présente Convention et est commise hors de son territoire en vue de la 
commission, sur son territoire, d’une infraction grave ;  

ii) Une de celles établies conformément à l’alinéa b) ii) du paragraphe 1 de 
l’article 6 de la présente Convention et est commise hors de son territoire 
en vue de la commission, sur son territoire, d’une infraction établie 
conformément aux alinéas a) i) ou ii), ou b) i) du paragraphe 1 de l’article 6 
de la présente Convention.  

 
3. Aux fins du paragraphe 10 de l’article 16 de la présente Convention, 

chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa compétence à 
l’égard des infractions visées par la présente Convention lorsque l’auteur présumé se 
trouve sur son territoire et qu’il n’extrade pas cette personne au seul motif qu’elle est 
l’un de ses ressortissants. 
 

4. Chaque État Partie peut également adopter les mesures nécessaires pour 
établir sa compétence à l’égard des infractions visées par la présente Convention 
lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’il ne l’extrade pas. 
 

5. Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1ou 2 du 
présent article a été avisé, ou a appris de toute autre façon, qu’un ou plusieurs autres 
États Parties mènent une enquête ou ont engagé des poursuites ou une procédure 
judiciaire concernant le même acte, les autorités compétentes de ces États Parties se 
consultent, selon qu’il convient, pour coordonner leurs actions. 
 

6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente 
Convention n’exclut pas l’exercice de toute compétence pénale établie par un État 
Partie conformément à son droit interne. 
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Article 16  
Extradition  

 
1. Le présent article s’applique aux infractions visées par la présente 

Convention ou dans les cas où un groupe criminel organisé est impliqué dans une 
infraction visée à l’alinéa a) ou b) du paragraphe 1 de l’article 3 et que la personne 
faisant l’objet de la demande d’extradition se trouve sur le territoire de l’État Partie 
requis, à condition que l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée soit 
punissable par le droit interne de l’État Partie requérant et de l’État Partie requis.  
 

2. Si la demande d’extradition porte sur plusieurs infractions graves distinctes, 
dont certaines ne sont pas visées par le présent article, l’État Partie requis peut 
appliquer également cet article à ces dernières infractions. 
 

3. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein 
droit incluse dans tout traité d’extradition en vigueur entre les États Parties en tant 
qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les États Parties s’engagent à inclure 
ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité 
d’extradition qu’ils concluront entre eux. 
 

4. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit 
une demande d’extradition d’un État Partie avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, 
il peut considérer la présente Convention comme la base légale de l’extradition pour 
les infractions auxquelles le présent article s’applique.  
 

5. Les États Parties qui subordonnent l’extradition à l’existence d’un traité :  
a. Au moment du dépôt de leur instrument de ratification, d’acceptation, 

d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention, indiquent au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies s’ils considèrent la présente 
Convention comme la base légale pour coopérer en matière d’extradition avec 
d’autres États Parties ; et  

b. S’ils ne considèrent par la présente Convention comme la base légale pour 
coopérer en matière d’extradition, s’efforcent, s’il y a lieu, de conclure des 
traités d’extradition avec d’autres États Parties afin d’appliquer le présent article. 

 
6. Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent entre eux aux infractions auxquelles le présent article s’applique 
le caractère d’infraction dont l’auteur peut être extradé. 
 

7. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de 
l’État Partie requis ou par les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, 
aux conditions concernant la peine minimale requise pour extrader et aux motifs 
pour lesquels l’État Partie requis peut refuser l’extradition.  
 

8. Les États Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, d’accélérer 
les procédures d’extradition et de simplifier les exigences en matière de preuve y 
relatives en ce qui concerne les infractions auxquelles s’applique le présent article. 
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9. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités d’extradition 
qu’il a conclus, l’État Partie requis peut, à la demande de l’État Partie requérant et 
s’il estime que les circonstances le justifient et qu’il y a urgence, placer en détention 
une personne présente sur son territoire dont l’extradition est demandée ou prendre à 
son égard toutes autres mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la 
procédure d’extradition.  
 

10. Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé de 
l’infraction, s’il n’extrade pas cette personne au titre d’une infraction à laquelle 
s’applique le présent article au seul motif qu’elle est l’un de ses ressortissants, est 
tenu, à la demande de l’État Partie requérant l’extradition, de soumettre l’affaire 
sans retard excessif à ses autorités compétentes aux fins de poursuites. Lesdites 
autorités prennent leur décision et mènent les poursuites de la même manière que 
pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne de cet État Partie. Les 
États Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment en matière de procédure et 
de preuve, afin d’assurer l’efficacité des poursuites. 
 

11. Lorsqu’un État Partie, en vertu de son droit interne, n’est autorisé à extrader 
ou remettre de toute autre manière l’un de ses ressortissants que si cette personne est 
ensuite renvoyée dans cet État Partie pour purger la peine prononcée à l’issue du 
procès ou de la procédure à l’origine de la demande d’extradition ou de remise, et 
lorsque cet État Partie et l’État Partie requérant s’accordent sur cette option et 
d’autres conditions qu’ils peuvent juger appropriées, cette extradition ou remise 
conditionnelle est suffisante aux fins de l’exécution de l’obligation énoncée au 
paragraphe 10 du présent article. 
 

12. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée 
parce que la personne faisant l’objet de cette demande est un ressortissant de l’État 
Partie requis, celui-ci, si son droit interne le lui permet, en conformité avec les 
prescriptions de ce droit et à la demande de l’État Partie requérant, envisage de faire 
exécuter lui-même la peine qui a été prononcée conformément au droit interne de 
l’État Partie requérant, ou le reliquat de cette peine. 
 

13. Toute personne faisant l’objet de poursuites en raison de l’une quelconque 
des infractions auxquelles le présent article s’applique se voit garantir un traitement 
équitable à tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits 
et de toutes les garanties prévus par le droit interne de l’État Partie sur le territoire 
duquel elle se trouve.  
 

14. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 
comme faisant obligation à l’État Partie requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons 
de penser que la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une 
personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
origine ethnique ou de ses opinions politiques, ou que donner suite à cette demande 
causerait un préjudice à cette personne pour l’une quelconque de ces raisons.  
 

15. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’extradition au seul 
motif que l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales. 
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16. Avant de refuser l’extradition, l’État Partie requis consulte, le cas échéant, 

l’État Partie requérant afin de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et 
de donner des informations à l’appui de ses allégations.  
 

17. Les États Parties s’efforcent de conclure des accords ou arrangements 
bilatéraux et multilatéraux pour permettre l’extradition ou pour en accroître 
l’efficacité. 

 
Article 17  

Transfert des personnes condamnées  
 
Les États Parties peuvent envisager de conclure des accords ou arrangements 

bilatéraux ou multilatéraux relatifs au transfert sur leur territoire de personnes 
condamnées à des peines d’emprisonnement ou autres peines privatives de liberté du 
fait d’infractions visées par la présente Convention afin qu’elles puissent y purger le 
reste de leur peine. 

 
Article 18  

Entraide judiciaire 
 
1. Les États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus 

large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant les 
infractions visées par la présente Convention, comme prévu à l’article 3, et 
s’accordent réciproquement une entraide similaire lorsque l’État Partie requérant a 
des motifs raisonnables de soupçonner que l’infraction visée à l’alinéa a) ou b) du 
paragraphe 1 de l’article 3 est de nature transnationale, y compris quand les victimes, 
les témoins, le produit, les instruments ou les éléments de preuve de ces infractions 
se trouvent dans l’État Partie requis et qu’un groupe criminel organisé y est impliqué.  
 

2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que les lois, 
traités, accords et arrangements pertinents de l’État Partie requis le permettent, lors 
des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant des infractions dont 
une personne morale peut être tenue responsable dans l’État Partie requérant, 
conformément à l’article 10 de la présente Convention.  
 

3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut 
être demandée aux fins suivantes :  
a. Recueillir des témoignages ou des dépositions ;  
b. Signifier des actes judiciaires ; 
c. Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels ;  
d. Examiner des objets et visiter des lieux ; 
e. Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts ; 
f. Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et 

dossiers pertinents, y compris des documents administratifs, bancaires, 
financiers ou commerciaux et des documents de sociétés ;  



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 624 

g. Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instruments ou 
d’autres choses afin de recueillir des éléments de preuve ; h) Faciliter la 
comparution volontaire de personnes dans l’État Partie requérant ; 

h. Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de l’État 
Partie requis. 

 
4. Sans préjudice de son droit interne, les autorités compétentes d’un État 

Partie peuvent, sans demande préalable, communiquer des informations concernant 
des affaires pénales à une autorité compétente d’un autre État Partie, si elles pensent 
que ces informations pourraient l’aider à entreprendre ou à conclure des enquêtes et 
des poursuites pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une demande en 
vertu de la présente Convention.  
 

5. La communication d’informations conformément au paragraphe 4 du 
présent article se fait sans préjudice des enquêtes et poursuites pénales dans l’État 
dont les autorités compétentes fournissent les informations. Les autorités 
compétentes qui reçoivent ces informations accèdent à toute demande tendant à ce 
que lesdites informations restent confidentielles, même temporairement, ou à ce que 
leur utilisation soit assortie de restrictions. Toutefois, cela n’empêche pas l’État 
Partie qui reçoit les informations de révéler, lors de la procédure judiciaire, des 
informations à la décharge d’un prévenu. Dans ce dernier cas, l’État Partie qui reçoit 
les informations avise l’État Partie qui les communique avant la révélation et, s’il lui 
en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une 
notification préalable n’est pas possible, l’État Partie qui reçoit les informations 
informe sans retard de la révélation l’État Partie qui les communique. 
 

6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obligations 
découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, 
entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire. 
 

7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux demandes 
faites conformément au présent article si les États Parties en questionne sont pas liés 
par un traité d’entraide judiciaire. Si lesdits États Parties sont liés par un tel traité, les 
dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que les États 
Parties ne conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 9 à 
29 du présent article. Les États Parties sont vivement encouragés à appliquer ces 
paragraphes s’ils facilitent la coopération. 
 

8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser 
l’entraide judiciaire prévue au présent article. 
 

9. Les États Parties peuvent invoquer l’absence de double incrimination pour 
refuser de donner suite à une demande d’entraide judiciaire prévue au présent article. 
L’État Partie requis peut néanmoins, lorsqu’il le juge approprié, fournir cette 
assistance, dans la mesure où il le décide à son gré, indépendamment du fait que 
l’acte constitue ou non une infraction conformément au droit interne de l’État Partie 
requis. 
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10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un État 
Partie, dont la présence est requise dans un autre État Partie à des fins 
d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de toute autre manière son 
concours à l’obtention de preuves dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de 
procédures judiciaires relatives aux infractions visées par la présente Convention, 
peut faire l’objet d’un transfert si les conditions ci-après sont réunies :  
a. Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ;  
b. Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y consentent, sous 

réserve des conditions que ces États Parties peuvent juger appropriées.  
 

11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article :  
a. L’État Partie vers lequel le transfert est effectué a le pouvoir et l’obligation de 

garder l’intéressé en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part 
de l’État Partie à partir duquel la personne a été transférée ;  

b. L’État Partie vers lequel le transfert est effectué s’acquitte sans retard de 
l’obligation de remettre l’intéressé à la garde de l’État Partie à partir duquel le 
transfert a été effectué, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou 
à ce que les autorités compétentes des deux États Parties auront autrement 
décidé ;  

c. L’État Partie vers lequel le transfert est effectué ne peut exiger de l’État Partie à 
partir duquel le transfert est effectué qu’il engage une procédure d’extradition 
pour que l’intéressé lui soit remis ; 

d. Il est tenu compte de la période que l’intéressé a passée en détention dans l’État 
Partie vers lequel il a été transféré aux fins du décompte de la peine à purger 
dans l’État Partie à partir duquel il a été transféré. 

 
12. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée 

en vertu des paragraphes 10 et 11 du présent article ne donne son accord, ladite 
personne, quelle que soit sa nationalité, ne sera pas poursuivie, détenue, punie ou 
soumise à d’autres restrictions à sa liberté de mouvement sur le territoire de l’État 
Partie vers lequel elle est transférée à raison d’actes, d’omissions ou de 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de l’État Partie à partir duquel 
elle a été transférée. 
 

13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le 
pouvoir de recevoir les demandes d’entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de 
les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. Si un État Partie a une 
région ou un territoire spécial doté d’un système d’entraide judiciaire différent, il 
peut désigner une autorité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite 
région ou ledit territoire. Les autorités centrales assurent l’exécution ou la 
transmission rapide et en bonne et due forme des demandes reçues. Si l’autorité 
centrale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle 
encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande par l’autorité 
compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au moment où 
chaque État Partie dépose ses instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. Les demandes d’entraide 
judiciaire et toute communication y relative sont transmises aux autorités centrales 
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désignées par les États Parties. La présente disposition s’entend sans préjudice du 
droit de tout État Partie d’exiger que ces demandes et communications lui soient 
adressées par la voie diplomatique et, en cas d’urgence, si les États Parties en 
conviennent, par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle, 
si cela est possible.  
 

14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen 
pouvant produire un document écrit, dans une langue acceptable pour l’État Partie 
requis, dans des conditions permettant audit État Partie d’en établir l’authenticité. La 
ou les langues acceptables pour chaque État Partie sont notifiées au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies au moment où ledit État Partie dépose 
ses instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou d’adhésion à la 
présente Convention. En cas d’urgence et si les États Parties en conviennent, les 
demandes peuvent être faites oralement, mais doivent être confirmées sans délai par 
écrit. 
 

15. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements 
suivants :  
a. La désignation de l’autorité dont émane la demande ;  
b. L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire 

auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de 
l’autorité qui en est chargée ;  

c. Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la 
signification d’actes judiciaires ;  

d. Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure 
particulière que l’État Partie requérant souhaite voir appliquée ; 

e. Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée ; et  
f. Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont 

demandés. 
 

16. L’État Partie requis peut demander un complément d’information lorsque 
cela apparaît nécessaire pour exécuter la demande conformément à son droit interne 
ou lorsque cela peut faciliter l’exécution de la demande. 
 

17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l’État Partie 
requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de l’État Partie 
requis et lorsque cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la 
demande. 
 

18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit 
interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d’un État Partie doit être 
entendue comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d’un autre 
État Partie, le premier État Partie peut, à la demande de l’autre, autoriser son 
audition par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou souhaitable qu’elle 
comparaisse en personne sur le territoire de l’État Partie requérant. Les États Parties 
peuvent convenir que l’audition sera conduite par une autorité judiciaire de l’État 
Partie requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État Partie requis y assistera. 
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19. L’État Partie requérant ne communique ni n’utilise les informations ou les 
éléments de preuve fournis par l’État Partie requis pour des enquêtes, poursuites ou 
procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande sans le consentement 
préalable de l’État Partie requis. Rien dans le présent paragraphe n’empêche l’État 
Partie requérant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments de 
preuve à décharge. Dans ce dernier cas, l’État Partie requérant avise l’État Partie 
requis avant la révélation et, s’il lui en est fait la demande, consulte l’État Partie 
requis. Si, dans un cas exceptionnel, une notification préalable n’est pas possible, 
l’État Partie requérant informe sans retard l’État Partie requis de la révélation. 
 

20. L’État Partie requérant peut exiger que l’État Partie requis garde le secret 
sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État 
Partie requis ne peut satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai l’État Partie 
requérant.  
 

21. L’entraide judiciaire peut être refusée : 
a. Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article ; 
b. Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de 

porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres 
intérêts essentiels ;  

c. Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses autorités de 
prendre les mesures demandées s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant 
fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure judiciaire dans le 
cadre de sa propre compétence ;  

d. Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État Partie requis 
concernant l’entraide judiciaire d’accepter la demande. 

 
22. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’entraide judiciaire au 

seul motif que l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions 
fiscales. 
 

23. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé. 
 

24. L’État Partie requis exécute la demande d’entraide judiciaire aussi 
promptement que possible et tient compte dans toute la mesure possible de tous 
délais suggérés par l’État Partie requérant et qui sont motivés, de préférence dans la 
demande. L’État Partie requis répond aux demandes raisonnables de l’État Partie 
requérant concernant les progrès faits dans l’exécution de la demande. Quand 
l’entraide demandée n’est plus nécessaire, l’État Partie requérant en informe 
promptement l’État Partie requis. 
 

25. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État Partie requis au motif 
qu’elle entraverait une enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire en cours. 
 

26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du présent article 
ou d’en différer l’exécution en vertu de son paragraphe 25, l’État Partie requis étudie 
avec l’État Partie requérant la possibilité d’accorder l’entraide sous réserve des 
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conditions qu’il juge nécessaires. Si l’État Partie requérant accepte l’entraide sous 
réserve de ces conditions, il se conforme à ces dernières. 
 

27. Sans préjudice de l’application du paragraphe 12 du présent article, un 
témoin, un expert ou une autre personne qui, à la demande de l’État Partie requérant, 
consent à déposer au cours d’une procédure ou à collaborer à une enquête, à des 
poursuites ou à une procédure judiciaire sur le territoire de l’État Partie requérant ne 
sera pas poursuivi, détenu, puni ou soumis à d’autres restrictions à sa liberté 
personnelle sur ce territoire à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations 
antérieurs à son départ du territoire de l’État Partie requis. Cette immunité cesse 
lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne ayant eu, pour une période de quinze 
jours consécutifs ou pour toute autre période convenue par les États Parties, à 
compter de la date à laquelle ils ont été officiellement informés que leur présence 
n’était plus requise par les autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire 
de l’État Partie requérant, y sont néanmoins demeurés volontairement ou, l’ayant 
quitté, y sont revenus de leur plein gré.  
 

28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge 
de l’État Partie requis, à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Etats 
Parties concernés. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se 
révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les États Parties se 
consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi 
que la manière dont les frais seront assumés. 
 

29. L’État Partie requis :  
a. Fournit à l’État Partie requérant copies des dossiers, documents ou 

renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son 
droit interne, le public a accès ;  

b. Peut, à son gré, fournir à l’État Partie requérant intégralement, en partie ou aux 
conditions qu’il estime appropriées, copies de tous dossiers, documents ou 
renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son 
droit interne, le public n’a pas accès. 

 
30. Les États Parties envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de conclure des 

accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs et 
les dispositions du présent article, leur donnent un effet pratique ou les renforcent. 
 

Article 19  
Enquêtes conjointes 

 
Les États Parties envisagent de conclure des accords ou arrangements bilatéraux 

ou multilatéraux en vertu desquels, pour les affaires qui font l’objet d’enquêtes, de 
poursuites ou de procédures judiciaires dans un ou plusieurs États, les autorités 
compétentes concernées peuvent établir des instances d’enquêtes conjointes. En 
l’absence de tels accords ou arrangements, des enquêtes conjointes peuvent être 
décidées au cas par cas. Les États Parties concernés veillent à ce que la souveraineté 
de l’État Partie sur le territoire duquel l’enquête doit se dérouler soit pleinement 
respectée. 
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Article 20  

Techniques d’enquête spéciales 
 

1. Si les principes fondamentaux de son système juridique national le 
permettent, chaque État Partie, compte tenu de ses possibilités et conformément aux 
conditions prescrites dans son droit interne, prend les mesures nécessaires pour 
permettre le recours approprié aux livraisons surveillées et, lorsqu’il le juge 
approprié, le recours à d’autres techniques d’enquête spéciales, telles que la 
surveillance électronique ou d’autres formes de surveillance et les opérations 
d’infiltration, par ses autorités compétentes sur son territoire en vue de combattre 
efficacement la criminalité organisée. 
 

2. Aux fins des enquêtes sur les infractions visées par la présente Convention, 
les États Parties sont encouragés à conclure, si nécessaire, des accords ou 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux appropriés pour recourir aux techniques 
d’enquête spéciales dans le cadre de la coopération internationale. Ces accords ou 
arrangements sont conclus et appliqués dans le plein respect du principe de l’égalité 
souveraine des États et ils sont mis en œuvre dans le strict respect des dispositions 
qu’ils contiennent.  
 

3. En l’absence d’accords ou d’arrangements visés au paragraphe 2 du présent 
article, les décisions de recourir à des techniques d’enquête spéciales au niveau 
international sont prises au cas par cas et peuvent, si nécessaire, tenir compte 
d’ententes et d’arrangements financiers quant à l’exercice de leur compétence par les 
États Parties intéressés. 
 

4. Les livraisons surveillées auxquelles il est décidé de recourir au niveau 
international peuvent inclure, avec le consentement des États Parties concernés, des 
méthodes telles que l’interception des marchandises et l’autorisation de la poursuite 
de leur acheminement, sans altération ou après soustraction ou remplacement de la 
totalité ou d’une partie de ces marchandises. 
 

Article 21  
Transfert des procédures pénales  

 
Les États Parties envisagent la possibilité de se transférer mutuellement les 

procédures relatives à la poursuite d’une infraction visée par la présente Convention 
dans les cas où ce transfert est jugé nécessaire dans l’intérêt d’une bonne 
administration de la justice et, en particulier lorsque plusieurs juridictions sont 
concernées, en vue de centraliser les poursuites. 

 
Article 22  

Établissement des antécédents judiciaires 
 
Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives ou autres qui sont 

nécessaires pour tenir compte, dans les conditions et aux fins qu’il juge appropriées, 
de toute condamnation dont l’auteur présumé d’une infraction aurait antérieurement 
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fait l’objet dans un autre État, afin d’utiliser cette information dans le cadre d’une 
procédure pénale relative à une infraction visée par la présente Convention. 

 
Article 23  

Incrimination de l’entrave au bon fonctionnement de la justice  
 

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres qui sont nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement :  
a. Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l’intimidation ou de 

promettre, d’offrir ou d’accorder un avantage indu pour obtenir un faux 
témoignage ou empêcher un témoignage ou la présentation d’éléments de 
preuve dans une procédure en rapport avec la commission d’infractions visées 
par la présente Convention ;  

b. Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l’intimidation pour 
empêcher un agent de la justice ou un agent des services de détection et de 
répression d’exercer les devoirs de leur charge lors de la commission 
d’infractions visées par la présente Convention. Rien dans le présent alinéa ne 
porte atteinte au droit des États Parties de disposer d’une législation destinée à 
protéger d’autres catégories d’agents publics 

 
Article 24  

Protection des témoins 
 

1. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des mesures 
appropriées pour assurer une protection efficace contre des actes éventuels de 
représailles ou d’intimidation aux témoins qui, dans le cadre de procédures pénales, 
font un témoignage concernant les infractions visées par la présente Convention et, 
le cas échéant, à leurs parents et à d’autres personnes qui leur sont proches. 
 

2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent 
consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y compris du droit à 
une procédure régulière :  
a. À établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédures visant 

notamment, selon les besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un 
nouveau domicile et à permettre, le cas échéant, que les renseignements 
concernant leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués ou 
que leur divulgation soit limitée ; 

b. À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins de déposer d’une 
manière qui garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer en 
recourant à des techniques de communication telles que les liaisons vidéo ou à 
d’autres moyens adéquats.  

 
3. Les États Parties envisagent de conclure des arrangements avec d’autres 

États en vue de fournir un nouveau domicile aux personnes mentionnées au 
paragraphe 1 du présent article. 
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4. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux victimes 
lorsqu’elles sont témoins. 
 

Article 25  
Octroi d’une assistance et d’une protection aux victimes 

 
1. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, des mesures 

appropriées pour prêter assistance et accorder protection aux victimes d’infractions 
visées par la présente Convention, en particulier dans les cas de menace de 
représailles ou d’intimidation. 
 

2. Chaque État Partie établit des procédures appropriées pour permettre aux 
victimes d’infractions visées par la présente Convention d’obtenir réparation. 3. 
Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que les avis et 
préoccupations des victimes soient présentés et pris en compte aux stades appropriés 
de la procédure pénale engagée contre les auteurs d’infractions, d’une manière qui 
ne porte pas préjudice aux droits de la défense. 
 

Article 26  
Mesures propres à renforcer la coopération avec les services de détection  

et de répression 
 

1. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour encourager les 
personnes qui participent ou ont participé à des groupes criminels organisés :  
a. À fournir des informations utiles aux autorités compétentes à des fins d’enquête 

et de recherche de preuves sur des questions telles que : 
i) L’identité, la nature, la composition, la structure ou les activités des 

groupes criminels organisés, ou le lieu où ils se trouvent ;  
ii) Les liens, y compris à l’échelon international, avec d’autres groupes 

criminels organisés ;  
iii) Les infractions que les groupes criminels organisés ont commises ou 

pourraient commettre ;  
b. À fournir une aide factuelle et concrète aux autorités compétentes, qui pourrait 

contribuer à priver les groupes criminels organisés de leurs ressources ou du 
produit du crime. 

 
2. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, dans les cas 

appropriés, d’alléger la peine dont est passible un prévenu qui coopère de manière 
substantielle à l’enquête ou aux poursuites relatives à une infraction visée par la 
présente Convention.  
 

3. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, conformément aux 
principes fondamentaux de son droit interne, d’accorder l’immunité de poursuites à 
une personne qui coopère de manière substantielle à l’enquête ou aux poursuites 
relatives à une infraction visée par la présente Convention. 
 

4. La protection de ces personnes est assurée comme le prévoit l’article 24 de 
la présente Convention. 
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5. Lorsqu’une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent article et se 

trouve dans un État Partie peut apporter une coopération substantielle aux autorités 
compétentes d’un autre État Partie, les États Parties concernés peuvent envisager de 
conclure des accords ou arrangements, conformément à leur droit interne, 
concernant l’éventuel octroi par l’autre État Partie du traitement décrit aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article. 
 

Article 27  
Coopération entre les services de détection et de répression  

 
1. Les États Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes 

juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l’efficacité de la détection 
et de la répression des infractions visées par la présente Convention. En particulier, 
chaque État Partie adopte des mesures efficaces pour :  
a. Renforcer ou, si nécessaire, établir des voies de communication entre ses 

autorités, organismes et services compétents pour faciliter l’échange sûr et 
rapide d’informations concernant tous les aspects des infractions visées par la 
présente Convention, y compris, si les États Parties concernés le jugent 
approprié, les liens avec d’autres activités criminelles ; 

b. Coopérer avec d’autres États Parties, s’agissant des infractions visées par la 
présente Convention, dans la conduite d’enquêtes concernant les points 
suivants : 
i. Identité et activités des personnes soupçonnées d’implication dans lesdites 

infractions, lieu où elles se trouvent ou lieu où se trouvent lesautres 
personnes concernées ; 

ii. Mouvement du produit du crime ou des biens provenant de la commission 
de ces infractions ;  

iii. Mouvement des biens, des matériels ou d’autres instruments utilisés ou 
destinés à être utilisés dans la commission de ces infractions ;  

c. Fournir, lorsqu’il y a lieu, les pièces ou quantités de substances nécessaires à 
des fins d’analyse ou d’enquête ; 

d. Faciliter une coordination efficace entre les autorités, organismes et services 
compétents et favoriser l’échange de personnel et d’experts, y compris, sous 
réserve de l’existence d’accords ou d’arrangements bilatéraux entre les États 
Parties concernés, le détachement d’agents de liaison ;  

e. Échanger, avec d’autres États Parties, des informations sur les moyens et 
procédés spécifiques employés par les groupes criminels organisés, y compris, 
s’il y a lieu, sur les itinéraires et les moyens de transport ainsi que sur l’usage de 
fausses identités, de documents modifiés ou falsifiés ou d’autres moyens de 
dissimulation de leurs activités ; 

f. Échanger des informations et coordonner les mesures administratives et autres 
prises, comme il convient, pour détecter au plus tôt les infractions visées par la 
présente Convention. 

 
2. Afin de donner effet à la présente Convention, les États Parties envisagent 

de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux prévoyant 
une coopération directe entre leurs services de détection et de répression et, lorsque 
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de tels accords ou arrangements existent déjà, de les modifier. En l’absence de tels 
accords ou arrangements entre les États Parties concernés, ces derniers peuvent se 
baser sur la présente Convention pour instaurer une coopération en matière de 
détection et de répression concernant les infractions visées par la présente 
Convention. Chaque fois que cela est approprié, les États Parties utilisent pleinement 
les accords ou arrangements, y compris les organisations internationales ou 
régionales, pour renforcer la coopération entre leurs services de détection et de 
répression.  
 

3. Les États Parties s’efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs moyens, 
pour faire face à la criminalité transnationale organisée perpétrée au moyen de 
techniques modernes. 
 

Article 28  
Collecte, échange et analyse d’informations sur la nature  

de la criminalité organisée 
 

1. Chaque État Partie envisage d’analyser, en consultation avec les milieux 
scientifiques et universitaires, les tendances de la criminalité organisée sur son 
territoire, les circonstances dans lesquelles elle opère, ainsi que les groupes 
professionnels et les techniques impliqués.  
 

2. Les États Parties envisagent de développer leurs capacités d’analyse des 
activités criminelles organisées et de les mettre en commun directement entre eux et 
par le biais des organisations internationales et régionales. À cet effet, des 
définitions, normes et méthodes communes devraient être élaborées et appliquées 
selon qu’il convient.  
 

3. Chaque État Partie envisage de suivre ses politiques et les mesures 
concrètes prises pour combattre la criminalité organisée et d’évaluer leur mise en 
œuvre et leur efficacité. 
 

Article 29  
Formation et assistance technique  

 
1. Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des 

besoins, des programmes de formation spécifiques à l’intention du personnel de ses 
services de détection et de répression, y compris des magistrats du parquet, des juges 
d’instruction et des agents des douanes, ainsi que d’autres personnels chargés de 
prévenir, de détecter et de réprimer les infractions visées par la présente Convention. 
Ces programmes peuvent prévoir des détachements et des échanges de personnel. Ils 
portent en particulier, dans la mesure où le droit interne l’autorise, sur les points 
suivants :  
a. Méthodes employées pour prévenir, détecter et combattre les infractions visées 

par la présente Convention ;  
b. Itinéraires empruntés et techniques employées par les personnes soupçonnées 

d’implication dans des infractions visées par la présente Convention, y compris 
dans les États de transit, et mesures de lutte appropriées ;  
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c. Surveillance du mouvement des produits de contrebande ;  
d. Détection et surveillance du mouvement du produit du crime, des biens, des 

matériels ou des autres instruments, et méthodes de transfert, de dissimulation 
ou de déguisement de ce produit, de ces biens, de ces matériels ou de ces autres 
instruments, ainsi que les méthodes de lutte contre le blanchiment d’argent et 
contre d’autres infractions financières ; 

e. Rassemblement des éléments de preuve ;  
f. Techniques de contrôle dans les zones franches et les ports francs ;  
g. Matériels et techniques modernes de détection et de répression, y compris la 

surveillance électronique, les livraisons surveillées et les opérations 
d’infiltration ;  

h. Méthodes utilisées pour combattre la criminalité transnationale organisée 
perpétrée au moyen d’ordinateurs, de réseaux de télécommunication ou d’autres 
techniques modernes ; et 

i. Méthodes utilisées pour la protection des victimes et des témoins.  
 

2. Les États Parties s’entraident pour planifier et exécuter des programmes de 
recherche et de formation conçus pour échanger des connaissances spécialisées dans 
les domaines visés au paragraphe 1 du présent article et, à cette fin, mettent aussi à 
profit, lorsqu’il y a lieu, des conférences et séminaires régionaux et internationaux 
pour favoriser la coopération et stimuler les échanges de vues sur les problèmes 
communs, y compris les problèmes et besoins particuliers des États de transit. 
 

3. Les États Parties encouragent les activités de formation et d’assistance 
technique de nature à faciliter l’extradition et l’entraide judiciaire. Ces activités de 
formation et d’assistance technique peuvent inclure une formation linguistique, des 
détachements et des échanges entre les personnels des autorités centrales ou des 
organismes ayant des responsabilités dans les domaines visés. 
 

4. Lorsqu’il existe des accords ou arrangements bilatéraux et multilatéraux en 
vigueur, les États Parties renforcent, autant qu’il est nécessaire, les mesures prises 
pour optimiser les activités opérationnelles et de formation au sein des organisations 
internationales et régionales et dans le cadre d’autres accords ou arrangements 
bilatéraux et multilatéraux en la matière. 
 

Article 30  
Autres mesures : application de la Convention par le développement économique et 

l’assistance technique  
 

1. Les États Parties prennent des mesures propres à assurer la meilleure 
application possible de la présente Convention par la coopération internationale, 
compte tenu des effets négatifs de la criminalité organisée sur la société en général, 
et sur le développement durable en particulier. 
 

2. Les États Parties font des efforts concrets, dans la mesure du possible, et en 
coordination les uns avec les autres ainsi qu’avec les organisations régionales et 
internationales : 
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a) Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les pays en 
développement, en vue de renforcer la capacité de ces derniers à prévenir et 
combattre la criminalité transnationale organisée ; 

b) Pour accroître l’assistance financière et matérielle à fournir aux pays en 
développement afin d’appuyer les efforts qu’ils déploient pour lutter 
efficacement contre la criminalité transnationale organisée et de les aider à 
appliquer la présente Convention avec succès ;  

c) Pour fournir une assistance technique aux pays en développement et aux pays à 
économie en transition afin de les aider à répondre à leurs besoins aux fins de 
l’application de la présente Convention. Pour ce faire, les États Parties 
s’efforcent de verser volontairement des contributions adéquates et régulières à 
un compte établi à cet effet dans le cadre d’un mécanisme de financement des 
Nations Unies. Les États Parties peuvent aussi envisager spécialement, 
conformément à leur droit interne et aux dispositions de la présente Convention, 
de verser au compte susvisé un pourcentage des fonds ou de la valeur 
correspondante du produit du crime ou des biens confisqués en application des 
dispositions de la présente Convention ; 

d) Pour encourager et convaincre d’autres États et des institutions financières, 
selon qu’il convient, de s’associer aux efforts faits conformément au présent 
article, notamment en fournissant aux pays en développement davantage de 
programmes de formation et de matériel moderne afin de les aider à atteindre 
les objectifs de la présente Convention. 

 
3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des 

engagements existants en matière d’assistance étrangère ou d’autres arrangements de 
coopération financière aux niveaux bilatéral, régional ou international. 
 

4. Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements 
bilatéraux ou multilatéraux sur l’assistance matérielle et logistique, en tenant compte 
des arrangements financiers nécessaires pour assurer l’efficacité des moyens de 
coopération internationale prévus par la présente Convention et pour prévenir, 
détecter et combattre la criminalité transnationale organisée. 
 

Article 31  
Prévention 

 
1. Les États Parties s’efforcent d’élaborer et d’évaluer des projets nationaux 

ainsi que de mettre en place et de promouvoir les meilleures pratiques et politiques 
pour prévenir la criminalité transnationale organisée. 
 

2. Conformément aux principes fondamentaux de leur droit interne, les États 
Parties s’efforcent de réduire, par des mesures législatives, administratives ou autres 
appropriées, les possibilités actuelles ou futures des groupes criminels organisés de 
participer à l’activité des marchés licites en utilisant le produit du crime. Ces 
mesures devraient être axées sur :  
a. Le renforcement de la coopération entre les services de détection et de 

répression ou les magistrats du parquet et entités privées concernées, 
notamment dans l’industrie ;  
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b. La promotion de l’élaboration de normes et procédures visant à préserver 
l’intégrité des entités publiques et des entités privées concernées, ainsi que de 
codes de déontologie pour les professions concernées, notamment celles de 
juriste, de notaire, de conseiller fiscal et de comptable ;  

c. La prévention de l’usage impropre par les groupes criminels organisés des 
procédures d’appel d’offres menées par des autorités publiques ainsi que des 
subventions et licences accordées par des autorités publiques pour une activité 
commerciale ;  

d. La prévention de l’usage impropre par des groupes criminels organisés de 
personnes morales ; ces mesures pourraient inclure :  
i. L’établissement de registres publics des personnes morales et physiques 

impliquées dans la création, la gestion et le financement de personnes 
morales ;  

ii. La possibilité de déchoir les personnes reconnues coupables d’infractions 
visées par la présente Convention, par décision de justice ou par tout moyen 
approprié, pour une période raisonnable, du droit de diriger des personnes 
morales constituées sur leur territoire ; 

iii. L’établissement de registres nationaux des personnes déchues du droit de 
diriger des personnes morales ; et  

iv. L’échange d’informations contenues dans les registres mentionnés aux 
sous-alinéas i) et iii) du présent alinéa avec les autorités compétentes des 
autres États Parties. 

 
3. Les États Parties s’efforcent de promouvoir la réinsertion dans la société 

des personnes reconnues coupables d’infractions visées par la présente Convention.  
 

4. Les États Parties s’efforcent d’évaluer périodiquement les instruments 
juridiques et les pratiques administratives pertinents en vue de déterminer s’ils 
comportent des lacunes permettant aux groupes criminels organisés d’en faire un 
usage impropre.  
 

5. Les États Parties s’efforcent de mieux sensibiliser le public à l’existence, 
aux causes et à la gravité de la criminalité transnationale organisée et à la menace 
qu’elle représente. Ils peuvent le faire, selon qu’il convient, par l’intermédiaire des 
médias et en adoptant des mesures destinées à promouvoir la participation du public 
aux activités de prévention et de lutte. 
 

6. Chaque État Partie communique au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies le nom et l’adresse de l’autorité ou des autorités susceptibles d’aider 
les autres États Parties à mettre au point des mesures de prévention de la criminalité 
transnationale organisée. 
 

7. Les États Parties collaborent, selon qu’il convient, entre eux et avec les 
organisations régionales et internationales compétentes en vue de promouvoir et de 
mettre au point les mesures visées dans le présent article. À ce titre, ils participent à 
des projets internationaux visant à prévenir la criminalité transnationale organisée, 
par exemple en agissant sur les facteurs qui rendent les groupes socialement 
marginalisés vulnérables à l’action de cette criminalité.  
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Article 32  

Conférence des Parties à la Convention  
 

1. Une Conférence des Parties à la Convention est instituée pour améliorer la 
capacité des États Parties à combattre la criminalité transnationale organisée et pour 
promouvoir et examiner l’application de la présente Convention.  
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoquera la 
Conférence des Parties au plus tard un an après l’entrée en vigueur de la présente 
Convention. La Conférence des Parties adoptera un règlement intérieur et des règles 
régissant les activités énoncées aux paragraphes 3 et 4 du présent article (y compris 
des règles relatives au financement des dépenses encourues au titre de ces activités). 
 

3. La Conférence des Parties arrête des mécanismes en vue d’atteindre les 
objectifs visés au paragraphe 1 du présent article, notamment :  
a) Elle facilite les activités menées par les États Parties en application des  

articles 29, 30 et 31 de la présente Convention, y compris en encourageant la 
mobilisation de contributions volontaires ;  

b) Elle facilite l’échange d’informations entre États Parties sur les caractéristiques 
et tendances de la criminalité transnationale organisée et les pratiques efficaces 
pour la combattre ;  

c) Elle coopère avec les organisations régionales et internationales et les 
organisations non gouvernementales compétentes ;  

d) Elle examine à intervalles réguliers l’application de la présente Convention ;  
e) Elle formule des recommandations en vue d’améliorer la présente Convention et 

son application ;  
 

4. Aux fins des alinéas d) et e) du paragraphe 3 du présent article, la 
Conférence des Parties s’enquiert des mesures adoptées et des difficultés rencontrées 
par les États Parties pour appliquer la présente Convention en utilisant les 
informations que ceux-ci lui communiquent ainsi que les mécanismes 
complémentaires d’examen qu’elle pourra établir. 
 

5. Chaque État Partie communique à la Conférence des Parties, comme celle-
ci le requiert, des informations sur ses programmes, plans et pratiques ainsi que sur 
ses mesures législatives et administratives visant à appliquer la présente Convention.  
 

Article 33  
Secrétariat  

 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fournit les 

services de secrétariat nécessaires à la Conférence des Parties à la Convention.  
 

2. Le Secrétariat :  
a. Aide la Conférence des Parties à réaliser les activités énoncées à l’article 32 de 

la présente Convention, prend des dispositions et fournit les services nécessaires 
pour les sessions de la Conférence des Parties ; 
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b. Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des informations à la 
Conférence des Parties comme le prévoit le paragraphe 5 de l’article 32 de la 
présente Convention ; et  

c. Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des organisations 
régionales et internationales compétentes.  

 
Article 34  

Application de la Convention 
 

1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris législatives et 
administratives, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, 
pour assurer l’exécution de ses obligations en vertu de la présente Convention.  
 

2. Les infractions établies conformément aux articles 5, 6, 8 et 23 de la 
présente Convention sont établies dans le droit interne de chaque État Partie 
indépendamment de leur nature transnationale ou de l’implication d’un groupe 
criminel organisé comme énoncé au paragraphe 1 de l’article 3 de la présente 
Convention, sauf dans la mesure où, conformément à l’article 5 de la présente 
Convention, serait requise l’implication d’un groupe criminel organisé.  
 

3. Chaque État Partie peut adopter des mesures plus strictes ou plus sévères 
que celles qui sont prévues par la présente Convention afin de prévenir et de 
combattre la criminalité transnationale organisée. 
 

Article 35  
Règlement des différends 

 
1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention par voie de négociation.  
 

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention qui ne peut être réglé par voie de 
négociation dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties, 
soumis à l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la 
demande d’arbitrage, les États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de 
l’arbitrage, l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour. 
 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de 
l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-
ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les 
autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout 
État Partie ayant émis une telle réserve. 
 

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent 
article peut la retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.  
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Article 36  
Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion  

 
1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États  

du 12 au 15 décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies, à New York, jusqu’au 12 décembre 2002. 
 

2. La présente Convention est également ouverte à la signature des 
organisations régionales d’intégration économique à la condition qu’au moins un 
État membre d’une telle organisation ait signé la présente Convention conformément 
au paragraphe 1 du présent article.  
 

3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou 
approbation. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une 
organisation régionale d’intégration économique peut déposer ses instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation si au moins un de ses États membres l’a 
fait. Dans cet instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, cette 
organisation déclare l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par 
la présente Convention. Elle informe également le dépositaire de toute modification 
pertinente de l’étendue de sa compétence. 
 

4. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État ou de toute 
organisation régionale d’intégration économique dont au moins un État membre est 
Partie à la présente Convention. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, 
une organisation régionale d’intégration économique déclare l’étendue de sa 
compétence concernant les questions régies par la présente Convention. Elle informe 
également le dépositaire de toute modification pertinente de l’étendue de sa 
compétence. 
 

Article 37  
Relation avec les protocoles 

 
1. La présente Convention peut être complétée par un ou plusieurs protocoles. 

 
2. Pour devenir Partie à un protocole, un État ou une organisation régionale 

d’intégration économique doit être également Partie à la présente Convention.  
 

3. Un État Partie à la présente Convention n’est pas lié par un protocole, à 
moins qu’il ne devienne Partie audit protocole conformément aux dispositions de ce 
dernier. 
 

4. Tout protocole à la présente Convention est interprété conjointement avec 
la présente Convention, compte tenu de l’objet de ce protocole. 
 



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 640 

Article 38  
Entrée en vigueur  

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 

suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. Aux fins du présent paragraphe, aucun des instruments 
déposés par une organisation régionale d’intégration économique n’est considéré 
comme un instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés par les États 
membres de cette organisation.  
 

2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui 
ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera après le 
dépôt du quarantième instrument pertinent, la présente Convention entrera en 
vigueur le trentième jour suivant la date de dépôt de l’instrument pertinent par ledit 
État ou ladite organisation. 
 

Article 39  
Amendement 

 
1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la 

présente Convention, un État Partie peut proposer un amendement et en déposer le 
texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ce dernier 
communique alors la proposition d’amendement aux États Parties et à la Conférence 
des Parties à la Convention en vue de l’examen de la proposition et de l’adoption 
d’une décision. La Conférence des Parties n’épargne aucun effort pour parvenir à un 
consensus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans 
qu’un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que l’amendement 
soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des États Parties présents à la 
Conférence des Parties et exprimant leur vote.  
 

2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour 
exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent 
de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres 
Parties à la présente Convention. Elles n’exercent pas leur droit de vote si leurs États 
membres exercent le leur, et inversement. 
 

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États Parties. 
 

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt 
par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies d’un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation dudit 
amendement.  
 

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États 
Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États Parties 
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restent liés par les dispositions de la présente Convention et tous amendements 
antérieurs qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés. 
 

Article 40  
Dénonciation  

 
1. Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 

adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une telle 
dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 
 

2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être Partie à 
la présente Convention lorsque tous ses États membres l’ont dénoncée. 
 

3. La dénonciation de la présente Convention conformément au paragraphe 1 
du présent article entraîne la dénonciation de tout protocole y relatif. 
 

Article 41  
Dépositaire et langues  

 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire 

de la présente Convention. 
 

2. L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies.  
 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention. 
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5. Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des 

enfants, additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée 

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 novembre 2000 
Entrée en vigueur : le 25 décembre 2003, conformément à l’article 17 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les États Parties au présent Protocole, 

Déclarant qu’une action efficace visant à prévenir et combattre la traite des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, exige de la part des pays 
d’origine, de transit et de destination une approche globale et internationale 
comprenant des mesures destinées à prévenir une telle traite, à punir les trafiquants 
et à protéger les victimes de cette traite, notamment en faisant respecter leurs droits 
fondamentaux internationalement reconnus,  

Tenant compte du fait que, malgré l’existence de divers instruments 
internationaux qui renferment des règles et des dispositions pratiques visant à lutter 
contre l’exploitation des personnes, en particulier des femmes et des enfants, il n’y a 
aucun instrument universel qui porte sur tous les aspects de la traite des personnes, 

Préoccupés par le fait que, en l’absence d’un tel instrument, les personnes 
vulnérables à une telle traite ne seront pas suffisamment protégées, 

Rappelant la résolution 53/111 de l’Assemblée générale du 9 décembre 1998, 
dans laquelle l’Assemblée a décidé de créer un comité intergouvernemental spécial à 
composition non limitée chargé d’élaborer une convention internationale générale 
contre la criminalité transnationale organisée et d’examiner s’il y avait lieu 
d’élaborer, notamment, un instrument international de lutte contre la traite des 
femmes et des enfants, 

Convaincus que le fait d’adjoindre à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée un instrument international visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, 
aidera à prévenir et combattre ce type de criminalité, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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I. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article premier 
Relation avec la Convention des Nations Unies  
contre la criminalité transnationale organisée 

 
1. Le présent Protocole complète la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée. Il est interprété conjointement avec la 
Convention.  

 
2. Les dispositions de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au présent 

Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole. 
 
3. Les infractions établies conformément à l’article 5 du présent Protocole 

sont considérées comme des infractions établies conformément à la Convention. 
 

Article 2 
Objet 

 
Le présent Protocole a pour objet : 
 

a. De prévenir et de combattre la traite des personnes, en accordant une attention 
particulière aux femmes et aux enfants ; 

b. De protéger et d’aider les victimes d’une telle traite en respectant pleinement 
leurs droits fondamentaux ; et 

c. De promouvoir la coopération entre les États Parties en vue d’atteindre ces 
objectifs. 
 

Article 3 
Terminologie 

 
Aux fins du présent Protocole : 
 

a. L’expression “traite des personnes” désigne le recrutement, le transport, le 
transfert, l’hébergement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou 
le recours à la force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, 
tromperie, abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou 
l’acceptation de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une 
personne ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation 
comprend, au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres 
formes d’exploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou 
les pratiques analogues à l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes ; 

b. Le consentement d’une victime de la traite des personnes à l’exploitation 
envisagée, telle qu’énoncée à l’alinéa a du présent article, est indifférent lorsque 
l’un quelconque des moyens énoncés à l’alinéa a a été utilisé ; 

c. Le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou l’accueil d’un enfant 
aux fins d’exploitation sont considérés comme une “traite des personnes” même 
s’ils ne font appel à aucun des moyens énoncés à l’alinéa a du présent article ; 
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d. Le terme “enfant” désigne toute personne âgée de moins de 18 ans. 
 

Article 4 
Champ d’application 

 
Le présent Protocole s’applique, sauf disposition contraire, à la prévention, aux 

enquêtes et aux poursuites concernant les infractions établies conformément à son 
article 5, lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu’un groupe 
criminel organisé y est impliqué, ainsi qu’à la protection des victimes de ces 
infractions. 

 
Article 5 

Incrimination 
 
1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 

pour conférer le caractère d’infraction pénale aux actes énoncés à l’article 3 du 
présent Protocole, lorsqu’ils ont été commis intentionnellement. 
 

2. Chaque État Partie adopte également les mesures législatives et autres 
nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale : 
a. Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique, au fait de 

tenter de commettre une infraction établie conformément au paragraphe 1 du 
présent article ; 

b. Au fait de se rendre complice d’une infraction établie conformément au 
paragraphe 1 du présent article ; et 

c. Au fait d’organiser la commission d’une infraction établie conformément au 
paragraphe 1 du présent article ou de donner des instructions à d’autres 
personnes pour qu’elles la commettent. 

 
 

II. PROTECTION DES VICTIMES DE LA TRAITE DES PERSONNES 
 

Article 6 
Assistance et protection accordées aux victimes  

de la traite des personnes 
 

1. Lorsqu’il y a lieu et dans la mesure où son droit interne le permet, chaque 
État Partie protège la vie privée et l’identité des victimes de la traite des personnes, 
notamment en rendant les procédures judiciaires relatives à cette traite non publiques. 
 

2. Chaque État Partie s’assure que son système juridique ou administratif 
prévoit des mesures permettant de fournir aux victimes de la traite des personnes, 
lorsqu’il y a lieu : 
a) Des informations sur les procédures judiciaires et administratives applicables ; 
b) Une assistance pour faire en sorte que leurs avis et préoccupations soient 

présentés et pris en compte aux stades appropriés de la procédure pénale 
engagée contre les auteurs d’infractions, d’une manière qui ne porte pas 
préjudice aux droits de la défense. 
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3. Chaque État Partie envisage de mettre en œuvre des mesures en vue 

d’assurer le rétablissement physique, psychologique et social des victimes de la 
traite des personnes, y compris, s’il y a lieu, en coopération avec les organisations 
non gouvernementales, d’autres organisations compétentes et d’autres éléments de la 
société civile et, en particulier, de leur fournir : 
a. Un logement convenable ; 
b. Des conseils et des informations, concernant notamment les droits que la loi 

leur reconnaît, dans une langue qu’elles peuvent comprendre ; 
c. Une assistance médicale, psychologique et matérielle ; et 
d. Des possibilités d’emploi, d’éducation et de formation. 

 
4. Chaque État Partie tient compte, lorsqu’il applique les dispositions du 

présent article, de l’âge, du sexe et des besoins spécifiques des victimes de la traite 
des personnes, en particulier des besoins spécifiques des enfants, notamment un 
logement, une éducation et des soins convenables. 
 

5. Chaque État Partie s’efforce d’assurer la sécurité physique des victimes de 
la traite des personnes pendant qu’elles se trouvent sur son territoire. 
 

6. Chaque État Partie s’assure que son système juridique prévoit des mesures 
qui offrent aux victimes de la traite des personnes la possibilité d’obtenir réparation 
du préjudice subi. 

 
Article 7 

Statut des victimes de la traite des personnes dans les États d’accueil 
 
1. En plus de prendre des mesures conformément à l’article 6 du présent 

Protocole, chaque État Partie envisage d’adopter des mesures législatives ou d’autres 
mesures appropriées qui permettent aux victimes de la traite des personnes de rester 
sur son territoire, à titre temporaire ou permanent, lorsqu’il y a lieu. 
 

2. Lorsqu’il applique la disposition du paragraphe 1 du présent article, chaque 
État Partie tient dûment compte des facteurs humanitaires et personnels. 

 
Article 8 

Rapatriement des victimes de la traite des personnes 
 
1. L’État Partie dont une victime de la traite des personnes est ressortissante 

ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au moment de son 
entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil facilite et accepte, en tenant dûment 
compte de la sécurité de cette personne, le retour de celle-ci sans retard injustifié ou 
déraisonnable. 
 

2. Lorsqu’un État Partie renvoie une victime de la traite des personnes dans un 
État Partie dont cette personne est ressortissante ou dans lequel elle avait le droit de 
résider à titre permanent au moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie 
d’accueil, ce retour est assuré compte dûment tenu de la sécurité de la personne, 
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ainsi que de l’état de toute procédure judiciaire liée au fait qu’elle est une victime de 
la traite, et il est de préférence volontaire. 
 

3. À la demande d’un État Partie d’accueil, un État Partie requis vérifie, sans 
retard injustifié ou déraisonnable, si une victime de la traite des personnes est son 
ressortissant ou avait le droit de résider à titre permanent sur son territoire au 
moment de son entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil. 

 
4. Afin de faciliter le retour d’une victime de la traite des personnes qui ne 

possède pas les documents voulus, l’État Partie dont cette personne est ressortissante 
ou dans lequel elle avait le droit de résider à titre permanent au moment de son 
entrée sur le territoire de l’État Partie d’accueil accepte de délivrer, à la demande de 
l’État Partie d’accueil, les documents de voyage ou toute autre autorisation 
nécessaires pour permettre à la personne de se rendre et d’être réadmise sur son 
territoire. 
 

5. Le présent article s’entend sans préjudice de tout droit accordé aux victimes 
de la traite des personnes par toute loi de l’État Partie d’accueil. 
 

6. Le présent article s’entend sans préjudice de tout accord ou arrangement 
bilatéral ou multilatéral applicable régissant, en totalité ou en partie, le retour des 
victimes de la traite des personnes. 

 
 

III. PREVENTION, COOPERATION ET AUTRES MESURES 
 

Article 9 
Prévention de la traite des personnes 

 
1. Les États Parties établissent des politiques, programmes et autres mesures 

d’ensemble pour : 
a. Prévenir et combattre la traite des personnes ; et 
b. Protéger les victimes de la traite des personnes, en particulier les femmes et les 

enfants, contre une nouvelle victimisation. 
 

2. Les États Parties s’efforcent de prendre des mesures telles que des 
recherches, des campagnes d’information et des campagnes dans les médias, ainsi 
que des initiatives sociales et économiques, afin de prévenir et de combattre la traite 
des personnes. 
 

3. Les politiques, programmes et autres mesures établis conformément au 
présent article incluent, selon qu’il convient, une coopération avec les organisations 
non gouvernementales, d’autres organisations compétentes et d’autres éléments de la 
société civile. 
 

4. Les États Parties prennent ou renforcent des mesures, notamment par le 
biais d’une coopération bilatérale ou multilatérale, pour remédier aux facteurs qui 
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rendent les personnes, en particulier les femmes et les enfants, vulnérables à la traite, 
tels que la pauvreté, le sous-développement et l’inégalité des chances. 
 

5. Les États Parties adoptent ou renforcent des mesures législatives ou autres, 
telles que des mesures d’ordre éducatif, social ou culturel, notamment par le biais 
d’une coopération bilatérale et multilatérale, pour décourager la demande qui 
favorise toutes les formes d’exploitation des personnes, en particulier des femmes et 
des enfants, aboutissant à la traite. 

 
Article 10 

Échange d’informations et formation 
 
1. Les services de détection, de répression, d’immigration ou d’autres services 

compétents des États Parties coopèrent entre eux, selon qu’il convient, en 
échangeant, conformément au droit interne de ces États, des informations qui leur 
permettent de déterminer : 
a. Si des personnes franchissant ou tentant de franchir une frontière internationale 

avec des documents de voyage appartenant à d’autres personnes ou sans 
documents de voyage sont auteurs ou victimes de la traite des personnes ; 

b. Les types de documents de voyage que des personnes ont utilisés ou tenté 
d’utiliser pour franchir une frontière internationale aux fins de la traite des 
personnes ; et 

c. Les moyens et méthodes utilisés par les groupes criminels organisés pour la 
traite des personnes, y compris le recrutement et le transport des victimes, les 
itinéraires et les liens entre les personnes et les groupes se livrant à cette traite, 
ainsi que les mesures pouvant permettre de les découvrir. 

 
2. Les États Parties assurent ou renforcent la formation des agents des services 

de détection, de répression, d’immigration et d’autres services compétents à la 
prévention de la traite des personnes. Cette formation devrait mettre l’accent sur les 
méthodes utilisées pour prévenir une telle traite, traduire les trafiquants en justice et 
faire respecter les droits des victimes, notamment protéger ces dernières des 
trafiquants. Elle devrait également tenir compte de la nécessité de prendre en 
considération les droits de la personne humaine et les problèmes spécifiques des 
femmes et des enfants, et favoriser la coopération avec les organisations non 
gouvernementales, d’autres organisations compétentes et d’autres éléments de la 
société civile. 
 

3. Un État Partie qui reçoit des informations se conforme à toute demande de 
l’État Partie qui les a communiquées soumettant leur usage à des restrictions. 

 
Article 11 

Mesures aux frontières 
 
1. Sans préjudice des engagements internationaux relatifs à la libre circulation 

des personnes, les États Parties renforcent, dans la mesure du possible, les contrôles 
aux frontières nécessaires pour prévenir et détecter la traite des personnes. 
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2. Chaque État Partie adopte les mesures législatives ou autres appropriées 
pour prévenir, dans la mesure du possible, l’utilisation des moyens de transport 
exploités par des transporteurs commerciaux pour la commission des infractions 
établies conformément à l’article 5 du présent Protocole. 
 

3. Lorsqu’il y a lieu, et sans préjudice des conventions internationales 
applicables, ces mesures consistent notamment à prévoir l’obligation pour les 
transporteurs commerciaux, y compris toute compagnie de transport ou tout 
propriétaire ou exploitant d’un quelconque moyen de transport, de vérifier que tous 
les passagers sont en possession des documents de voyage requis pour l’entrée dans 
l’État d’accueil. 
 

4. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformément à son 
droit interne, pour assortir de sanctions l’obligation énoncée au paragraphe 3 du 
présent article. 
 

5. Chaque État Partie envisage de prendre des mesures qui permettent, 
conformément à son droit interne, de refuser l’entrée de personnes impliquées dans 
la commission des infractions établies conformément au présent Protocole ou 
d’annuler leur visa. 
 

6. Sans préjudice de l’article 27 de la Convention, les États Parties envisagent 
de renforcer la coopération entre leurs services de contrôle aux frontières, 
notamment par l’établissement et le maintien de voies de communication directes. 
 

Article 12 
Sécurité et contrôle des documents 

 
Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, selon les moyens disponibles : 

a. Pour faire en sorte que les documents de voyage ou d’identité qu’il délivre 
soient d’une qualité telle qu’on ne puisse facilement en faire un usage impropre 
et les falsifier ou les modifier, les reproduire ou les délivrer illicitement ; et  

b. Pour assurer l’intégrité et la sécurité des documents de voyage ou d’identité 
délivrés par lui ou en son nom et pour empêcher qu’ils ne soient créés, délivrés 
et utilisés illicitement. 
 

Article 13 
Légitimité et validité des documents 

 
À la demande d’un autre État Partie, un État Partie vérifie, conformément à son 

droit interne et dans un délai raisonnable, la légitimité et la validité des documents 
de voyage ou d’identité délivrés ou censés avoir été délivrés en son nom et dont on 
soupçonne qu’ils sont utilisés pour la traite des personnes. 
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IV. DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 14 

Clause de sauvegarde 
 
1. Aucune disposition du présent Protocole n’a d’incidences sur les droits, 

obligations et responsabilités des États et des particuliers en vertu du droit 
international, y compris du droit international humanitaire et du droit international 
relatif aux droits de l’homme et en particulier, lorsqu’ils s’appliquent, de la 
Convention de 19513 et du Protocole de 19674 relatifs au statut des réfugiés ainsi 
que du principe de non-refoulement qui y est énoncé. 
 

2. Les mesures énoncées dans le présent Protocole sont interprétées et 
appliquées d’une façon telle que les personnes ne font pas l’objet d’une 
discrimination au motif qu’elles sont victimes d’une traite. L’interprétation et 
l’application de ces mesures sont conformes aux principes de non-discrimination 
internationalement reconnus. 

 
Article 15 

Règlement des différends 
 
1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant 

l’interprétation ou l’application du présent Protocole par voie de négociation. 
 

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation 
ou l’application du présent Protocole qui ne peut être réglé par voie de négociation 
dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties, soumis à 
l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la demande 
d’arbitrage, les États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, 
l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour. 
 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de 
l’acceptation ou de l’approbation du présent Protocole ou de l’adhésion à celui-ci, 
déclarer qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les 
autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout 
État Partie ayant émis une telle réserve. 
 

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent 
article peut la retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 650 

 
Article 16 

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 
 
1. Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États du 12 au 15 

décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, jusqu’au 12 décembre 2002. 
 

2. Le présent Protocole est également ouvert à la signature des organisations 
régionales d’intégration économique à la condition qu’au moins un État membre 
d’une telle organisation ait signé le présent Protocole conformément au paragraphe 1 
du présent article. 
 

3. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou approbation. 
Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une organisation 
régionale d’intégration économique peut déposer ses instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation si au moins un de ses États membres l’a fait. Dans 
cet instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, cette organisation 
déclare l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par le présent 
Protocole. Elle informe également le dépositaire de toute modification pertinente de 
l’étendue de sa compétence. 
 

4. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État ou de toute 
organisation régionale d’intégration économique dont au moins un État membre est 
Partie au présent Protocole. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, 
une organisation régionale d’intégration économique déclare l’étendue de sa 
compétence concernant les questions régies par le présent Protocole. Elle informe 
également le dépositaire de toute modification pertinente de l’étendue de sa 
compétence. 

 
Article 17 

Entrée en vigueur 
 
1. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 

suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, étant entendu qu’il n’entrera pas en vigueur avant que 
la Convention n’entre elle-même en vigueur. Aux fins du présent paragraphe, aucun 
des instruments déposés par une organisation régionale d’intégration économique 
n’est considéré comme un instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés 
par les États membres de cette organisation. 
 

2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui 
ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt 
du quarantième instrument pertinent, le présent Protocole entrera en vigueur le 
trentième jour suivant la date de dépôt de l’instrument pertinent par ledit État ou 
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ladite organisation ou à la date à laquelle il entre en vigueur en application du 
paragraphe 1 du présent article, si celle-ci est postérieure. 

 
Article 18 

Amendement 
 

1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du 
présent Protocole, un État Partie au Protocole peut proposer un amendement et en 
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Ce dernier communique alors la proposition d’amendement aux États Parties et à la 
Conférence des Parties à la Convention en vue de l’examen de la proposition et de 
l’adoption d’une décision. Les États Parties au présent Protocole réunis en 
Conférence des Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un consensus sur 
tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans qu’un accord soit 
intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que l’amendement soit adopté, un vote 
à la majorité des deux tiers des États Parties au présent Protocole présents à la 
Conférence des Parties et exprimant leur vote. 

 
2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour 

exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent 
de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres 
Parties au présent Protocole. Elles n’exercent pas leur droit de vote si leurs États 
membres exercent le leur, et inversement. 
 

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États Parties. 
 

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt 
par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies d’un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation dudit 
amendement. 
 

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États 
Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États Parties 
restent liés par les dispositions du présent Protocole et tous amendements antérieurs 
qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés. 

 
Article 19 

Dénonciation  
 
1. Un État Partie peut dénoncer le présent Protocole par notification écrite 

adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une telle 
dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 
 

2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être Partie au 
présent Protocole lorsque tous ses États membres l’ont dénoncé 
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Article 20 

Dépositaire et langues 
 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire 

du présent Protocole. 
 

2. L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par 

leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 
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6. Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, 
air, mer, additionnel à la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée 

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 novembre 2000 
Entrée en vigueur : le 28 janvier 2004, conformément à l’article 22 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les États Parties au présent Protocole, 

Déclarant qu’une action efficace visant à prévenir et combattre le trafic illicite 
de migrants par terre, air et mer exige une approche globale et internationale, y 
compris une coopération, des échanges d’informations et d’autres mesures 
appropriées, d’ordre social et économique notamment, aux niveaux national, 
régional et international, 

Rappelant la résolution 54/212 de l’Assemblée générale, en date  
du 22 décembre 1999, dans laquelle l’Assemblée a instamment engagé les États 
Membres et les organismes des Nations Unies à renforcer la coopération 
internationale dans le domaine des migrations internationales et du développement 
afin de s’attaquer aux causes profondes des migrations, en particulier celles qui sont 
liées à la pauvreté, et de porter au maximum les avantages que les migrations 
internationales procurent aux intéressés, et a encouragé, selon qu’il convenait, les 
mécanismes interrégionaux, régionaux et sous-régionaux à continuer de s’occuper 
de la question des migrations et du développement, 

Convaincus qu’il faut traiter les migrants avec humanité et protéger pleinement 
leurs droits,  

Tenant compte du fait que, malgré les travaux entrepris dans d’autres instances 
internationales, il n’y a aucun instrument universel qui porte sur tous les aspects du 
trafic illicite de migrants et d’autres questions connexes, 

Préoccupés par l’accroissement considérable des activités des groupes criminels 
organisés en matière de trafic illicite de migrants et des autres activités criminelles 
connexes énoncées dans le présent Protocole, qui portent gravement préjudice aux 
États concernés, 

Également préoccupés par le fait que le trafic illicite de migrants risque de 
mettre en danger la vie ou la sécurité des migrants concernés, 

Rappelant la résolution 53/111 de l’Assemblée générale, en date  
du 9 décembre 1998, dans laquelle l’Assemblée a décidé de créer un comité 
intergouvernemental spécial à composition non limitée chargé d’élaborer une 
convention internationale générale contre la criminalité transnationale organisée et 
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d’examiner s’il y avait lieu d’élaborer, notamment, un instrument international de 
lutte contre le trafic et le transport illicites de migrants, y compris par voie maritime, 

Convaincus que le fait d’adjoindre à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée un instrument international contre le trafic 
illicite de migrants par terre, air et mer aidera à prévenir et à combattre ce type de 
criminalité, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

I. DISPOSITIONS GENERALES 
 

 
Article premier 

Relation avec la Convention des Nations Unies contre 
 la criminalité transnationale organisée 

 
1. Le présent Protocole complète la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée. Il est interprété conjointement avec la 
Convention. 
 

2. Les dispositions de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au présent 
Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole. 
 

3. Les infractions établies conformément à l’article 6 du présent Protocole 
sont considérées comme des infractions établies conformément à la Convention. 

 
Article 2 

Objet 
 
Le présent Protocole a pour objet de prévenir et combattre le trafic illicite de 

migrants, ainsi que de promouvoir la coopération entre les États Parties à cette fin, 
tout en protégeant les droits des migrants objet d’un tel trafic. 

 
Article 3 

Terminologie 
 
Aux fins du présent Protocole : 
 

a. L’expression “trafic illicite de migrants” désigne le fait d’assurer, afin d’en tirer, 
directement ou indirectement, un avantage financier ou un autre avantage 
matériel, l’entrée illégale dans un État Partie d’une personne qui n’est ni un 
ressortissant ni un résident permanent de cet État ; 

b. L’expression “entrée illégale” désigne le franchissement de frontières alors que 
les conditions nécessaires à l’entrée légale dans l’État d’accueil ne sont pas 
satisfaites ; 

c. L’expression “document de voyage ou d’identité frauduleux” désigne tout 
document de voyage ou d’identité : 
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i) Qui a été contrefait ou modifié de manière substantielle par quiconque autre 
qu’une personne ou une autorité légalement habilitée à établir ou à délivrer 
le document de voyage ou d’identité au nom d’un État ; ou 

ii) Qui a été délivré ou obtenu de manière irrégulière moyennant fausse 
déclaration, corruption ou contrainte, ou de toute autre manière illégale ; ou 

iii) Qui est utilisé par une personne autre que le titulaire légitime ; 
d. Le terme “navire” désigne tout type d’engin aquatique, y compris un engin sans 

tirant d’eau et un hydravion, utilisé ou capable d’être utilisé comme moyen de 
transport sur l’eau, à l’exception d’un navire de guerre, d’un navire de guerre 
auxiliaire ou autre navire appartenant à un gouvernement ou exploité par lui, 
tant qu’il est utilisé exclusivement pour un service public non commercial. 
 

Article 4 
Champ d’application 

 
Le présent Protocole s’applique, sauf disposition contraire, à la prévention, aux 

enquêtes et aux poursuites concernant les infractions établies conformément à son 
article 6, lorsque ces infractions sont de nature transnationale et qu’un groupe 
criminel organisé y est impliqué, ainsi qu’à la protection des droits des personnes 
qui ont été l’objet de telles infractions. 

 
Article 5 

Responsabilité pénale des migrants 
 
Les migrants ne deviennent pas passibles de poursuites pénales en vertu du 

présent Protocole du fait qu’ils ont été l’objet des actes énoncés à son article 6. 
 

Article 6 
Incrimination 

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 

pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement et pour en tirer, directement ou indirectement, un avantage 
financier ou autre avantage matériel : 
a. Au trafic illicite de migrants ; 
b. Lorsque les actes ont été commis afin de permettre le trafic illicite de migrants : 

i) À la fabrication d’un document de voyage ou d’identité frauduleux ; 
ii) Au fait de procurer, de fournir ou de posséder un tel document ; 

c. Au fait de permettre à une personne, qui n’est ni un ressortissant ni un résident 
permanent, de demeurer dans l’État concerné, sans satisfaire aux conditions 
nécessaires au séjour légal dans ledit État, par les moyens mentionnés à  
l’alinéa b du présent paragraphe ou par tous autres moyens illégaux. 

 
2. Chaque État Partie adopte également les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale : 
a. Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique, au fait de 

tenter de commettre une infraction établie conformément au paragraphe 1 du 
présent article ; 
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b. Au fait de se rendre complice d’une infraction établie conformément à l’alinéa a, 
à l’alinéa b i) ou à l’alinéa c du paragraphe 1 du présent article et, sous réserve 
des concepts fondamentaux de son système juridique, au fait de se rendre 
complice d’une infraction établie conformément à l’alinéa b ii) du paragraphe 1 
du présent article ; 

c. Au fait d’organiser la commission d’une infraction établie conformément au 
paragraphe 1 du présent article ou de donner des instructions à d’autres 
personnes pour qu’elles la commettent. 

 
3. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 

pour conférer le caractère de circonstance aggravante des infractions établies 
conformément aux alinéas a, b i) et c du paragraphe 1 du présent article et, sous 
réserve des concepts fondamentaux de son système juridique, des infractions établies 
conformément aux alinéas b et c du paragraphe 2 du présent article : 
a. Au fait de mettre en danger ou de risquer de mettre en danger la vie ou la 

sécurité des migrants concernés ; ou 
b. Au traitement inhumain ou dégradant de ces migrants, y compris pour 

l’exploitation. 
 

4. Aucune disposition du présent Protocole n’empêche un État Partie de 
prendre des mesures contre une personne dont les actes constituent, dans son droit 
interne, une infraction. 
 

 
II. TRAFIC ILLICITE DE MIGRANTS PAR MER 

 
Article 7 

Coopération 
 
Les États Parties coopèrent dans toute la mesure possible en vue de prévenir et 

de réprimer le trafic illicite de migrants par mer, conformément au droit international 
de la mer. 

 
Article 8 

Mesures contre le trafic illicite de migrants par mer 
 
1. Un État Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un navire 

battant son pavillon ou se prévalant de l’immatriculation sur son registre, sans 
nationalité, ou possédant en réalité la nationalité de l’État Partie en question bien 
qu’il batte un pavillon étranger ou refuse d’arborer son pavillon, se livre au trafic 
illicite de migrants par mer peut demander à d’autres États Parties de l’aider à mettre 
fin à l’utilisation dudit navire dans ce but. Les États Parties ainsi requis fournissent 
cette assistance dans la mesure du possible compte tenu des moyens dont ils 
disposent. 
 

2. Un État Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un navire 
exerçant la liberté de navigation conformément au droit international et battant le 
pavillon ou portant les marques d’immatriculation d’un autre État Partie se livre au 
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trafic illicite de migrants par mer peut le notifier à l’État du pavillon, demander 
confirmation de l’immatriculation et, si celle-ci est confirmée, demander 
l’autorisation à cet État de prendre les mesures appropriées à l’égard de ce navire. 
L’État du pavillon peut notamment autoriser l’État requérant à : 
a. Arraisonner le navire ; 
b. Visiter le navire ; et 
c. S’il trouve des preuves que le navire se livre au trafic illicite de migrants par 

mer, prendre les mesures appropriées à l’égard du navire, des personnes et de la 
cargaison à bord, ainsi que l’État du pavillon l’a autorisé à le faire. 
 
3. Un État Partie qui a pris une des mesures conformément au paragraphe 2 du 

présent article informe sans retard l’État du pavillon concerné des résultats de cette 
mesure. 
 

4. Un État Partie répond sans retard à une demande que lui adresse un autre 
État Partie en vue de déterminer si un navire qui se prévaut de l’immatriculation sur 
son registre ou qui bat son pavillon y est habilité, ainsi qu’à une demande 
d’autorisation présentée conformément au paragraphe 2 du présent article. 
 

5. Un État du pavillon peut, dans la mesure compatible avec l’article 7 du 
présent Protocole, subordonner son autorisation à des conditions arrêtées d’un 
commun accord entre lui et l’État requérant, notamment en ce qui concerne la 
responsabilité et la portée des mesures effectives à prendre. Un État Partie ne prend 
aucune mesure supplémentaire sans l’autorisation expresse de l’État du pavillon, à 
l’exception de celles qui sont nécessaires pour écarter un danger imminent pour la 
vie des personnes ou de celles qui résultent d’accords bilatéraux ou multilatéraux 
pertinents. 
 

6. Chaque État Partie désigne une ou, s’il y a lieu, plusieurs autorités 
habilitées à recevoir les demandes d’assistance, de confirmation de 
l’immatriculation sur son registre ou du droit de battre son pavillon, ainsi que les 
demandes d’autorisation de prendre les mesures appropriées et à y répondre. Le 
Secrétaire général notifie à tous les autres États Parties l’autorité désignée par 
chacun d’eux dans le mois qui suit cette désignation. 
 

7. Un État Partie qui a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un navire se 
livre au trafic illicite de migrants par mer et que ce navire est sans nationalité ou 
peut être assimilé à un navire sans nationalité peut l’arraisonner et le visiter. Si les 
soupçons sont confirmés par des preuves, cet État Partie prend les mesures 
appropriées conformément au droit interne et au droit international pertinents. 

 
Article 9 

Clauses de protection 
 
1. Lorsqu’il prend des mesures à l’encontre d’un navire conformément à 

l’article 8 du présent Protocole, un État Partie : 
a. Veille à la sécurité et au traitement humain des personnes à bord ; 
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b. Tient dûment compte de la nécessité de ne pas compromettre la sécurité du 
navire ou de sa cargaison ; 

c. Tient dûment compte de la nécessité de ne pas porter préjudice aux intérêts 
commerciaux ou aux droits de l’État du pavillon ou de tout autre État intéressé ; 

d. Veille, selon ses moyens, à ce que toute mesure prise à l’égard du navire soit 
écologiquement rationnelle. 
 
2. Lorsque les motifs des mesures prises en application de l’article 8 du 

présent Protocole se révèlent dénués de fondement, le navire est indemnisé de toute 
perte ou de tout dommage éventuel, à condition qu’il n’ait commis aucun acte 
justifiant les mesures prises. 
 

3. Lorsqu’une mesure est prise, adoptée ou appliquée conformément au 
présent chapitre, il est tenu dûment compte de la nécessité de ne pas affecter ni 
entraver : 
a. Les droits et obligations des États côtiers et l’exercice de leur compétence 

conformément au droit international de la mer ; ou  
b. Le pouvoir de l’État du pavillon d’exercer sa compétence et son contrôle pour 

les questions d’ordre administratif, technique et social concernant le navire. 
 

4. Toute mesure prise en mer en application du présent chapitre est exécutée 
uniquement par des navires de guerre ou des aéronefs militaires, ou d’autres navires 
ou aéronefs à ce dûment habilités, portant visiblement une marque extérieure et 
identifiables comme étant au service de l’État. 

 
 

III. PREVENTION, COOPERATION ET AUTRES MESURES 
 

Article 10 
Information 

 
1. Sans préjudice des articles 27 et 28 de la Convention, les États Parties, en 

particulier ceux qui ont des frontières communes ou sont situés sur des itinéraires 
empruntés pour le trafic illicite de migrants, pour atteindre les objectifs du présent 
Protocole, échangent, conformément à leurs systèmes juridiques et administratifs 
respectifs, des informations pertinentes concernant notamment : 
 
a. Les points d’embarquement et de destination ainsi que les itinéraires, les 

transporteurs et les moyens de transport dont on sait ou dont on soupçonne 
qu’ils sont utilisés par un groupe criminel organisé commettant les actes 
énoncés à l’article 6 du présent Protocole ; 

b. L’identité et les méthodes des organisations ou groupes criminels organisés dont 
on sait ou dont on soupçonne qu’ils commettent les actes énoncés à l’article 6 
du présent Protocole ; 

c. L’authenticité et les caractéristiques des documents de voyage délivrés par un 
État Partie, ainsi que le vol de documents de voyage ou d’identité vierges ou 
l’usage impropre qui en est fait ; 
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d. Les moyens et méthodes de dissimulation et de transport des personnes, la 
modification, la reproduction ou l’acquisition illicites ou tout autre usage 
impropre de documents de voyage ou d’identité utilisés dans les actes énoncés à 
l’article 6 du présent Protocole, et les moyens de les détecter ; 

e. Les données d’expérience d’ordre législatif ainsi que les pratiques et mesures 
tendant à prévenir et à combattre les actes énoncés à l’article 6 du présent 
Protocole ; et 

f. Des questions scientifiques et techniques présentant une utilité pour la détection 
et la répression, afin de renforcer mutuellement leur capacité à prévenir et 
détecter les actes énoncés à l’article 6 du présent Protocole, à mener des 
enquêtes sur ces actes et à en poursuivre les auteurs. 

 
2. Un État Partie qui reçoit des informations se conforme à toute demande de 

l’État Partie qui les a communiquées soumettant leur usage à des restrictions. 
 

Article 11 
Mesures aux frontières 

 
1. Sans préjudice des engagements internationaux relatifs à la libre circulation 

des personnes, les États Parties renforcent, dans la mesure du possible, les contrôles 
aux frontières nécessaires pour prévenir et détecter le trafic illicite de migrants.  
 

2. Chaque État Partie adopte les mesures législatives ou autres appropriées 
pour prévenir, dans la mesure du possible, l’utilisation des moyens de transport 
exploités par des transporteurs commerciaux pour la commission de l’infraction 
établie conformément à l’alinéa a du paragraphe 1 de l’article 6 du présent Protocole. 
 

3. Lorsqu’il y a lieu, et sans préjudice des conventions internationales 
applicables, ces mesures consistent notamment à prévoir l’obligation pour les 
transporteurs commerciaux, y compris toute compagnie de transport ou tout 
propriétaire ou exploitant d’un quelconque moyen de transport, de vérifier que tous 
les passagers sont en possession des documents de voyage requis pour l’entrée dans 
l’État d’accueil. 

 
4. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformément à son 

droit interne, pour assortir de sanctions l’obligation énoncée au paragraphe 3 du 
présent article. 

 
5. Chaque État Partie envisage de prendre des mesures qui permettent, 

conformément à son droit interne, de refuser l’entrée de personnes impliquées dans 
la commission des infractions établies conformément au présent Protocole ou 
d’annuler leur visa. 

 
6. Sans préjudice de l’article 27 de la Convention, les États Parties envisagent 

de renforcer la coopération entre leurs services de contrôle aux frontières, 
notamment par l’établissement et le maintien de voies de communication directes. 
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Article 12 
Sécurité et contrôle des documents 

 
Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, selon les moyens disponibles : 

a. Pour faire en sorte que les documents de voyage ou d’identité qu’il délivre 
soient d’une qualité telle qu’on ne puisse facilement en faire un usage impropre 
et les falsifier ou les modifier, les reproduire ou les délivrer illicitement ; et 

b. Pour assurer l’intégrité et la sécurité des documents de voyage ou d’identité 
délivrés par lui ou en son nom et pour empêcher qu’ils ne soient créés, délivrés 
et utilisés illicitement. 
 

Article 13 
Légitimité et validité des documents 

 
À la demande d’un autre État Partie, un État Partie vérifie, conformément à son 

droit interne et dans un délai raisonnable, la légitimité et la validité des documents 
de voyage ou d’identité délivrés ou censés avoir été délivrés en son nom et dont on 
soupçonne qu’ils sont utilisés pour commettre les actes énoncés à l’article 6 du 
présent Protocole. 

 
Article 14 

Formation et coopération technique 
 
1. Les États Parties assurent ou renforcent la formation spécialisée des agents 

des services d’immigration et autres agents compétents à la prévention des actes 
énoncés à l’article 6 du présent Protocole et au traitement humain des migrants objet 
de tels actes, ainsi qu’au respect des droits qui leur sont reconnus dans le présent 
Protocole. 
 

2. Les États Parties coopèrent entre eux et avec les organisations 
internationales, les organisations non gouvernementales et les autres organisations 
compétentes ainsi qu’avec d’autres éléments de la société civile, selon qu’il convient, 
pour assurer une formation adéquate des personnels sur leur territoire, en vue de 
prévenir, de combattre et d’éradiquer les actes énoncés à l’article 6 du présent 
Protocole et de protéger les droits des migrants objet de tels actes. Cette formation 
porte notamment sur : 
a. L’amélioration de la sécurité et de la qualité des documents de voyage ; 
b. La reconnaissance et la détection des documents de voyage ou d’identité 

frauduleux ; 
c. Les activités de renseignement à caractère pénal, en particulier ce qui touche à 

l’identification des groupes criminels organisés dont on sait ou dont on 
soupçonne qu’ils commettent les actes énoncés à l’article 6 du présent Protocole, 
aux méthodes employées pour transporter les migrants objet d’un trafic illicite, 
à l’usage impropre de documents de voyage ou d’identité pour commettre les 
actes énoncés à l’article 6 et aux moyens de dissimulation utilisés dans le trafic 
illicite de migrants ; 

d. L’amélioration des procédures de détection, aux points d’entrée et de sortie 
traditionnels et non traditionnels, des migrants objet d’un trafic illicite ; et 
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e. Le traitement humain des migrants et la protection des droits qui leur sont 
reconnus dans le présent Protocole. 
 
3. Les États Parties ayant l’expertise appropriée envisagent d’apporter une 

assistance technique aux États qui sont fréquemment des pays d’origine ou de transit 
pour les personnes ayant été l’objet des actes énoncés à l’article 6 du présent 
Protocole. Les États Parties font tout leur possible pour fournir les ressources 
nécessaires, telles que véhicules, systèmes informatiques et lecteurs de documents, 
afin de combattre les actes énoncés à l’article 6. 

 
Article 15 

Autres mesures de prévention 
 
1. Chaque État Partie prend des mesures visant à mettre en place ou renforcer 

des programmes d’information pour sensibiliser le public au fait que les actes 
énoncés à l’article 6 du présent Protocole constituent une activité criminelle 
fréquemment perpétrée par des groupes criminels organisés afin d’en tirer un profit 
et qu’ils font courir de graves risques aux migrants concernés. 
 

2. Conformément à l’article 31 de la Convention, les États Parties coopèrent 
dans le domaine de l’information afin d’empêcher que les migrants potentiels ne 
deviennent victimes de groupes criminels organisés. 

 
3. Chaque État Partie promeut ou renforce, selon qu’il convient, des 

programmes de développement et une coopération aux niveaux national, régional et 
international, en tenant compte des réalités socioéconomiques des migrations, et en 
accordant une attention particulière aux zones économiquement et socialement 
défavorisées, afin de s’attaquer aux causes socioéconomiques profondes du trafic 
illicite de migrants, telles que la pauvreté et le sous-développement.  

 
Article 16 

Mesures de protection et d’assistance 
 
1. Lorsqu’il applique le présent Protocole, chaque État Partie prend, 

conformément aux obligations qu’il a contractées en vertu du droit international, 
toutes les mesures appropriées, y compris, s’il y a lieu, des mesures législatives, 
pour sauvegarder et protéger les droits des personnes qui ont été l’objet des actes 
énoncés à l’article 6 du présent Protocole, tels que ces droits leur sont accordés en 
vertu du droit international applicable, en particulier le droit à la vie et le droit de ne 
pas être soumis à la torture ou à d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. 
 

2. Chaque État Partie prend les mesures appropriées pour accorder aux 
migrants une protection adéquate contre toute violence pouvant leur être infligée, 
aussi bien par des personnes que par des groupes, du fait qu’ils ont été l’objet des 
actes énoncés à l’article 6 du présent Protocole. 
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3. Chaque État Partie accorde une assistance appropriée aux migrants dont la 
vie ou la sécurité sont mises en danger par le fait qu’ils ont été l’objet des actes 
énoncés à l’article 6 du présent Protocole. 
 

4. Lorsqu’ils appliquent les dispositions du présent article, les États Parties 
tiennent compte des besoins particuliers des femmes et des enfants. 
 

5. En cas de détention d’une personne qui a été l’objet des actes énoncés à 
l’article 6 du présent Protocole, chaque État Partie respecte les obligations qu’il a 
contractées en vertu de la Convention de Vienne sur les relations consulaires5, dans 
les cas applicables, y compris l’obligation d’informer sans retard la personne 
concernée des dispositions relatives à la notification aux fonctionnaires consulaires 
et à la communication avec ces derniers. 
 

Article 17 
Accords et arrangements 

 
Les États Parties envisagent la conclusion d’accords bilatéraux ou régionaux, 

d’arrangements opérationnels ou d’ententes visant à : 
a. Établir les mesures les plus appropriées et efficaces pour prévenir et combattre 

les actes énoncés à l’article 6 du présent Protocole ; ou 
b. Développer les dispositions du présent Protocole entre eux. 

 
Article 18  

Retour des migrants objet d’un trafic illicite 
 
1. Chaque État Partie consent à faciliter et à accepter, sans retard injustifié ou 

déraisonnable, le retour d’une personne qui a été l’objet d’un acte énoncé à l’article 
6 du présent Protocole et qui est son ressortissant ou a le droit de résider à titre 
permanent sur son territoire au moment du retour. 
 

2. Chaque État Partie étudie la possibilité de faciliter et d’accepter, 
conformément à son droit interne, le retour d’une personne qui a été l’objet d’un acte 
énoncé à l’article 6 du présent Protocole et qui avait le droit de résider à titre 
permanent sur son territoire au moment de l’entrée de ladite personne sur le territoire 
de l’État d’accueil. 
 

3. À la demande de l’État Partie d’accueil, un État Partie requis vérifie, sans 
retard injustifié ou déraisonnable, si une personne qui a été l’objet d’un acte énoncé 
à l’article 6 du présent Protocole est son ressortissant ou a le droit de résider à titre 
permanent sur son territoire. 
 

4. Afin de faciliter le retour d’une personne ayant été l’objet d’un acte énoncé 
à l’article 6 du présent Protocole et ne possédant pas les documents voulus, l’État 
Partie dont cette personne est ressortissante ou dans lequel elle a le droit de résider à 
titre permanent accepte de délivrer, à la demande de l’État Partie d’accueil, les 
documents de voyage ou toute autre autorisation nécessaires pour permettre à la 
personne de se rendre et d’être réadmise sur son territoire. 
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5. Chaque État Partie concerné par le retour d’une personne qui a été l’objet 

d’un acte énoncé à l’article 6 du présent Protocole prend toutes les mesures 
appropriées pour organiser ce retour de manière ordonnée et en tenant dûment 
compte de la sécurité et de la dignité de la personne. 
 

6. Les États Parties peuvent coopérer avec les organisations internationales 
compétentes pour l’application du présent article. 
 

7. Le présent article s’entend sans préjudice de tout droit accordé par toute loi 
de l’État Partie d’accueil aux personnes qui ont été l’objet d’un acte énoncé à 
l’article 6 du présent Protocole. 
 

8. Le présent article n’a pas d’incidences sur les obligations contractées en 
vertu de tout autre traité bilatéral ou multilatéral applicable ou de tout autre accord 
ou arrangement opérationnel applicable régissant, en totalité ou en partie, le retour 
des personnes qui ont été l’objet d’un acte énoncé à l’article 6 du présent Protocole. 

 
 

IV. DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 19 
Clause de sauvegarde 

 
1. Aucune disposition du présent Protocole n’a d’incidences sur les autres 

droits, obligations et responsabilités des États et des particuliers en vertu du droit 
international, y compris du droit international humanitaire et du droit international 
relatif aux droits de l’homme et en particulier, lorsqu’ils s’appliquent, de la 
Convention de 19513 et du Protocole de 19674 relatifs au statut des réfugiés ainsi 
que du principe de non-refoulement qui y est énoncé. 
 

2. Les mesures énoncées dans le présent Protocole sont interprétées et 
appliquées d’une façon telle que les personnes ne font pas l’objet d’une 
discrimination au motif qu’elles sont l’objet des actes énoncés à l’article 6 du 
présent Protocole. L’interprétation et l’application de ces mesures sont conformes 
aux principes de non-discrimination internationalement reconnus. 

 
Article 20 

Règlement des différends 
 
1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant 

l’interprétation ou l’application du présent Protocole par voie de négociation.  
 

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation 
ou l’application du présent Protocole qui ne peut être réglé par voie de négociation 
dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties, soumis à 
l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la demande 
d’arbitrage, les États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, 
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l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour. 
 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de 
l’acceptation ou de l’approbation du présent Protocole ou de l’adhésion à celui-ci, 
déclarer qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les 
autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout 
État Partie ayant émis une telle réserve. 
 

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent 
article peut la retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 21 

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 
 
1. Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États du 12 au 15 

décembre 2000 à Palerme (Italie) et, par la suite, au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, à New York, jusqu’au 12 décembre 2002. 
 

2. Le présent Protocole est également ouvert à la signature des organisations 
régionales d’intégration économique à la condition qu’au moins un État membre 
d’une telle organisation ait signé le présent Protocole conformément au paragraphe 1 
du présent article. 

 
3. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou approbation. 

Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une organisation 
régionale d’intégration économique peut déposer ses instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation si au moins un de ses États membres l’a fait. Dans 
cet instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, cette organisation 
déclare l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par le présent 
Protocole. Elle informe également le dépositaire de toute modification pertinente de 
l’étendue de sa compétence. 

 
4. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État ou de toute 

organisation régionale d’intégration économique dont au moins un État membre est 
Partie au présent Protocole. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, 
une organisation régionale d’intégration économique déclare l’étendue de sa 
compétence concernant les questions régies par le présent Protocole. Elle informe 
également le dépositaire de toute modification pertinente de l’étendue de sa 
compétence. 
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Article 22 
Entrée en vigueur 

 
1. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 

suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, étant entendu qu’il n’entrera pas en vigueur avant que 
la Convention n’entre elle-même en vigueur. Aux fins du présent paragraphe, aucun 
des instruments déposés par une organisation régionale d’intégration économique 
n’est considéré comme un instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés 
par les États membres de cette organisation. 

 
2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui 

ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt 
du quarantième instrument pertinent, le présent Protocole entrera en vigueur le 
trentième jour suivant la date de dépôt de l’instrument pertinent par ledit État ou 
ladite organisation ou à la date à laquelle il entre en vigueur en application du 
paragraphe 1 du présent article, si celle-ci est postérieure. 

 
Article 23 

Amendement 
 
1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du 

présent Protocole, un État Partie au Protocole peut proposer un amendement et en 
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Ce dernier communique alors la proposition d’amendement aux États Parties et à la 
Conférence des Parties à la Convention en vue de l’examen de la proposition et de 
l’adoption d’une décision. Les États Parties au présent Protocole réunis en 
Conférence des Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un consensus sur 
tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans qu’un accord soit 
intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que l’amendement soit adopté, un vote 
à la majorité des deux tiers des États Parties au présent Protocole présents à la 
Conférence des Parties et exprimant leur vote. 

 
2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour 

exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent 
de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres 
Parties au présent Protocole. Elles n’exercent pas leur droit de vote si leurs États 
membres exercent le leur, et inversement. 

 
3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 

est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États Parties. 
 
4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 

entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt 
par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies d’un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation dudit 
amendement. 
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5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États 
Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États Parties 
restent liés par les dispositions du présent Protocole et tous amendements antérieurs 
qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés. 

 
Article 24 

Dénonciation 
 
1. Un État Partie peut dénoncer le présent Protocole par notification écrite 

adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une telle 
dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire général.  

 
2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être Partie au 

présent Protocole lorsque tous ses États membres l’ont dénoncé. 
 

Article 25 
Dépositaire et langues 

 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire 

du présent Protocole. 
 
2. L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par 

leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 
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7. Protocole contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 

additionnel à la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée 

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 31 mai 2001 
Entrée en vigueur : le 3 juillet 2005, conformément à l’article 18(1) 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 
Les États Parties au présent Protocole, 

Conscients qu’il est urgent de prévenir, de combattre et d’éradiquer la 
fabrication et le trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 
étant donné que ces activités sont préjudiciables à la sécurité de chaque État, de 
chaque région et du monde dans son ensemble, qu’elles constituent une menace pour 
le bien-être des peuples, pour leur promotion sociale et économique et pour leur 
droit à vivre en paix,  

Convaincus, par conséquent, qu’il est nécessaire que tous les États prennent 
toutes les mesures appropriées à cette fin, y compris des activités de coopération 
internationale et d’autres mesures aux niveaux régional et mondial, 

Rappelant la résolution 53/111 de l’Assemblée générale du 9 décembre 
1998,dans laquelle l’Assemblée a décidé de créer un comité intergouvernemental 
spécial à composition non limitée chargé d’élaborer une convention internationale 
générale contre la criminalité transnationale organisée et d’examiner s’il y avait lieu 
d’élaborer, notamment, un instrument international visant à lutter contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, 

Ayant à l’esprit le principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à 
disposer d’eux-mêmes, tel que consacré dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations 
amicales et la coopération entre les États conformément à la Charte des Nations 
Unies6, Convaincus que le fait d’adjoindre à la Convention des Nations Unies contre 
la criminalité transnationale organisée un instrument international contre la 
fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions 
aidera à prévenir et à combattre ce type de criminalité, 

Sont convenus de ce qui suit: 

                                                           
6 Résolution 2625 (XXV), annexe. 
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I. DISPOSITIONS GENERALES 
 

Article premier 
Relation avec la Convention des Nations Unies contre 

 la criminalité transnationale organisée 
 
1. Le présent Protocole complète la Convention des Nations Unies contre la 

criminalité transnationale organisée. Il est interprété conjointement avec la 
Convention. 

 
2. Les dispositions de la Convention s’appliquent mutatis mutandis au présent 

Protocole, sauf disposition contraire dudit Protocole. 
 
3. Les infractions établies conformément à l’article 5 du présent Protocole 

sont considérées comme des infractions établies conformément à la Convention. 
 

Article 2 
Objet 

 
Le présent Protocole a pour objet de promouvoir, de faciliter et de renforcer la 

coopération entre les États Parties en vue de prévenir, de combattre et d’éradiquer la 
fabrication et le trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions. 

 
Article 3 

Terminologie 
 
Aux fins du présent Protocole : 

a. L’expression “arme à feu” désigne toute arme à canon portative qui propulse 
des plombs, une balle ou un projectile par l’action d’un explosif, ou qui est 
conçue pour ce faire ou peut être aisément transformée à cette fin, à l’exclusion 
des armes à feu anciennes ou de leurs répliques. Les armes à feu anciennes et 
leurs répliques sont définies conformément au droit interne. Cependant, les 
armes à feu anciennes n’incluent en aucun cas les armes à feu fabriquées après 
1899 ; 

b. L’expression “pièces et éléments” désigne tout élément ou élément de 
remplacement spécifiquement conçu pour une arme à feu et indispensable à son 
fonctionnement, notamment le canon, la carcasse ou la boîte de culasse, la 
glissière ou le barillet, la culasse mobile ou le bloc de culasse, ainsi que tout 
dispositif conçu ou adapté pour atténuer le bruit causé par un tir d’arme à feu ; 

c. Le terme “munitions” désigne l’ensemble de la cartouche ou ses éléments, y 
compris les étuis, les amorces, la poudre propulsive, les balles ou les projectiles, 
utilisés dans une arme à feu, sous réserve que lesdits éléments soient eux-
mêmes soumis à autorisation dans l’État Partie considéré ; 

d. L’expression “fabrication illicite” désigne la fabrication ou l’assemblage 
d’armes à feu, de leurs pièces et éléments ou de munitions : 
i. À partir de pièces et d’éléments ayant fait l’objet d’un trafic illicite ; 
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ii. Sans licence ou autorisation d’une autorité compétente de l’État Partie dans 
lequel la fabrication ou l’assemblage a lieu ; ou 

iii. Sans marquage des armes à feu au moment de leur fabrication 
conformément à l’article 8 du présent Protocole ; 

Des licences ou autorisations de fabrication de pièces et d’éléments sont 
délivrées conformément au droit interne ; 
e. L’expression “trafic illicite” désigne l’importation, l’exportation, l’acquisition, 

la vente, la livraison, le transport ou le transfert d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions à partir du territoire d’un État Partie ou à travers ce 
dernier vers le territoire d’un autre État Partie si l’un des États Parties concernés 
ne l’autorise pas conformément aux dispositions du présent Protocole ou si les 
armes à feu ne sont pas marquées conformément à l’article 8 du présent 
Protocole ; 

f. Le terme “traçage” désigne le suivi systématique du parcours des armes à feu et, 
si possible, de leurs pièces, éléments et munitions depuis le fabricant jusqu’à 
l’acheteur en vue d’aider les autorités compétentes des États Parties à déceler et 
analyser la fabrication et le trafic illicites et à mener des enquêtes. 
 

Article 4 
Champ d’application 

 
1. Le présent Protocole s’applique, sauf disposition contraire, à la prévention 

de la fabrication et du trafic illicites des armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions et aux enquêtes et poursuites relatives aux infractions établies 
conformément à l’article 5 dudit Protocole, lorsque ces infractions sont de nature 
transnationale et qu’un groupe criminel organisé y est impliqué. 
 

2. Le présent Protocole ne s’applique pas aux transactions entre États ou aux 
transferts d’État dans les cas où son application porterait atteinte au droit d’un État 
Partie de prendre, dans l’intérêt de la sécurité nationale, des mesures compatibles 
avec la Charte des Nations Unies. 

 
Article 5 

Incrimination 
 
1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 

pour conférer le caractère d’infraction pénale lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement : 
a. À la fabrication illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions ; 
b. Au trafic illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions ; 
c. À la falsification ou à l’effacement, à l’enlèvement ou à l’altération de façon 

illégale de la (des) marque(s) que doit porter une arme à feu en vertu de l’article 
8 du présent Protocole. 

 
2. Chaque État partie adopte également les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale : 
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a. Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique, au fait de 
tenter de commettre une infraction établie conformément au paragraphe 1 du 
présent article ou de s’en rendre complice ; et 

b. Au fait d’organiser, de diriger, de faciliter, d’encourager ou de favoriser au 
moyen d’une aide ou de conseils, la commission d’une infraction établie 
conformément au paragraphe 1 du présent article. 
 

Article 6 
Confiscation, saisie et disposition 

 
1. Sans préjudice de l’article 12 de la Convention, les États Parties adoptent, 

dans toute la mesure possible dans le cadre de leurs systèmes juridiques nationaux, 
les mesures nécessaires pour permettre la confiscation des armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions ayant fait l’objet d’une fabrication ou d’un trafic 
illicites. 
 

2. Les États Parties adoptent, dans le cadre de leurs systèmes juridiques 
nationaux, les mesures nécessaires pour empêcher que les armes à feu, leurs pièces, 
éléments et munitions ayant fait l’objet d’une fabrication et d’un trafic illicites ne 
tombent entre les mains de personnes non autorisées en saisissant et détruisant 
lesdites armes, leurs pièces, éléments et munitions sauf si une autre mesure de 
disposition a été officiellement autorisée, à condition que ces armes aient été 
marquées et que les méthodes de disposition desdites armes et des munitions aient 
été enregistrées. 

 
 

II. PREVENTION 
 

Article 7 
Conservation des informations 

 
Chaque État Partie assure la conservation, pendant au moins dix ans, des 

informations sur les armes à feu et, lorsqu’il y a lieu et si possible, sur leurs pièces, 
éléments et munitions, qui sont nécessaires pour assurer le traçage et l’identification 
de celles de ces armes à feu et, lorsqu’il y a lieu et si possible, de leurs pièces, 
éléments et munitions qui font l’objet d’une fabrication ou d’un trafic illicites ainsi 
que pour prévenir et détecter ces activités. Ces informations sont les suivantes : 
a. Les marques appropriées requises en vertu de l’article 8 du présent Protocole ; 
b. Dans le cas de transactions internationales portant sur des armes à feu, leurs 

pièces, éléments et munitions, les dates de délivrance et d’expiration des 
licences ou autorisations voulues, le pays d’exportation, le pays d’importation, 
les pays de transit, le cas échéant, et le destinataire final ainsi que la description 
et la quantité des articles. 
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Article 8 
Marquage des armes à feu 

 
1. Aux fins de l’identification et du traçage de chaque arme à feu, les États 
Parties : 

a. Au moment de la fabrication de chaque arme à feu, soit exigent un marquage 
unique indiquant le nom du fabricant, le pays ou le lieu de fabrication et le 
numéro de série, soit conservent tout autre marquage unique et d’usage facile 
comportant des symboles géométriques simples combinés à un code numérique 
et/ou alphanumérique, permettant à tous les États d’identifier facilement le pays 
de fabrication ; 

b. Exigent un marquage approprié simple sur chaque arme à feu importée, 
permettant d’identifier le pays importateur et, si possible, l’année d’importation 
et rendant possible le traçage de l’arme à feu par les autorités compétentes de ce 
pays, ainsi qu’une marque unique, si l’arme à feu ne porte pas une telle marque. 
Les conditions énoncées au présent alinéa n’ont pas à être appliquées aux 
importations temporaires d’armes à feu à des fins licites vérifiables ; 

c. Assurent, au moment du transfert d’une arme à feu des stocks de l’État en vue 
d’un usage civil permanent, le marquage approprié unique permettant à tous les 
États Parties d’identifier le pays de transfert. 

 
2. Les États Parties encouragent l’industrie des armes à feu à concevoir des 

mesures qui empêchent d’enlever ou d’altérer les marques. 
 

Article 9 
Neutralisation des armes à feu 

 
Un État Partie qui, dans son droit interne, ne considère pas une arme à feu 

neutralisée comme une arme à feu prend les mesures nécessaires, y compris 
l’établissement d’infractions spécifiques, s’il y a lieu, pour prévenir la réactivation 
illicite des armes à feu neutralisées, conformément aux principes généraux de 
neutralisation ci-après : 
a. Rendre définitivement inutilisables et impossibles à enlever, remplacer ou 

modifier en vue d’une réactivation quelconque, toutes les parties essentielles 
d’une arme à feu neutralisée ; 

b. Prendre des dispositions pour, s’il y a lieu, faire vérifier les mesures de 
neutralisation par une autorité compétente, afin de garantir que les 
modifications apportées à une arme à feu la rendent définitivement inutilisable ; 

c. Prévoir dans le cadre de la vérification par l’autorité compétente la délivrance 
d’un certificat ou d’un document attestant la neutralisation de l’arme à feu, ou 
l’application à cet effet sur l’arme à feu d’une marque clairement visible. 
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Article 10 
Obligations générales concernant les systèmes de licences ou d’autorisations 

d’exportation, d’importation et de transit 
 
1. Chaque État Partie établit ou maintient un système efficace de licences ou 

d’autorisations d’exportation et d’importation, ainsi que de mesures sur le transit 
international, pour le transfert d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions. 
 

2. Avant de délivrer des licences ou autorisations d’exportation pour des 
envois d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, chaque État Partie 
vérifie que : 
a. Les États importateurs ont délivré des licences ou autorisations d’importation ; 

et 
b. Les États de transit ont au moins notifié par écrit, avant l’envoi, qu’ils ne 

s’opposent pas au transit, ceci sans préjudice des accords ou arrangements 
bilatéraux et multilatéraux en faveur des États sans littoral. 

 
3. La licence ou l’autorisation d’exportation et d’importation et la 

documentation qui l’accompagne contiennent des informations qui, au minimum, 
incluent le lieu et la date de délivrance, la date d’expiration, le pays d’exportation, le 
pays d’importation, le destinataire final, la désignation des armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions et leur quantité et, en cas de transit, les pays de transit. 
Les informations figurant dans la licence d’importation doivent être fournies à 
l’avance aux États de transit. 
 

4. L’État Partie importateur informe l’État Partie exportateur, sur sa demande, 
de la réception des envois d’armes à feu, de leurs pièces et éléments ou de munitions. 
 

5. Chaque État Partie prend, dans la limite de ses moyens, les mesures 
nécessaires pour faire en sorte que les procédures d’octroi de licences ou 
d’autorisations soient sûres et que l’authenticité des licences ou autorisations puisse 
être vérifiée ou validée. 
 

6. Les États Parties peuvent adopter des procédures simplifiées pour 
l’importation et l’exportation temporaires et pour le transit d’armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions, à des fins légales vérifiables telles que la chasse, le tir 
sportif, l’expertise, l’exposition ou la réparation. 

 
Article 11 

Mesures de sécurité et de prévention 
 
Afin de détecter, de prévenir et d’éliminer les vols, pertes ou détournements, 

ainsi que la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions, chaque État Partie prend les mesures appropriées : 
a. Pour exiger la sécurité des armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions 

au moment de la fabrication, de l’importation, de l’exportation et du transit par 
son territoire ; et 
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b. Pour accroître l’efficacité des contrôles des importations, des exportations et du 
transit, y compris, lorsqu’il y a lieu, des contrôles aux frontières, ainsi que 
l’efficacité de la coopération transfrontière entre la police et les services 
douaniers. 
 

Article 12 
Information 

 
1. Sans préjudice des articles 27 et 28 de la Convention, les États Parties 

échangent, conformément à leurs systèmes juridiques et administratifs respectifs, des 
informations pertinentes, dans chaque cas d’espèce, concernant notamment les 
fabricants, négociants, importateurs, exportateurs et, chaque fois que cela est 
possible, transporteurs autorisés d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions. 
 

2. Sans préjudice des articles 27 et 28 de la Convention, les États Parties 
échangent, conformément à leurs systèmes juridiques et administratifs respectifs, des 
informations pertinentes concernant notamment : 
a. Les groupes criminels organisés dont on sait ou dont on soupçonne qu’ils 

participent à la fabrication ou au trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions ; 

b. Les moyens de dissimulation utilisés dans la fabrication ou le trafic illicites des 
armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions et les moyens de les détecter ; 

c. Les méthodes et moyens, les points d’expédition et de destination et les 
itinéraires habituellement utilisés par les groupes criminels organisés se livrant 
au trafic illicite d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions ; et 

d. Les données d’expérience d’ordre législatif ainsi que les pratiques et mesures 
tendant à prévenir, combattre et éradiquer la fabrication et le trafic illicites des 
armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions. 

 
3. Les États Parties se communiquent ou s’échangent, selon qu’il convient, 

des informations scientifiques et technologiques pertinentes utiles aux services de 
détection et de répression en vue de renforcer mutuellement leur capacité de 
prévenir et de déceler la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions, de mener des enquêtes et d’engager des poursuites contre les 
personnes impliquées dans ces activités illicites. 
 

4. Les États Parties coopèrent pour le traçage des armes à feu, de leurs pièces, 
éléments et munitions ayant pu faire l’objet d’une fabrication ou d’un trafic illicites 
et ils répondent rapidement, dans la limite de leurs moyens, aux demandes d’aide 
dans ce domaine. 
 

5. Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique ou de 
tous accords internationaux, chaque État Partie, qui reçoit d’un autre État Partie, en 
application du présent article, des informations, y compris des informations 
exclusives concernant des transactions commerciales, garantit leur confidentialité et 
respecte toutes restrictions à leur usage s’il en est prié par l’État Partie qui les fournit. 
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Si une telle confidentialité ne peut pas être assurée, l’État Partie qui a fourni les 
informations en est avisé avant que celles-ci soient divulguées. 

 
Article 13 

Coopération 
 
1. Les États Parties coopèrent aux niveaux bilatéral, régional et international 

pour prévenir, combattre et éradiquer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, 
de leurs pièces, éléments et munitions. 
 

2. Sans préjudice du paragraphe 13 de l’article 18 de la Convention, chaque 
État Partie désigne un organisme national ou un point de contact unique chargé 
d’assurer la liaison avec d’autres États Parties pour les questions relatives au présent 
Protocole. 
 

3. Les États Parties cherchent à obtenir l’appui et la coopération des fabricants, 
négociants, importateurs, exportateurs, courtiers et transporteurs commerciaux 
d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions afin de prévenir et de détecter 
les activités illicites visées au paragraphe 1 du présent article. 

 
Article 14 

Formation et assistance technique 
 
Les États Parties coopèrent entre eux et avec les organisations internationales 

compétentes, selon qu’il convient, de façon à pouvoir recevoir, sur demande, la 
formation et l’assistance technique nécessaires pour améliorer leur capacité de 
prévenir, combattre et éradiquer la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de 
leurs pièces, éléments et munitions, y compris une assistance technique, financière et 
matérielle pour les questions visées aux articles 29 et 30 de la Convention. 

 
Article 15 

Courtiers et courtage 
 
1. En vue de prévenir et de combattre la fabrication et le trafic illicites 

d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et munitions, les États Parties qui ne l’ont 
pas encore fait envisagent d’établir un système de réglementation des activités de 
ceux qui pratiquent le courtage. Un tel système pourrait inclure une ou plusieurs 
mesures telles que : 
a. L’exigence d’un enregistrement des courtiers exerçant sur leur territoire ; 
b. L’exigence d’une licence ou d’une autorisation de courtage ; ou 
c. L’exigence de l’indication sur les licences ou autorisations d’importation et 

d’exportation, ou sur les documents d’accompagnement, du nom et de 
l’emplacement des courtiers participant à la transaction. 

 
2. Les États Parties qui ont établi un système d’autorisations concernant le 

courtage, tel qu’énoncé au paragraphe 1 du présent article, sont encouragés à fournir 
des renseignements sur les courtiers et le courtage lorsqu’ils échangent des 
informations au titre de l’article 12 du présent Protocole et à conserver les 
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renseignements relatifs aux courtiers et au courtage conformément à l’article 7 du 
présent Protocole. 

 
 

III. DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 16 
Règlement des différends 

 
1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant 

l’interprétation ou l’application du présent Protocole par voie de négociation. 
 

2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation 
ou l’application du présent Protocole qui ne peut être réglé par voie de négociation 
dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties, soumis à 
l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la demande 
d’arbitrage, les États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de l’arbitrage, 
l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour. 
 

3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de 
l’acceptation ou de l’approbation du présent Protocole ou de l’adhésion à celui-ci, 
déclarer qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les 
autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout 
État Partie ayant émis une telle réserve. 
 

4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent 
article peut la retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 17 

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 
 
1. Le présent Protocole sera ouvert à la signature de tous les États au Siège de 

l’Organisation des Nations Unies, à New York, à compter du trentième jour suivant 
son adoption par l’Assemblée générale et jusqu’au 12 décembre 2002. 
 

2. Le présent Protocole est également ouvert à la signature des organisations 
régionales d’intégration économique à la condition qu’au moins un État membre 
d’une telle organisation ait signé le présent Protocole conformément au paragraphe 1 
du présent article. 
 

3. Le présent Protocole est soumis à ratification, acceptation ou approbation. 
Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront déposés 
auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une organisation 
régionale d’intégration économique peut déposer ses instruments de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation si au moins un de ses États membres l’a fait. Dans 
cet instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, cette organisation 
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déclare l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par le présent 
Protocole. Elle informe également le dépositaire de toute modification pertinente de 
l’étendue de sa compétence. 
 

4. Le présent Protocole est ouvert à l’adhésion de tout État ou de toute 
organisation régionale d’intégration économique dont au moins un État membre est 
Partie au présent Protocole. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, 
une organisation régionale d’intégration économique déclare l’étendue de sa 
compétence concernant les questions régies par le présent Protocole. Elle informe 
également le dépositaire de toute modification pertinente de l’étendue de sa 
compétence. 

 
Article 18 

Entrée en vigueur 
 
1. Le présent Protocole entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 

suivant la date de dépôt du quarantième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion, étant entendu qu’il n’entrera pas en vigueur avant que 
la Convention n’entre elle-même en vigueur. Aux fins du présent paragraphe, aucun 
des instruments déposés par une organisation régionale d’intégration économique 
n’est considéré comme un instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés 
par les États membres de cette organisation. 
 

2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui 
ratifiera, acceptera ou approuvera le présent Protocole ou y adhérera après le dépôt 
du quarantième instrument pertinent, le présent Protocole entrera en vigueur le 
trentième jour suivant la date de dépôt de l’instrument pertinent par ledit État ou 
ladite organisation ou à la date à laquelle il entre en vigueur en application du 
paragraphe 1 du présent article, si celle-ci est postérieure. 

 
Article 19 

Amendement 
 
1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur du 

présent Protocole, un État Partie au Protocole peut proposer un amendement et en 
déposer le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Ce dernier communique alors la proposition d’amendement aux États Parties et à la 
Conférence des Parties à la Convention en vue de l’examen de la proposition et de 
l’adoption d’une décision. Les États Parties au présent Protocole réunis en 
Conférence des Parties n’épargnent aucun effort pour parvenir à un consensus sur 
tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans qu’un accord soit 
intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que l’amendement soit adopté, un vote 
à la majorité des deux tiers des États Parties au présent Protocole présents à la 
Conférence des Parties et exprimant leur vote. 
 

2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour 
exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent 
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de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres 
Parties au présent Protocole. Elles n’exercent pas leur droit de vote si leurs États 
membres exercent le leur, et inversement. 
 

3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États Parties. 
 

4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt 
par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies d’un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation dudit 
amendement. 
 

5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États 
Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États Parties 
restent liés par les dispositions du présent Protocole et tous amendements antérieurs 
qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés. 

 
Article 20 

Dénonciation 
 
1. Un État Partie peut dénoncer le présent Protocole par notification écrite 

adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une telle 
dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 
 

2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être Partie au 
présent Protocole lorsque tous ses États membres l’ont dénoncé. 

 
Article 21 

Dépositaire et langues 
 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire 

du présent Protocole. 
 

2. L’original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par 

leurs gouvernements respectifs, ont signé le présent Protocole. 
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8. Convention des Nations Unies contre la corruption 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 31 octobre 2003 
Entrée en vigueur : le 14 décembre 2005, conformément à l’article 68 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les États Parties à la présente Convention, 

Préoccupés par la gravité des problèmes que pose la corruption et de la menace 
qu’elle constitue pour la stabilité et la sécurité des sociétés, en sapant les institutions 
et les valeurs démocratiques, les valeurs éthiques et la justice et en compromettant le 
développement durable et l’état de droit, 

Préoccupés également par les liens qui existent entre la corruption et d’autres 
formes de criminalité, en particulier la criminalité organisée et la criminalité 
économique, y compris le blanchiment d’argent, 

Préoccupés en outre par les affaires de corruption qui portent sur des quantités 
considérables d’avoirs, pouvant représenter une part substantielle des ressources des 
États, et qui menacent la stabilité politique et le développement durable de ces États, 

Convaincus que la corruption n’est plus une affaire locale mais un phénomène 
transnational qui frappe toutes les sociétés et toutes les économies, ce qui rend la 
coopération internationale essentielle pour la prévenir et la juguler, 

Convaincus également qu’une approche globale et multidisciplinaire est 
nécessaire pour prévenir et combattre la corruption efficacement, 

Convaincus en outre que l’offre d’assistance technique peut contribuer de 
manière importante à rendre les États mieux à même, y compris par le renforcement 
des capacités et des institutions, de prévenir et de combattre la corruption 
efficacement, 

Convaincus du fait que l’acquisition illicite de richesses personnelles peut être 
particulièrement préjudiciable aux institutions démocratiques, aux économies 
nationales et à l’état de droit, 

Résolus à prévenir, détecter et décourager de façon plus efficace les transferts 
internationaux d’avoirs illicitement acquis et à renforcer la coopération 
internationale dans le recouvrement d’avoirs, 

Reconnaissant les principes fondamentaux du respect des garanties prévues par 
la loi dans les procédures pénales et dans les procédures civiles ou administratives 
concernant la reconnaissance de droits de propriété, 

Ayant à l’esprit qu’il incombe à tous les États de prévenir et d’éradiquer la 
corruption et que ceux-ci doivent coopérer entre eux, avec le soutien et la 
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participation de personnes et de groupes n’appartenant pas au secteur public, comme 
la société civile, les organisations non gouvernementales et les communautés de 
personnes, pour que leurs efforts dans ce domaine soient efficaces, 

Ayant également à l’esprit les principes de bonne gestion des affaires publiques 
et des biens publics, d’équité, de responsabilité et d’égalité devant la loi et la 
nécessité de sauvegarder l’intégrité et de favoriser une culture de refus de la 
corruption, 

Se félicitant des travaux menés par la Commission pour la prévention du crime 
et la justice pénale et l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime afin de 
prévenir et combattre la corruption, 

Rappelant les travaux menés dans ce domaine par d’autres organisations 
internationales et régionales, notamment les activités du Conseil de coopération 
douanière (également appelé Organisation mondiale des douanes), du Conseil de 
l’Europe, de la Ligue des États arabes, de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques, de l’Organisation des États américains, de l’Union 
africaine et de l’Union européenne, 

Prenant acte avec satisfaction des instruments multilatéraux visant à prévenir et 
combattre la corruption, tels que, entre autres, la Convention interaméricaine contre 
la corruption, adoptée par l’Organisation des États américains le 29 mars 19967, la 
Convention relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des 
communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union 
européenne, adoptée par le Conseil de l’Union européenne le 26 mai 19978, la 
Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les 
transactions commerciales internationales, adoptée par l’Organisation de 
coopération et de développement économiques le 21 novembre 19979, la Convention 
pénale sur la corruption, adoptée par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe 
le 27 janvier 199910, la Convention civile sur la corruption, adoptée par le Comité 
des ministres du Conseil de l’Europe le 4 novembre 199911, et la Convention sur la 
prévention et la lutte contre la corruption, adoptée par les chefs d’État et de 
gouvernement de l’Union africaine le 12 juillet 2003, 

Se félicitant de l’entrée en vigueur, le 29 septembre 2003, de la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée12, 

Sont convenus de ce qui suit : 

 
 

                                                           
7 Voir E/1996/99. 
8 Journal officiel des Communautés européennes, C 195, 25 juin 1997. 
9  Voir Corruption and Integrity Improvement Initiatives in Developing Countries (publication des Nations Unies, 
numéro de vente : E.98.III.B.18). 
10 Conseil de l’Europe, Série des Traités européens, nº 173 
11 Ibid., n° 174 
12 Résolution 55/25 de l’Assemblée générale, annexe I 
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CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
Article premier 

Objet 
 

La présente Convention a pour objet : 
 

a. De promouvoir et renforcer les mesures visant à prévenir et combattre la 
corruption de manière plus efficace ; 
 

b. De promouvoir, faciliter et appuyer la coopération internationale et l’assistance 
technique aux fins de la prévention de la corruption et de la lutte contre celle-ci, 
y compris le recouvrement d’avoirs ; 
 

c. De promouvoir l’intégrité, la responsabilité et la bonne gestion des affaires 
publiques et des biens publics. 
 

Article 2 
Terminologie 

 
Aux fins de la présente Convention : 
 

a. On entend par “agent public” :  
a) toute personne qui détient un mandat législatif, exécutif, administratif ou 

judiciaire d’un État Partie, qu’elle ait été nommée ou élue, à titre permanent 
ou temporaire, qu’elle soit rémunérée ou non rémunérée, et quel que soit 
son niveau hiérarchique ;  

b) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y compris pour un 
organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service 
public, tels que ces termes sont définis dans le droit interne de l’État Partie 
et appliqués dans la branche pertinente du droit de cet État ;  

c) toute autre personne définie comme “agent public” dans le droit interne 
d’un État Partie. Toutefois, aux fins de certaines mesures spécifiques 
prévues au chapitre II de la présente Convention, on peut entendre par 
“agent public” toute personne qui exerce une fonction publique ou qui 
fournit un service public tels que ces termes sont définis dans le droit 
interne de l’État Partie et appliqués dans la branche pertinente du droit de 
cet État ; 

 
b. On entend par “agent public étranger” toute personne qui détient un mandat 

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire d’un pays étranger, qu’elle ait été 
nommée ou élue ; et toute personne qui exerce une fonction publique pour un 
pays étranger, y compris pour un organisme public ou une entreprise publique ; 
 

c. On entend par “fonctionnaire d’une organisation internationale publique” un 
fonctionnaire international ou toute personne autorisée par une telle 
organisation à agir en son nom ; 
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d. On entend par “biens” tous les types d’avoirs, corporels ou incorporels, meubles 

ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques ou 
documents attestant la propriété de ces avoirs ou les droits y relatifs ; 
 

e. On entend par “produit du crime” tout bien provenant directement ou 
indirectement de la commission d’une infraction ou obtenu directement ou 
indirectement en la commettant ; 
 

f. On entend par “gel” ou “saisie” l’interdiction temporaire du transfert, de la 
conversion, de la disposition ou du mouvement de biens, ou le fait d’assumer 
temporairement la garde ou le contrôle de biens sur décision d’un tribunal ou 
d’une autre autorité compétente ; 
 

g. On entend par “confiscation” la dépossession permanente de biens sur décision 
d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente ; 
 

h. On entend par “infraction principale” toute infraction par suite de laquelle est 
généré un produit qui est susceptible de devenir l’objet d’une infraction définie 
à l’article 23 de la présente Convention ; 
 

i. On entend par “livraison surveillée” la méthode consistant à permettre la sortie 
du territoire, le passage par le territoire, ou l’entrée sur le territoire d’un ou de 
plusieurs États, d’expéditions illicites ou suspectées de l’être, au su et sous le 
contrôle des autorités compétentes de ces États, en vue d’enquêter sur une 
infraction et d’identifier les personnes impliquées dans sa commission. 
 

Article 3 
Champ d’application 

 
1. La présente Convention s’applique, conformément à ses dispositions, à la 

prévention, aux enquêtes et aux poursuites concernant la corruption ainsi qu’au gel, 
à la saisie, à la confiscation et à la restitution du produit des infractions établies 
conformément à la présente Convention. 

 
2. Aux fins de l’application de la présente Convention, il n’est pas nécessaire, 

sauf si celle-ci en dispose autrement, que les infractions qui y sont visées causent un 
dommage ou un préjudice patrimonial à l’État. 

 
Article 4 

Protection de la souveraineté 
 
1. Les États Parties exécutent leurs obligations au titre de la présente 

Convention d’une manière compatible avec les principes de l’égalité souveraine et 
de l’intégrité territoriale des États et avec celui de la non-intervention dans les 
affaires intérieures d’autres États. 
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2. Aucune disposition de la présente Convention n’habilite un État Partie à 
exercer sur le territoire d’un autre État une compétence et des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cet autre État par son droit interne. 

 
 

CHAPITRE II 
MESURES PREVENTIVES 

 
Article 5 

Politiques et pratiques de prévention de la corruption 
 

1. Chaque État Partie élabore et applique ou poursuit, conformément aux 
principes fondamentaux de son système juridique, des politiques de prévention de la 
corruption efficaces et coordonnées qui favorisent la participation de la société et 
reflètent les principes d’état de droit, de bonne gestion des affaires publiques et des 
biens publics, d’intégrité, de transparence et de responsabilité. 

 
2. Chaque État Partie s’efforce de mettre en place et de promouvoir des 

pratiques efficaces visant à prévenir la corruption. 
 
3. Chaque État Partie s’efforce d’évaluer périodiquement les instruments 

juridiques et mesures administratives pertinents en vue de déterminer s’ils sont 
adéquats pour prévenir et combattre la corruption. 

 
4. Les États Parties collaborent, selon qu’il convient et conformément aux 

principes fondamentaux de leur système juridique, entre eux et avec les 
organisations régionales et internationales compétentes pour la promotion et la mise 
au point des mesures visées dans le présent article. Dans le cadre de cette 
collaboration, ils peuvent participer à des programmes et projets internationaux 
visant à prévenir la corruption. 

 
Article 6 

Organe ou organes de prévention de la corruption 
 

1. Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux 
de son système juridique, qu’existent un ou plusieurs organes, selon qu’il convient, 
chargés de prévenir la corruption par des moyens tels que : 

 
a. L’application des politiques visées à l’article 5 de la présente Convention et, s’il 

y a lieu, la supervision et la coordination de cette application ; 
 

b. L’accroissement et la diffusion des connaissances concernant la prévention de la 
corruption. 
 
2. Chaque État Partie accorde à l’organe ou aux organes visés au paragraphe 1 

du présent article l’indépendance nécessaire, conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique, pour leur permettre d’exercer efficacement 
leurs fonctions à l’abri de toute influence indue. Les ressources matérielles et les 
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personnels spécialisés nécessaires, ainsi que la formation dont ces personnels 
peuvent avoir besoin pour exercer leurs fonctions, devraient leur être fournis. 

 
3. Chaque État Partie communique au Secrétaire général de l’Organisation des 

Nations Unies le nom et l’adresse de l’autorité ou des autorités susceptibles d’aider 
d’autres États Parties à mettre au point et à appliquer des mesures spécifiques de 
prévention de la corruption. 

 
Article 7 

Secteur public 
 

1. Chaque État Partie s’efforce, s’il y a lieu et conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique, d’adopter, de maintenir et de renforcer des 
systèmes de recrutement, d’embauchage, de fidélisation, de promotion et de retraite 
des fonctionnaires et, s’il y a lieu, des autres agents publics non élus, qui: 

 
a. Reposent sur les principes d’efficacité et de transparence et sur des critères 

objectifs tels que le mérite, l’équité et l’aptitude ; 
 

b. Comportent des procédures appropriées pour sélectionner et former les 
personnes appelées à occuper des postes publics considérés comme 
particulièrement exposés à la corruption et, s’il y a lieu, pour assurer une 
rotation sur ces postes ; 
 

c. Favorisent une rémunération adéquate et des barèmes de traitement équitables, 
compte tenu du niveau de développement économique de l’État Partie ; 
 

d. Favorisent l’offre de programmes d’éducation et de formation qui leur 
permettent de s’acquitter de leurs fonctions de manière correcte, honorable et 
adéquate et les fassent bénéficier d’une formation spécialisée appropriée qui les 
sensibilise davantage aux risques de corruption inhérents à l’exercice de leurs 
fonctions. Ces programmes peuvent faire référence aux codes ou normes de 
conduite applicables. 
 
2. Chaque État Partie envisage aussi d’adopter des mesures législatives et 

administratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente 
Convention et conformes aux principes fondamentaux de son droit interne, afin 
d’arrêter des critères pour la candidature et l’élection à un mandat public. 

 
3. Chaque État Partie envisage également d’adopter des mesures législatives 

et administratives appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente 
Convention et conformes aux principes fondamentaux de son droit interne, afin 
d’accroître la transparence du financement des candidatures à un mandat public 
électif et, le cas échéant, du financement des partis politiques. 

 
4. Chaque État Partie s’efforce, conformément aux principes fondamentaux de 

son droit interne, d’adopter, de maintenir et de renforcer des systèmes qui favorisent 
la transparence et préviennent les conflits d’intérêts. 
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Article 8 

Codes de conduite des agents publics 
 

1. Afin de lutter contre la corruption, chaque État Partie encourage notamment 
l’intégrité, l’honnêteté et la responsabilité chez ses agents publics, conformément 
aux principes fondamentaux de son système juridique. 

 
2. En particulier, chaque État Partie s’efforce d’appliquer, dans le cadre de ses 

propres systèmes institutionnel et juridique, des codes ou des normes de conduite 
pour l’exercice correct, honorable et adéquat des fonctions publiques. 

 
3. Aux fins de l’application des dispositions du présent article, chaque État 

Partie prend acte, s’il y a lieu et conformément aux principes fondamentaux de son 
système juridique, des initiatives pertinentes d’organisations régionales, 
interrégionales et multilatérales, telles que le Code international de conduite des 
agents de la fonction publique annexé à la résolution 51/59 de l’Assemblée générale, 
en date du 12 décembre 1996. 

 
4. Chaque État Partie envisage aussi, conformément aux principes 

fondamentaux de son droit interne, de mettre en place des mesures et des systèmes 
de nature à faciliter le signalement par les agents publics aux autorités compétentes 
des actes de corruption dont ils ont connaissance dans l’exercice de leurs fonctions. 

 
5. Chaque État Partie s’efforce, s’il y a lieu et conformément aux principes 

fondamentaux de son droit interne, de mettre en place des mesures et des systèmes 
faisant obligation aux agents publics de déclarer aux autorités compétentes 
notamment toutes activités extérieures, tout emploi, tous placements, tous avoirs et 
tous dons ou avantages substantiels d’où pourrait résulter un conflit d’intérêts avec 
leurs fonctions d’agent public. 

 
6. Chaque État Partie envisage de prendre, conformément aux principes 

fondamentaux de son droit interne, des mesures disciplinaires ou autres à l’encontre 
des agents publics qui enfreignent les codes ou normes institués en vertu du présent 
article. 

 
Article 9 

Passation des marchés publics et gestion des finances publiques 
 

1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de 
son système juridique, les mesures nécessaires pour mettre en place des systèmes 
appropriés de passation des marchés publics qui soient fondés sur la transparence, la 
concurrence et des critères objectifs pour la prise des décisions et qui soient 
efficaces, entre autres, pour prévenir la corruption. Ces systèmes, pour l’application 
desquels des valeurs-seuils peuvent être prises en compte, prévoient notamment : 

 
a. La diffusion publique d’informations concernant les procédures de passation 

des marchés et les marchés, y compris d’informations sur les appels d’offres et 
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d’informations pertinentes sur l’attribution des marchés, suffisamment de temps 
étant laissé aux soumissionnaires potentiels pour établir et soumettre leurs 
offres ; 
 

b. L’établissement à l’avance des conditions de participation, y compris les 
critères de sélection et d’attribution et les règles d’appels d’offres, et leur 
publication ; 
 

c. L’utilisation de critères objectifs et prédéterminés pour la prise des décisions 
concernant la passation des marchés publics, afin de faciliter la vérification 
ultérieure de l’application correcte des règles ou procédures ; 
 

d. Un système de recours interne efficace, y compris un système d’appel efficace, 
qui garantisse l’exercice des voies de droit en cas de non-respect des règles ou 
procédures établies conformément au présent paragraphe ; 
 

e. S’il y a lieu, des mesures pour réglementer les questions touchant les personnels 
chargés de la passation des marchés, telles que l’exigence d’une déclaration 
d’intérêt pour certains marchés publics, des procédures de sélection desdits 
personnels et des exigences en matière de formation. 
 
2. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de 

son système juridique, des mesures appropriées pour promouvoir la transparence et 
la responsabilité dans la gestion des finances publiques. Ces mesures comprennent 
notamment : 

 
a. Des procédures d’adoption du budget national ; 
b. La communication en temps utile des dépenses et des recettes ; 
c. Un système de normes de comptabilité et d’audit, et de contrôle au second 

degré ; 
d. Des systèmes efficaces de gestion des risques et de contrôle interne ; et 
e. S’il y a lieu, des mesures correctives en cas de manquement aux exigences du 

présent paragraphe. 
 
3. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de 

son droit interne, les mesures civiles et administratives nécessaires pour préserver 
l’intégrité des livres et états comptables, états financiers ou autres documents 
concernant les dépenses et recettes publiques et pour en empêcher la falsification. 

 
Article 10 

Information du public 
 
Compte tenu de la nécessité de lutter contre la corruption, chaque État Partie 

prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, les mesures 
nécessaires pour accroître la transparence de son administration publique, y compris 
en ce qui concerne son organisation, son fonctionnement et ses processus 
décisionnels s’il y a lieu. Ces mesures peuvent inclure notamment : 
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a. L’adoption de procédures ou de règlements permettant aux usagers d’obtenir, 
s’il y a lieu, des informations sur l’organisation, le fonctionnement et les 
processus décisionnels de l’administration publique, ainsi que, compte dûment 
tenu de la protection de la vie privée et des données personnelles, sur les 
décisions et actes juridiques qui les concernent ; 
 

b. La simplification, s’il y a lieu, des procédures administratives afin de faciliter 
l’accès des usagers aux autorités de décision compétentes ; et 
 

c. La publication d’informations, y compris éventuellement de rapports 
périodiques sur les risques de corruption au sein de l’administration publique. 
 

Article 11 
Mesures concernant les juges et les services de poursuite 

 
1. Compte tenu de l’indépendance des magistrats et de leur rôle crucial dans la 

lutte contre la corruption, chaque État Partie prend, conformément aux principes 
fondamentaux de son système juridique, des mesures pour renforcer leur intégrité et 
prévenir les possibilités de les corrompre, sans préjudice de leur indépendance. Ces 
mesures peuvent comprendre des règles concernant leur comportement. 

 
2. Des mesures dans le même sens que celles prises en application du 

paragraphe 1 du présent article peuvent être instituées et appliquées au sein des 
services de poursuite dans les États Parties où ceux-ci forment un corps distinct mais 
jouissent d’une indépendance semblable à celle des juges. 

 
Article 12 

Secteur privé 
 
1. Chaque État Partie prend, conformément aux principes fondamentaux de 

son droit interne, des mesures pour prévenir la corruption impliquant le secteur privé, 
renforcer les normes de comptabilité et d’audit dans le secteur privé et, s’il y a lieu, 
prévoir des sanctions civiles, administratives ou pénales efficaces, proportionnées et 
dissuasives en cas de non-respect de ces mesures. 

 
2. Les mesures permettant d’atteindre ces objectifs peuvent notamment 

inclure : 
 

a. La promotion de la coopération entre les services de détection et de répression 
et les entités privées concernées ; 
 

b. La promotion de l’élaboration de normes et procédures visant à préserver 
l’intégrité des entités privées concernées, y compris de codes de conduite pour 
que les entreprises et toutes les professions concernées exercent leurs activités 
de manière correcte, honorable et adéquate, pour prévenir les conflits d’intérêts 
et pour encourager l’application de bonnes pratiques commerciales par les 
entreprises entre elles ainsi que dans leurs relations contractuelles avec l’État ; 
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c. La promotion de la transparence entre les entités privées, y compris, s’il y a lieu, 
grâce à des mesures concernant l’identité des personnes physiques et morales 
impliquées dans la constitution et la gestion des sociétés ; 
 

d. La prévention de l’usage impropre des procédures de réglementation des entités 
privées, y compris des procédures concernant les subventions et les licences 
accordées par des autorités publiques pour des activités commerciales ; 
 

e. La prévention des conflits d’intérêts par l’imposition, selon qu’il convient et 
pendant une période raisonnable, de restrictions à l’exercice d’activités 
professionnelles par d’anciens agents publics ou à l’emploi par le secteur privé 
d’agents publics après leur démission ou leur départ à la retraite, lorsque 
lesdites activités ou ledit emploi sont directement liés aux fonctions que ces 
anciens agents publics exerçaient ou supervisaient quand ils étaient en poste ; 
 

f. L’application aux entreprises privées, compte tenu de leur structure et de leur 
taille, d’audits internes suffisants pour faciliter la prévention et la détection des 
actes de corruption et la soumission des comptes et des états financiers requis de 
ces entreprises privées à des procédures appropriées d’audit et de certification. 
 
3. Afin de prévenir la corruption, chaque État Partie prend les mesures 

nécessaires, conformément à ses lois et règlements internes concernant la tenue des 
livres et états comptables, la publication d’informations sur les états financiers et les 
normes de comptabilité et d’audit, pour interdire que les actes suivants soient 
accomplis dans le but de commettre l’une quelconque des infractions établies 
conformément à la présente Convention : 

 
a. L’établissement de comptes hors livres ; 
b. Les opérations hors livres ou insuffisamment identifiées ; 
c. L’enregistrement de dépenses inexistantes ; 
d. L’enregistrement d’éléments de passif dont l’objet n’est pas correctement 

identifié ; 
e. L’utilisation de faux documents ; et 
f. La destruction intentionnelle de documents comptables plus tôt que ne le 

prévoit la loi. 
 
4. Chaque État Partie refuse la déductibilité fiscale des dépenses qui 

constituent des pots-de-vin, dont le versement est un des éléments constitutifs des 
infractions établies conformément aux articles 15 et 16 de la présente Convention et, 
s’il y a lieu, des autres dépenses engagées à des fins de corruption. 

 
Article 13 

Participation de la société 
 
1. Chaque État Partie prend des mesures appropriées, dans la limite de ses 

moyens et conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, pour 
favoriser la participation active de personnes et de groupes n’appartenant pas au 
secteur public, tels que la société civile, les organisations non gouvernementales et 
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les communautés de personnes, à la prévention de la corruption et à la lutte contre ce 
phénomène, ainsi que pour mieux sensibiliser le public à l’existence, aux causes et à 
la gravité de la corruption et à la menace que celle-ci représente. Cette participation 
devrait être renforcée par des mesures consistant notamment à : 

 
a. Accroître la transparence des processus de décision et promouvoir la 

participation du public à ces processus ; 
b. Assurer l’accès effectif du public à l’information ; 
c. Entreprendre des activités d’information du public l’incitant à ne pas tolérer la 

corruption, ainsi que des programmes d’éducation du public, notamment dans 
les écoles et les universités ; 

d. Respecter, promouvoir et protéger la liberté de rechercher, de recevoir, de 
publier et de diffuser des informations concernant la corruption. Cette liberté 
peut être soumise à certaines restrictions, qui doivent toutefois être prescrites 
par la loi et nécessaires : 

i) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ; 
ii) À la protection de la sécurité nationale ou de l’ordre public, ou de la 

santé ou de la moralité publiques. 
 
2. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour veiller à ce que les 

organes de prévention de la corruption compétents mentionnés dans la présente 
Convention soient connus du public et fait en sorte qu’ils soient accessibles, 
lorsqu’il y a lieu, pour que tous faits susceptibles d’être considérés comme 
constituant une infraction établie conformément à la présente Convention puissent 
leur être signalés, y compris sous couvert d’anonymat. 

 
Article 14 

Mesures visant à prévenir le blanchiment d’argent 
 

1. Chaque État Partie : 
 

a. Institue un régime interne complet de réglementation et de contrôle des banques 
et institutions financières non bancaires, y compris des personnes physiques ou 
morales qui fournissent des services formels ou informels de transmission de 
fonds ou de valeurs ainsi que, s’il y a lieu, des autres entités particulièrement 
exposées au blanchiment d’argent, dans les limites de sa compétence, afin de 
décourager et de détecter toutes formes de blanchiment d’argent. Ce régime met 
l’accent sur les exigences en matière d’identification des clients et, s’il y a lieu, 
des ayants droit économiques, d’enregistrement des opérations et de déclaration 
des opérations suspectes ; 
 

b. S’assure, sans préjudice de l’article 46 de la présente Convention, que les 
autorités administratives, de réglementation, de détection et de répression et 
autres chargées de la lutte contre le blanchiment d’argent (y compris, dans les 
cas où son droit interne le prévoit, les autorités judiciaires) sont en mesure de 
coopérer et d’échanger des informations aux niveaux national et international, 
dans les conditions définies par son droit interne et, à cette fin, envisage la 
création d’un service de renseignement financier faisant office de centre 
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national de collecte, d’analyse et de diffusion d’informations concernant 
d’éventuelles opérations de blanchiment d’argent. 
 
2. Les États Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures réalisables de 

détection et de surveillance du mouvement transfrontière d’espèces et de titres 
négociables appropriés, sous réserve de garanties permettant d’assurer une 
utilisation correcte des informations et sans entraver d’aucune façon la circulation 
des capitaux licites. Il peut être notamment fait obligation aux particuliers et aux 
entreprises de signaler les transferts transfrontières de quantités importantes 
d’espèces et de titres négociables appropriés. 

 
3. Les États Parties envisagent de mettre en œuvre des mesures appropriées et 

réalisables pour exiger des institutions financières, y compris des sociétés de 
transfert de fonds : 

 
a. Qu’elles consignent sur les formulaires et dans les messages concernant les 

transferts électroniques de fonds des informations exactes et utiles sur le 
donneur d’ordre ; 
 

b. Qu’elles conservent ces informations tout au long de la chaîne de paiement ; et 
 

c. Qu’elles exercent une surveillance accrue sur les transferts de fonds non 
accompagnés d’informations complètes sur le donneur d’ordre. 
 
4. Lorsqu’ils instituent un régime interne de réglementation et de contrôle en 

vertu du présent article, et sans préjudice de tout autre article de la présente 
Convention, les États Parties sont invités à s’inspirer des initiatives pertinentes 
prises par les organisations régionales, interrégionales et multilatérales pour lutter 
contre le blanchiment d’argent. 

 
5. Les États Parties s’efforcent de développer et de promouvoir la coopération 

mondiale, régionale, sous-régionale et bilatérale entre les autorités judiciaires, les 
services de détection et de répression et les autorités de réglementation financière en 
vue de lutter contre le blanchiment d’argent. 

 
 

CHAPITRE III 
INCRIMINATION, DETECTION ET REPRESSION 

 
Article 15 

Corruption d’agents publics nationaux 
 

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour 
conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement : 

 
a. Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public, directement ou 

indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou 
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entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice 
de ses fonctions officielles ; 
 

b. Au fait pour un agent public de solliciter ou d’accepter, directement ou 
indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre personne ou 
entité, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans l’exercice de 
ses fonctions officielles. 
 

Article 16 
Corruption d’agents publics étrangers et de fonctionnaires d’organisations 

internationales publiques 
 

1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement, au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public 
étranger ou à un fonctionnaire d’une organisation internationale publique, 
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre 
personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles, en vue d’obtenir ou de conserver un marché 
ou un autre avantage indu en liaison avec des activités de commerce international. 

 
2. Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été 
commis intentionnellement, au fait, pour un agent public étranger ou un 
fonctionnaire d’une organisation internationale publique, de solliciter ou d’accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu, pour lui-même ou pour une autre 
personne ou entité, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte dans 
l’exercice de ses fonctions officielles. 

 
Article 17 

Soustraction, détournement ou autre usage illicite de biens par un agent public 
 

Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour 
conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement, à la soustraction, au détournement ou à un autre usage illicite, 
par un agent public, à son profit ou au profit d’une autre personne ou entité, de tous 
biens, de tous fonds ou valeurs publics ou privés ou de toute autre chose de valeur 
qui lui ont été remis à raison de ses fonctions. 

 
Article 18 

Trafic d’influence 
 
Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été 
commis intentionnellement : 

 
a. Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder à un agent public ou à toute autre 

personne, directement ou indirectement, un avantage indu afin que ledit agent 
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ou ladite personne abuse de son influence réelle ou supposée en vue d’obtenir 
d’une administration ou d’une autorité publique de l’État Partie un avantage 
indu pour l’instigateur initial de l’acte ou pour toute autre personne ; 
 

b. Au fait, pour un agent public ou toute autre personne, de solliciter ou d’accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu pour lui-même ou elle-même ou 
pour une autre personne afin d’abuser de son influence réelle ou supposée en 
vue de faire obtenir d’une administration ou d’une autorité publique de l’État 
Partie un avantage indu. 

Article 19 
Abus de fonctions 

 
Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été 
commis intentionnellement, au fait pour un agent public d’abuser de ses fonctions ou 
de son poste, c’est-à-dire d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir, dans l’exercice 
de ses fonctions, un acte en violation des lois afin d’obtenir un avantage indu pour 
lui-même ou pour une autre personne ou entité. 

 
Article 20 

Enrichissement illicite 
 
Sous réserve de sa constitution et des principes fondamentaux de son système 

juridique, chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 
nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été 
commis intentionnellement, à l’enrichissement illicite, c’est-à-dire une augmentation 
substantielle du patrimoine d’un agent public que celui-ci ne peut raisonnablement 
justifier par rapport à ses revenus légitimes. 

 
Article 21 

Corruption dans le secteur privé 
 
Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été 
commis intentionnellement dans le cadre d’activités économiques, financières ou 
commerciales : 

 
a. Au fait de promettre, d’offrir ou d’accorder, directement ou indirectement, un 

avantage indu à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille 
pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, pour elle-même ou pour une 
autre personne, afin que, en violation de ses devoirs, elle accomplisse ou 
s’abstienne d’accomplir un acte ; 
 

b. Au fait, pour toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille 
pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, de solliciter ou d’accepter, 
directement ou indirectement, un avantage indu, pour elle-même ou pour une 
autre personne, afin d’accomplir ou de s’abstenir d’accomplir un acte en 
violation de ses devoirs. 
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Article 22 

Soustraction de biens dans le secteur privé 
 
Chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque l’acte a été 
commis intentionnellement dans le cadre d’activités économiques, financières ou 
commerciales, à la soustraction par une personne qui dirige une entité du secteur 
privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit, de tous biens, 
de tous fonds ou valeurs privés ou de toute autre chose de valeur qui lui ont été 
remis à raison de ses fonctions. 

 
Article 23 

Blanchiment du produit du crime 
 
1. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de 

son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer le 
caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis intentionnellement : 

 
a. i) À la conversion ou au transfert de biens dont celui qui s’y livre sait qu’ils sont 

le produit du crime, dans le but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite 
desdits biens ou d’aider toute personne qui est impliquée dans la commission de 
l’infraction principale à échapper aux conséquences juridiques de ses actes ; 
 

ii) À la dissimulation ou au déguisement de la nature véritable, de l’origine, de 
l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété de biens ou de 
droits y relatifs dont l’auteur sait qu’ils sont le produit du crime ; 

 
b. Sous réserve des concepts fondamentaux de son système juridique : 

 
i) À l’acquisition, à la détention ou à l’utilisation de biens dont celui qui 

les acquiert, les détient ou les utilise sait, au moment où il les reçoit, 
qu’ils sont le produit du crime ; 

ii) À la participation à l’une des infractions établies conformément au 
présent article ou à toute association, entente, tentative ou complicité 
par fourniture d’une assistance, d’une aide ou de conseils en vue de sa 
commission. 

 
2. Aux fins de l’application du paragraphe 1 du présent article : 
 

a. Chaque État Partie s’efforce d’appliquer le paragraphe 1 du présent article à 
l’éventail le plus large d’infractions principales ; 

b. Chaque État Partie inclut dans les infractions principales au minimum un 
éventail complet d’infractions pénales établies conformément à la présente 
Convention ; 

c. Aux fins de l’alinéa b) ci-dessus, les infractions principales incluent les 
infractions commises à l’intérieur et à l’extérieur du territoire relevant de la 
compétence de l’État Partie en question. Toutefois, une infraction commise à 
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l’extérieur du territoire relevant de la compétence d’un État Partie ne constitue 
une infraction principale que lorsque l’acte correspondant est une infraction 
pénale dans le droit interne de l’État où il a été commis et constituerait une 
infraction pénale dans le droit interne de l’État Partie appliquant le présent 
article s’il avait été commis sur son territoire ; 

d. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies une copie de ses lois qui donnent effet au présent article ainsi que de 
toute modification ultérieurement apportée à ces lois ou une description de ces 
lois et modifications ultérieures ; 

e. Lorsque les principes fondamentaux du droit interne d’un État Partie l’exigent, 
il peut être disposé que les infractions énoncées au paragraphe 1 du présent 
article ne s’appliquent pas aux personnes qui ont commis l’infraction principale. 
 

Article 24 
Recel 

 
Sans préjudice des dispositions de l’article 23 de la présente Convention, 

chaque État Partie envisage d’adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement après la commission de l’une quelconque des infractions établies 
conformément à la présente Convention sans qu’il y ait eu participation auxdites 
infractions, au fait de dissimuler ou de retenir de façon continue des biens en sachant 
que lesdits biens proviennent de l’une quelconque des infractions établies 
conformément à la présente Convention. 

 
Article 25 

Entrave au bon fonctionnement de la justice 
 
Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour 

conférer le caractère d’infraction pénale, lorsque les actes ont été commis 
intentionnellement : 

 
a. Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l’intimidation ou de 

promettre, d’offrir ou d’accorder un avantage indu pour obtenir un faux 
témoignage ou empêcher un témoignage ou la présentation d’éléments de 
preuve dans une procédure en rapport avec la commission d’infractions établies 
conformément à la présente Convention ; 
 

b. Au fait de recourir à la force physique, à des menaces ou à l’intimidation pour 
empêcher un agent de la justice ou un agent des services de détection et de 
répression d’exercer les devoirs de leur charge en rapport avec la commission 
d’infractions établies conformément à la présente Convention. Rien dans le 
présent alinéa ne porte atteinte au droit des États Parties de disposer d’une 
législation destinée à protéger d’autres catégories d’agents publics. 
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Article 26 
Responsabilité des personnes morales 

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires, conformément à ses 

principes juridiques, pour établir la responsabilité des personnes morales qui 
participent aux infractions établies conformément à la présente Convention. 

 
2. Sous réserve des principes juridiques de l’État Partie, la responsabilité des 

personnes morales peut être pénale, civile ou administrative. 
 
3. Cette responsabilité est sans préjudice de la responsabilité pénale des 

personnes physiques qui ont commis les infractions. 
 
4. Chaque État Partie veille, en particulier, à ce que les personnes morales 

tenues responsables conformément au présent article fassent l’objet de sanctions 
efficaces, proportionnées et dissuasives de nature pénale ou non pénale, y compris 
de sanctions pécuniaires. 

 
Article 27 

Participation et tentative 
 
1. Chaque État Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires 

pour conférer le caractère d’infraction pénale, conformément à son droit interne, au 
fait de participer à quelque titre que ce soit, par exemple comme complice, autre 
assistant ou instigateur, à une infraction établie conformément à la présente 
Convention. 

 
2. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, conformément à son droit 
interne, au fait de tenter de commettre une infraction établie conformément à la 
présente Convention. 

 
3. Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives et autres 

nécessaires pour conférer le caractère d’infraction pénale, conformément à son droit 
interne, au fait de préparer une infraction établie conformément à la présente 
Convention. 

 
Article 28 

La connaissance, l’intention et la motivation en tant qu’éléments d’une infraction 
 
La connaissance, l’intention ou la motivation nécessaires en tant qu’éléments 

d’une infraction établie conformément à la présente Convention peuvent être 
déduites de circonstances factuelles objectives. 

 



Convention des Nations Unies contre la corruption, 2003 
 

 695 

Article 29 
Prescription 

 
Lorsqu’il y a lieu, chaque État Partie fixe, dans le cadre de son droit interne, un 

long délai de prescription dans lequel des poursuites peuvent être engagées du chef 
d’une des infractions établies conformément à la présente Convention et fixe un 
délai plus long ou suspend la prescription lorsque l’auteur présumé de l’infraction 
s’est soustrait à la justice. 

 
Article 30 

Poursuites judiciaires, jugement et sanctions 
 
1. Chaque État Partie rend la commission d’une infraction établie 

conformément à la présente Convention passible de sanctions qui tiennent compte de 
la gravité de cette infraction. 

 
2. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour établir ou maintenir, 

conformément à son système juridique et à ses principes constitutionnels, un 
équilibre approprié entre toutes immunités ou tous privilèges de juridiction accordés 
à ses agents publics dans l’exercice de leurs fonctions, et la possibilité, si nécessaire, 
de rechercher, de poursuivre et de juger effectivement les infractions établies 
conformément à la présente Convention. 

 
3. Chaque État Partie s’efforce de faire en sorte que tout pouvoir judiciaire 

discrétionnaire conféré par son droit interne et afférent aux poursuites judiciaires 
engagées contre des personnes pour des infractions établies conformément à la 
présente Convention soit exercé de façon à optimiser l’efficacité des mesures de 
détection et de répression de ces infractions, compte dûment tenu de la nécessité 
d’exercer un effet dissuasif en ce qui concerne leur commission. 

 
4. S’agissant d’infractions établies conformément à la présente Convention, 

chaque État Partie prend des mesures appropriées, conformément à son droit interne 
et compte dûment tenu des droits de la défense, pour faire en sorte que les conditions 
auxquelles sont subordonnées les décisions de mise en liberté dans l’attente du 
jugement ou de la procédure d’appel tiennent compte de la nécessité d’assurer la 
présence du défendeur lors de la procédure pénale ultérieure. 

 
5. Chaque État Partie prend en compte la gravité des infractions concernées 

lorsqu’il envisage l’éventualité d’une libération anticipée ou conditionnelle de 
personnes reconnues coupables de ces infractions. 

 
6. Chaque État Partie, dans la mesure compatible avec les principes 

fondamentaux de son système juridique, envisage d’établir des procédures 
permettant, s’il y a lieu, à l’autorité compétente de révoquer, de suspendre ou de 
muter un agent public accusé d’une infraction établie conformément à la présente 
Convention, en gardant à l’esprit le respect du principe de la présomption 
d’innocence. 
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7. Lorsque la gravité de l’infraction le justifie, chaque État Partie, dans la 
mesure compatible avec les principes fondamentaux de son système juridique, 
envisage d’établir des procédures permettant de déchoir, par décision de justice ou 
par tout autre moyen approprié, pour une durée fixée par son droit interne, les 
personnes reconnues coupables d’infractions établies conformément à la présente 
Convention du droit : 

 
a. D’exercer une fonction publique ; et 
b. D’exercer une fonction dans une entreprise dont l’État est totalement ou 

partiellement propriétaire. 
 
8. Le paragraphe 1 du présent article s’entend sans préjudice de l’exercice des 

pouvoirs disciplinaires par les autorités compétentes à l’encontre des fonctionnaires. 
 
9. Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte au principe 

selon lequel la définition des infractions établies conformément à celle-ci et des 
moyens juridiques de défense applicables ou autres principes juridiques régissant la 
légalité des incriminations relève exclusivement du droit interne d’un État Partie et 
selon lequel lesdites infractions sont poursuivies et punies conformément à ce droit. 

 
10. Les États Parties s’efforcent de promouvoir la réinsertion dans la société 

des personnes reconnues coupables d’infractions établies conformément à la 
présente Convention. 

 
Article 31 

Gel, saisie et confiscation 
 
1. Chaque État Partie prend, dans toute la mesure possible dans le cadre de 

son système juridique interne, les mesures nécessaires pour permettre la 
confiscation : 

 
a. Du produit du crime provenant d’infractions établies conformément à la 

présente Convention ou de biens dont la valeur correspond à celle de ce produit ; 
b. Des biens, matériels ou autres instruments utilisés ou destinés à être utilisés 

pour les infractions établies conformément à la présente Convention. 
 
2. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour permettre 

l’identification, la localisation, le gel ou la saisie de tout ce qui est mentionné au 
paragraphe 1 du présent article aux fins de confiscation éventuelle. 

 
3. Chaque État Partie adopte, conformément à son droit interne, les mesures 

législatives et autres nécessaires pour réglementer l’administration par les autorités 
compétentes des biens gelés, saisis ou confisqués visés aux paragraphes 1 et 2 du 
présent article. 

 
4. Si ce produit du crime a été transformé ou converti, en partie ou en totalité, 

en d’autres biens, ces derniers peuvent faire l’objet des mesures visées au présent 
article en lieu et place dudit produit. 
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5. Si ce produit du crime a été mêlé à des biens acquis légitimement, ces biens, 

sans préjudice de tout pouvoir de gel ou de saisie, sont confiscables à concurrence de 
la valeur estimée du produit qui y a été mêlé. 

 
6. Les revenus ou autres avantages tirés de ce produit du crime, des biens en 

lesquels le produit a été transformé ou converti ou des biens auxquels il a été mêlé 
peuvent aussi faire l’objet des mesures visées au présent article, de la même manière 
et dans la même mesure que le produit du crime. 

 
7. Aux fins du présent article et de l’article 55 de la présente Convention, 

chaque État Partie habilite ses tribunaux ou autres autorités compétentes à ordonner 
la production ou la saisie de documents bancaires, financiers ou commerciaux. Un 
État Partie ne peut invoquer le secret bancaire pour refuser de donner effet aux 
dispositions du présent paragraphe. 

 
8. Les États Parties peuvent envisager d’exiger que l’auteur d’une infraction 

établisse l’origine licite du produit présumé du crime ou d’autres biens confiscables, 
dans la mesure où cette exigence est conforme aux principes fondamentaux de leur 
droit interne et à la nature des procédures judiciaires et autres. 

 
9. L’interprétation des dispositions du présent article ne doit en aucun cas 

porter atteinte aux droits des tiers de bonne foi. 
 
10. Aucune disposition du présent article ne porte atteinte au principe selon 

lequel les mesures qui y sont visées sont définies et exécutées conformément aux 
dispositions du droit interne de chaque État Partie et sous réserve de celles-ci. 

 
Article 32 

Protection des témoins, des experts et des victimes 
 
1. Chaque État Partie prend, conformément à son système juridique interne et 

dans la limite de ses moyens, des mesures appropriées pour assurer une protection 
efficace contre des actes éventuels de représailles ou d’intimidation aux témoins et 
aux experts qui déposent concernant des infractions établies conformément à la 
présente Convention et, s’il y a lieu, à leurs parents et à d’autres personnes qui leur 
sont proches. 

 
2. Les mesures envisagées au paragraphe 1 du présent article peuvent 

consister notamment, sans préjudice des droits du défendeur, y compris du droit à 
une procédure régulière : 

 
a. À établir, pour la protection physique de ces personnes, des procédures visant 

notamment, selon les besoins et dans la mesure du possible, à leur fournir un 
nouveau domicile et à permettre, s’il y a lieu, que les renseignements 
concernant leur identité et le lieu où elles se trouvent ne soient pas divulgués ou 
que leur divulgation soit limitée ; 
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b. À prévoir des règles de preuve qui permettent aux témoins et experts de déposer 
d’une manière qui garantisse leur sécurité, notamment à les autoriser à déposer 
en recourant à des techniques de communication telles que les liaisons vidéo ou 
à d’autres moyens adéquats. 
 
3. Les États Parties envisagent de conclure des accords ou arrangements avec 

d’autres États en vue de fournir un nouveau domicile aux personnes mentionnées au 
paragraphe 1 du présent article. 

 
4. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux victimes 

lorsqu’elles sont témoins. 
 
5. Chaque État Partie, sous réserve de son droit interne, fait en sorte que les 

avis et préoccupations des victimes soient présentés et pris en compte aux stades 
appropriés de la procédure pénale engagée contre les auteurs d’infractions d’une 
manière qui ne porte pas préjudice aux droits de la défense. 

 
Article 33 

Protection des personnes qui communiquent des informations 
 
Chaque État Partie envisage d’incorporer dans son système juridique interne des 

mesures appropriées pour assurer la protection contre tout traitement injustifié de 
toute personne qui signale aux autorités compétentes, de bonne foi et sur la base de 
soupçons raisonnables, tous faits concernant les infractions établies conformément à 
la présente Convention. 

 
Article 34 

Conséquences d’actes de corruption 
 
Compte dûment tenu des droits des tiers acquis de bonne foi, chaque État Partie 

prend, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, des mesures 
pour s’attaquer aux conséquences de la corruption. Dans cette perspective, les États 
Parties peuvent considérer la corruption comme un facteur pertinent dans une 
procédure judiciaire pour décider l’annulation ou la rescision d’un contrat, le retrait 
d’une concession ou de tout autre acte juridique analogue ou prendre toute autre 
mesure corrective. 

 
Article 35 

Réparation du préjudice 
 
Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, conformément aux principes 

de son droit interne, pour donner aux entités ou personnes qui ont subi un préjudice 
du fait d’un acte de corruption le droit d’engager une action en justice à l’encontre 
des responsables dudit préjudice en vue d’obtenir réparation. 
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Article 36 
Autorités spécialisées 

 
Chaque État Partie fait en sorte, conformément aux principes fondamentaux de 

son système juridique, qu’existent un ou plusieurs organes ou des personnes 
spécialisés dans la lutte contre la corruption par la détection et la répression. Ce ou 
ces organes ou ces personnes se voient accorder l’indépendance nécessaire, 
conformément aux principes fondamentaux du système juridique de l’État Partie, 
pour pouvoir exercer leurs fonctions efficacement et à l’abri de toute influence indue. 
Ces personnes ou le personnel dudit ou desdits organes devraient avoir la formation 
et les ressources appropriées pour exercer leurs tâches. 

 
Article 37 

Coopération avec les services de détection et de répression 
 
1. Chaque État Partie prend des mesures appropriées pour encourager les 

personnes qui participent ou ont participé à la commission d’une infraction établie 
conformément à la présente Convention à fournir aux autorités compétentes des 
informations utiles à des fins d’enquête et de recherche de preuves, ainsi qu’une aide 
factuelle et concrète qui pourrait contribuer à priver les auteurs de l’infraction du 
produit du crime et à récupérer ce produit. 

 
2. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, dans les cas 

appropriés, d’alléger la peine dont est passible un prévenu qui coopère de manière 
substantielle à l’enquête ou aux poursuites relatives à une infraction établie 
conformément à la présente Convention. 

 
3. Chaque État Partie envisage de prévoir la possibilité, conformément aux 

principes fondamentaux de son droit interne, d’accorder l’immunité de poursuites à 
une personne qui coopère de manière substantielle à l’enquête ou aux poursuites 
relatives à une infraction établie conformément à la présente Convention. 
 

4. La protection de ces personnes est assurée, mutatis mutandis, comme le 
prévoit l’article 32 de la présente Convention. 

 
5. Lorsqu’une personne qui est visée au paragraphe 1 du présent article et se 

trouve dans un État Partie peut apporter une coopération substantielle aux autorités 
compétentes d’un autre État Partie, les États Parties concernés peuvent envisager de 
conclure des accords ou arrangements, conformément à leur droit interne, 
concernant l’éventuel octroi par l’autre État Partie du traitement décrit aux 
paragraphes 2 et 3 du présent article. 

 
Article 38 

Coopération entre autorités nationales 
 
Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, 

conformément à son droit interne, la coopération entre, d’une part, ses autorités 
publiques ainsi que ses agents publics et, d’autre part, ses autorités chargées des 
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enquêtes et des poursuites relatives à des infractions pénales. Cette coopération peut 
consister : 

 
a. Pour les premiers à informer, de leur propre initiative, les secondes lorsqu’il 

existe des motifs raisonnables de considérer que l’une des infractions établies 
conformément aux articles 15, 21 et 23 de la présente Convention a été 
commise ; ou 
 

b. Pour les premiers à fournir, sur demande, aux secondes toutes les informations 
nécessaires. 
 

Article 39 
Coopération entre autorités nationales et secteur privé 

 
1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires pour encourager, 

conformément à son droit interne, la coopération entre les autorités nationales 
chargées des enquêtes et des poursuites et des entités du secteur privé, en particulier 
les institutions financières, sur des questions concernant la commission d’infractions 
établies conformément à la présente Convention. 

 
2. Chaque État Partie envisage d’encourager ses ressortissants et les autres 

personnes ayant leur résidence habituelle sur son territoire à signaler aux autorités 
nationales chargées des enquêtes et des poursuites la commission d’une infraction 
établie conformément à la présente Convention. 

 
Article 40 

Secret bancaire 
 
Chaque État Partie veille, en cas d’enquêtes judiciaires nationales sur des 

infractions établies conformément à la présente Convention, à ce qu’il y ait dans son 
système juridique interne des mécanismes appropriés pour surmonter les obstacles 
qui peuvent résulter de l’application de lois sur le secret bancaire. 

 
Article 41 

Antécédents judiciaires 
 
Chaque État Partie peut adopter les mesures législatives ou autres nécessaires 

pour tenir compte, dans les conditions et aux fins qu’il juge appropriées, de toute 
condamnation dont l’auteur présumé d’une infraction aurait antérieurement fait 
l’objet dans un autre État, afin d’utiliser cette information dans le cadre d’une 
procédure pénale relative à une infraction établie conformément à la présente 
Convention. 
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Article 42 
Compétence 

 
1. Chaque État Partie adopte les mesures nécessaires pour établir sa 

compétence à l’égard des infractions établies conformément à la présente 
Convention dans les cas suivants : 

 
a. Lorsque l’infraction est commise sur son territoire ; ou 
b. Lorsque l’infraction est commise à bord d’un navire qui bat son pavillon ou à 

bord d’un aéronef immatriculé conformément à son droit interne au moment où 
ladite infraction est commise. 
 
2. Sous réserve de l’article 4 de la présente Convention, un État Partie peut 

également établir sa compétence à l’égard de l’une quelconque de ces infractions 
dans les cas suivants : 
a. Lorsque l’infraction est commise à l’encontre d’un de ses ressortissants ; ou 
b. Lorsque l’infraction est commise par l’un de ses ressortissants ou par une 

personne apatride résidant habituellement sur son territoire ; ou 
c. Lorsque l’infraction est l’une de celles établies conformément à l’alinéa b) ii) du 

paragraphe 1 de l’article 23 de la présente Convention et est commise hors de 
son territoire en vue de la commission, sur son territoire, d’une infraction établie 
conformément aux alinéas a) i) ou ii) ou b) i) du paragraphe 1 de l’article 23 de 
la présente Convention ; ou 

d. Lorsque l’infraction est commise à son encontre. 
 
3. Aux fins de l’article 44 de la présente Convention, chaque État Partie prend 

les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des infractions établies 
conformément à la présente Convention lorsque l’auteur présumé se trouve sur son 
territoire et qu’il n’extrade pas cette personne au seul motif qu’elle est l’un de ses 
ressortissants. 

 
4. Chaque État Partie peut également prendre les mesures nécessaires pour 

établir sa compétence à l’égard des infractions établies conformément à la présente 
Convention lorsque l’auteur présumé se trouve sur son territoire et qu’il ne l’extrade 
pas. 

 
5. Si un État Partie qui exerce sa compétence en vertu du paragraphe 1 ou 2 

du présent article a été avisé, ou a appris de toute autre façon, que d’autres États 
Parties mènent une enquête ou ont engagé des poursuites ou une procédure judiciaire 
concernant le même acte, les autorités compétentes de ces États Parties se consultent, 
selon qu’il convient, pour coordonner leurs actions. 

 
6. Sans préjudice des normes du droit international général, la présente 

Convention n’exclut pas l’exercice de toute compétence pénale établie par un État 
Partie conformément à son droit interne. 
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CHAPITRE IV 
COOPERATION INTERNATIONALE 

 
Article 43 

Coopération internationale 
 
1. Les États Parties coopèrent en matière pénale conformément aux articles 44 

à 50 de la présente Convention. Lorsqu’il y a lieu et conformément à leur système 
juridique interne, les États Parties envisagent de se prêter mutuellement assistance 
dans les enquêtes et les procédures concernant des affaires civiles et administratives 
relatives à la corruption. 

 
2. En matière de coopération internationale, chaque fois que la double 

incrimination est considérée comme une condition, celle-ci est réputée remplie, que 
la législation de l’État Partie requis qualifie ou désigne ou non l’infraction de la 
même manière que l’État Partie requérant, si l’acte constituant l’infraction pour 
laquelle l’assistance est demandée est une infraction pénale en vertu de la législation 
des deux États Parties. 

 
Article 44 

Extradition 
 
1. Le présent article s’applique aux infractions établies conformément à la 

présente Convention lorsque la personne faisant l’objet de la demande d’extradition 
se trouve sur le territoire de l’État Partie requis, à condition que l’infraction pour 
laquelle l’extradition est demandée soit punissable par le droit interne de l’État 
Partie requérant et de l’État Partie requis. 

 
2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, un État 

Partie dont la législation le permet peut accorder l’extradition d’une personne pour 
l’une quelconque des infractions visées par la présente Convention qui ne sont pas 
punissables en vertu de son droit interne. 

 
3. Si la demande d’extradition porte sur plusieurs infractions distinctes, dont 

au moins une donne lieu à extradition en vertu du présent article et dont certaines ne 
donnent pas lieu à extradition en raison de la durée de l’emprisonnement mais ont un 
lien avec des infractions établies conformément à la présente Convention, l’État 
Partie requis peut appliquer le présent article également à ces infractions. 

 
4. Chacune des infractions auxquelles s’applique le présent article est de plein 

droit incluse dans tout traité d’extradition en vigueur entre les États Parties en tant 
qu’infraction dont l’auteur peut être extradé. Les États Parties s’engagent à inclure 
ces infractions en tant qu’infractions dont l’auteur peut être extradé dans tout traité 
d’extradition qu’ils concluront entre eux. Un État Partie dont la législation le permet, 
lorsqu’il se fonde sur la présente Convention pour l’extradition, ne considère aucune 
des infractions établies conformément à la présente Convention comme une 
infraction politique. 
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5. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité reçoit 
une demande d’extradition d’un État Partie avec lequel il n’a pas conclu pareil traité, 
il peut considérer la présente Convention comme la base légale de l’extradition pour 
les infractions auxquelles le présent article s’applique. 

 
6. Un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité : 
 

a. Au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention, indique au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies s’il considère la présente 
Convention comme la base légale pour coopérer en matière d’extradition avec 
d’autres États Parties ; et 
 

b. S’il ne considère pas la présente Convention comme la base légale pour 
coopérer en matière d’extradition, s’efforce, s’il y a lieu, de conclure des traités 
d’extradition avec d’autres États Parties afin d’appliquer le présent article. 
 
7. Les États Parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 

traité reconnaissent entre eux aux infractions auxquelles le présent article s’applique 
le caractère d’infraction dont l’auteur peut être extradé. 

 
8. L’extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit interne de 

l’État Partie requis ou par les traités d’extradition applicables, y compris, notamment, 
aux conditions concernant la peine minimale requise pour extrader et aux motifs 
pour lesquels l’État Partie requis peut refuser l’extradition. 

 
9. Les États Parties s’efforcent, sous réserve de leur droit interne, d’accélérer 

les procédures d’extradition et de simplifier les exigences en matière de preuve y 
relatives en ce qui concerne les infractions auxquelles s’applique le présent article. 

 
10. Sous réserve des dispositions de son droit interne et des traités d’extradition 

qu’il a conclus, l’État Partie requis peut, à la demande de l’État Partie requérant et 
s’il estime que les circonstances le justifient et qu’il y a urgence, placer en détention 
une personne présente sur son territoire dont l’extradition est demandée ou prendre à 
son égard d’autres mesures appropriées pour assurer sa présence lors de la procédure 
d’extradition. 

 
11. Un État Partie sur le territoire duquel se trouve l’auteur présumé d’une 

infraction, s’il n’extrade pas cette personne au titre d’une infraction à laquelle 
s’applique le présent article au seul motif qu’elle est l’un de ses ressortissants, est 
tenu, à la demande de l’État Partie requérant l’extradition, de soumettre l’affaire 
sans retard excessif à ses autorités compétentes aux fins de poursuites. Lesdites 
autorités prennent leur décision et mènent les poursuites de la même manière que 
pour toute autre infraction grave en vertu du droit interne de cet État Partie. Les 
États Parties intéressés coopèrent entre eux, notamment en matière de procédure et 
de preuve, afin d’assurer l’efficacité des poursuites. 
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12. Lorsqu’un État Partie, en vertu de son droit interne, n’est autorisé à extrader 
ou remettre de toute autre manière l’un de ses ressortissants que si cette personne est 
ensuite renvoyée sur son territoire pour purger la peine prononcée à l’issue du procès 
ou de la procédure à l’origine de la demande d’extradition ou de remise, et lorsque 
cet État Partie et l’État Partie requérant s’accordent sur cette option et d’autres 
conditions qu’ils peuvent juger appropriées, cette extradition ou remise 
conditionnelle est suffisante aux fins de l’exécution de l’obligation énoncée au 
paragraphe 11 du présent article. 

 
13. Si l’extradition, demandée aux fins d’exécution d’une peine, est refusée 

parce que la personne faisant l’objet de cette demande est un ressortissant de l’État 
Partie requis, celui-ci, si son droit interne le lui permet, en conformité avec les 
prescriptions de ce droit et à la demande de l’État Partie requérant, envisage de faire 
exécuter lui-même la peine prononcée conformément au droit interne de l’État Partie 
requérant, ou le reliquat de cette peine. 

 
14. Toute personne faisant l’objet de poursuites en raison de l’une quelconque 

des infractions auxquelles le présent article s’applique se voit garantir un traitement 
équitable à tous les stades de la procédure, y compris la jouissance de tous les droits 
et de toutes les garanties prévus par le droit interne de l’État Partie sur le territoire 
duquel elle se trouve. 

 
15. Aucune disposition de la présente Convention ne doit être interprétée 

comme faisant obligation à l’État Partie requis d’extrader s’il a de sérieuses raisons 
de penser que la demande a été présentée aux fins de poursuivre ou de punir une 
personne en raison de son sexe, de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
origine ethnique ou de ses opinions politiques, ou que donner suite à cette demande 
causerait un préjudice à cette personne pour l’une quelconque de ces raisons. 

 
16. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’extradition au seul 

motif que l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions fiscales. 
 
17. Avant de refuser l’extradition, l’État Partie requis consulte, s’il y a lieu, 

l’État Partie requérant afin de lui donner toute possibilité de présenter ses opinions et 
de fournir des informations à l’appui de ses allégations. 

 
18. Les États Parties s’efforcent de conclure des accords ou arrangements 

bilatéraux et multilatéraux pour permettre l’extradition ou pour en accroître 
l’efficacité. 

 
Article 45 

Transfèrement des personnes condamnées 
 
Les États Parties peuvent envisager de conclure des accords ou des 

arrangements bilatéraux ou multilatéraux relatifs au transfèrement sur leur territoire 
de personnes condamnées à des peines d’emprisonnement ou autres peines 
privatives de liberté du fait d’infractions établies conformément à la présente 
Convention afin qu’elles puissent y purger le reliquat de leur peine. 
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Article 46 

Entraide judiciaire 
 
1. Les États Parties s’accordent mutuellement l’entraide judiciaire la plus 

large possible lors des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant les 
infractions visées par la présente Convention. 

 
2. L’entraide judiciaire la plus large possible est accordée, autant que les lois, 

traités, accords et arrangements pertinents de l’État Partie requis le permettent, lors 
des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires concernant les infractions dont une 
personne morale peut être tenue responsable dans l’État Partie requérant, 
conformément à l’article 26 de la présente Convention. 

 
3. L’entraide judiciaire qui est accordée en application du présent article peut 

être demandée aux fins suivantes : 
 

a. Recueillir des témoignages ou des dépositions ; 
b. Signifier des actes judiciaires ; 
c. Effectuer des perquisitions et des saisies, ainsi que des gels ; 
d. Examiner des objets et visiter des lieux ; 
e. Fournir des informations, des pièces à conviction et des estimations d’experts ; 
f. Fournir des originaux ou des copies certifiées conformes de documents et 

dossiers pertinents, y compris des documents administratifs, bancaires, 
financiers ou commerciaux et des documents de société ; 

g. Identifier ou localiser des produits du crime, des biens, des instruments ou 
d’autres choses afin de recueillir des éléments de preuve ; 

h. Faciliter la comparution volontaire de personnes dans l’État Partie requérant ; 
i. Fournir tout autre type d’assistance compatible avec le droit interne de l’État 

Partie requis ; 
j. Identifier, geler et localiser le produit du crime, conformément aux dispositions 

du chapitre V de la présente Convention ; 
k. Recouvrer des avoirs, conformément aux dispositions du chapitre V de la 

présente Convention. 
 
4. Sans préjudice du droit interne, les autorités compétentes d’un État Partie 

peuvent, sans demande préalable, communiquer des informations concernant des 
affaires pénales à une autorité compétente d’un autre État Partie, si elles pensent que 
ces informations pourraient aider celle-ci à entreprendre ou à mener à bien des 
enquêtes et des poursuites pénales, ou amener ce dernier État Partie à formuler une 
demande en vertu de la présente Convention. 

 
5. La communication d’informations conformément au paragraphe 4 du 

présent article se fait sans préjudice des enquêtes et poursuites pénales dans l’État 
dont les autorités compétentes fournissent les informations. Les autorités 
compétentes qui reçoivent ces informations accèdent à toute demande tendant à ce 
que lesdites informations restent confidentielles, même temporairement, ou à ce que 
leur utilisation soit assortie de restrictions. Toutefois, cela n’empêche pas l’État 



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 706 

Partie qui reçoit les informations de révéler, lors de la procédure judiciaire, des 
informations à la décharge d’un prévenu. Dans ce dernier cas, l’État Partie qui reçoit 
les informations avise l’État Partie qui les communique avant la révélation, et s’il lui 
en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans un cas exceptionnel, une 
notification préalable n’est pas possible, l’État Partie qui reçoit les informations 
informe sans retard de la révélation l’État Partie qui les communique. 

 
6. Les dispositions du présent article n’affectent en rien les obligations 

découlant de tout autre traité bilatéral ou multilatéral régissant ou devant régir, 
entièrement ou partiellement, l’entraide judiciaire. 

 
7. Les paragraphes 9 à 29 du présent article sont applicables aux demandes 

faites conformément au présent article si les États Parties en question ne sont pas liés 
par un traité d’entraide judiciaire. Si lesdits États Parties sont liés par un tel traité, les 
dispositions correspondantes de ce traité sont applicables, à moins que les États 
Parties ne conviennent d’appliquer à leur place les dispositions des paragraphes 9 à 
29 du présent article. Les États Parties sont vivement encouragés à appliquer ces 
paragraphes s’ils facilitent la coopération. 

 
8. Les États Parties ne peuvent invoquer le secret bancaire pour refuser 

l’entraide judiciaire prévue au présent article. 
 
9. a) Lorsqu’en application du présent article il répond à une demande d’aide 

en l’absence de double incrimination, un État Partie requis tient compte de l’objet de 
la présente Convention tel qu’énoncé à l’article premier ; 
 

b) Les États Parties peuvent invoquer l’absence de double incrimination pour 
refuser de fournir une aide en application du présent article. Toutefois, un État Partie 
requis, lorsque cela est compatible avec les concepts fondamentaux de son système 
juridique, accorde l’aide demandée si elle n’implique pas de mesures coercitives. 
Cette aide peut être refusée lorsque la demande porte sur des questions mineures ou 
des questions pour lesquelles la coopération ou l’aide demandée peut être obtenue 
sur le fondement d’autres dispositions de la présente Convention ; 

 
c) Chaque État Partie peut envisager de prendre les mesures nécessaires pour lui 

permettre de fournir une aide plus large en application du présent article, en 
l’absence de double incrimination. 

 
10. Toute personne détenue ou purgeant une peine sur le territoire d’un État 

Partie, dont la présence est requise dans un autre État Partie à des fins 
d’identification ou de témoignage ou pour qu’elle apporte de toute autre manière son 
concours à l’obtention de preuves dans le cadre d’enquêtes, de poursuites ou de 
procédures judiciaires relatives aux infractions visées par la présente Convention, 
peut faire l’objet d’un transfèrement si les conditions ci-après sont réunies : 

 
a. Ladite personne y consent librement et en toute connaissance de cause ; 
b. Les autorités compétentes des deux États Parties concernés y consentent, sous 

réserve des conditions que ces États Parties peuvent juger appropriées. 
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11. Aux fins du paragraphe 10 du présent article : 

a. L’État Partie vers lequel la personne est transférée a le pouvoir et l’obligation 
de la garder en détention, sauf demande ou autorisation contraire de la part de 
l’État Partie à partir duquel elle a été transférée ; 

b. L’État Partie vers lequel la personne est transférée s’acquitte sans retard de 
l’obligation de la remettre à la garde de l’État Partie à partir duquel elle a été 
transférée, conformément à ce qui aura été convenu au préalable ou autrement 
décidé par les autorités compétentes des deux États Parties ; 

c. L’État Partie vers lequel la personne est transférée ne peut exiger de l’État 
Partie à partir duquel elle a été transférée qu’il engage une procédure 
d’extradition pour qu’elle lui soit remise ; 

d. Il est tenu compte de la période que la personne a passée en détention dans 
l’État Partie vers lequel elle a été transférée aux fins du décompte de la peine à 
purger dans l’État Partie à partir duquel elle a été transférée. 
 
12. À moins que l’État Partie à partir duquel une personne doit être transférée 

en vertu des paragraphes 10 et 11 du présent article ne donne son accord, ladite 
personne, quelle que soit sa nationalité, n’est pas poursuivie, détenue, punie ni 
soumise à d’autres restrictions de sa liberté personnelle sur le territoire de l’État 
Partie vers lequel elle est transférée à raison d’actes, d’omissions ou de 
condamnations antérieurs à son départ du territoire de l’État Partie à partir duquel 
elle a été transférée. 

 
13. Chaque État Partie désigne une autorité centrale qui a la responsabilité et le 

pouvoir de recevoir les demandes d’entraide judiciaire et, soit de les exécuter, soit de 
les transmettre aux autorités compétentes pour exécution. Si un État Partie a une 
région ou un territoire spécial doté d’un système d’entraide judiciaire différent, il 
peut désigner une autorité centrale distincte qui aura la même fonction pour ladite 
région ou ledit territoire. Les autorités centrales assurent l’exécution ou la 
transmission rapide et en bonne et due forme des demandes reçues. Si l’autorité 
centrale transmet la demande à une autorité compétente pour exécution, elle 
encourage l’exécution rapide et en bonne et due forme de la demande par l’autorité 
compétente. L’autorité centrale désignée à cette fin fait l’objet d’une notification 
adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies au moment où 
chaque État Partie dépose son instrument de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation ou d’adhésion à la présente Convention. Les demandes d’entraide 
judiciaire et toute communication y relative sont transmises aux autorités centrales 
désignées par les États Parties. La présente disposition s’entend sans préjudice du 
droit de tout État Partie d’exiger que ces demandes et communications lui soient 
adressées par la voie diplomatique et, en cas d’urgence, si les États Parties en 
conviennent, par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle, 
si cela est possible. 

 
14. Les demandes sont adressées par écrit ou, si possible, par tout autre moyen 

pouvant produire un document écrit, dans une langue acceptable pour l’État Partie 
requis, dans des conditions permettant audit État Partie d’en établir l’authenticité. La 
ou les langues acceptables pour chaque État Partie sont notifiées au Secrétaire 
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général de l’Organisation des Nations Unies au moment où ledit État Partie dépose 
son instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation ou d’adhésion à la 
présente Convention. En cas d’urgence et si les États Parties en conviennent, les 
demandes peuvent être faites oralement mais doivent être confirmées sans délai par 
écrit. 

 
15. Une demande d’entraide judiciaire doit contenir les renseignements 

suivants : 
a. La désignation de l’autorité dont émane la demande ; 
b. L’objet et la nature de l’enquête, des poursuites ou de la procédure judiciaire 

auxquelles se rapporte la demande, ainsi que le nom et les fonctions de 
l’autorité qui en est chargée ; 

c. Un résumé des faits pertinents, sauf pour les demandes adressées aux fins de la 
signification d’actes judiciaires ; 

d. Une description de l’assistance requise et le détail de toute procédure 
particulière que l’État Partie requérant souhaite voir appliquée ; 

e. Si possible, l’identité, l’adresse et la nationalité de toute personne visée ; et 
f. Le but dans lequel le témoignage, les informations ou les mesures sont 

demandés. 
 
16. L’État Partie requis peut demander un complément d’information lorsque 

cela apparaît nécessaire pour exécuter la demande conformément à son droit interne 
ou lorsque cela peut en faciliter l’exécution. 

 
17. Toute demande est exécutée conformément au droit interne de l’État Partie 

requis et, dans la mesure où cela ne contrevient pas au droit interne de l’État Partie 
requis et lorsque cela est possible, conformément aux procédures spécifiées dans la 
demande. 

 
18. Lorsque cela est possible et conforme aux principes fondamentaux du droit 

interne, si une personne qui se trouve sur le territoire d’un État Partie doit être 
entendue comme témoin ou comme expert par les autorités judiciaires d’un autre 
État Partie, le premier État Partie peut, à la demande de l’autre, autoriser son 
audition par vidéoconférence s’il n’est pas possible ou souhaitable qu’elle 
comparaisse en personne sur le territoire de l’État Partie requérant. Les États Parties 
peuvent convenir que l’audition sera conduite par une autorité judiciaire de l’État 
Partie requérant et qu’une autorité judiciaire de l’État Partie requis y assistera. 

 
19. L’État Partie requérant ne communique ni n’utilise les informations ou les 

éléments de preuve fournis par l’État Partie requis pour des enquêtes, poursuites ou 
procédures judiciaires autres que celles visées dans la demande sans le consentement 
préalable de l’État Partie requis. Rien dans le présent paragraphe n’empêche l’État 
Partie requérant de révéler, lors de la procédure, des informations ou des éléments de 
preuve à décharge. Dans ce cas, l’État Partie requérant avise l’État Partie requis 
avant la révélation et, s’il lui en est fait la demande, consulte ce dernier. Si, dans un 
cas exceptionnel, une notification préalable n’est pas possible, l’État Partie requérant 
informe sans retard l’État Partie requis de la révélation. 
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20. L’État Partie requérant peut exiger que l’État Partie requis garde le secret 
sur la demande et sa teneur, sauf dans la mesure nécessaire pour l’exécuter. Si l’État 
Partie requis ne peut satisfaire à cette exigence, il en informe sans délai l’État Partie 
requérant. 

 
21. L’entraide judiciaire peut être refusée : 

a. Si la demande n’est pas faite conformément aux dispositions du présent article ; 
b. Si l’État Partie requis estime que l’exécution de la demande est susceptible de 

porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou à d’autres 
intérêts essentiels ; 

c. Au cas où le droit interne de l’État Partie requis interdirait à ses autorités de 
prendre les mesures demandées s’il s’agissait d’une infraction analogue ayant 
fait l’objet d’une enquête, de poursuites ou d’une procédure judiciaire dans le 
cadre de sa propre compétence ; 

d. Au cas où il serait contraire au système juridique de l’État Partie requis 
concernant l’entraide judiciaire d’accepter la demande. 
 
22. Les États Parties ne peuvent refuser une demande d’entraide judiciaire au 

seul motif que l’infraction est considérée comme touchant aussi à des questions 
fiscales. 

 
23. Tout refus d’entraide judiciaire doit être motivé. 
 
24. L’État Partie requis exécute la demande d’entraide judiciaire aussi 

promptement que possible et tient compte dans toute la mesure possible de tous 
délais suggérés par l’État Partie requérant et qui sont motivés, de préférence dans la 
demande. L’État Partie requérant peut présenter des demandes raisonnables 
d’informations sur l’état d’avancement des mesures prises par l’État Partie requis 
pour faire droit à sa demande. L’État Partie requis répond aux demandes 
raisonnables de l’État Partie requérant concernant les progrès réalisés dans 
l’exécution de la demande. Quand l’entraide demandée n’est plus nécessaire, l’État 
Partie requérant en informe promptement l’État Partie requis. 

 
25. L’entraide judiciaire peut être différée par l’État Partie requis au motif 

qu’elle entraverait une enquête, des poursuites ou une procédure judiciaire en cours. 
 
26. Avant de refuser une demande en vertu du paragraphe 21 du présent article 

ou d’en différer l’exécution en vertu du paragraphe 25, l’État Partie requis étudie 
avec l’État Partie requérant la possibilité d’accorder l’entraide sous réserve des 
conditions qu’il juge nécessaires. Si l’État Partie requérant accepte l’entraide sous 
réserve de ces conditions, il se conforme à ces dernières. 

 
27. Sans préjudice de l’application du paragraphe 12 du présent article, un 

témoin, un expert ou une autre personne qui, à la demande de l’État Partie requérant, 
consent à déposer au cours d’une procédure ou à collaborer à une enquête, à des 
poursuites ou à une procédure judiciaire sur le territoire de l’État Partie requérant ne 
sera pas poursuivi, détenu, puni ni soumis à d’autres restrictions de sa liberté 
personnelle sur ce territoire à raison d’actes, d’omissions ou de condamnations 
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antérieurs à son départ du territoire de l’État Partie requis. Cette immunité cesse 
lorsque le témoin, l’expert ou ladite personne ayant eu, pendant une période de 15 
jours consécutifs ou toute autre période convenue par les États Parties à compter de 
la date à laquelle ils ont été officiellement informés que leur présence n’était plus 
requise par les autorités judiciaires, la possibilité de quitter le territoire de l’État 
Partie requérant, y sont néanmoins demeurés volontairement ou, l’ayant quitté, y 
sont revenus de leur plein gré. 

 
28. Les frais ordinaires encourus pour exécuter une demande sont à la charge 

de l’État Partie requis, à moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les États 
Parties concernés. Lorsque des dépenses importantes ou extraordinaires sont ou se 
révèlent ultérieurement nécessaires pour exécuter la demande, les États Parties se 
consultent pour fixer les conditions selon lesquelles la demande sera exécutée, ainsi 
que la manière dont les frais seront assumés. 

 
29. L’État Partie requis : 

a. Fournit à l’État Partie requérant copie des dossiers, documents ou 
renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son 
droit interne, le public a accès ; 

b. Peut, à son gré, fournir à l’État Partie requérant intégralement, en partie ou aux 
conditions qu’il estime appropriées, copie de tous dossiers, documents ou 
renseignements administratifs en sa possession et auxquels, en vertu de son 
droit interne, le public n’a pas accès. 
 
30. Les États Parties envisagent, s’il y a lieu, la possibilité de conclure des 

accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux qui servent les objectifs du 
présent article, mettent en pratique ses dispositions ou les renforcent. 

 
Article 47 

Transfert des procédures pénales 
 
Les États Parties envisagent la possibilité de se transférer mutuellement les 

procédures relatives à la poursuite d’une infraction établie conformément à la 
présente Convention dans les cas où ce transfert est jugé nécessaire dans l’intérêt 
d’une bonne administration de la justice et, en particulier lorsque plusieurs 
juridictions sont concernées, en vue de centraliser les poursuites. 

 
Article 48 

Coopération entre les services de détection et de répression 
 
1. Les États Parties coopèrent étroitement, conformément à leurs systèmes 

juridiques et administratifs respectifs, en vue de renforcer l’efficacité de la détection 
et de la répression des infractions visées par la présente Convention. En particulier, 
les États Parties prennent des mesures efficaces pour : 
a. Renforcer les voies de communication entre leurs autorités, organismes et 

services compétents et, si nécessaire, en établir afin de faciliter l’échange sûr et 
rapide d’informations concernant tous les aspects des infractions visées par la 
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présente Convention, y compris, si les États Parties concernés le jugent 
approprié, les liens avec d’autres activités criminelles ; 

b. Coopérer avec d’autres États Parties, s’agissant des infractions visées par la 
présente Convention, dans la conduite d’enquêtes concernant les points 
suivants : 

i) Identité et activités des personnes soupçonnées d’implication dans 
lesdites infractions, lieu où elles se trouvent ou lieu où se trouvent les 
autres personnes concernées ; 

ii) Mouvement du produit du crime ou des biens provenant de la 
commission de ces infractions ; 

iii) Mouvement des biens, des matériels ou d’autres instruments utilisés ou 
destinés à être utilisés dans la commission de ces infractions ; 

c. Fournir, lorsqu’il y a lieu, les pièces ou quantités de substances nécessaires à 
des fins d’analyse ou d’enquête ; 

d. Échanger, lorsqu’il y a lieu, avec d’autres États Parties des informations sur les 
moyens et procédés spécifiques employés pour commettre les infractions visées 
par la présente Convention, tels que l’usage de fausses identités, de documents 
contrefaits, modifiés ou falsifiés ou d’autres moyens de dissimulation des 
activités ; 

e. Faciliter une coordination efficace entre leurs autorités, organismes et services 
compétents et favoriser l’échange de personnel et d’experts, y compris, sous 
réserve de l’existence d’accords ou d’arrangements bilatéraux entre les États 
Parties concernés, le détachement d’agents de liaison ; 

f. Échanger des informations et coordonner les mesures administratives et autres 
prises, comme il convient, pour détecter au plus tôt les infractions visées par la 
présente Convention. 
 
2. Afin de donner effet à la présente Convention, les États Parties envisagent 

de conclure des accords ou des arrangements bilatéraux ou multilatéraux prévoyant 
une coopération directe entre leurs services de détection et de répression et, lorsque 
de tels accords ou arrangements existent déjà, de les modifier. En l’absence de tels 
accords ou arrangements entre les États Parties concernés, ces derniers peuvent se 
baser sur la présente Convention pour instaurer une coopération en matière de 
détection et de répression concernant les infractions visées par la présente 
Convention. Chaque fois que cela est approprié, les États Parties utilisent pleinement 
les accords ou arrangements, y compris les organisations internationales ou 
régionales, pour renforcer la coopération entre leurs services de détection et de 
répression. 

 
3. Les États Parties s’efforcent de coopérer, dans la mesure de leurs moyens, 

pour lutter contre les infractions visées par la présente Convention commises au 
moyen de techniques modernes. 

 
Article 49 

Enquêtes conjointes 
 
Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des arrangements 

bilatéraux ou multilatéraux en vertu desquels, pour les affaires qui font l’objet 
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d’enquêtes, de poursuites ou de procédures judiciaires dans un ou plusieurs États, les 
autorités compétentes concernées peuvent établir des instances d’enquête conjointes. 
En l’absence de tels accords ou arrangements, des enquêtes conjointes peuvent être 
décidées au cas par cas. Les États Parties concernés veillent à ce que la souveraineté 
de l’État Partie sur le territoire duquel l’enquête doit se dérouler soit pleinement 
respectée. 

 
Article 50 

Techniques d’enquête spéciales 
 
1. Afin de combattre efficacement la corruption, chaque État Partie, dans la 

mesure où les principes fondamentaux de son système juridique interne le 
permettent et conformément aux conditions prescrites par son droit interne, prend, 
dans la limite de ses moyens, les mesures nécessaires pour que ses autorités 
compétentes puissent recourir de façon appropriée, sur son territoire, à des livraisons 
surveillées et, lorsqu’il le juge opportun, à d’autres techniques d’enquête spéciales, 
telles que la surveillance électronique ou d’autres formes de surveillance et les 
opérations d’infiltration, et pour que les preuves recueillies au moyen de ces 
techniques soient admissibles devant ses tribunaux. 

 
2. Aux fins des enquêtes sur les infractions visées par la présente Convention, 

les États Parties sont encouragés à conclure, si nécessaire, des accords ou des 
arrangements bilatéraux ou multilatéraux appropriés pour recourir aux techniques 
d’enquête spéciales dans le cadre de la coopération internationale. Ces accords ou 
arrangements sont conclus et appliqués dans le plein respect du principe de l’égalité 
souveraine des États et ils sont mis en œuvre dans le strict respect des dispositions 
qu’ils contiennent. 

 
3. En l’absence d’accords ou d’arrangements visés au paragraphe 2 du présent 

article, les décisions de recourir à des techniques d’enquête spéciales au niveau 
international sont prises au cas par cas et peuvent, si nécessaire, tenir compte 
d’ententes et d’arrangements financiers quant à l’exercice de leur compétence par les 
États Parties concernés. 

 
4. Les livraisons surveillées auxquelles il est décidé de recourir au niveau 

international peuvent inclure, avec le consentement des États Parties concernés, des 
méthodes telles que l’interception de marchandises ou de fonds et l’autorisation de 
la poursuite de leur acheminement, sans altération ou après soustraction ou 
remplacement de la totalité ou d’une partie de ces marchandises ou fonds. 
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CHAPITRE V 
RECOUVREMENT D’AVOIRS 

 
Article 51 

Disposition générale 
 
La restitution d’avoirs en application du présent chapitre est un principe 

fondamental de la présente Convention, et les États Parties s’accordent 
mutuellement la coopération et l’assistance la plus étendue à cet égard. 

 
Article 52 

Prévention et détection des transferts du produit du crime 
 
1. Sans préjudice de l’article 14 de la présente Convention, chaque État Partie 

prend, conformément à son droit interne, les mesures nécessaires pour que les 
institutions financières relevant de sa juridiction soient tenues de vérifier l’identité 
des clients et de prendre des mesures raisonnables pour déterminer l’identité des 
ayants droit économiques des fonds déposés sur de gros comptes, ainsi que de 
soumettre à une surveillance accrue les comptes que des personnes qui exercent, ou 
ont exercé, des fonctions publiques importantes et des membres de leur famille et de 
leur proche entourage cherchent à ouvrir ou détiennent directement ou cherchent à 
faire ouvrir ou font détenir par un intermédiaire. Cette surveillance est 
raisonnablement conçue de façon à détecter les opérations suspectes afin de les 
signaler aux autorités compétentes et ne devrait pas être interprétée comme un 
moyen de décourager les institutions financières – ou de leur interdire – d’entretenir 
des relations d’affaires avec des clients légitimes. 

 
2. Afin de faciliter l’application des mesures prévues au paragraphe 1 du 

présent article, chaque État Partie, conformément à son droit interne et en s’inspirant 
des initiatives pertinentes prises par les organisations régionales, interrégionales et 
multilatérales pour lutter contre le blanchiment d’argent : 
a. Publie des lignes directrices concernant les types de personne physique ou 

morale sur les comptes desquels les institutions financières relevant de sa 
juridiction devront exercer une surveillance accrue, les types de compte et 
d’opération auxquels elles devront prêter une attention particulière, ainsi que les 
mesures à prendre concernant l’ouverture de tels comptes, leur tenue et 
l’enregistrement des opérations ; et 

b. S’il y a lieu, notifie aux institutions financières relevant de sa juridiction, à la 
demande d’un autre État Partie ou de sa propre initiative, l’identité des 
personnes physiques ou morales dont elles devront surveiller plus strictement 
les comptes, en sus des personnes que les institutions financières pourront par 
ailleurs identifier. 
 
1. Dans le contexte de l’alinéa a) du paragraphe 2 du présent article, chaque 

État Partie applique des mesures afin que ses institutions financières tiennent des 
états adéquats, pendant une durée appropriée, des comptes et opérations impliquant 
les personnes mentionnées au paragraphe 1 du présent article, lesquels états 
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devraient contenir, au minimum, des renseignements sur l’identité du client ainsi que, 
dans la mesure du possible, de l’ayant droit économique. 

 
2. Dans le but de prévenir et de détecter les transferts du produit d’infractions 

établies conformément à la présente Convention, chaque État Partie applique des 
mesures appropriées et efficaces pour empêcher, avec l’aide de ses organismes de 
réglementation et de contrôle, l’établissement de banques qui n’ont pas de présence 
physique et qui ne sont pas affiliées à un groupe financier réglementé. En outre, les 
États Parties peuvent envisager d’exiger de leurs institutions financières qu’elles 
refusent d’établir ou de poursuivre des relations de banque correspondante avec de 
telles institutions et se gardent d’établir des relations avec des institutions financières 
étrangères permettant que leurs comptes soient utilisés par des banques qui n’ont pas 
de présence physique et qui ne sont pas affiliées à un groupe financier réglementé. 

 
3. Chaque État Partie envisage d’établir, conformément à son droit interne, 

pour les agents publics appropriés, des systèmes efficaces de divulgation de 
l’information financière et prévoit des sanctions adéquates en cas de non-respect. 
Chaque État Partie envisage également de prendre les mesures nécessaires pour 
permettre à ses autorités compétentes de partager cette information avec les autorités 
compétentes d’autres États Parties lorsque celles-ci en ont besoin pour enquêter sur 
le produit d’infractions établies conformément à la présente Convention, le réclamer 
et le recouvrer. 

 
4. Chaque État Partie envisage de prendre, conformément à son droit interne, 

les mesures nécessaires pour que ses agents publics appropriés ayant un droit ou une 
délégation de signature ou tout autre pouvoir sur un compte financier domicilié dans 
un pays étranger soient tenus de le signaler aux autorités compétentes et de 
conserver des états appropriés concernant ces comptes. Il prévoit également des 
sanctions appropriées en cas de non-respect de cette obligation. 

 
Article 53 

Mesures pour le recouvrement direct de biens 
 
Chaque État Partie, conformément à son droit interne : 
 

a. Prend les mesures nécessaires pour permettre à un autre État Partie d’engager 
devant ses tribunaux une action civile en vue de voir reconnaître l’existence 
d’un droit de propriété sur des biens acquis au moyen d’une infraction établie 
conformément à la présente Convention ; 

b. Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux d’ordonner aux 
auteurs d’infractions établies conformément à la présente Convention de verser 
une réparation ou des dommages-intérêts à un autre État Partie ayant subi un 
préjudice du fait de telles infractions ; et 

c. Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses tribunaux ou autorités 
compétentes, lorsqu’ils doivent décider d’une confiscation, de reconnaître le 
droit de propriété légitime revendiqué par un autre État Partie sur des biens 
acquis au moyen d’une infraction établie conformément à la présente 
Convention. 
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Article 54 

Mécanismes de recouvrement de biens par la coopération internationale aux fins de 
confiscation 

 
1. Afin d’assurer l’entraide judiciaire prévue à l’article 55 de la présente 

Convention concernant les biens acquis au moyen d’une infraction établie 
conformément à la présente Convention ou utilisés pour une telle infraction, chaque 
État Partie, conformément à son droit interne : 
a. Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de 

donner effet à une décision de confiscation d’un tribunal d’un autre État Partie ; 
b. Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes, 

lorsqu’elles ont compétence en l’espèce, d’ordonner la confiscation de tels biens 
d’origine étrangère, en se prononçant sur une infraction de blanchiment d’argent 
ou une autre infraction relevant de sa compétence, ou par d’autres procédures 
autorisées par son droit interne ; et 

c. Envisage de prendre les mesures nécessaires pour permettre la confiscation de 
tels biens en l’absence de condamnation pénale lorsque l’auteur de l’infraction 
ne peut être poursuivi pour cause de décès, de fuite ou d’absence ou dans 
d’autres cas appropriés. 
 
2. Afin d’accorder l’entraide judiciaire qui lui est demandée en application du 

paragraphe 2 de l’article 55, chaque État Partie, conformément à son droit interne : 
a. Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de 

geler ou de saisir des biens, sur décision d’un tribunal ou d’une autorité 
compétente d’un État Partie requérant ordonnant le gel ou la saisie, qui donne à 
l’État Partie requis un motif raisonnable de croire qu’il existe des raisons 
suffisantes de prendre de telles mesures et que les biens feront ultérieurement 
l’objet d’une ordonnance de confiscation aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1 
du présent article ; 

b. Prend les mesures nécessaires pour permettre à ses autorités compétentes de 
geler ou de saisir des biens sur la base d’une demande donnant à l’État Partie un 
motif raisonnable de croire qu’il existe des raisons suffisantes de prendre de 
telles mesures et que les biens feront ultérieurement l’objet d’une ordonnance 
de confiscation aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article ; et 

c. Envisage de prendre des mesures supplémentaires pour permettre à ses autorités 
compétentes de préserver les biens en vue de leur confiscation, par exemple sur 
la base d’une arrestation ou d’une inculpation intervenue à l’étranger en relation 
avec leur acquisition. 
 

Article 55 
Coopération internationale aux fins de confiscation 

 
1. Dans toute la mesure possible dans le cadre de son système juridique 

interne, un État Partie qui a reçu d’un autre État Partie ayant compétence pour 
connaître d’une infraction établie conformément à la présente Convention une 
demande de confiscation du produit du crime, des biens, des matériels ou autres 
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instruments visés au paragraphe 1 de l’article 31 de la présente Convention, qui sont 
situés sur son territoire : 
a. Transmet la demande à ses autorités compétentes en vue de faire prononcer une 

décision de confiscation et, si celle-ci intervient, de la faire exécuter ; ou 
b. Transmet à ses autorités compétentes, afin qu’elle soit exécutée dans les limites 

de la demande, la décision de confiscation prise par un tribunal situé sur le 
territoire de l’État Partie requérant conformément au paragraphe 1 de l’article 
31 et à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 54 de la présente Convention, 
pour autant qu’elle porte sur le produit du crime, les biens, les matériels ou 
autres instruments visés au paragraphe 1 de l’article 31, qui sont situés sur son 
territoire. 
 
2. Lorsqu’une demande est faite par un autre État Partie qui a compétence 

pour connaître d’une infraction établie conformément à la présente Convention, 
l’État Partie requis prend des mesures pour identifier, localiser et geler ou saisir le 
produit du crime, les biens, les matériels ou les autres instruments visés au 
paragraphe 1 de l’article 31 de la présente Convention, en vue d’une confiscation 
ultérieure à ordonner soit par l’État Partie requérant soit, comme suite à une 
demande formulée en vertu du paragraphe 1 du présent article, par l’État Partie 
requis. 

 
3. Les dispositions de l’article 46 de la présente Convention s’appliquent 

mutatis mutandis au présent article. Outre les informations visées au paragraphe 15 
de l’article 46, les demandes faites en application du présent article contiennent : 
a. Lorsque la demande relève de l’alinéa a) du paragraphe 1 du présent article, une 

description des biens à confisquer, y compris, dans la mesure du possible, le lieu 
où ceux-ci se trouvent et, selon qu’il convient, leur valeur estimative et un 
exposé des faits sur lesquels se fonde l’État Partie requérant qui soit suffisant 
pour permettre à l’État Partie requis de demander une décision de confiscation 
sur le fondement de son droit interne ; 

b. Lorsque la demande relève de l’alinéa b) du paragraphe 1 du présent article, une 
copie légalement admissible de la décision de confiscation émanant de l’État 
Partie requérant sur laquelle la demande est fondée, un exposé des faits et des 
informations indiquant dans quelles limites il est demandé d’exécuter la 
décision, une déclaration spécifiant les mesures prises par l’État Partie requérant 
pour aviser comme il convient les tiers de bonne foi et garantir une procédure 
régulière, et une déclaration selon laquelle la décision de confiscation est 
définitive ; 

c. Lorsque la demande relève du paragraphe 2 du présent article, un exposé des 
faits sur lesquels se fonde l’État Partie requérant et une description des mesures 
demandées ainsi que, lorsqu’elle est disponible, une copie légalement 
admissible de la décision sur laquelle la demande est fondée. 
 
4. Les décisions ou mesures prévues aux paragraphes 1 et 2 du présent article 

sont prises par l’État Partie requis conformément à son droit interne et sous réserve 
des dispositions dudit droit, et conformément à ses règles de procédure ou à tout 
accord ou arrangement bilatéral ou multilatéral le liant à l’État Partie requérant. 
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5. Chaque État Partie remet au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies une copie de ses lois et règlements qui donnent effet au présent article 
ainsi qu’une copie de toute modification ultérieurement apportée à ces lois et 
règlements ou une description de ces lois, règlements et modifications ultérieures. 

 
6. Si un État Partie décide de subordonner l’adoption des mesures visées aux 

paragraphes 1 et 2 du présent article à l’existence d’un traité en la matière, il 
considère la présente Convention comme une base conventionnelle nécessaire et 
suffisante. 

 
7. La coopération en vertu du présent article peut aussi être refusée ou les 

mesures conservatoires peuvent être levées si l’État Partie requis ne reçoit pas en 
temps voulu des preuves suffisantes ou si le bien est de valeur minime. 

 
8. Avant de lever toute mesure conservatoire prise en application du présent 

article, l’État Partie requis donne, si possible, à l’État Partie requérant la faculté de 
présenter ses arguments en faveur du maintien de la mesure. 

 
9. Les dispositions du présent article ne doivent pas être interprétées comme 

portant atteinte aux droits des tiers de bonne foi. 
 

Article 56 
Coopération spéciale 

 
Sans préjudice de son droit interne, chaque État Partie s’efforce de prendre des 

mesures lui permettant, sans préjudice de ses propres enquêtes, poursuites ou 
procédures judiciaires, de communiquer, sans demande préalable, à un autre État 
Partie des informations sur le produit d’infractions établies conformément à la 
présente Convention lorsqu’il considère que la divulgation de ces informations 
pourrait aider ledit État Partie à engager ou mener une enquête, des poursuites ou 
une procédure judiciaire ou pourrait déboucher sur la présentation par cet État Partie 
d’une demande en vertu du présent chapitre de la Convention. 

 
Article 57 

Restitution et disposition des avoirs 
 
1. Un État Partie ayant confisqué des biens en application de l’article 31 ou 55 

de la présente Convention en dispose, y compris en les restituant à leurs 
propriétaires légitimes antérieurs, en application du paragraphe 3 du présent article 
et conformément aux dispositions de la présente Convention et à son droit interne. 

 
2. Chaque État Partie adopte, conformément aux principes fondamentaux de 

son droit interne, les mesures législatives et autres nécessaires pour permettre à ses 
autorités compétentes de restituer les biens confisqués, lorsqu’il agit à la demande 
d’un autre État Partie, conformément à la présente Convention, et compte tenu des 
droits des tiers de bonne foi. 
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3. Conformément aux articles 46 et 55 de la présente Convention et aux 
paragraphes 1 et 2 du présent article, l’État Partie requis : 
a. Dans les cas de soustraction de fonds publics ou de blanchiment de fonds 

publics soustraits, visés aux articles 17 et 23 de la présente Convention, lorsque 
la confiscation a été exécutée conformément à l’article 55 et sur la base d’un 
jugement définitif rendu dans l’État Partie requérant, exigence à laquelle il peut 
renoncer, restitue les biens confisqués à l’État Partie requérant ; 

b. Dans le cas du produit de toute autre infraction visée par la présente Convention, 
lorsque la confiscation a été exécutée conformément à l’article 55 de la présente 
Convention et sur la base d’un jugement définitif dans l’État Partie requérant, 
exigence à laquelle il peut renoncer, restitue les biens confisqués à l’État Partie 
requérant, lorsque ce dernier fournit des preuves raisonnables de son droit de 
propriété antérieur sur lesdits biens à l’État Partie requis ou lorsque ce dernier 
reconnaît un préjudice à l’État Partie requérant comme base de restitution des 
biens confisqués ; 

c. Dans tous les autres cas, envisage à titre prioritaire de restituer les biens 
confisqués à l’État Partie requérant, de les restituer à ses propriétaires légitimes 
antérieurs ou de dédommager les victimes de l’infraction. 
 
4. S’il y a lieu, et sauf si les États Parties en décident autrement, l’État Partie 

requis peut déduire des dépenses raisonnables encourues pour les enquêtes, 
poursuites ou procédures judiciaires ayant abouti à la restitution ou à la disposition 
des biens confisqués en application du présent article. 

 
5. S’il y a lieu, les États Parties peuvent aussi envisager en particulier de 

conclure, au cas par cas, des accords ou des arrangements mutuellement acceptables 
pour la disposition définitive des biens confisqués. 

 
Article 58 

Service de renseignement financier 
 
Les États Parties coopèrent dans le but de prévenir et de combattre le transfert 

du produit des infractions établies conformément à la présente Convention, ainsi que 
de promouvoir les moyens de recouvrer ledit produit et, à cette fin, envisagent 
d’établir un service de renseignement financier qui sera chargé de recevoir, 
d’analyser et de communiquer aux autorités compétentes des déclarations 
d’opérations financières suspectes. 

 
Article 59 

Accords et arrangements bilatéraux et multilatéraux 
 
Les États Parties envisagent de conclure des accords ou des arrangements 

bilatéraux ou multilatéraux afin de renforcer l’efficacité de la coopération 
internationale instaurée en application du présent chapitre de la Convention. 
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CHAPITRE VI 
ASSISTANCE TECHNIQUE ET ECHANGE D’INFORMATIONS 

 
Article 60 

Formation et assistance technique 
 
1. Chaque État Partie établit, développe ou améliore, dans la mesure des 

besoins, des programmes de formation spécifiques à l’intention de ses personnels 
chargés de prévenir et de combattre la corruption. Ces programmes pourraient porter 
notamment sur ce qui suit : 
a. Mesures efficaces de prévention, de détection, d’investigation, de répression et 

de lutte dirigées contre la corruption, y compris l’utilisation des méthodes de 
rassemblement de preuves et d’investigation ; 

b. Renforcement des capacités d’élaboration et de planification de stratégies contre 
la corruption ; 

c. Formation des autorités compétentes à l’établissement de demandes d’entraide 
judiciaire qui répondent aux exigences de la présente Convention ; 

d. Évaluation et renforcement des institutions, de la gestion du service public et 
des finances publiques (y compris des marchés publics), et du secteur privé ; 

e. Prévention des transferts du produit d’infractions établies conformément à la 
présente Convention, lutte contre ces transferts, et recouvrement de ce produit ; 

f. Détection et gel des transferts du produit d’infractions établies conformément à 
la présente Convention ; 

g. Surveillance des mouvements du produit d’infractions établies conformément à 
la présente Convention, ainsi que des méthodes de transfert, de dissimulation ou 
de déguisement de ce 
a) produit ; 

h. Mécanismes et méthodes judiciaires et administratifs appropriés et efficaces 
pour faciliter la restitution du produit d’infractions établies conformément à la 
présente Convention ; 

i. Méthodes employées pour la protection des victimes et des témoins qui 
coopèrent avec les autorités judiciaires ; et 

j. Formation aux réglementations nationales et internationales et formation 
linguistique. 
 
2. Les États Parties envisagent, dans leurs plans et programmes nationaux de 

lutte contre la corruption, de s’accorder, selon leurs capacités, l’assistance technique 
la plus étendue, en particulier au profit des pays en développement, y compris un 
appui matériel et une formation dans les domaines mentionnés au paragraphe 1 du 
présent article, ainsi qu’une formation et une assistance, et l’échange mutuel de 
données d’expérience pertinentes et de connaissances spécialisées, ce qui facilitera 
la coopération internationale entre États Parties dans les domaines de l’extradition et 
de l’entraide judiciaire. 

 
3. Les États Parties renforcent, autant qu’il est nécessaire, les mesures prises 

pour optimiser les activités opérationnelles et de formation au sein des organisations 
internationales et régionales et dans le cadre des accords ou des arrangements 
bilatéraux et multilatéraux pertinents. 
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4. Les États Parties envisagent de s’entraider, sur demande, pour mener des 

évaluations, des études et des recherches portant sur les types, les causes, les effets 
et les coûts de la corruption sur leur territoire, en vue d’élaborer, avec la 
participation des autorités compétentes et de la société, des stratégies et plans 
d’action pour combattre la corruption. 

 
5. Afin de faciliter le recouvrement du produit d’infractions établies 

conformément à la présente Convention, les États Parties peuvent coopérer en se 
communiquant les noms d’experts susceptibles d’aider à atteindre cet objectif. 

 
6. Les États Parties envisagent de mettre à profit des conférences et 

séminaires sous-régionaux, régionaux et internationaux pour favoriser la coopération 
et l’assistance technique et stimuler les échanges de vues sur les problèmes 
communs, y compris les problèmes et les besoins particuliers des pays en 
développement et des pays à économie en transition. 

 
7. Les États Parties envisagent d’établir des mécanismes à caractère volontaire 

en vue de contribuer financièrement, par des programmes et projets d’assistance 
technique, aux efforts des pays en développement et des pays à économie en 
transition pour appliquer la présente Convention. 

 
8. Chaque État Partie envisage de verser des contributions volontaires à 

l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime afin d’encourager, par 
l’intermédiaire de ce dernier, des programmes et projets dans les pays en 
développement visant à appliquer la présente Convention. 

 
Article 61 

Collecte, échange et analyse d’informations sur la corruption 
 
1. Chaque État Partie envisage d’analyser, en consultation avec des experts, 

les tendances de la corruption sur son territoire ainsi que les circonstances dans 
lesquelles les infractions de corruption sont commises. 

 
2. Les États Parties envisagent de développer et de mettre en commun, 

directement entre eux et par le biais d’organisations internationales et régionales, 
leurs statistiques et leur connaissance analytique de la corruption ainsi que des 
informations en vue d’élaborer, dans la mesure du possible, des définitions, normes 
et méthodes communes, et des informations sur les pratiques les mieux à même de 
prévenir et de combattre la corruption. 

 
3. Chaque État Partie envisage d’assurer le suivi de ses politiques et mesures 

concrètes de lutte contre la corruption et d’évaluer leur mise en œuvre et leur 
efficacité. 
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Article 62 
Autres mesures : application de la Convention par le développement économique et 

l’assistance technique 
 
1. Les États Parties prennent des mesures propres à assurer l’application 

optimale de la présente Convention dans la mesure du possible, par la coopération 
internationale, compte tenu des effets négatifs de la corruption sur la société en 
général et sur le développement durable en particulier. 

 
2. Les États Parties font des efforts concrets, dans la mesure du possible et en 

coordination les uns avec les autres ainsi qu’avec les organisations régionales et 
internationales : 
a. Pour développer leur coopération à différents niveaux avec les pays en 

développement, en vue de renforcer la capacité de ces derniers à prévenir et 
combattre la corruption ; 

b. Pour accroître l’assistance financière et matérielle apportée aux pays en 
développement afin d’appuyer les efforts qu’ils déploient pour prévenir et 
combattre efficacement la corruption et de les aider à appliquer la présente 
Convention avec succès ; 

c. Pour fournir une assistance technique aux pays en développement et aux pays à 
économie en transition afin de les aider à répondre à leurs besoins aux fins de 
l’application de la présente Convention. Pour ce faire, les États Parties 
s’efforcent de verser volontairement des contributions adéquates et régulières à 
un compte établi à cet effet dans le cadre d’un mécanisme de financement des 
Nations Unies. Les États Parties peuvent aussi envisager en particulier, 
conformément à leur droit interne et aux dispositions de la présente Convention, 
de verser à ce compte un pourcentage des fonds ou de la valeur correspondante 
du produit du crime ou des biens confisqués conformément aux dispositions de 
la présente Convention ; 

d. Pour encourager et amener d’autres États et des institutions financières, selon 
qu’il convient, à s’associer aux efforts qu’ils déploient conformément au présent 
article, notamment en faisant bénéficier les pays en développement de 
davantage de programmes de formation et de matériel moderne afin de les aider 
à atteindre les objectifs de la présente Convention. 
 
3. Autant que possible, ces mesures sont prises sans préjudice des 

engagements existants en matière d’aide extérieure ou d’autres arrangements de 
coopération financière aux niveaux bilatéral, régional ou international. 

 
4. Les États Parties peuvent conclure des accords ou des arrangements 

bilatéraux ou multilatéraux sur l’aide matérielle et logistique, en tenant compte des 
arrangements financiers nécessaires pour assurer l’efficacité des moyens de 
coopération internationale prévus par la présente Convention et pour prévenir, 
détecter et combattre la corruption. 
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CHAPITRE VII 
MECANISMES D’APPLICATION 

 
Article 63 

Conférence des États Parties à la Convention 
 
1. Une Conférence des États Parties à la Convention est instituée pour 

améliorer la capacité des États Parties à atteindre les objectifs énoncés dans la 
présente Convention et renforcer leur coopération à cet effet ainsi que pour 
promouvoir et examiner l’application de la présente Convention. 

 
2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoquera la 

Conférence des États Parties au plus tard un an après l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. Par la suite, la Conférence des États Parties tiendra des 
réunions ordinaires conformément au règlement intérieur qu’elle aura adopté. 

 
3. La Conférence des États Parties adopte un règlement intérieur et des règles 

régissant le fonctionnement des activités énoncées dans le présent article, y compris 
des règles concernant l’admission et la participation d’observateurs et le 
financement des dépenses encourues au titre de ces activités. 

 
4. La Conférence des États Parties arrête des activités, des procédures et des 

méthodes de travail en vue d’atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1 du 
présent article, notamment : 
a. Elle facilite les activités menées par les États Parties en vertu des articles 60  

et 62 et des chapitres II à V de la présente Convention, y compris en 
encourageant la mobilisation de contributions volontaires ; 

b. Elle facilite l’échange d’informations entre États Parties sur les caractéristiques 
et tendances de la corruption et les pratiques efficaces pour la prévenir et la 
combattre et pour restituer le produit du crime, notamment par la publication 
des informations pertinentes visées dans le présent article ; 

c. Elle coopère avec les organisations et mécanismes régionaux et internationaux, 
et les organisations non gouvernementales compétents ; 

d. Elle utilise de manière appropriée les informations pertinentes produites par 
d’autres mécanismes internationaux et régionaux visant à combattre et prévenir 
la corruption afin d’éviter une répétition inutile d’activités ; 

e. Elle examine périodiquement l’application de la présente Convention par les 
États Parties ; 

f. Elle formule des recommandations en vue d’améliorer la présente Convention et 
son application ; 

g. Elle prend note des besoins d’assistance technique des États Parties en ce qui 
concerne l’application de la présente Convention et recommande les mesures 
qu’elle peut juger nécessaires à cet égard. 
 
5. Aux fins du paragraphe 4 du présent article, la Conférence des États Parties 

s’enquiert des mesures prises et des difficultés rencontrées par les États Parties pour 
appliquer la présente Convention en utilisant les informations que ceux-ci lui 
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communiquent et par le biais des mécanismes complémentaires d’examen qu’elle 
pourra établir. 

 
6. Chaque État Partie communique à la Conférence des États Parties, comme 

celle-ci le requiert, des informations sur ses programmes, plans et pratiques ainsi que 
sur ses mesures législatives et administratives visant à appliquer la présente 
Convention. La Conférence des États Parties examine le moyen le plus efficace de 
recevoir des informations et d’y réagir, y compris, notamment, d’États Parties et 
d’organisations internationales compétentes. Les contributions reçues 
d’organisations non gouvernementales compétentes, dûment accréditées 
conformément aux procédures devant être arrêtées par la Conférence des États 
Parties, peuvent aussi être pris en compte. 

 
7. Conformément aux paragraphes 4 à 6 du présent article, la Conférence des 

États Parties crée, si elle le juge nécessaire, tout mécanisme ou organe approprié 
pour faciliter l’application effective de la Convention. 

 
Article 64 
Secrétariat 

 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fournit les 

services de secrétariat nécessaires à la Conférence des États Parties à la Convention. 
 
2. Le secrétariat : 

a. Aide la Conférence des États Parties à réaliser les activités énoncées à l’article 
63 de la présente Convention, prend des dispositions et fournit les services 
nécessaires pour les sessions de la Conférence des États Parties ; 

b. Aide les États Parties, sur leur demande, à fournir des informations à la 
Conférence des États Parties comme le prévoient les paragraphes 5 et 6 de 
l’article 63 de la présente Convention ; et 

c. Assure la coordination nécessaire avec le secrétariat des organisations 
régionales et internationales compétentes. 
 
 

CHAPITRE VIII 
DISPOSITIONS FINALES 

 
Article 65 

Application de la Convention 
 
1. Chaque État Partie prend les mesures nécessaires, y compris législatives et 

administratives, conformément aux principes fondamentaux de son droit interne, 
pour assurer l’exécution de ses obligations en vertu de la présente Convention. 

 
2. Chaque État Partie peut prendre des mesures plus strictes ou plus sévères 

que celles qui sont prévues par la présente Convention afin de prévenir et de 
combattre la corruption. 
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Article 66 
Règlement des différends 

 
1. Les États Parties s’efforcent de régler les différends concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention par voie de négociation. 
 
2. Tout différend entre deux États Parties ou plus concernant l’interprétation 

ou l’application de la présente Convention qui ne peut être réglé par voie de 
négociation dans un délai raisonnable est, à la demande de l’un de ces États Parties, 
soumis à l’arbitrage. Si, dans un délai de six mois à compter de la date de la 
demande d’arbitrage, les États Parties ne peuvent s’entendre sur l’organisation de 
l’arbitrage, l’un quelconque d’entre eux peut soumettre le différend à la Cour 
internationale de Justice en adressant une requête conformément au Statut de la Cour. 

 
3. Chaque État Partie peut, au moment de la signature, de la ratification, de 

l’acceptation ou de l’approbation de la présente Convention ou de l’adhésion à celle-
ci, déclarer qu’il ne se considère pas lié par le paragraphe 2 du présent article. Les 
autres États Parties ne sont pas liés par le paragraphe 2 du présent article envers tout 
État Partie ayant émis une telle réserve. 

 
4. Tout État Partie qui a émis une réserve en vertu du paragraphe 3 du présent 

article peut la retirer à tout moment en adressant une notification au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
Article 67 

Signature, ratification, acceptation, approbation et adhésion 
 

1. La présente Convention sera ouverte à la signature de tous les États du 9 au 
11 décembre 2003 à Mérida (Mexique) et, par la suite, au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies, à New York, jusqu’au 9 décembre 2005. 

 
2. La présente Convention est également ouverte à la signature des 

organisations régionales d’intégration économique à la condition qu’au moins un 
État membre d’une telle organisation l’ait signée conformément au paragraphe 1 du 
présent article. 

 
3. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou 

approbation. Les instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation seront 
déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une 
organisation régionale d’intégration économique peut déposer son instrument de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation si au moins un de ses États membres l’a 
fait. Dans cet instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation, cette 
organisation déclare l’étendue de sa compétence concernant les questions régies par 
la présente Convention. Elle informe également le dépositaire de toute modification 
pertinente de l’étendue de sa compétence. 

 
4. La présente Convention est ouverte à l’adhésion de tout État ou de toute 

organisation régionale d’intégration économique dont au moins un État membre est 
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Partie à la présente Convention. Les instruments d’adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Au moment de son adhésion, 
une organisation régionale d’intégration économique déclare l’étendue de sa 
compétence concernant les questions régies par la présente Convention. Elle informe 
également le dépositaire de toute modification pertinente de l’étendue de sa 
compétence. 

 
Article 68 

Entrée en vigueur 
 

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour 
suivant la date de dépôt du trentième instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhésion. Aux fins du présent paragraphe, aucun des instruments 
déposés par une organisation régionale d’intégration économique n’est considéré 
comme un instrument venant s’ajouter aux instruments déjà déposés par les États 
membres de cette organisation. 

 
2. Pour chaque État ou organisation régionale d’intégration économique qui 

ratifiera, acceptera ou approuvera la présente Convention ou y adhérera après le 
dépôt du trentième instrument pertinent, la présente Convention entrera en vigueur 
le trentième jour suivant la date de dépôt de l’instrument pertinent par ledit État ou 
ladite organisation ou à la date à laquelle elle entre en vigueur conformément au 
paragraphe 1 du présent article, si celle-ci est postérieure. 

 
Article 69 

Amendement 
 
1. À l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la 

présente Convention, un État Partie peut proposer un amendement et le transmettre 
au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ce dernier communique 
alors la proposition d’amendement aux États Parties et à la Conférence des États 
Parties à la Convention en vue de l’examen de la proposition et de l’adoption d’une 
décision. La Conférence des États Parties n’épargne aucun effort pour parvenir à un 
consensus sur tout amendement. Si tous les efforts en ce sens ont été épuisés sans 
qu’un accord soit intervenu, il faudra, en dernier recours, pour que l’amendement 
soit adopté, un vote à la majorité des deux tiers des États Parties présents à la 
Conférence des États Parties et exprimant leur vote. 

 
2. Les organisations régionales d’intégration économique disposent, pour 

exercer, en vertu du présent article, leur droit de vote dans les domaines qui relèvent 
de leur compétence, d’un nombre de voix égal au nombre de leurs États membres 
Parties à la présente Convention. Elles n’exercent pas leur droit de vote si leurs États 
membres exercent le leur, et inversement. 

 
3. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 

est soumis à ratification, acceptation ou approbation des États Parties. 
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4. Un amendement adopté conformément au paragraphe 1 du présent article 
entrera en vigueur pour un État Partie quatre-vingt-dix jours après la date de dépôt 
par ledit État Partie auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies d’un instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation dudit 
amendement. 

 
5. Un amendement entré en vigueur a force obligatoire à l’égard des États 

Parties qui ont exprimé leur consentement à être liés par lui. Les autres États Parties 
restent liés par les dispositions de la présente Convention et tous amendements 
antérieurs qu’ils ont ratifiés, acceptés ou approuvés. 

 
 

Article 70 
Dénonciation 

 
1. Un État Partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 

adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Une telle 
dénonciation prend effet un an après la date de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

 
2. Une organisation régionale d’intégration économique cesse d’être Partie à 

la présente Convention lorsque tous ses États membres l’ont dénoncée. 
 

Article 71 
Dépositaire et langues 

 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est le dépositaire 

de la présente Convention. 
 
2. L’original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 

espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

 
EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par 

leurs gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention. 
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B) Instruments relatifs aux droits de l’homme 

1. Convention relative au statut des réfugiés 

Signée à Genève, le 28 juillet 1951 
Entrée en vigueur : le 22 avril 1954, conformément à l’article 43 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les Hautes Parties contractantes, 

Considérant que la Charte des Nations Unies et la Déclaration universelle des 
droits de l’homme approuvée le 10 décembre 1948 par l’Assemblée générale ont 
affirmé le principe que les êtres humains, sans discrimination, doivent jouir des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales,  

Considérant que l’Organisation des Nations Unies a, à plusieurs reprises, 
manifesté la profonde sollicitude qu’elle éprouve pour les réfugiés et qu’elle s’est 
préoccupée d’assurer à ceux-ci l’exercice le plus large possible des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales,  

Considérant qu’il est désirable de réviser et de codifier les accords 
internationaux antérieurs relatifs au statut des réfugiés et d’étendre l’application de 
ces instruments et la protection qu’ils constituent pour les réfugiés au moyen d’un 
nouvel accord,  

Considérant qu’il peut résulter de l’octroi du droit d’asile des charges 
exceptionnellement lourdes pour certains pays et que la solution satisfaisante des 
problèmes dont l’Organisation des Nations Unies a reconnu la portée et le caractère 
internationaux, ne saurait, dans cette hypothèse, être obtenue sans une solidarité 
internationale,  

Exprimant le vœu que tous les Etats, reconnaissant le caractère social et 
humanitaire du problème des réfugiés, fassent tout ce qui est en leur pouvoir pour 
éviter que ce problème ne devienne une cause de tension entre Etats,  

Prenant acte de ce que le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a pour tâche de veiller à l’application des conventions internationales qui 
assurent la protection des réfugiés, et reconnaissant que la coordination effective des 
mesures prises pour résoudre ce problème dépendra de la coopération des Etats avec 
le Haut Commissaire,  

Sont convenues des dispositions ci-après : 
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CHAPITRE PREMIER 
DISPOSITIONS GENERALES 

 
 

Article premier 
Définition du terme "réfugié" 

 
A. Aux fins de la présente Convention, le terme "réfugié" s’appliquera à toute 

personne :  
 

1. Qui a été considérée comme réfugiée en application des Arrangements du 12 
mai 1926 et du 30 juin 1928, ou en application des Conventions du 28 octobre 
1933 et du 10 février 1938 et du Protocole du 14 septembre 1939 ou encore en 
application de la Constitution de l’Organisation internationale pour les réfugiés.  
 
Les décisions de non-éligibilité prise par l’Organisation internationale pour les 

réfugiés pendant la durée de son mandat ne font pas obstacle à ce que la qualité de 
réfugié soit accordée à des personnes qui remplissent les conditions prévues au 
paragraphe 2 de la présente section. 

 
2. Qui, par suite d’événements survenus avant le premier janvier 1951 et craignant 

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, 
de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se 
trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n’a pas 
de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle à la suite de tels événements, ne peut ou, en raison de ladite crainte, 
ne veut y retourner.  
 
Dans le cas d’une personne qui a plus d’une nationalité, l’expression "du pays 

dont elle a la nationalité" vise chacun des pays dont cette personne a la nationalité. 
Ne sera pas considérée comme privée de la protection du pays dont elle a la 
nationalité toute personne qui, sans raison valable fondée sur une crainte justifiée, ne 
s’est pas réclamée de la protection de l’un des pays dont elle a la nationalité.  

 
B. 1) Aux fins de la présente Convention, les mots "événements survenus avant 

le premier janvier 1951" figurant à l’article 1, section A, pourront être compris dans 
le sens de soit a) "événements survenus avant le premier janvier 1951 en Europe", 
soit b) "événements survenus avant le premier janvier 1951 en Europe ou ailleurs" ; 
et chaque Etat contractant fera, au moment de la signature, de la ratification ou de 
l’adhésion, une déclaration précisant la portée qu’il entend donner à cette expression 
au point de vue des obligations assumées par lui en vertu de la présente Convention.  

 
2) Tout Etat contractant qui a adopté la formule a pourra à tout moment étendre 

ses obligations en adoptant la formule b par notification adressée au Secrétaire 
général des Nations Unies.  
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C. Cette Convention cessera, dans les cas ci-après, d’être applicable à toute 
personne visée par les dispositions de la section A ci-dessus :  

 
1. Si elle s’est volontairement réclamée à nouveau de la protection du pays dont 

elle a la nationalité ; ou  
 

2. Si, ayant perdu sa nationalité, elle l’a volontairement recouvrée ; ou  
 

3. Si elle a acquis une nouvelle nationalité et jouit de la protection du pays dont 
elle a acquis la nationalité ; ou  
 

4. Si elle est retournée volontairement s’établir dans le pays qu’elle a quitté ou 
hors duquel elle est demeurée de crainte d’être persécutée ; ou  

 
5. Si, les circonstances à la suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée 

ayant cessé d’exister, elle ne peut plus continuer à refuser de se réclamer de la 
protection du pays dont elle a la nationalité ;  
 
Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne 

s’appliqueront pas à tout réfugié visé au paragraphe 1 de la section A du présent 
article qui peut invoquer, pour refuser de se réclamer de la protection du pays dont il 
a la nationalité, des raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures ;  

 
6. S’agissant d’une personne qui n’a pas de nationalité, si, les circonstances à la 

suite desquelles elle a été reconnue comme réfugiée ayant cessé d’exister, elle 
est en mesure de retourner dans le pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle ;  

 
Etant entendu, toutefois, que les dispositions du présent paragraphe ne 

s’appliqueront pas à tout réfugié visé au paragraphe 1 de la section A du présent 
article qui peut invoquer, pour refuser de retourner dans le pays dans lequel il avait 
sa résidence habituelle, des raisons impérieuses tenant à des persécutions antérieures.  

 
D. Cette Convention ne sera pas applicable aux personnes qui bénéficient 

actuellement d’une protection ou d’une assistance de la part d’un organisme ou 
d’une institution des Nations Unies autre que le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés.  

 
Lorsque cette protection ou cette assistance aura cessé pour une raison 

quelconque, sans que le sort de ces personnes ait été définitivement réglé, 
conformément aux résolutions y relatives adoptées par l’Assemblée générale des 
Nations Unies, ces personnes bénéficieront de plein droit du régime de cette 
Convention.  

 
E. Cette Convention ne sera pas applicable à une personne considérée par les 

autorités compétentes du pays dans lequel cette personne a établi sa résidence 
comme ayant les droits et les obligations attachés à la possession de la nationalité de 
ce pays.  
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F. Les dispositions de cette Convention ne seront pas applicables aux personnes 

dont on aura des raisons sérieuses de penser :  
 
a) Qu’elles ont commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un rime 

contre l’humanité, au sens des instruments internationaux élaborés pour prévoir des 
dispositions relatives à ces crimes ;  

b) Qu’elles ont commis un crime grave de droit commun en dehors du pays 
d’accueil avant d’y être admises comme réfugiés ;  

c) Qu’elles se sont rendues coupables d’agissements contraires aux buts et aux 
principes des Nations Unies.  

 
Article 2 

Obligations générales 
 
Tout réfugié a, à l’égard du pays où il se trouve, des devoirs qui comportent 

notamment l’obligation de se conformer aux lois et règlements ainsi qu’aux mesures 
prises pour le maintien de l’ordre public. 

 
Article 3 

Non-discrimination 
 
Les Etats contractants appliqueront les dispositions de cette Convention aux 

réfugiés sans discrimination quant à la race, la religion ou le pays d’origine. 
 

Article 4 
Religion 

 
Les Etats contractants accorderont aux réfugiés sur leur territoire un traitement 

au moins aussi favorable que celui accordé aux nationaux en ce qui concerne la 
liberté de pratiquer leur religion et en ce qui concerne la liberté d’instruction 
religieuse de leurs enfants.  

 
Article 5 

Droits accordés indépendamment de cette Convention 
 
Aucune disposition de cette Convention ne porte atteinte aux autres droits et 

avantages accordés, indépendamment de cette Convention, aux réfugiés.  
 

Article 6 
L’expression "dans les mêmes circonstances" 

 
Aux fins de cette Convention, les termes "dans les mêmes circonstances" 

impliquent que toutes les conditions (et notamment celles qui ont trait à la durée et 
aux conditions de séjour ou de résidence) que l’intéressé devrait remplir, pour 
pouvoir exercer le droit en question, s’il n’était pas un réfugié, doivent être remplies 
par lui à l’exception des conditions qui, en raison de leur nature, ne peuvent être 
remplies par un réfugié.  
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Article 7 
Dispense de réciprocité 

 
1. Sous réserve des dispositions plus favorables prévues par cette Convention, 

tout Etat contractant accordera aux réfugiés le régime qu’il accorde aux étrangers en 
général.  
 

2. Après un délai de résidence de trois ans, tous les réfugiés bénéficieront, sur 
le territoire des Etats contractants, de la dispense de réciprocité législative.  
 

3. Tout Etat contractant continuera à accorder aux réfugiés les droits et 
avantages auxquels ils pouvaient déjà prétendre, en l’absence de réciprocité, à la 
date d’entrée en vigueur de cette Convention pour ledit Etat.  
 

4. Les Etats contractants envisageront avec bienveillance la possibilité 
d’accorder aux réfugiés, en l’absence de réciprocité, des droits et des avantages 
outre ceux auxquels ils peuvent prétendre en vertu des paragraphes 2 et 3 ainsi que 
la possibilité de faire bénéficier de la dispense de réciprocité des réfugiés qui ne 
remplissent pas les conditions visées aux paragraphes 2 et 3.  
 

5. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus s’appliquent aussi bien 
aux droits et avantages visés aux articles 13, 18, 19, 21 et 22 de cette Convention 
qu’aux droits et avantages qui ne sont pas prévus par elle.  

 
Article 8 

Dispense de mesures exceptionnelles 
 
En ce qui concerne les mesures exceptionnelles qui peuvent être prises contre la 

personne, les biens ou les intérêts des ressortissants d’un Etat déterminé, les Etats 
contractants n’appliqueront pas ces mesures à un réfugié ressortissant formellement 
dudit Etat uniquement en raison de sa nationalité. Les Etats contractants qui, de par 
leur législation, ne peuvent appliquer le principe général consacré dans cet article 
accorderont dans des cas appropriés des dispenses en faveur de tels réfugiés.  

 
Article 9 

Mesures provisoires 
 
Aucune des dispositions de la présente Convention n’a pour effet d’empêcher 

un Etat contractant, en temps de guerre ou dans d’autres circonstances graves et 
exceptionnelles, de prendre provisoirement, à l’égard d’une personne déterminée, les 
mesures que cet Etat estime indispensables à la sécurité nationale, en attendant qu’il 
soit établi par ledit Etat contractant que cette personne est effectivement un réfugié 
et que le maintien desdites mesures est nécessaire à son égard dans l’intérêt de sa 
sécurité nationale.  
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Article 10 
Continuité de résidence 

 
1. Lorsqu’un réfugié a été déporté au cours de la deuxième guerre mondiale et 

transporté sur le territoire de l’un des Etats contractants et y réside, la durée de ce 
séjour forcé comptera comme résidence régulière sur ce territoire.  
 

2. Lorsqu’un réfugié a été déporté du territoire d’un Etat contractant au cours 
de la deuxième guerre mondiale et y est retourné avant l’entrée en vigueur de cette 
Convention pour y établir sa résidence, la période qui précède et celle qui suit cette 
déportation seront considérées, à toutes les fins pour lesquelles une résidence 
ininterrompue est nécessaire, comme ne constituant qu’une seule période 
ininterrompue.  

 
Article 11 

Gens de mer réfugiés 
 
Dans le cas de réfugiés régulièrement employés comme membres de l’équipage 

à bord d’un navire battant pavillon d’un Etat contractant, cet Etat examinera avec 
bienveillance la possibilité d’autoriser lesdits réfugiés à s’établir sur son territoire et 
de leur délivrer des titres de voyage ou de les admettre à titre temporaire sur son 
territoire, afin, notamment, de faciliter leur établissement dans un autre pays.  

 
 

CHAPITRE II 
CONDITION JURIDIQUE 

 
Article 12 

Statut personnel 
 
1. Le statut personnel de tout réfugié sera régi par la loi du pays de son 

domicile ou, à défaut de domicile, par la loi du pays de sa résidence.  
 
2. Les droits précédemment acquis par le réfugié et découlant du statut 

personnel, et notamment ceux qui résultent du mariage, seront respectés par tout Etat 
contractant, sous réserve, le cas échéant, de l’accomplissement des formalités 
prévues par la législation dudit Etat, étant entendu, toutefois, que le droit en cause 
doit être de ceux qui auraient été reconnus par la législation dudit Etat si l’intéressé 
n’était devenu un réfugié.  

 
Article 13 

Propriété mobilière et immobilière 
 
Les Etats contractants accorderont à tout réfugié un traitement aussi favorable 

que possible et de toute façon un traitement qui ne soit pas moins favorable que celui 
qui est accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers en général en ce qui 
concerne l’acquisition de la propriété mobilière et immobilière et autres droits s’y 



Convention relative au statut des réfugiés, 1951 
 

 733 

rapportant, le louage et les autres contrats relatifs à la propriété mobilière et 
immobilière. 

 
Article 14 

Propriété intellectuelle et industrielle 
 
En matière de protection de la propriété industrielle, notamment d’inventions, 

dessins, modèles, marques de fabrique, nom commercial, et en matière de protection 
de la propriété littéraire, artistique et scientifique, tout réfugié bénéficiera dans le 
pays où il a sa résidence habituelle de la protection qui est accordée aux nationaux 
dudit pays. Dans le territoire de l’un quelconque des autres Etats contractants, il 
bénéficiera de la protection qui est accordée dans ledit territoire aux nationaux du 
pays dans lequel il a sa résidence habituelle. 

 
Article 15 

Droit d’association 
 
Les Etats contractants accorderont aux réfugiés qui résident régulièrement sur 

leur territoire, en ce qui concerne les associations à but non politique et non lucratif 
et les syndicats professionnels, le traitement le plus favorable accordé aux 
ressortissants d’un pays étranger dans les mêmes circonstances.  

 
Article 16 

Droit d’ester en justice 
 
1. Tout réfugié aura, sur le territoire des Etats contractants, libre et facile 

accès devant les tribunaux.  
 
2. Dans l’Etat contractant où il a sa résidence habituelle, tout réfugié jouira du 

même traitement qu’un ressortissant en ce qui concerne l’accès aux tribunaux, y 
compris l’assistance judiciaire et l’exemption de la caution judicatum solvi.  

 
3. Dans les Etats contractants autres que celui où il a sa résidence habituelle, 

et en ce qui concerne les questions visées au paragraphe 2, tout réfugié jouira du 
même traitement qu’un national du pays dans lequel il a sa résidence habituelle.  

 
 

CHAPITRE III 
EMPLOIS LUCRATIFS 

 
Article 17 

Professions salariées 
 
1. Les Etats contractants accorderont à tout réfugié résidant régulièrement sur 

leur territoire le traitement le plus favorable accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux ressortissants d’un pays étranger en ce qui concerne l’exercice d’une activité 
professionnelle salariée.  
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2. En tout cas, les mesures restrictives imposées aux étrangers ou à l’emploi 
d’étrangers pour la protection du marché national du travail ne seront pas 
applicables aux réfugiés qui en étaient déjà dispensés à la date de l’entrée en vigueur 
de cette Convention par l’Etat contractant intéressé, ou qui remplissent l’une des 
conditions suivantes :  

a) Compter trois ans de résidence dans le pays ;  
b) Avoir pour conjoint une personne possédant la nationalité du pays de 

résidence. Un réfugié ne pourrait invoquer le bénéfice de cette disposition au cas où 
il aurait abandonné son conjoint ;  

c) Avoir un ou plusieurs enfants possédant la nationalité du pays de résidence.  
 
3. Les Etats contractants envisageront avec bienveillance l’adoption de 

mesures tendant à assimiler les droits de tous les réfugiés en ce qui concerne 
l’exercice des professions salariées à ceux de leurs nationaux et ce, notamment pour 
les réfugiés qui sont entrés sur leur territoire en application d’un programme de 
recrutement de la main-d’œuvre ou d’un plan d’immigration. 

 
Article 18 

Professions non salariées 
 
Les Etats contractants accorderont aux réfugiés se trouvant régulièrement sur 

leur territoire un traitement aussi favorable que possible et en tout cas un traitement 
non moins favorable que celui accordé dans les mêmes circonstances aux étrangers 
en général, en ce qui concerne l’exercice d’une profession non salariée dans 
l’agriculture, l’industrie, l’artisanat et le commerce, ainsi que la création de sociétés 
commerciales et industrielles. 

 
Article 19 

Professions libérales 
 
1. Tout Etat contractant accordera aux réfugiés résidant régulièrement sur son 

territoire, qui sont titulaires de diplômes reconnus par les autorités compétentes 
dudit Etat et qui sont désireux d’exercer une profession libérale, un traitement aussi 
favorable que possible et en tout cas un traitement non moins favorable que celui 
accordé, dans les mêmes circonstances, aux étrangers en général.  

 
2. Les Etats contractants feront tout ce qui est en leur pouvoir, conformément 

à leurs lois et constitutions, pour assurer l’installation de tels réfugiés dans les 
territoires, autres que le territoire métropolitain, dont ils assument la responsabilité 
des relations internationales.  
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CHAPITRE IV  

BIEN-ETRE 
 

Article 20 
Rationnement 

 
Dans le cas où il existe un système de rationnement auquel est soumise la 

population dans son ensemble et qui réglemente la répartition générale de produits 
dont il y a pénurie, les réfugiés seront traités comme les nationaux. 

 
Article 21 
Logement 

 
En ce qui concerne le logement, les Etats contractants accorderont, dans la 

mesure où cette question tombe sous le coup des lois et règlements ou est soumise 
au contrôle des autorités publiques, aux réfugiés résidant régulièrement sur leur 
territoire un traitement aussi favorable que possible ; ce traitement ne saurait être, en 
tout cas, moins favorable que celui qui est accordé, dans les mêmes circonstances, 
aux étrangers en général. 

 
Article 22 

Education publique 
 
1. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés le même traitement qu’aux 

nationaux en ce qui concerne l’enseignement primaire.  
 
2. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés un traitement aussi 

favorable que possible, et en tout cas non moins favorable que celui qui est accordé 
aux étrangers en général dans les mêmes circonstances quant aux catégories 
d’enseignement autre que l’enseignement primaire et notamment en ce qui concerne 
l’accès aux études, la reconnaissance de certificats d’études, de diplômes et de titres 
universitaires délivrés à l’étranger, la remise des droits et taxes et l’attribution de 
bourses d’études.  

 
Article 23 

Assistance publique 
 
Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur leur 

territoire le même traitement en matière d’assistance et de secours publics qu’à leurs 
nationaux. 

 
Article 24 

Législation du travail et sécurité sociale 
 
1. Les Etats contractants accorderont aux réfugiés résidant régulièrement sur 

leur territoire le même traitement qu’aux nationaux en ce qui concerne les matières 
suivantes :  
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a) Dans la mesure où ces questions sont réglementées par la législation ou 
dépendent des autorités administratives : la rémunération, y compris les allocations 
familiales lorsque ces allocations font partie de la rémunération, la durée du travail, 
les heures supplémentaires, les congés payés, les restrictions au travail à domicile, 
l’âge d’admission à l’emploi, l’apprentissage et la formation professionnelle, le 
travail des femmes et des adolescents et la jouissance des avantages offerts par les 
conventions collectives ;  

b) La sécurité sociale (les dispositions légales relatives aux accidents du travail, 
aux maladies professionnelles, à la maternité, à la maladie, à l’invalidité, à la 
vieillesse et au décès, au chômage, aux charges de famille, ainsi qu’à tout autre 
risque qui, conformément à la législation nationale, est couvert par un système de 
sécurité sociale), sous réserve :  

i) Des arrangements appropriés visant le maintien des droits acquis et des droits 
en cours d’acquisition ;  

ii) Des dispositions particulières prescrites par la législation nationale du pays 
de résidence et visant les prestations ou fractions de prestations payables 
exclusivement sur les fonds publics, ainsi que les allocations versées aux personnes 
qui ne réunissent pas les conditions de cotisation exigées pour l’attribution d’une 
pension normale.  

 
2. Les droits à prestation ouverts par le décès d’un réfugié survenu du fait 

d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle ne seront pas affectés par 
le fait que l’ayant droit réside en dehors du territoire de l’Etat contractant.  

 
3. Les Etats contractants étendront aux réfugiés le bénéfice des accords qu’ils 

ont conclus ou viendront à conclure entre eux, concernant le maintien des droits 
acquis ou en cours d’acquisition en matière de sécurité sociale, pour autant que les 
réfugiés réunissent les conditions prévues pour les nationaux des pays signataires 
des accords en question.  

 
4. Les Etats contractants examineront avec bienveillance la possibilité 

d’étendre, dans toute la mesure du possible, aux réfugiés le bénéfice d’accords 
similaires qui sont ou seront en vigueur entre ces Etats contractants et des Etats non 
contractants.  
 
 

CHAPITRE V  
MESURES ADMINISTRATIVES 

 
Article 25 

Aide administrative 
 
1. Lorsque l’exercice d’un droit par un réfugié nécessiterait normalement le 

concours d’autorités étrangères auxquelles il ne peut recourir, les Etats contractants 
sur le territoire desquels il réside veilleront à ce que ce concours lui soit fourni soit 
par leurs propres autorités, soit par une autorité internationale. 
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2. La ou les autorités visées au paragraphe 1 délivreront ou feront délivrer, 
sous leur contrôle, aux réfugiés les documents ou certificats qui normalement 
seraient délivrés à un étranger par ses autorités nationales ou par leur intermédiaire.  

 
3. Les documents ou certificats ainsi délivrés remplaceront les actes officiels 

délivrés à des étrangers par leurs autorités nationales ou par leur intermédiaire, et 
feront foi jusqu’à preuve du contraire.  

 
4. Sous réserve des exceptions qui pourraient être admises en faveur des 

indigents, les services mentionnés dans le présent article pourront être rétribués ; 
mais ces rétributions seront modérées et en rapport avec les perceptions opérées sur 
les nationaux à l’occasion de services analogues.  

 
5. Les dispositions de cet article n’affectent en rien les articles 27 et 28.  
 

Article 26 
Liberté de circulation 

 
Tout Etat contractant accordera aux réfugiés se trouvant régulièrement sur son 

territoire le droit d’y choisir leur lieu de résidence et d’y circuler librement sous les 
réserves instituées par la réglementation applicable aux étrangers en général dans les 
mêmes circonstances.  

 
Article 27 

Pièces d’identité 
 
Les Etats contractants délivreront des pièces d’identité à tout réfugié se trouvant 

sur leur territoire et qui ne possède pas un titre de voyage valable.  
 

Article 28 
Titres de voyage 

 
1. Les Etats contractants délivreront aux réfugiés résidant régulièrement sur 

leur territoire des titres de voyage destinés à leur permettre de voyager hors de ce 
territoire à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ou d’ordre public 
ne s’y opposent ; les dispositions de l’annexe à cette Convention s’appliqueront à 
ces documents. Les Etats contractants pourront délivrer un titre de voyage à tout 
autre réfugié se trouvant sur leur territoire ; ils accorderont une attention particulière 
aux cas de réfugiés se trouvant sur leur territoire et qui ne sont pas en mesure 
d’obtenir un titre de voyage du pays de leur résidence régulière.  

 
2. Les documents de voyage délivrés aux termes d’accords internationaux 

antérieurs par les parties à ces accords seront reconnus par les Etats contractants et 
traités comme s’ils avaient été délivrés aux réfugiés en vertu du présent article.  
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Article 29 
Charges fiscales 

 
1. Les Etats contractants n’assujettiront pas les réfugiés à des droits, taxes, 

impôts, sous quelque dénomination que ce soit, autres ou plus élevés que ceux qui 
sont ou qui seront perçus sur leurs nationaux dans des situations analogues.  

 
2. Les dispositions du paragraphe précédent ne s’opposent pas à l’application 

aux réfugiés des dispositions des lois et règlements concernant les taxes afférentes à 
la délivrance aux étrangers de documents administratifs, pièces d’identité y 
comprises.  

  
Article 30 

Transfert des avoirs 
 
1. Tout Etat contractant permettra aux réfugiés, conformément aux lois et 

règlements de leur pays, de transférer les avoirs qu’ils ont fait entrer sur son 
territoire dans le territoire d’un autre pays où ils ont été admis afin de s’y réinstaller.  

 
2. Tout Etat contractant accordera sa bienveillante attention aux demandes 

présentées par des réfugiés qui désirent obtenir l’autorisation de transférer tous 
autres avoirs nécessaires à leur réinstallation dans un autre pays où ils ont été admis 
afin de s’y réinstaller.  

 
Article 31 

Réfugiés en situation irrégulière dans le pays d’accueil 
 
1. Les Etats contractants n’appliqueront pas de sanctions pénales, du fait de 

leur entrée ou de leur séjour irréguliers, aux réfugiés qui, arrivant directement du 
territoire où leur vie ou leur liberté était menacée au sens prévu par l’article premier, 
entrent ou se trouvent sur leur territoire sans autorisation, sous la réserve qu’ils se 
présentent sans délai aux autorités et leur exposent des raisons reconnues valables de 
leur entrée ou présence irrégulières.  

 
2. Les Etats contractants n’appliqueront aux déplacements de ces réfugiés 

d’autres restrictions que celles qui sont nécessaires ; ces restrictions seront 
appliquées seulement en attendant que le statut de ces réfugiés dans le pays d’accueil 
ait été régularisé ou qu’ils aient réussi à se faire admettre dans un autre pays. En vue 
de cette dernière admission, les Etats contractants accorderont à ces réfugiés un délai 
raisonnable ainsi que toutes facilités nécessaires.  

 
Article 32 
Expulsion 

 
1. Les Etats contractants n’expulseront un réfugié se trouvant régulièrement 

sur leur territoire que pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public.  
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2. L’expulsion de ce réfugié n’aura lieu qu’en exécution d’une décision 
rendue conformément à la procédure par la loi. Le réfugié devra, sauf si des raisons 
impérieuses de sécurité nationale s’y opposent, être admis à fournir des preuves 
tendant à le disculper, à présenter un recours et à se faire représenter à cet effet 
devant une autorité compétente ou devant une ou plusieurs personnes spécialement 
désignées par l’autorité compétente.  

 
3. Les Etats contractants accorderont à un tel réfugié un délai raisonnable pour 

lui permettre de chercher à se faire admettre régulièrement dans un autre pays. Les 
Etats contractants peuvent appliquer, pendant ce délai, telle mesure d’ordre interne 
qu’ils jugeront opportune.  

 
Article 33 

Défense d’expulsion et de refoulement 
 
1. Aucun des Etats contractants n’expulsera ou ne refoulera, de quelque 

manière que ce soit, un réfugié sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté 
serait menacée en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques.  

 
2. Le bénéfice de la présente disposition ne pourra toutefois être invoqué par 

un réfugié qu’il y aura des raisons sérieuses de considérer comme un danger pour la 
sécurité du pays où il se trouve ou qui, ayant été l’objet d’une condamnation 
définitive pour un crime ou délit particulièrement grave, constitue une menace pour 
la communauté dudit pays.  

 
Article 34 

Naturalisation 
 
Les Etats contractants faciliteront, dans toute la mesure possible, l’assimilation 

et la naturalisation des réfugiés. Ils s’efforceront notamment d’accélérer la procédure 
de naturalisation et de réduire, dans toute la mesure possible, les taxes et les frais de 
cette procédure. 

 
 

CHAPITRE VI  
DISPOSITIONS EXECUTOIRES ET TRANSITOIRES 

 
Article 35 

Coopération des autorités nationales avec les Nations Unies 
 
1. Les Etats contractants s’engagent à coopérer avec le Haut Commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés, ou toute autre institution des Nations Unies qui lui 
succéderait, dans l’exercice de ses fonctions et en particulier à faciliter sa tâche de 
surveillance de l’application des dispositions de cette Convention.  

 
2. Afin de permettre au Haut Commissariat ou à toute autre institution des 

Nations Unies qui lui succéderait de présenter des rapports aux organes compétents 
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des Nations Unies, les Etat contractants s’engagent à leur fournir dans la forme 
appropriée les informations et les données statistiques demandées relatives :  

a) Au statut des réfugiés,  
b) A la mise en œuvre de cette Convention, et  
c) Aux lois, règlements et décrets, qui sont ou entreront en vigueur en ce qui 

concerne les réfugiés.  
 

Article 36 
Renseignements portant sur les lois et règlements nationaux 

 
Les Etats contractants communiqueront au Secrétaire général des Nations Unies 

le texte des lois et des règlements qu’ils pourront promulguer pour assurer 
l’application de cette Convention.  

 
Article 37 

Relations avec les conventions antérieures 
 
Sans préjudice des dispositions du paragraphe 2 de l’article 28, cette 

Convention remplace, entre les parties à la Convention, les accords des 5 juillet 1922, 
31 mai 1924, 12 mai 1926, 30 juin 1928 et 30 juillet 1935, ainsi que les Conventions 
des 28 octobre 1933, 10 février 1938, le Protocole du 14 septembre 1939 et l’Accord 
du 15 octobre 1946. 

 
 

CHAPITRE VII 
CLAUSES FINALES 

 
Article 38 

Règlement des différends 
 
Tout différend entre les parties à cette Convention relatif à son interprétation ou 

à son application qui n’aura pu être réglé par d’autres moyens sera soumis à la Cour 
internationale de Justice à la demande de l’une des parties au différend.  

 
Article 39 

Signature, ratification et adhésion 
 
1. Cette Convention sera ouverte à la signature à Genève le 28 juillet 1951 et, 

après cette date, déposée auprès du Secrétaire général des Nations Unies. Elle sera 
ouverte à la signature à l’Office européen des Nations Unies du 28 juillet au 31 août 
1951, puis ouverte à nouveau à la signature au Siège de l’Organisation des Nations 
Unies du 17 septembre 1951 au 31 décembre 1952.  

 
2. Cette Convention sera ouverte à la signature de tous les Etats Membres de 

l’Organisation des Nations Unies ainsi que de tout autre Etat non membre invité à la 
Conférence de plénipotentiaires sur le statut des réfugiés et des apatrides ou de tout 
Etat auquel l’Assemblée générale aura adressé une invitation à signer. Elle devra 



Convention relative au statut des réfugiés, 1951 
 

 741 

être ratifiée et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire 
général des Nations Unies.  

 
3. Les Etats visés au paragraphe 2 du présent article pourront adhérer à cette 

Convention à dater du 28 juillet 1951. L’adhésion se fera par le dépôt d’un 
instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général des Nations Unies.  

 
Article 40 

Clause d’application territoriale 
 
1. Tout Etat pourra, au moment de la signature, ratification ou adhésion, 

déclarer que cette Convention s’étendra à l’ensemble des territoires qu’il représente 
sur le plan international, ou à l’un ou plusieurs d’entre eux. Une telle déclaration 
produira ses effets au moment de l’entrée en vigueur de la Convention pour ledit 
Etat. 

 
2. A tout moment ultérieur cette extension se fera par notification adressée au 

Secrétaire général des Nations Unies et produira ses effets à partir du quatre-vingt-
dixième jour qui suivra la date à laquelle le Secrétaire général des Nations Unies 
aura reçu la notification ou à la date d’entrée en vigueur de la Convention pour ledit 
Etat si cette dernière date est postérieure. 

 
3. En ce qui concerne les territoires auxquels cette Convention ne 

s’appliquerait pas à la date de la signature, ratification ou adhésion, chaque Etat 
intéressé examinera la possibilité de prendre aussitôt que possible toutes mesures 
nécessaires afin d’aboutir à l’application de cette Convention auxdits territoires sous 
réserve, le cas échéant, de l’assentiment des gouvernements de ces territoires qui 
serait requis pour des raisons constitutionnelles. 

 
Article 41 

Clause fédérale 
 
Dans le cas d’un Etat fédératif ou non unitaire, les dispositions ci-après 

s’appliqueront :  
a) En ce qui concerne les articles de cette Convention dont la mise en œuvre 

relève de l’action législative du pouvoir législatif fédéral, les obligations du 
gouvernement fédéral seront, dans cette mesure, les mêmes que celles des parties qui 
ne sont pas des Etats fédératifs ;  

b) En ce qui concerne les articles de cette Convention dont l’application relève 
de l’action législative de chacun des Etats, provinces ou cantons constituants, qui ne 
sont pas, en vertu du système constitutionnel de la fédération, tenus de prendre des 
mesures législatives, le gouvernement fédéral portera le plus tôt possible, et avec son 
avis favorable, lesdits articles à la connaissance des autorités compétentes des Etats, 
provinces ou cantons ;  

c) Un Etat fédératif partie à cette Convention communiquera, à la demande de 
tout autre Etat contractant qui lui aura été transmise par le Secrétaire général des 
Nations Unies, un exposé de la législation et des pratiques en vigueur dans la 
fédération et ses unités constituantes en ce qui concerne telle ou telle disposition de 
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la Convention, indiquant la mesure dans laquelle effet a été donné, par une action 
législative ou autre, à ladite disposition.  

 
Article 42 
Réserves 

 
1. Au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, tout Etat 

pourra formuler des réserves aux articles de la Convention autres que les articles 1, 3, 
4, 16 (1), 33, 36 à 46 inclus.  

 
2. Tout Etat contractant ayant formulé une réserve conformément au 

paragraphe 1 de cet article pourra à tout moment la retirer par une communication à 
cet effet adressée au Secrétaire général des Nations Unies. 

 
Article 43 

Entrée en vigueur 
 
1. Cette Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour qui suivra 

la date du dépôt du sixième instrument de ratification ou d’adhésion.  
 
2. Pour chacun des Etats qui ratifieront la Convention ou y adhéreront après le 

dépôt du sixième instrument de ratification ou d’adhésion, elle entrera en vigueur le 
quatre-vingt-dixième jour qui suivra la date du dépôt par cet Etat de son instrument 
de ratification ou d’adhésion.  

 
Article 44 

Dénonciation 
 
1. Tout Etat contractant pourra dénoncer la Convention à tout moment par 

notification adressée au Secrétaire général des Nations Unies.  
 
2. La dénonciation prendra effet pour l’Etat intéressé un an après la date à 

laquelle elle aura été reçue par le Secrétaire général des Nations Unies. 
 
3. Tout Etat qui a fait une déclaration ou une notification conformément à 

l’article 40 pourra notifier ultérieurement au Secrétaire général des Nations Unies 
que la Convention cessera de s’appliquer à tout territoire désigné dans la notification. 
La Convention cessera alors de s’appliquer au territoire en question un an après la 
date à laquelle le Secrétaire général aura reçu cette notification. 

 
Article 45 
Révision 

 
1. Tout Etat contractant pourra en tout temps, par voie de notification adressée 

au Secrétaire général des Nations Unies, demander la révision de cette Convention.  
 
2. L’Assemblée générale des Nations Unies recommandera les mesures à 

prendre, le cas échéant, au sujet de cette demande.  
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Article 46 

Notification par le Secrétaire général des Nations Unies 
 
Le Secrétaire général des Nations Unies notifiera à tous les Etats Membres des 

Nations Unies et aux Etats non membres visés à l’article 39 :  
a) Les déclarations et les notifications visées à la section B de l’article premier ;  
b) Les signatures, ratifications et adhésions visées à l’article 39 ;  
c) Les déclarations et les notifications visées à l’article 40 ;  
d) Les réserves formulées ou retirées visées à l’article 42 ;  
e) La date à laquelle cette Convention entrera en vigueur, en application de 

l’article 43 ;  
f) Les dénonciations et les notifications visées à l’article 44 ;  
g) Les demandes de révision visées à l’article 45.  
 
EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente 

Convention au nom de leurs gouvernements respectifs.  
 
FAIT A Genève, le vingt-huit juillet mil neuf cent cinquante et un, en un seul 

exemplaire, dont les textes anglais et français font également foi, qui sera déposé 
aux archives de l’Organisation des Nations Unies et dont des copies certifiées 
conformes seront remises à tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations 
Unies et aux Etats non membres visés à l’article 39. 
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2. Pacte international relatif aux droits civils  
et politiques 

Adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies le 16 décembre 1966 
Entrée en vigueur : le 23 mars 1976, conformément à l’article 49 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

PREAMBULE 
 

Les Etats parties au présent Pacte,  

Considérant que, conformément aux principes énoncés dans la Charte des 
Nations Unies, la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la 
famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la 
liberté, de la justice et de la paix dans le monde,  

Reconnaissant que ces droits découlent de la dignité inhérente à la personne 
humaine,  

Reconnaissant que, conformément à la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, l’idéal de l’être humain libre, jouissant des libertés civiles et politiques et 
libéré de la crainte et de la misère, ne peut être réalisé que si des conditions 
permettant à chacun de jouir de ses droits civils et politiques, aussi bien que de ses 
droits économiques, sociaux et culturels, sont créées,  

Considérant que la Charte des Nations Unies impose aux Etats l’obligation de 
promouvoir le respect universel et effectif des droits et des libertés de l’homme,  

Prenant en considération le fait que l’individu a des devoirs envers autrui et 
envers la collectivité à laquelle il appartient et est tenu de s’efforcer de promouvoir 
et de respecter les droits reconnus dans le présent Pacte,  

Sont convenus des articles suivants :  

 
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
 

1. Tous les peuples ont le droit de disposer d’eux-mêmes. En vertu de ce droit, 
ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur 
développement économique, social et culturel.  
 

2. Pour atteindre leurs fins, tous les peuples peuvent disposer librement de 
leurs richesses et de leurs ressources naturelles, sans préjudice des obligations qui 
découlent de la coopération économique internationale, fondée sur le principe de 
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l’intérêt mutuel, et du droit international. En aucun cas, un peuple ne pourra être 
privé de ses propres moyens de subsistance. 
 

3. Les Etats parties au présent Pacte, y compris ceux qui ont la responsabilité 
d’administrer des territoires non autonomes et des territoires sous tutelle, sont tenus 
de faciliter la réalisation du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, et de 
respecter ce droit, conformément aux dispositions de la Charte des Nations Unies. 

 
 

DEUXIEME PARTIE 
 

Article 2 
 
1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter et à garantir à tous 

les individus se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits 
reconnus dans le présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre 
situation.  
 

2. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à prendre, en accord avec 
leurs procédures constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les 
arrangements devant permettre l’adoption de telles mesures d’ordre législatif ou 
autre, propres à donner effet aux droits reconnus dans le présent Pacte qui ne 
seraient pas déjà en vigueur. 
 

3. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à :  
a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le 

présent Pacte auront été violés disposera d’un recours utile, alors même que la 
violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs 
fonctions officielles ;  

b) Garantir que l’autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, 
ou toute autre autorité compétente selon la législation de l’Etat, statuera sur les 
droits de la personne qui forme le recours et développer les possibilités de recours 
juridictionnel ;  

c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours 
qui aura été reconnu justifié.  

 
Article 3  

 
Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal des hommes 

et des femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent 
Pacte.  

Article 4  
 
1. Dans le cas où un danger public exceptionnel menace l’existence de la 

nation et est proclamé par un acte officiel, les Etats parties au présent Pacte peuvent 
prendre, dans la stricte mesure où la situation l’exige, des mesures dérogeant aux 
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obligations prévues dans le présent Pacte, sous réserve que ces mesures ne soient pas 
incompatibles avec les autres obligations que leur impose le droit international et 
qu’elles n’entraînent pas une discrimination fondée uniquement sur la race, la 
couleur, le sexe, la langue, la religion ou l’origine sociale.  
 

2. La disposition précédente n’autorise aucune dérogation aux articles 6, 7, 8 
(par. 1 et 2), 11, 15, 16 et 18. 
 

3. Les Etats parties au présent Pacte qui usent du droit de dérogation doivent, 
par l’entremise du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, signaler 
aussitôt aux autres Etats parties les dispositions auxquelles ils ont dérogé ainsi que 
les motifs qui ont provoqué cette dérogation. Une nouvelle communication sera faite 
par la même entremise, à la date à laquelle ils ont mis fin à ces dérogations. 

 
Article 5 

 
1. Aucune disposition du présent Pacte ne peut être interprétée comme 

impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque de se 
livrer à une activité ou d’accomplir un acte visant à la destruction des droits et des 
libertés reconnus dans le présent Pacte ou à des limitations plus amples que celles 
prévues audit Pacte.  
 

2. Il ne peut être admis aucune restriction ou dérogation aux droits 
fondamentaux de l’homme reconnus ou en vigueur dans tout Etat partie au présent 
Pacte en application de lois, de conventions, de règlements ou de coutumes, sous 
prétexte que le présent Pacte ne les reconnaît pas ou les reconnaît à un moindre 
degré. 
 
 

TROISIEME PARTIE 
 

Article 6  
 
1. Le droit à la vie est inhérent à la personne humaine. Ce droit doit être 

protégé par la loi. Nul ne peut être arbitrairement privé de la vie.  
 

2. Dans les pays où la peine de mort n’a pas été abolie, une sentence de mort 
ne peut être prononcée que pour les crimes les plus graves, conformément à la 
législation en vigueur au moment où le crime a été commis et qui ne doit pas être en 
contradiction avec les dispositions du présent Pacte ni avec la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide. Cette peine ne peut être appliquée 
qu’en vertu d’un jugement définitif rendu par un tribunal compétent. 
 

3. Lorsque la privation de la vie constitue le crime de génocide, il est entendu 
qu’aucune disposition du présent article n’autorise un Etat partie au présent Pacte à 
déroger d’aucune manière à une obligation quelconque assumée en vertu des 
dispositions de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide. 
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4. Tout condamné à mort a le droit de solliciter la grâce ou la commutation de 

la peine. L’amnistie, la grâce ou la commutation de la peine de mort peuvent dans 
tous les cas être accordées. 
 

5. Une sentence de mort ne peut être imposée pour des crimes commis par des 
personnes âgées de moins de 18 ans et ne peut être exécutée contre des femmes 
enceintes. 
 

6. Aucune disposition du présent article ne peut être invoquée pour retarder ou 
empêcher l’abolition de la peine capitale par un Etat partie au présent Pacte. 

 
Article 7  

 
Nul ne sera soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, inhumains 

ou dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre 
consentement à une expérience médicale ou scientifique.  

 
Article 8 

 
1. Nul ne sera tenu en esclavage ; l’esclavage et la traite des esclaves, sous 

toutes leurs formes, sont interdits.  
 

2. Nul ne sera tenu en servitude. 
 

3. a) Nul ne sera astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire ;  
b) L’alinéa a du présent paragraphe ne saurait être interprété comme interdisant, 

dans les pays où certains crimes peuvent être punis de détention accompagnée de 
travaux forcés, l’accomplissement d’une peine de travaux forcés, infligée par un 
tribunal compétent ;  

c) N’est pas considéré comme "travail forcé ou obligatoire" au sens du présent 
paragraphe :  

i) Tout travail ou service, non visé à l’alinéa b, normalement requis d’un 
individu qui est détenu en vertu d’une décision de justice régulière ou qui, 
ayant fait l’objet d’une telle décision, est libéré conditionnellement ;  

ii) Tout service de caractère militaire et, dans les pays où l’objection de 
conscience est admise, tout service national exigé des objecteurs de 
conscience en vertu de la loi ;  

iii) Tout service exigé dans les cas de force majeure ou de sinistres qui 
menacent la vie ou le bien-être de la communauté ;  

iv) Tout travail ou tout service formant partie des obligations civiques 
normales.  

 
Article 9  

 
1. Tout individu a droit à la liberté et à la sécurité de sa personne. Nul ne peut 

faire l’objet d’une arrestation ou d’une détention arbitraire. Nul ne peut être privé de 
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sa liberté, si ce n’est pour des motifs, et conformément à la procédure prévus par la 
loi.  
 

2. Tout individu arrêté sera informé, au moment de son arrestation, des 
raisons de cette arrestation et recevra notification, dans le plus court délai, de toute 
accusation portée contre lui. 
 

3. Tout individu arrêté ou détenu du chef d’une infraction pénale sera traduit 
dans le plus court délai devant un juge ou une autre autorité habilitée par la loi à 
exercer des fonctions judiciaires, et devra être jugé dans un délai raisonnable ou 
libéré. La détention de personnes qui attendent de passer en jugement ne doit pas 
être de règle, mais la mise en liberté peut être subordonnée à des garanties assurant 
la comparution de l’intéressé à l’audience, à tous les autres actes de la procédure et, 
le cas échéant, pour l’exécution du jugement. 
 

4. Quiconque se trouve privé de sa liberté par arrestation ou détention a le 
droit d’introduire un recours devant un tribunal afin que celui-ci statue sans délai sur 
la légalité de sa détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. 
 

5. Tout individu victime d’arrestation ou de détention illégale a droit à 
réparation. 

 
Article 10  

 
1. Toute personne privée de sa liberté est traitée avec humanité et avec le 

respect de la dignité inhérente à la personne humaine.  
 

2. a) Les prévenus sont, sauf dans des circonstances exceptionnelles, séparés 
des condamnés et sont soumis à un régime distinct, approprié à leur condition de 
personnes non condamnées ;  

b) Les jeunes prévenus sont séparés des adultes et il est décidé de leur cas aussi 
rapidement que possible.  

 
3. Le régime pénitentiaire comporte un traitement des condamnés dont le but 

essentiel est leur amendement et leur reclassement social. Les jeunes délinquants 
sont séparés des adultes et soumis à un régime approprié à leur âge et à leur statut 
légal.  
 

Article 11 
 
Nul ne peut être emprisonné pour la seule raison qu’il n’est pas en mesure 

d’exécuter une obligation contractuelle.  
 

Article 12  
 
1. Quiconque se trouve légalement sur le territoire d’un Etat a le droit d’y 

circuler librement et d’y choisir librement sa résidence.  
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2. Toute personne est libre de quitter n’importe quel pays, y compris le sien. 
 

3. Les droits mentionnés ci-dessus ne peuvent être l’objet de restrictions que 
si celles-ci sont prévues par la loi, nécessaires pour protéger la sécurité nationale, 
l’ordre public, la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d’autrui, et 
compatibles avec les autres droits reconnus par le présent Pacte. 
 

4. Nul ne peut être arbitrairement privé du droit d’entrer dans son propre pays. 
 

Article 13 
 
Un étranger qui se trouve légalement sur le territoire d’un Etat partie au présent 

Pacte ne peut en être expulsé qu’en exécution d’une décision prise conformément à 
la loi et, à moins que des raisons impérieuses de sécurité nationale ne s’y opposent, 
il doit avoir la possibilité de faire valoir les raisons qui militent contre son expulsion 
et de faire examiner son cas par l’autorité compétente, ou par une ou plusieurs 
personnes spécialement désignées par ladite autorité, en se faisant représenter à cette 
fin.  

Article 14  
 
1. Tous sont égaux devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne 

a droit à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal 
compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé 
de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur 
ses droits et obligations de caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la 
totalité ou une partie du procès soit dans l’intérêt des bonnes mœurs, de l’ordre 
public ou de la sécurité nationale dans une société démocratique, soit lorsque 
l’intérêt de la vie privée des parties en cause l’exige, soit encore dans la mesure où le 
tribunal l’estimera absolument nécessaire lorsqu’en raison des circonstances 
particulières de l’affaire la publicité nuirait aux intérêts de la justice ; cependant, tout 
jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf si l’intérêt de mineurs 
exige qu’il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends matrimoniaux 
ou sur la tutelle des enfants.  
 

2. Toute personne accusée d’une infraction pénale est présumée innocente 
jusqu’à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. 
 

3. Toute personne accusée d’une infraction pénale a droit, en pleine égalité, au 
moins aux garanties suivantes : 

a) A être informée, dans le plus court délai, dans une langue qu’elle comprend 
et de façon détaillée, de la nature et des motifs de l’accusation portée contre elle ;  

b) A disposer du temps et des facilités nécessaires à la préparation de sa défense 
et à communiquer avec le conseil de son choix ;  

c) A être jugée sans retard excessif ;  
d) A être présente au procès et à se défendre elle-même ou à avoir l’assistance 

d’un défenseur de son choix ; si elle n’a pas de défenseur, à être informée de son 
droit d’en avoir un, et, chaque fois que l’intérêt de la justice l’exige, à se voir 
attribuer d’office un défenseur, sans frais, si elle n’a pas les moyens de le rémunérer ;  
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e) A interroger ou faire interroger les témoins à charge et à obtenir la 
comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes conditions 
que les témoins à charge ;  

f) A se faire assister gratuitement d’un interprète si elle ne comprend pas ou ne 
parle pas la langue employée à l’audience ;  

g) A ne pas être forcée de témoigner contre elle-même ou de s’avouer coupable.  
 

4. La procédure applicable aux jeunes gens qui ne sont pas encore majeurs au 
regard de la loi pénale tiendra compte de leur âge et de l’intérêt que présente leur 
rééducation.  
 

5. Toute personne déclarée coupable d’une infraction a le droit de faire 
examiner par une juridiction supérieure la déclaration de culpabilité et la 
condamnation, conformément à la loi. 
 

6. Lorsqu’une condamnation pénale définitive est ultérieurement annulée ou 
lorsque la grâce est accordée parce qu’un fait nouveau ou nouvellement révélé 
prouve qu’il s’est produit une erreur judiciaire, la personne qui a subi une peine en 
raison de cette condamnation sera indemnisée, conformément à la loi, à moins qu’il 
ne soit prouvé que la non-révélation en temps utile du fait inconnu lui est imputable 
en tout ou partie. 
 

7. Nul ne peut être poursuivi ou puni en raison d’une infraction pour laquelle 
il a déjà été acquitté ou condamné par un jugement définitif conformément à la loi et 
à la procédure pénale de chaque pays. 

 
Article 15 

 
1. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui ne constituaient 

pas un acte délictueux d’après le droit national ou international au moment où elles 
ont été commises. De même, il ne sera infligé aucune peine plus forte que celle qui 
était applicable au moment où l’infraction a été commise. Si, postérieurement à cette 
infraction, la loi prévoit l’application d’une peine plus légère, le délinquant doit en 
bénéficier.  
 

2. Rien dans le présent article ne s’oppose au jugement ou à la condamnation 
de tout individu en raison d’actes ou omissions qui, au moment où ils ont été 
commis, étaient tenus pour criminels, d’après les principes généraux de droit 
reconnus par l’ensemble des nations. 
 

Article 16 
 
Chacun a droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique.  
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Article 17  
 
1. Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, 

sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d’atteintes illégales à son honneur 
et à sa réputation.  
 

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions 
ou de telles atteintes.  

Article 18  
 
1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; 

ce droit implique la liberté d’avoir ou d’adopter une religion ou une conviction de 
son choix, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, 
individuellement ou en commun, tant en public qu’en privé, par le culte et 
l’accomplissement des rites, les pratiques et l’enseignement.  
 

2. Nul ne subira de contrainte pouvant porter atteinte à sa liberté d’avoir ou 
d’adopter une religion ou une conviction de son choix. 
 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet 
que des seules restrictions prévues par la loi et qui sont nécessaires à la protection de 
la sécurité, de l’ordre et de la santé publique, ou de la morale ou des libertés et droits 
fondamentaux d’autrui. 
 

4. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à respecter la liberté des 
parents et, le cas échéant, des tuteurs légaux de faire assurer l’éducation religieuse et 
morale de leurs enfants conformément à leurs propres convictions. 

 
Article 19  

 
1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions.  

 
2. Toute personne a droit à la liberté d’expression ; ce droit comprend la 

liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de 
toute espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée 
ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix. 
 

3. L’exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte 
des devoirs spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être 
soumis à certaines restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la 
loi et qui sont nécessaires : 

a) Au respect des droits ou de la réputation d’autrui ;  
b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l’ordre public, de la santé ou de 

la moralité publiques.  
 

Article 20  
 
1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite par la loi.  



Partie III  
Instruments internationaux 

 

 752 

 
2. Tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse qui constitue une 

incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence est interdit par la loi. 
 

Article 21 
 
Le droit de réunion pacifique est reconnu. L’exercice de ce droit ne peut faire 

l’objet que des seules restrictions imposées conformément à la loi et qui sont 
nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la sécurité nationale, de 
la sûreté publique, de l’ordre public ou pour protéger la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et les libertés d’autrui.  

 
Article 22 

 
1. Toute personne a le droit de s’associer librement avec d’autres, y compris 

le droit de constituer des syndicats et d’y adhérer pour la protection de ses intérêts.  
 

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions 
prévues par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans 
l’intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre public, ou pour 
protéger la santé ou la moralité publiques ou les droits et les libertés d’autrui. Le 
présent article n’empêche pas de soumettre à des restrictions légales l’exercice de ce 
droit par les membres des forces armées et de la police. 
 

3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la 
Convention de 1948 de l’Organisation internationale du Travail concernant la liberté 
syndicale et la protection du droit syndical de prendre des mesures législatives 
portant atteinte - ou d’appliquer la loi de façon à porter atteinte - aux garanties 
prévues dans ladite convention. 

 
Article 23  

 
1. La famille est l’élément naturel et fondamental de la société et a droit à la 

protection de la société et de l’Etat.  
 

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu à l’homme et à la 
femme à partir de l’âge nubile. 
 

3. Nul mariage ne peut être conclu sans le libre et plein consentement des 
futurs époux. 
 

4. Les Etats parties au présent Pacte prendront les mesures appropriées pour 
assurer l’égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, 
durant le mariage et lors de sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions 
seront prises afin d’assurer aux enfants la protection nécessaire. 
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Article 24  
 
1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondée sur la race, la couleur, le 

sexe, la langue, la religion, l’origine nationale ou sociale, la fortune ou la naissance, 
a droit, de la part de sa famille, de la société et de l’Etat, aux mesures de protection 
qu’exige sa condition de mineur.  
 

2. Tout enfant doit être enregistré immédiatement après sa naissance et avoir 
un nom. 
 

3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité. 
 

Article 25  
 
Tout citoyen a le droit et la possibilité, sans aucune des discriminations visées à 

l’article 2 et sans restrictions déraisonnables :  
a) De prendre part à la direction des affaires publiques, soit directement, soit par 

l’intermédiaire de représentants librement choisis ;  
b) De voter et d’être élu, au cours d’élections périodiques, honnêtes, au suffrage 

universel et égal et au scrutin secret, assurant l’expression libre de la volonté des 
électeurs ;  

c) D’accéder, dans des conditions générales d’égalité, aux fonctions publiques 
de son pays.  

 
Article 26 

 
Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à 

une égale protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et 
garantir à toutes les personnes une protection égale et efficace contre toute 
discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique et de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance ou de toute autre situation.  

 
Article 27  

 
Dans les Etats où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques, 

les personnes appartenant à ces minorités ne peuvent être privées du droit d’avoir, en 
commun avec les autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de 
professer et de pratiquer leur propre religion, ou d’employer leur propre langue.  
 
 

QUATRIEME PARTIE 
 

Article 28 
 

1. Il est institué un comité des droits de l’homme (ci-après dénommé le 
Comité dans le présent Pacte). Ce comité est composé de dix-huit membres et a les 
fonctions définies ci-après.  
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2. Le Comité est composé des ressortissants des Etats parties au présent Pacte, 

qui doivent être des personnalités de haute moralité et possédant une compétence 
reconnue dans le domaine des droits de l’homme. Il sera tenu compte de l’intérêt que 
présente la participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une 
expérience juridique.  
 

3. Les membres du Comité sont élus et siègent à titre individuel. 
 

Article 29 
 
1. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de 

personnes réunissant les conditions prévues à l’article 28, et présentées à cet effet 
par les Etats parties au présent Pacte.  
 

2. Chaque Etat partie au présent Pacte peut présenter deux personnes au plus. 
Ces personnes doivent être des ressortissants de l’Etat qui les présente. 
 

3. La même personne peut être présentée à nouveau. 
 

Article 30 
 
1. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée 

en vigueur du présent Pacte.  
 

2. Quatre mois au moins avant la date de toute élection au Comité, autre 
qu’une élection en vue de pourvoir à une vacance déclarée conformément à l’article 
34, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies invite par écrit les 
Etats parties au présent Pacte à désigner, dans un délai de trois mois, les candidats 
qu’ils proposent comme membres du Comité. 
 

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste 
alphabétique de toutes les personnes ainsi présentées en mentionnant les Etats 
parties qui les ont présentées et la communique aux Etats parties au présent Pacte au 
plus tard un mois avant la date de chaque élection. 
 

4. Les membres du Comité sont élus au cours d’une réunion des Etats parties 
au présent Pacte convoquée par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies au Siège de l’Organisation. A cette réunion, où le quorum est constitué par les 
deux tiers des Etats parties au présent Pacte, sont élus membres du Comité les 
candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la majorité absolue des 
votes des représentants des Etats parties présents et votants. 

 
Article 31 

 
1. Le Comité ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même Etat.  
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2. Pour les élections au Comité, il est tenu compte d’une répartition 
géographique équitable et de la représentation des diverses formes de civilisation 
ainsi que des principaux systèmes juridiques. 

 
Article 32 

 
1. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s’ils 

sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de neuf des membres élus lors de la 
première élection prend fin au bout de deux ans ; immédiatement après la première 
élection, les noms de ces neuf membres sont tirés au sort par le Président de la 
réunion visée au paragraphe 4 de l’article 30.  
 

2. A l’expiration du mandat, les élections ont lieu conformément aux 
dispositions des articles précédents de la présente partie du Pacte. 

 
Article 33 

 
1. Si, de l’avis unanime des autres membres, un membre du Comité a cessé de 

remplir ses fonctions pour toute cause autre qu’une absence de caractère temporaire, 
le Président du Comité en informe le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, qui déclare alors vacant le siège qu’occupait ledit membre.  
 

2. En cas de décès ou de démission d’un membre du Comité, le Président en 
informe immédiatement le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, 
qui déclare le siège vacant à compter de la date du décès ou de celle à laquelle la 
démission prend effet. 

 
Article 34 

 
1. Lorsqu’une vacance est déclarée conformément à l’article 33 et si le 

mandat du membre à remplacer n’expire pas dans les six mois qui suivent la date à 
laquelle la vacance a été déclarée, le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies en avise les Etats parties au présent Pacte qui peuvent, dans un délai 
de deux mois, désigner des candidats conformément aux dispositions de l’article 29 
en vue de pourvoir à la vacance.  
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies dresse la liste 
alphabétique des personnes ainsi présentées et la communique aux Etats parties au 
présent Pacte. L’élection en vue de pourvoir à la vacance a lieu ensuite 
conformément aux dispositions pertinentes de la présente partie du Pacte. 
 

3. Tout membre du Comité élu à un siège déclaré vacant conformément à 
l’article 33 fait partie du Comité jusqu’à la date normale d’expiration du mandat du 
membre dont le siège est devenu vacant au Comité conformément aux dispositions 
dudit article. 
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Article 35 
 
Les membres du Comité reçoivent, avec l’approbation de l’Assemblée générale 

des Nations Unies, des émoluments prélevés sur les ressources de l’Organisation des 
Nations Unies dans les conditions fixées par l’Assemblée générale, eu égard à 
l’importance des fonctions du Comité.  

 
Article 36 

 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la disposition 

du Comité le personnel et les moyens matériels qui lui sont nécessaires pour 
s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu du présent Pacte.  

 
Article 37 

 
1. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque les 

membres du Comité, pour la première réunion, au Siège de l’Organisation.  
 

2. Après sa première réunion, le Comité se réunit à toute occasion prévue par 
son règlement intérieur. 
 

3. Les réunions du Comité ont normalement lieu au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève. 

 
Article 38 

 
Tout membre du Comité doit, avant d’entrer en fonctions, prendre en séance 

publique l’engagement solennel de s’acquitter de ses fonctions en toute impartialité 
et en toute conscience.  

 
Article 39 

 
1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du 

bureau sont rééligibles.  
 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur ; celui-ci doit, toutefois, 
contenir entre autres les dispositions suivantes : 

a) Le quorum est de douze membres ;  
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.  

 
Article 40 

 
1. Les Etats parties au présent Pacte s’engagent à présenter des rapports sur 

les mesures qu’ils auront arrêtées et qui donnent effet aux droits reconnus dans le 
présent Pacte et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits :  

a) Dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur du présent Pacte, pour 
chaque Etat partie intéressé en ce qui le concerne ;  

b) Par la suite, chaque fois que le Comité en fera la demande.  
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2. Tous les rapports seront adressés au Secrétaire général de l’Organisation 

des Nations Unies qui les transmettra au Comité pour examen. Les rapports devront 
indiquer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui affectent la mise en œuvre 
des dispositions du présent Pacte.  
 

3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies peut, après 
consultation du Comité, communiquer aux institutions spécialisées intéressées copie 
de toutes parties des rapports pouvant avoir trait à leur domaine de compétence. 
 

4. Le Comité étudie les rapports présentés par les Etats parties au présent 
Pacte. Il adresse aux Etats parties ses propres rapports, ainsi que toutes observations 
générales qu’il jugerait appropriées. Le Comité peut également transmettre au 
Conseil économique et social ces observations accompagnées de copies des rapports 
qu’il a reçus d’Etats parties au présent Pacte. 
 

5. Les Etats parties au présent Pacte peuvent présenter au Comité des 
commentaires sur toute observation qui serait faite en vertu du paragraphe 4 du 
présent article. 

 
Article 41  

 
1. Tout Etat partie au présent Pacte peut, en vertu du présent article, déclarer à 

tout moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et examiner des 
communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat partie ne 
s’acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte. Les communications 
présentées en vertu du présent article ne peuvent être reçues et examinées que si 
elles émanent d’un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, en ce qui le 
concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune communication 
intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une telle déclaration. La procédure ci-après 
s’applique à l’égard des communications reçues conformément au présent article :  

a) Si un Etat partie au présent Pacte estime qu’un autre Etat également partie à 
ce pacte n’en applique pas les dispositions, il peut appeler, par communication écrite, 
l’attention de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois mois à compter de la 
réception de la communication, l’Etat destinataire fera tenir à l’Etat qui a adressé la 
communication des explications ou toutes autres déclarations écrites élucidant la 
question, qui devront comprendre, dans toute la mesure possible et utile, des 
indications sur ses règles de procédure et sur les moyens de recours soit déjà utilisés, 
soit en instance, soit encore ouverts.  

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
communication originale par l’Etat destinataire, la question n’est pas réglée à la 
satisfaction des deux Etats parties intéressés, l’un comme l’autre auront le droit de la 
soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité ainsi qu’à l’autre Etat 
intéressé.  

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise qu’après s’être 
assuré que tous les recours internes disponibles ont été utilisés et épuisés, 
conformément aux principes de droit international généralement reconnus. Cette 
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règle ne s’applique pas dans les cas où les procédures de recours excèdent les délais 
raisonnables.  

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications 
prévues au présent article.  

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met ses bons offices à 
la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de 
la question fondée sur le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
tels que les reconnaît le présent Pacte.  

f) Dans toute affaire qui lui est soumise, le Comité peut demander aux Etats 
parties intéressés visés à l’alinéa b de lui fournir tout renseignement pertinent.  

g) Les Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, ont le droit de se faire 
représenter lors de l’examen de l’affaire par le Comité et de présenter des 
observations oralement ou par écrit, ou sous l’une et l’autre forme.  

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter 
du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa b :  

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l’alinéa 
e, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits et de la 
solution intervenue ;  

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux dispositions de 
l’alinéa e, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits ; 
le texte des observations écrites et le procès-verbal des observations orales 
présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport.  

Pour chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.  
 

2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque dix Etats 
parties au présent Pacte auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du présent 
article. Ladite déclaration est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres Etats 
parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une notification 
adressée au Secrétaire Général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen de toute 
question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu du présent 
article ; aucune autre communication d’un Etat partie ne sera reçue après que le 
Secrétaire général aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que 
l’Etat partie intéressé n’ait fait une nouvelle déclaration.  

 
Article 42 

 
1. a) Si une question soumise au Comité conformément à l’article 41 n’est pas 

réglée à la satisfaction des Etats parties intéressés, le Comité peut, avec 
l’assentiment préalable des Etats parties intéressés, désigner une commission de 
conciliation ad hoc (ci- après dénommée la Commission). La Commission met ses 
bons offices à la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une 
solution amiable de la question, fondée sur le respect du présent Pacte ;  

b) La Commission est composée de cinq membres nommés avec l’accord des 
Etats parties intéressés. Si les Etats parties intéressés ne parviennent pas à une 
entente sur tout ou partie de la composition de la Commission dans un délai de trois 
mois, les membres de la Commission au sujet desquels l’accord ne s’est pas fait sont 
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élus au scrutin secret parmi les membres du Comité, à la majorité des deux tiers des 
membres du Comité.  

 
2. Les membres de la Commission siègent à titre individuel. Ils ne doivent 

être ressortissants ni des Etats parties intéressés, ni d’un Etat qui n’est pas partie au 
présent Pacte, ni d’un Etat partie qui n’a pas fait la déclaration prévue à l’Article 41.  
 

3. La Commission élit son président et adopte son règlement intérieur. 
 

4. La Commission tient normalement ses réunions au Siège de l’Organisation 
des Nations Unies ou à l’Office des Nations Unies à Genève. Toutefois, elle peut se 
réunir en tout autre lieu approprié que peut déterminer la Commission en 
consultation avec le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et les 
Etats parties intéressés. 
 

5. Le secrétariat prévu à l’article 36 prête également ses services aux 
commissions désignées en vertu du présent article. 
 

6. Les renseignements obtenus et dépouillés par le Comité sont mis à la 
disposition de la Commission, et la Commission peut demander aux Etats parties 
intéressés de lui fournir tout renseignement complémentaire pertinent. 
 

7. Après avoir étudié la question sous tous ses aspects, mais en tout cas dans 
un délai maximum de douze mois après qu’elle en aura été saisie, la Commission 
soumet un rapport au Président du Comité qui le communique aux Etats parties 
intéressés : 

a) Si la Commission ne peut achever l’examen de la question dans les douze 
mois, elle se borne à indiquer brièvement dans son rapport où elle en est de 
l’examen de la question ;  

b) Si l’on est parvenu à un règlement amiable de la question, fondé sur le 
respect des droits de l’homme reconnus dans le présent Pacte, la Commission se 
borne à indiquer brièvement dans son rapport les faits et le règlement auquel on est 
parvenu ;  

c) Si l’on n’est pas parvenu à un règlement au sens de l’alinéa b, la Commission 
fait figurer dans son rapport ses conclusions sur tous les points de fait relatifs à la 
question débattue entre les Etats parties intéressés ainsi que ses constatations sur les 
possibilités de règlement amiable de l’affaire ; le rapport renferme également les 
observations écrites et un procès-verbal des observations orales présentées par les 
Etats parties intéressés ;  

d) Si le rapport de la Commission est soumis conformément à l’alinéa c, les 
Etats parties intéressés font savoir au Président du Comité, dans un délai de trois 
mois après la réception du rapport, s’ils acceptent ou non les termes du rapport de la 
Commission.  
 

8. Les dispositions du présent article s’entendent sans préjudice des 
attributions du Comité prévues à l’article 41.  
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9. Toutes les dépenses des membres de la Commission sont réparties 
également entre les Etats parties intéressés, sur la base d’un état estimatif établi par 
le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

10. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies est habilité, si 
besoin est, à défrayer les membres de la Commission de leurs dépenses, avant que le 
remboursement en ait été effectué par les Etats parties intéressés, conformément au 
paragraphe 9 du présent article. 

 
Article 43 

 
Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc 

qui pourraient être désignées conformément à l’article 42 ont droit aux facilités, 
privilèges et immunités reconnus aux experts en mission pour l’Organisation des 
Nations Unies, tels qu’ils sont énoncés dans les sections pertinentes de la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies.  

 
Article 44 

 
Les dispositions de mise en œuvre du présent Pacte s’appliquent sans préjudice 

des procédures instituées en matière de droits de l’homme aux termes ou en vertu 
des instruments constitutifs et des conventions de l’Organisation des Nations Unies 
et des institutions spécialisées, et n’empêchent pas les Etats parties de recourir à 
d’autres procédures pour le règlement d’un différend conformément aux accords 
internationaux généraux ou spéciaux qui les lient.  

 
Article 45 

 
Le Comité adresse chaque année à l’Assemblée générale des Nations Unies, par 

l’intermédiaire du Conseil économique et social, un rapport sur ses travaux.  
 

 
CINQUIEME PARTIE 

 
Article 46 

 
Aucune disposition du présent Pacte ne doit être interprétée comme portant 

atteinte aux dispositions de la Charte des Nations Unies et des constitutions des 
institutions spécialisées qui définissent les responsabilités respectives des divers 
organes de l’Organisation des Nations Unies et des institutions spécialisées en ce qui 
concerne les questions traitées dans le présent Pacte.  

 
Article 47 

 
Aucune disposition du présent Pacte ne sera interprétée comme portant atteinte 

au droit inhérent de tous les peuples à profiter et à user pleinement et librement de 
leur richesses et ressources naturelles.  
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SIXIEME PARTIE 

 
Article 48 

 
1. Le présent Pacte est ouvert à la signature de tout Etat Membre de 

l’Organisation des Nations Unies ou membre de l’une quelconque de ses institutions 
spécialisées, de tout Etat partie au Statut de la Cour internationale de Justice, ainsi 
que de tout autre Etat invité par l’Assemblée générale des Nations Unies à devenir 
partie au présent Pacte.  
 

2. Le présent Pacte est sujet à ratification et les instruments de ratification 
seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

3. Le présent Pacte sera ouvert à l’adhésion de tout Etat visé au paragraphe 1 
du présent article. 
 

4. L’adhésion se fera par le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
 

5. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informe tous les 
Etats qui ont signé le présent Pacte ou qui y ont adhéré du dépôt de chaque 
instrument de ratification ou d’adhésion. 

 
Article 49 

 
1. Le présent Pacte entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt auprès 

du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du trente-cinquième 
instrument de ratification ou d’adhésion.  
 

2. Pour chacun des Etats qui ratifieront le présent Pacte ou y adhéreront après 
le dépôt du trente-cinquième instrument de ratification ou d’adhésion, ledit Pacte 
entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d’adhésion. 
 

Article 50 
 
Les dispositions du présent Pacte s’appliquent, sans limitation ni exception 

aucune, à toutes les unités constitutives des Etats fédératifs.  
 

Article 51 
 
1. Tout Etat partie au présent Pacte peut proposer un amendement et en 

déposer le texte auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Le Secrétaire général transmet alors tous projets d’amendements aux Etats parties au 
présent Pacte en leur demandant de lui indiquer s’ils désirent voir convoquer une 
conférence d’Etats parties pour examiner ces projets et les mettre aux voix. Si un 
tiers au moins des Etats se déclarent en faveur de cette convocation, le Secrétaire 
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général convoque la conférence sous les auspices de l’Organisation des Nations 
Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats présents et votants à la 
conférence est soumis pour approbation à l’Assemblée générale des Nations Unies.  
 

2. Ces amendements entrent en vigueur lorsqu’ils ont été approuvés par 
l’Assemblée générale des Nations Unies et acceptés, conformément à leurs règles 
constitutionnelles respectives, par une majorité des deux tiers des Etats parties au 
présent Pacte. 
 

3. Lorsque ces amendements entrent en vigueur, ils sont obligatoires pour les 
Etats parties qui les ont acceptés, les autres Etats parties restant liés par les 
dispositions du présent Pacte et par tout amendement antérieur qu’ils ont accepté. 

 
Article 52 

 
Indépendamment des notifications prévues au paragraphe 5 de l’article 48, le 

Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies informera tous les Etats visés 
au paragraphe 1 dudit article :  

a) Des signatures apposées au présent Pacte et des instruments de ratification et 
d’adhésion déposés conformément à l’article 48 ;  

b) De la date à laquelle le présent Pacte entrera en vigueur conformément à 
l’article 49 et de la date à laquelle entreront en vigueur les amendements prévus à 
l’article 51.  

Article 53 
 
1. Le présent Pacte, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français et russe 

font également foi, sera déposé aux archives de l’Organisation des Nations Unies.  
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmettra une 
copie certifiée conforme du présent Pacte à tous les Etats visés à l’article 48. 
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3. Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants 

Adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 10 décembre 1984 
Entrée en vigueur : le 26 juin 1987 , conformément à l’article 27 
Dépositaire : Secrétaire général des Nations Unies 

Les Etats parties à la présente Convention, 

Considérant que, conformément aux principes proclamés dans la Charte des 
Nations Unies, la reconnaissance des droits égaux et inaliénables de tous les 
membres de la famille humaine est le fondement de la liberté, de la justice et de la 
paix dans le monde,  

Reconnaissant que ces droits procèdent de la dignité inhérente à la personne 
humaine,  

Considérant que les Etats sont tenus, en vertu de la Charte, en particulier de 
l’Article 55, d’encourager le respect universel et effectif des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales,  

Tenant compte de l’article 5 de la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et de l’article 7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui 
prescrivent tous deux que nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants,  

Tenant compte également de la Déclaration sur la protection de toutes les 
personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, adoptée par l’Assemblée générale le 9 décembre 1975,  

Désireux d’accroître l’efficacité de la lutte contre la torture et les autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dans le monde entier,  

Sont convenus de ce qui suit :  

 
 

PREMIERE PARTIE 
 

Article premier 
 
1. Aux fins de la présente Convention, le terme "torture" désigne tout acte par 

lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont 
intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou 
d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle 
ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, de l’intimider 
ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire pression sur une tierce 
personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle 
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qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un 
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son 
instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à 
ces sanctions ou occasionnées par elles.  
 

2. Cet article est sans préjudice de tout instrument international ou de toute loi 
nationale qui contient ou peut contenir des dispositions de portée plus large. 

 
Article 2 

 
1. Tout Etat partie prend des mesures législatives, administratives, judiciaires 

et autres mesures efficaces pour empêcher que des actes de torture soient commis 
dans tout territoire sous sa juridiction.  
 

2. Aucune circonstance exceptionnelle, quelle qu’elle soit, qu’il s’agisse de 
l’état de guerre ou de menace de guerre, d’instabilité politique intérieure ou de tout 
autre état d’exception, ne peut être invoquée pour justifier la torture. 
 

3. L’ordre d’un supérieur ou d’une autorité publique ne peut être invoqué pour 
justifier la torture. 
 

Article 3 
 

1. Aucun Etat partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera une personne 
vers un autre Etat où il y a des motifs sérieux de croire qu’elle risque d’être soumise 
à la torture.  
 

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes tiendront 
compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, le cas échéant, de 
l’existence, dans l’Etat intéressé, d’un ensemble de violations systématiques des 
droits de l’homme, graves, flagrantes ou massives. 
 

Article 4 
 
1. Tout Etat partie veille à ce que tous les actes de torture constituent des 

infractions au regard de son droit pénal. Il en est de même de la tentative de 
pratiquer la torture ou de tout acte commis par n’importe quelle personne qui 
constitue une complicité ou une participation à l’acte de torture.  
 

2. Tout Etat partie rend ces infractions passibles de peines appropriées qui 
prennent en considération leur gravité. 
 

Article 5 
 
1. Tout Etat partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence 

aux fins de connaître des infractions visées à l’article 4 dans les cas suivants :  
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a) Quand l’infraction a été commise sur tout territoire sous la juridiction dudit 
Etat ou à bord d’aéronefs ou de navires immatriculés dans cet Etat ;  

b) Quand l’auteur présumé de l’infraction est un ressortissant dudit Etat ;  
c) Quand la victime est un ressortissant dudit Etat et que ce dernier le juge 

approprié.  
 

2. Tout Etat partie prend également les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître desdites infractions dans le cas où l’auteur 
présumé de celles-ci se trouve sur tout territoire sous sa juridiction et où ledit Etat ne 
l’extrade pas conformément à l’article 8 vers l’un des Etats visés au paragraphe 1 du 
présent article.  
 

3. La présente Convention n’écarte aucune compétence pénale exercée 
conformément aux lois nationales. 

 
Article 6 

 
1. S’il estime que les circonstances le justifient, après avoir examiné les 

renseignements dont il dispose, tout Etat partie sur le territoire duquel se trouve une 
personne soupçonnée d’avoir commis une infraction visée à l’article 4 assure la 
détention de cette personne ou prend toutes autres mesures juridiques nécessaires 
pour assurer sa présence. Cette détention et ces mesures doivent être conformes à la 
législation dudit Etat ; elles ne peuvent être maintenues que pendant le délai 
nécessaire à l’engagement et poursuites pénales ou d’une procédure d’extradition.  
 

2. Ledit Etat procède immédiatement à une enquête préliminaire en vue 
d’établir les faits. 
 

3. Toute personne détenue en application du paragraphe 1 du présent article 
peut communiquer immédiatement avec le plus proche représentant qualifié de 
l’Etat dont elle a la nationalité ou, s’il s’agit d’une personne apatride, avec le 
représentant de l’Etat où elle réside habituellement. 
 

4. Lorsqu’un Etat a mis une personne en détention, conformément aux 
dispositions du présent article, il avise immédiatement de cette détention et des 
circonstances qui la justifient les Etats visés au paragraphe 1 de l’article 5. L’Etat 
qui procède à l’enquête préliminaire visée au paragraphe 2 du présent article en 
communique rapidement les conclusions auxdits Etats et leur indique s’il entend 
exercer sa compétence. 

 
Article 7 

 
1. L’Etat partie sur le territoire sous la juridiction duquel l’auteur présumé 

d’une infraction visée à l’article 4 est découvert, s’il n’extrade pas ce dernier, 
soumet l’affaire, dans les cas visés à l’article 5, à ses autorités compétentes pour 
l’exercice de l’action pénale.  
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2. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu du droit de cet Etat. 
Dans les cas visés au paragraphe 2 de l’article 5, les règles de preuve qui 
s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en aucune façon moins 
rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les cas visés au paragraphe 1 de l’article 
5. 
 

3. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des infractions visées à 
l’article 4 bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à tous les stades de la 
procédure. 

 
Article 8 

 
1. Les infractions visées à l’article 4 sont de plein droit comprises dans tout 

traité d’extradition conclu entre Etats parties. Les Etats parties s’engagent à 
comprendre lesdites infractions dans tout traité d’extradition à conclure entre eux.  
 

2. Si un Etat partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité est 
saisi d’une demande d’extradition par un autre Etat partie avec lequel il n’est pas lié 
par un traité d’extradition, il peut considérer la présente Convention comme 
constituant la base juridique de l’extradition en ce qui concerne lesdites infractions. 
L’extradition est subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l’Etat 
requis. 
 

3. Les Etats parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence d’un 
traité reconnaissent lesdites infractions comme cas d’extradition entre eux dans les 
conditions prévues par le droit de l’Etat requis. 
 

4. Entre Etats parties lesdites infractions sont considérées aux fins 
d’extradition comme ayant été commises tant au lieu de leur perpétration que sur le 
territoire sous la juridiction des Etats tenus d’établir leur compétence en vertu du 
paragraphe 1 de l’article 5. 

 
Article 9 

 
1. Les Etats parties s’accordent l’entraide judiciaire la plus large possible dans 

toute procédure pénale relative aux infractions visées à l’article 4, y compris en ce 
qui concerne la communication de tous les éléments de preuve dont ils disposent et 
qui sont nécessaires aux fins de la procédure.  
 

2. Les Etats parties s’acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 
du présent article en conformité avec tout traité d’entraide judiciaire qui peut exister 
entre eux. 

 
Article 10 

 
1. Tout Etat partie veille à ce que l’enseignement et l’information concernant 

l’interdiction de la torture fassent partie intégrante de la formation du personnel civil 
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ou militaire chargé de l’application des lois, du personnel médical, des agents de la 
fonction publique et des autres personnes qui peuvent intervenir dans la garde, 
l’interrogatoire ou le traitement de tout individu arrêté, détenu ou emprisonné de 
quelque façon que ce soit.  
 

2. Tout Etat partie incorpore ladite interdiction aux règles ou instructions 
édictées en ce qui concerne les obligations et les attributions de telles personnes. 

 
Article 11 

 
Tout Etat partie exerce une surveillance systématique sur les règles, instructions, 

méthodes et pratiques d’interrogatoire et sur les dispositions concernant la garde et 
le traitement des personnes arrêtées, détenues ou emprisonnées de quelque façon que 
ce soit sur tout territoire sous sa juridiction, en vue d’éviter tout cas de torture.  

 
Article 12 

 
Tout Etat partie veille à ce que les autorités compétentes procèdent 

immédiatement à une enquête impartiale chaque fois qu’il y a des motifs 
raisonnables de croire qu’un acte de torture a été commis sur tout territoire sous sa 
juridiction.  

 
Article 13 

 
Tout Etat partie assure à toute personne qui prétend avoir été soumise à la 

torture sur tout territoire sous sa juridiction le droit de porter plainte devant les 
autorités compétentes dudit Etat qui procéderont immédiatement et impartialement à 
l’examen de sa cause. Des mesures seront prises pour assurer la protection du 
plaignant et des témoins contre tout mauvais traitement ou toute intimidation en 
raison de la plainte déposée ou de toute déposition faite.  

 
Article 14 

 
1. Tout Etat partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’un acte 

de torture, le droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée équitablement et de 
manière adéquate, y compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus 
complète possible. En cas de mort de la victime résultant d’un acte de torture, les 
ayants cause de celle-ci ont doit à indemnisation.  
 

2. Le présent article n’exclut aucun droit à indemnisation qu’aurait la victime 
ou toute autre personne en vertu des lois nationales. 

 
Article 15 

 
Tout Etat partie veille à ce que toute déclaration dont il est établi qu’elle a été 

obtenue par la torture ne puisse être invoquée comme un élément de preuve dans une 
procédure, si ce n’est contre la personne accusée de torture pour établir qu’une 
déclaration a été faite.  
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Article 16 

 
1. Tout Etat partie s’engage à interdire dans tout territoire sous sa juridiction 

d’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants 
qui ne sont pas des actes de torture telle qu’elle est définie à l’article premier lorsque 
de tels actes sont commis par un agent de la fonction publique ou toute autre 
personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement 
exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 11, 12 et 13 
sont applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la 
mention d’autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.  
 

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des 
dispositions de tout autre instrument international ou de la loi nationale qui 
interdisent les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou qui ont trait 
à l’extradition ou à l’expulsion. 

 
 

DEUXIEME PARTIE 
 

Article 17 
 
1. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui 

a les fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute 
moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de 
l’homme, qui siègent à titre personnel. Les experts sont élus par les Etats parties, 
compte tenu d’une répartition géographique équitable et de l’intérêt que présente la 
participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience 
juridique.  
 

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de 
candidats désignés par les Etats parties. Chaque Etat partie peut désigner un candidat 
choisi parmi ses ressortissants. Les Etats parties tiennent compte de l’intérêt qu’il y a 
à désigner des candidats qui soient également membres du Comité des droits de 
l’homme institué en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
et qui soient disposés à siéger au Comité contre la torture. 
 

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des Etats 
parties convoquées par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. A 
ces réunions, où le quorum est constitué par les deux tiers des Etats parties, sont élus 
membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la 
majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents et votants. 
 

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d’entrée 
en vigueur de la présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque 
élection, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies envoie une lettre 
aux Etats parties pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de trois 
mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les 
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candidats ainsi désignés, avec indication des Etats parties qui les ont désignés, et la 
communique aux Etats parties. 
 

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s’ils 
sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la 
première élection prendra fin au bout de deux ans ; immédiatement après la première 
élection, le nom de ces cinq membres sera tiré au sort par le président de la réunion 
mentionnée au paragraphe 3 du présent article. 
 

6. Si un membre du Comité décède, se démet de ses fonctions ou n’est plus en 
mesure pour quelque autre raison de s’acquitter de ses attributions au Comité, l’Etat 
partie qui l’a désigné nomme parmi ses ressortissants un autre expert qui siège au 
Comité pour la partie du mandat restant à courir, sous réserve de l’approbation de la 
majorité des Etats parties. Cette approbation est considérée comme acquise à moins 
que la moitié des Etats parties ou davantage n’émettent une opinion défavorable 
dans un délai de six semaines à compter du moment où ils ont été informés par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies de la nomination proposée. 
 

7. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses des membres du 
Comité pour la période où ceux-ci s’acquittent de fonctions au Comité. 

 
Article 18 

 
1. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans. Les membres du 

bureau sont rééligibles.  
 

2. Le Comité établit lui-même son règlement intérieur ; celui-ci doit, toutefois, 
contenir notamment les dispositions suivantes : 

a) Le quorum est de six membres ;  
b) Les décisions du Comité sont prises à la majorité des membres présents.  
 
3. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies met à la 

disposition du Comité le personnel et les installations matérielles qui lui sont 
nécessaires pour s’acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu 
de la présente Convention.  
 

4. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies convoque les 
membres du Comité pour la première réunion. Après sa première réunion, le Comité 
se réunit à toute occasion prévue par son règlement intérieur.  
 

5. Les Etats parties prennent à leur charge les dépenses occasionnées par la 
tenue de réunions des Etats parties et du Comité, y compris le remboursement à 
l’Organisation des Nations Unies de tous frais, tels que dépenses de personnel et 
coût d’installations matérielles, que l’Organisation aura engagés conformément au 
paragraphe 3 du présent article. 
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Article 19 
 
1. Les Etats parties présentent au Comité, par l’entremise du Secrétaire 

général de l’Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu’ils ont 
prises pour donner effet à leurs engagements en vertu de la présente Convention, 
dans un délai d’un an à compter de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’Etat 
partie intéressé. Les Etats parties présentent ensuite des rapports complémentaires 
tous les quatre ans sur toutes nouvelles mesures prises, et tous autres rapports 
demandés par le Comité.  
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies transmet les 
rapports à tous les Etats parties. 
 

3. Chaque rapport est étudié par le Comité, qui peut faire les commentaires 
d’ordre général sur le rapport qu’il estime appropriés et qui transmet lesdits 
commentaires à l’Etat partie intéressé. Cet Etat partie peut communiquer en réponse 
au Comité toutes observations qu’il juge utiles. 
 

4. Le Comité peut, à sa discrétion, décider de reproduire dans le rapport 
annuel qu’il établit conformément à l’article 24 tous commentaires formulés par lui 
en vertu du paragraphe 3 du présent article, accompagnés des observations reçues à 
ce sujet de l’Etat partie intéressé. Si l’Etat partie intéressé le demande, le Comité 
peut aussi reproduire le rapport présenté au titre du paragraphe 1 du présent article. 

 
Article 20 

 
1. Si le Comité reçoit des renseignements crédibles qui lui semblent contenir 

des indications bien fondées que la torture est pratiquée systématiquement sur le 
territoire d’un Etat partie, il invite ledit Etat à coopérer dans l’examen des 
renseignements et, à cette fin, à lui faire part de ses observations à ce sujet.  
 

2. En tenant compte de toutes observations éventuellement présentées par 
l’Etat partie intéressé et de tous autres renseignements pertinents dont il dispose, le 
Comité peut, s’il juge que cela se justifie, charger un ou plusieurs de ses membres de 
procéder à une enquête confidentielle et de lui faire rapport d’urgence. 
 

3. Si une enquête est faite en vertu du paragraphe 2 du présent article, le 
Comité recherche la coopération de l’Etat partie intéressé. En accord avec cet Etat 
partie, l’enquête peut comporter une visite sur son territoire. 
 

4. Après avoir examiné les conclusions du membre ou des membres qui lui 
sont soumises conformément au paragraphe 2 du présent article, le Comité transmet 
ces conclusions à l’Etat partie intéressé, avec tous commentaires ou suggestions 
qu’il juge appropriés compte tenu de la situation. 
 

5. Tous les travaux du Comité dont il est fait mention aux paragraphes 1 à 4 
du présent article sont confidentiels et, à toutes les étapes des travaux, on s’efforce 
d’obtenir la coopération de l’Etat partie. Une fois achevés ces travaux relatifs à une 
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enquête menée en vertu du paragraphe 2, le Comité peut, après consultations avec 
l’Etat partie intéressé, décider de faire figurer un compte rendu succinct des résultats 
des travaux dans le rapport annuel qu’il établit conformément à l’article 24. 

 
Article 21 

 
1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, 

déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications dans lesquelles un Etat partie prétend qu’un autre Etat 
partie ne s’acquitte pas de ses obligations au titre de la présente Convention. Ces 
communications ne peuvent être reçues et examinées conformément au présent 
article que si elles émanent d’un Etat partie qui a fait une déclaration reconnaissant, 
en ce qui le concerne, la compétence du Comité. Le Comité ne reçoit aucune 
communication intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une telle déclaration. La 
procédure ci-après s’applique à l’égard des communications reçues en vertu du 
présent article :  

a) Si un Etat partie à la présente Convention estime qu’un autre Etat également 
partie à la Convention n’en applique pas les dispositions, il peut appeler, par 
communication écrite, l’attention de cet Etat sur la question. Dans un délai de trois 
mois à compter de la date de réception de la communication, l’Etat destinataire fera 
tenir à l’Etat qui a adressé la communication des explications ou toutes autres 
déclarations écrites élucidant la question, qui devront comprendre, dans toute la 
mesure possible et utile, des indications sur ses règles de procédure et sur les 
moyens de recours, soit déjà utilisés, soit en instance, soit encore ouverts ;  

b) Si, dans un délai de six mois à compter de la date de réception de la 
communication originale par l’Etat destinataire, la question n’est pas réglée à la 
satisfaction des deux Etats parties intéressés, l’un comme l’autre auront le droit de la 
soumettre au Comité, en adressant une notification au Comité, ainsi qu’à l’autre Etat 
intéressé ;  

c) Le Comité ne peut connaître d’une affaire qui lui est soumise en vertu du 
présent article qu’après s’être assuré que tous les recours internes disponibles ont été 
utilisés et épuisés, conformément aux principes de droit international généralement 
reconnus. Cette règle ne s’applique pas dans les cas où les procédures de recours 
excèdent des délais raisonnables ni dans les cas où il est peu probable que les 
procédures de recours donneraient satisfaction à la personne qui est la victime de la 
violation de la présente Convention ;  

d) Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les communications 
prévues au présent article ;  

e) Sous réserve des dispositions de l’alinéa c, le Comité met ses bons offices à 
la disposition des Etats parties intéressés, afin de parvenir à une solution amiable de 
la question, fondée sur le respect des obligations prévues par la présente Convention. 
A cette fin, le Comité peut, s’il l’estime opportun, établir une commission de 
conciliation ad hoc ;  

f) Dans toute l’affaire qui lui est soumise en vertu du présent article, le Comité 
peut demander aux Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, de lui fournir tout 
renseignement pertinent ;  
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g) Les Etats parties intéressés, visés à l’alinéa b, ont le droit de se faire 
représenter lors de l’examen de l’affaire par le Comité et de présenter des 
observations oralement ou par écrit, ou sous l’une et l’autre forme ;  

h) Le Comité doit présenter un rapport dans un délai de douze mois à compter 
du jour où il a reçu la notification visée à l’alinéa b :  

i) Si une solution a pu être trouvée conformément aux dispositions de l’alinéa 
e, le Comité se borne dans son rapport à un bref exposé des faits et de la 
solution intervenue ;  

ii) Si une solution n’a pu être trouvée conformément aux dispositions de 
l’alinéa e, le Comité se borne, dans son rapport, à un bref exposé des faits ; 
le texte des observations écrites et le procès-verbal des observations orales 
présentées par les Etats parties intéressés sont joints au rapport. Pour 
chaque affaire, le rapport est communiqué aux Etats parties intéressés.  

 
2. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats 

parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du 
présent article. Ladite déclaration est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres 
Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une 
notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen 
de toute question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu du 
présent article ; aucune autre communication d’un Etat partie ne sera reçue en vertu 
du présent article après que le Secrétaire général aura reçu notification du retrait de 
la déclaration, à moins que l’Etat partie intéressé ait fait une nouvelle déclaration.  

 
Article 22 

 
1. Tout Etat partie à la présente Convention peut, en vertu du présent article, 

déclarer à tout moment qu’il reconnaît la compétence du Comité pour recevoir et 
examiner des communications présentées par ou pour le compte de particuliers 
relevant de sa juridiction qui prétendent être victimes d’une violation, par un Etat 
partie, des dispositions de la Convention. Le Comité ne reçoit aucune 
communication intéressant un Etat partie qui n’a pas fait une telle déclaration. 
 

2. Le Comité déclare irrecevable toute communication soumise en vertu du 
présent article qui est anonyme ou qu’il considère être un abus du droit de soumettre 
de telles communications, ou être incompatible avec les dispositions de la présente 
Convention. 
 

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le Comité porte toute 
communication qui lui est soumise en vertu du présent article à l’attention de l’Etat 
partie à la présente Convention qui a fait une déclaration en vertu du paragraphe 1 et 
a prétendument violé l’une quelconque des dispositions de la Convention. Dans les 
six mois qui suivent, ledit Etat soumet par écrit au Comité des explications ou 
déclarations éclaircissant la question et indiquant le cas échéant, les mesures qu’il 
pourrait avoir prises pour remédier à la situation. 
 



Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 1984 
 

 773 

4. Le Comité examine les communications reçues en vertu du présent article 
en tenant compte de toutes les informations qui lui sont soumises par ou pour le 
compte du particulier et par l’Etat partie intéressé. 
 

5. Le Comité n’examinera aucune communication d’un particulier 
conformément au présent article sans s’être assuré que : 

a) La même question n’a pas été et n’est pas en cours d’examen devant une 
autre instance internationale d’enquête ou de règlement ;  

b) Le particulier a épuisé tous les recours internes disponibles ; cette règle ne 
s’applique pas si les procédures de recours excèdent des délais raisonnables ou s’il 
est peu probable qu’elles donneraient satisfaction au particulier qui est la victime 
d’une violation de la présente Convention.  
 

6. Le Comité tient ses séances à huis clos lorsqu’il examine les 
communications prévues dans le présent article.  
 

7. Le Comité fait part de ses constatations à l’Etat partie intéressé et au 
particulier.  
 

8. Les dispositions du présent article entreront en vigueur lorsque cinq Etats 
parties à la présente Convention auront fait la déclaration prévue au paragraphe 1 du 
présent article. Ladite déclaration est déposée par l’Etat partie auprès du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies, qui en communique copie aux autres 
Etats parties. Une déclaration peut être retirée à tout moment au moyen d’une 
notification adressée au Secrétaire général. Ce retrait est sans préjudice de l’examen 
de toute question qui fait l’objet d’une communication déjà transmise en vertu du 
présent article ; aucune autre communication soumise par ou pour le compte d’un 
particulier ne sera reçue en vertu du présent article après que le Secrétaire général 
aura reçu notification du retrait de la déclaration, à moins que l’Etat partie intéressé 
ait fait une nouvelle déclaration.  

 
Article 23 

 
Les membres du Comité et les membres des commissions de conciliation ad hoc 

qui pourraient être nommés conformément à l’alinéa e du paragraphe 1 de l’article 
21 ont droit aux facilités, privilèges et immunités reconnus aux experts en mission 
pour l’Organisation des Nations Unies, tels qu’ils sont énoncés dans les sections 
pertinentes de la Convention sur les privilèges et les immunités des Nations Unies.  

 
Article 24 

 
Le Comité présente aux Etats parties et à l’Assemblée générale de 

l’Organisation des Nations Unies un rapport annuel sur les activités qu’il aura 
entreprises en application de la présente Convention.  
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TROISIEME PARTIE 

 
Article 25 

 
1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats.  

 
2. La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de 

ratification seront déposés auprès du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 
Article 26 

 
Tous les Etats peuvent adhérer à la présente Convention. L’adhésion se fera par 

le dépôt d’un instrument d’adhésion auprès du Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies.  

 
Article 27 

 
1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour après la date du 

dépôt auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies du vingtième 
instrument de ratification ou d’adhésion.  
 

2. Pour tout Etat qui ratifiera la présente Convention ou y adhérera après le 
dépôt du vingtième instrument de ratification ou d’adhésion, la Convention entrera 
en vigueur le trentième jour après la date du dépôt par cet Etat de son instrument de 
ratification ou d’adhésion. 

 
Article 28 

 
1. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 

Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne reconnaît pas la compétence accordée au 
Comité aux termes de l’article 20.  
 

2. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux 
dispositions du paragraphe 1 du présent article pourra à tout moment lever cette 
réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 
Article 29 

 
1. Tout Etat partie à la présente Convention pourra proposer un amendement 

et déposer sa proposition auprès du Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies. Le Secrétaire général communiquera la proposition d’amendement aux Etats 
parties en leur demandant de lui faire savoir s’ils sont favorables à l’organisation 
d’une conférence d’Etats parties en vue de l’examen de la proposition et de sa mise 
aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date d’une telle communication, le 
tiers au moins des Etats parties se prononcent en faveur de la tenue de ladite 
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conférence, le Secrétaire général organisera la conférence sous les auspices de 
l’Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des Etats 
parties présents et votants à la conférence sera soumis par le Secrétaire général à 
l’acceptation de tous les Etats parties.  
 

2. Un amendement adopté selon les dispositions du paragraphe 1 du présent 
article entrera en vigueur lorsque les deux tiers des Etats parties à la présente 
Convention auront informé le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies qu’ils l’ont accepté conformément à la procédure prévue par leurs 
constitutions respectives. 
 

3. Lorsque les amendements entreront en vigueur, ils auront force obligatoire 
pour les Etats parties qui les auront acceptés, les autres Etats parties demeurant liés 
par les dispositions de la présente Convention et par tous amendements antérieurs 
qu’ils auront acceptés. 

 
Article 30 

 
1. Tout différend entre deux ou plus des Etats parties concernant 

l’interprétation ou l’application de la présente Convention qui ne peut pas être réglé 
par voie de négociation est soumis à l’arbitrage à la demande de l’un d’entre eux. Si, 
dans les six mois qui suivent la date de la demande d’arbitrage, les parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur l’organisation de l’arbitrage, l’une 
quelconque d’entre elles peut soumettre le différend à la Cour internationale de 
Justice en déposant une requête conformément au Statut de la Cour.  
 

2. Chaque Etat pourra, au moment où il signera ou ratifiera la présente 
Convention ou y adhérera, déclarer qu’il ne se considère pas lié par les dispositions 
du paragraphe 1 du présent article. Les autres Etats parties ne seront pas liés par 
lesdites dispositions envers tout Etat partie qui aura formulé une telle réserve. 
 

3. Tout Etat partie qui aura formulé une réserve conformément aux 
dispositions du paragraphe 2 du présent article pourra à tout moment lever cette 
réserve par une notification adressée au Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. 

 
Article 31 

 
1. Un Etat partie pourra dénoncer la présente Convention par notification 

écrite adressée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. La 
dénonciation prend effet un an après la date à laquelle la notification aura été reçue 
par le Secrétaire général.  
 

2. Une telle dénonciation ne libérera pas l’Etat partie des obligations qui lui 
incombent en vertu de la présente Convention en ce qui concerne tout acte ou toute 
omission commis avant la date à laquelle la dénonciation prendra effet ; elle ne fera 
nullement obstacle à la poursuite de l’examen de toute question dont le Comité était 
déjà saisi à la date à laquelle la dénonciation a pris effet. 
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3. Après la date à laquelle la dénonciation par un Etat partie prend effet, le 

Comité n’entreprend l’examen d’aucune question nouvelle concernant cet Etat. 
 

Article 32 
 
Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies notifiera à tous les 

Etats Membres de l’Organisation des Nations Unies et à tous les Etats qui auront 
signé la présente Convention ou y auront adhéré :  

a) Les signatures, les ratifications et les adhésions reçues en application des 
articles 25 et 26 ;  

b) La date d’entrée en vigueur de la Convention en application de l’article 27 et 
de la date d’entrée en vigueur de tout amendement en application de l’article 29 ;  

c) Les dénonciations reçues en application de l’article 31.  
 

Article 33 
 
1. La présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 

français et russe font également foi, sera déposée auprès du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies.  
 

2. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies fera tenir une 
copie certifiée conforme de la présente Convention à tous les Etats. 
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Annexe 

Statut de ratification 
de la République du Niger 

aux instruments régionaux et internationaux13 
 
 

Instruments régionaux  

Instruments adoptés par  
la CEDEAO 

La République du 
Niger 

Les Etats membres 
de la CEDEAO 

(15) 

Convention relative à l’entraide 
judiciaire en matière pénale, 1992 

Ratifiée le 
25 octobre 2001 1014 

Convention d’extradition, 1994 Ratifiée le 
8 décembre 2005 1015 

Protocole sur la lutte contre la 
corruption, 2001 Non ratifié 616 

Instruments adoptés par  
l’Union Africaine (UA) 

La République du 
Niger 

Les Etats membres 
de l’UA (53)17 

Charte Africaine des Droits de 
l’homme et des Peuples, 1981 

Ratifiée le  
21 juillet 1986 53 

Convention de l’OUA sur la 
prévention et la lutte contre le 
terrorisme, 1999 

Ratifiée le 
13 janvier 2005 3818 

                                                           
13 Mis à jour le 31 mai 2008. 
14 Burkina Faso, Ghana, Mali, République de Gambie, République de Guinée, République de Sierra 
Leone, République du Niger, République du Sénégal, République Fédérale du Nigéria, République 
Togolaise. 
15 Burkina Faso, Ghana, Mali, République de Guinée, République de Sierra Leone, République du Bénin, 
République du Niger, République du Sénégal, République Fédérale du Nigéria, République Togolaise. 
16 Burkina Faso, Ghana, Mali, République de Sierra Leone, République du Bénin, République Fédérale 
du Nigéria. 
17 Source : site officiel de l’Union Africaine, http://www.africa-union.org/ 
18  Afrique du Sud, Burkina Faso, Erythrée, Ghana, Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire 
Socialiste, Mali, République Algérienne Démocratique et Populaire, République Arabe d’Egypte, 
République Arabe Sahraouie Démocratique, République d’Angola, République de Djibouti, République 
de Guinée, République de Guinée Equatoriale, République de Madagascar, République de Malawi, 
République de Maurice, République des Seychelles, République d’Ouganda, République du Bénin, 
République du Burundi, République du Cap-Vert, République du Congo, République du Kenya, 
République du Mozambique, République du Niger, République du Sénégal, République du Soudan, 
République du Tchad, République Fédérale Démocratique d’Ethiopie, République Fédérale du Nigéria, 
République Gabonaise, République Islamique de Mauritanie, République Rwandaise, République 
Togolaise, République Tunisienne, République-Unie de Tanzanie, Royaume du Lesotho, Union des 
Comores. 
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Convention de l’UA sur la 
prévention et la lutte contre la 
corruption, 2003 

Ratifiée le 
10 mai 2006 2619 

Protocole à la Convention de 
l’OUA sur la prévention et la lutte 
contre le terrorisme, 2005 

Ratifié le 
10 mai 2006 820 

Autres instruments régionaux La République du 
Niger Les Etats parties 

Convention générale de coopération 
en matière de justice, 1961 

Information non 
connue 

Burkina Faso, République 
Centrafricaine, 

République de Côte 
d’Ivoire,  

République du Bénin, 
République du Cameroun,  

République du Congo, 
République du Niger, 

République du Sénégal, 
République du Tchad, 
République Gabonaise, 

République Islamique de 
Mauritanie, 

République Malgache. 

Convention relative à la coopération 
en matière judiciaire entre les Etats 
membres de l’ANAD, 1987 

Information non 
connue 

Burkina Faso, Mali, 
République de Côte 

d’Ivoire, République du 
Niger, République du 

Sénégal, 
République Islamique de 

Mauritanie,  
République Togolaise 

Convention de coopération et 
d’entraide en matière de justice 
entre les Etats membres du Conseil 
de l’Entente, 1997 

Information non 
connue 

Burkina Faso,  
République de Côte 

d’Ivoire, République du 
Bénin, République du 

Niger, République 
Togolaise. 

                                                           
19 Afrique du Sud, Burkina Faso, Ghana, Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste, Liberia, 
Mali, République Algérienne Démocratique et Populaire, République de Madagascar, République de 
Malawi, République de Namibie, République de Zambie, République d’Ouganda, République du Bénin, 
République du Burundi, République du Congo, République du Kenya, République du Mozambique, 
République du Niger, République du Sénégal, République du Zimbabwe, République Fédérale 
Démocratique d’Ethiopie, République Fédérale du Nigéria, République Rwandaise, République-Unie de 
Tanzanie, Royaume du Lesotho, Union des Comores. 
20 Afrique du Sud, Grande Jamahiriya Arabe Libyenne Populaire Socialiste, Mali, République Algérienne 
Démocratique et Populaire, République du Burundi, République du Niger, République Gabonaise, 
République Tunisienne. 
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Convention de l’Organisation de la 
Conférence islamique pour 
combattre le terrorisme 
international, 199921 

Ratifiée 

Burkina Faso, 
Etat du Qatar, 

Mali, 
République Arabe 

d’Egypte,  
République de Guinée, 
Royaume du Bahreïn,  

République du Soudan, 
République du Niger, 

République Tunisienne, 
Royaume d’Arabie 

Saoudite,  
Sultanat d’Oman. 

Convention d’entraide judiciaire et 
d’extradition contre le terrorisme, 
2008 

Non ratifiée  

 
 
 

Instruments internationaux22 

Instruments universels de lutte  
contre le terrorisme 

La République du 
Niger 

Les Etats membres  
de l’Organisation 
des Nations Unies 

(192) 

1. Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes 
survenant à bord des aéronefs, 1963 

Ratifiée le 
27 juin 1979 183 

2. Convention pour la répression de 
la capture illicite d'aéronefs, 1970 

Ratifiée le  
15 octobre 1971 182 

3. Convention pour la répression 
d'actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l'aviation civile, 1971 

Ratifiée le 
1 septembre 1972 185 

4. Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les 
personnes jouissant d'une protection 
internationale, y compris les agents 
diplomatiques, 1973 

Ratifiée le 
17 juin 1985 168 

5. Convention internationale contre 
la prise d'otages, 1979 

Ratifiée le 
26 octobre 2004 164 

                                                           
21 Statut de ratification figurant dans le Rapport du Secrétaire général des Nations Unies « Mesures visant 
à éliminer le terrorisme international » du 27 juillet 2007 (A/62/160). 
22  Le statut de ratification actualisé est disponible sur le site Internet de l’ONUDC à l’adresse : 
www.unodc.org/tldb/fr/universal_instruments_list__NEW.html 
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6. Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires, 
1980 

Ratifiée le 
19 août 2004 134 

7. Protocole pour la répression des 
actes illicites de violence dans les 
aéroports servant à l'aviation civile 
internationale, complémentaire à la 
Convention du 23 septembre 1971, 
1988 

Signé le 
24 février 1988 

et non ratifié 
164 

8. Convention pour la répression 
d'actes illicites contre la sécurité de 
la navigation maritime, 1988 

Ratifiée le 
30 août 2006 148 

9. Protocole à la Convention du 10 
mars 1988 pour la répression d'actes 
illicites contre la sécurité des plates-
formes fixes situées sur le plateau 
continental,1988 

Ratifié le 
30 août 2006 137 

10. Convention sur le marquage des 
explosifs plastiques et en feuilles 
aux fins de détection, 1991 

Non ratifiée 137 

11. Convention internationale pour 
la répression des attentats terroristes 
à l’explosif, 1997 

Ratifiée le 
26 octobre 2004 154 

12. Convention internationale pour 
la répression du financement du 
terrorisme, 1999 

Ratifiée le 
30 septembre 2004 161 

13. Convention internationale pour 
la répression des actes de terrorisme 
nucléaire, 2005 

Non ratifiée 37 

14. Amendement à la Convention 
sur la protection physique des 
matières nucléaires, 2005 

Non ratifié 15 

15. Protocole relatif à la Convention 
pour la répression d'actes illicites 
dirigés contre la sécurité de la 
navigation maritime, 2005 

Non ratifié 4 
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16. Protocole relatif au Protocole 
pour la répression d'actes illicites 
contre sécurité des plates-formes 
fixes situées sur le plateau 
continental, 2005 

Non ratifié 2 

Instruments de lutte contre  
la criminalité transnationale 
organisée, la corruption et  

la drogue 

La République du 
Niger 

Les Etats membres  
de l’Organisation 
des Nations Unies 

(192) 

Convention unique sur les 
stupéfiants, 1961 

Ratifiée le 
28 décembre 1973 183 

Convention sur les substances 
psychotropes, 1971 

Ratifiée le 
10 novembre 1992 183 

Convention des Nations Unies 
contre le trafic illicite de stupéfiants 
et de substances psychotropes, 1988 

Ratifiée le 
10 novembre 1992 183 

Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale 
organisée, 2000  

Ratifiée le 
30 septembre 2004 144 

Protocole visant à prévenir, 
réprimer et punir la traite des 
personnes, en particulier des 
femmes et des enfants, additionnel à 
la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale 
organisée. 

Ratifié le 
30 septembre 2004 119 

Protocole contre le trafic illicite de 
migrants par terre, air et mer, 
additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. 

Non ratifié 112 

Protocole contre la fabrication et le 
trafic illicites d’armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions, 
additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalité 
transnationale organisée. 

Non ratifié 74 

Convention des Nations Unies 
contre la corruption, 2003 Non ratifiée 117 
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Instruments relatifs aux  
droits de l’homme 

La République du 
Niger 

Les Etats membres  
de l’Organisation 
des Nations Unies 

(192) 

Convention relative au statut des 
réfugiés, 1951 

Succession le 
25 août 1961 144 

Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques, 1966 

Ratifié le 
7 mars 1986 160 

Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, 
inhumains et dégradants, 1984 

Ratifiée le 
5 octobre 1998 145 
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